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PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

Secrétaires :
M. Jean-Noël Guérini,

M. Jean-Paul Virapoullé.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

CANDIDATURES À UN ORGANISME 
EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. Je rappelle au Sénat que M. le Premier 
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la 
désignation des sénateurs appelés à siéger au sein du Conseil 
national des transports.

La commission des affaires économiques a fait connaître 
qu’elle propose les candidatures de MM. Charles Revet et 
Michel Teston et de MM. Claude Biwer et Jean-Claude 
Danglot pour siéger les deux premiers en qualité de membres 
titulaires et les deux derniers en qualité de membres 
suppléants au sein de cet organisme extraparlementaire.

Ces candidatures ont été affi chées et seront ratifi ées, 
conformément à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas 
d’opposition à l’expiration du délai d’une heure.

3

LOI DE FINANCES POUR 2009

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi de fi nances pour 2009, adopté 
par l’Assemblée nationale (nos 98 et 99).

Articles de récapitulation des crédits

M. le président. Tous les crédits afférents aux missions 
ayant été examinés, le Sénat va maintenant statuer sur les 
articles qui portent récapitulation de ces crédits.

Le service de la séance a procédé à la rectifi cation des 
états B et D, compte tenu des votes intervenus dans le cadre 
de la seconde partie. Les états B, C, D et E ont été annexés 
au « dérouleur ».

J’appellerai successivement l’article 35 et l’état B annexé 
relatif aux crédits des missions, l’article 36 et l’état C annexé 
relatif aux crédits des budgets annexes, l’article 37 et l’état D 
annexé relatif aux crédits des comptes d’affectation spéciale 
et des comptes de concours fi nanciers, l’article 38 et l’état E 
annexé relatif aux autorisations de découvert au titre des 
comptes spéciaux, les articles 39 et 40 relatifs au plafond 
des autorisations d’emplois pour 2009 et l’article 41 relatif 
aux reports de crédits de paiement.

SECONDE PARTIE

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES ET 
DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE IER

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2009 – 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS

I. – CRÉDITS DES MISSIONS

Article 35 et état B

Il est ouvert aux ministres, pour 2009, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement s’élevant respectivement aux montants de 
383 062 631 244 € et de 370 071 148 538 €, conformé-
ment à la répartition par mission donnée à l’état B annexé à 
la présente loi.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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État B

RÉPARTITION PAR MISSION ET PROGRAMME 
DES CRÉDITS DU BUDGET GÉNÉRAL

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Action extérieure de l’État 2 493 165 385 2 511 585 695

Action de la France en Europe et 
dans le monde  .............................. 1 591 400 226 1 609 820 536

Dont titre 2  ..................................... 523 993 926 523 993 926

Rayonnement culturel et scientifi que  .
592 342 458 592 342 458

Dont titre 2  ..................................... 87 758 043 87 758 043

Français à l’étranger et affaires 
consulaires  ................................... 309 422 701 309 422 701

Dont titre 2  ..................................... 188 536 752 188 536 752

Administration générale et territo-
riale de l’État 2 604 167 042 2 595 317 141

Administration territoriale  ................. 1 669 241 373 1 669 241 373

Dont titre 2  ..................................... 1 335 287 559 1 335 287 559

Administration territoriale : expéri-
mentations Chorus  ...................... 106 778 702 106 778 702

Dont titre 2  ..................................... 92 058 201 92 058 201

Vie politique, cultuelle et associative  .
244 584 170 237 888 262

Dont titre 2  ..................................... 31 994 615 31 994 615

Conduite et pilotage des politiques 
de l’intérieur  ................................. 583 562 797 581 408 804

Dont titre 2  ..................................... 305 031 370 305 031 370

Agriculture, pêche, alimentation, 
forêt et affaires rurales 3 231 145 228 3 481 626 764

Économie et développement durable 
de l’agriculture, de la pêche et 
des territoires  ............................... 1 582 074 019 1 760 660 013

Forêt  .................................................... 290 861 981 308 289 443

Sécurité et qualité sanitaires de l’ali-
mentation  ..................................... 524 247 170 579 747 170

Dont titre 2  ..................................... 271 139 846 271 139 846

Conduite et pilotage des politiques 
de l’agriculture  ............................. 833 962 058 832 930 138

Dont titre 2  ..................................... 678 054 229 678 054 229

Aide publique au développement 3 370 362 664 3 152 342 664

Aide économique et fi nancière au 
développement  ............................ 1 323 237 147 1 041 517 147

Solidarité à l’égard des pays en 
développement  ............................ 2 020 789 397 2 086 489 397

Dont titre 2  ..................................... 230 827 648 230 827 648

Développement solidaire et migra-
tions  .............................................. 26 336 120 24 336 120

Anciens combattants, mémoire et 
liens avec la nation 3 491 423 717 3 470 524 512

Liens entre la nation et son armée  ... 183 676 067 163 376 862

Dont titre 2  ..................................... 126 540 070 126 540 070

Mémoire, reconnaissance et répara-
tion en faveur du monde combat-
tant  ................................................ 3 201 749 326 3 201 749 326

Dont titre 2  ..................................... 55 958 886 55 958 886

Indemnisation des victimes des 
persécutions antisémites et des 
actes de barbarie pendant la 
seconde guerre mondiale ............ 105 998 324 105 398 324

Dont titre 2  ..................................... 1 900 000 1 900 000

Conseil et contrôle de l’État 553 114 290 549 109 535

Conseil d’État et autres juridictions 
administratives  ............................. 310 380 428 304 575 673

Dont titre 2  ..................................... 244 749 708 244 749 708

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Conseil économique, social et 
environnemental  .......................... 36 955 035 36 955 035

Dont titre 2  ..................................... 29 995 551 29 995 551

Cour des comptes et autres juridic-
tions fi nancières  ........................... 205 778 827 207 578 827

Dont titre 2  ..................................... 170 636 095 170 636 095

Culture 2 843 747 315 2 783 229 820

Patrimoines  ......................................... 1 049 184 391 1 124 133 265

Dont titre 2  ..................................... 155 282 181 155 282 181

Création  ............................................... 949 052 937 806 731 950

Dont titre 2  ..................................... 58 375 112 58 375 112

Transmission des savoirs et démocra-
tisation de la culture  .................... 845 509 987 852 364 605

Dont titre 2  ..................................... 389 844 432 389 844 432

Défense 47 772 877 897 37 368 616 039

Environnement et prospective de la 
politique de défense  .................... 1 856 250 916 1 735 925 916

Dont titre 2  ..................................... 520 842 893 520 842 893

Préparation et emploi des forces  ...... 22 397 004 052 21 844 655 984

Dont titre 2  ..................................... 15 503 227 489 15 503 227 489

Soutien de la politique de la défense  2 567 890 947 1 573 494 596

Dont titre 2  ..................................... 807 220 027 807 220 027

Équipement des forces  ...................... 20 951 731 982 12 214 539 543

Dont titre 2  ..................................... 1 866 529 800 1 866 529 800

Direction de l’action du 
Gouvernement 483 864 084 532 695 854

Coordination du travail gouverne-
mental  ........................................... 392 347 100 385 747 100

Dont titre 2  ..................................... 121 883 000 121 883 000

Présidence française de l’Union 
européenne  .................................. 0 69 531 770

Protection des droits et libertés  ........ 91 516 984 77 416 984

Dont titre 2  ..................................... 43 642 000 43 642 000

Écologie, développement et aména-
gement durables 10 106 527 054 9 925 826 132

Infrastructures et services de trans-
ports  .............................................. 4 497 018 365 4 349 183 365

Sécurité et circulation routières  ........ 60 489 295 60 989 295

Sécurité et affaires maritimes  ........... 131 101 830 133 601 830

Météorologie  ...................................... 184 300 000 184 300 000

Urbanisme, paysages, eau et biodi-
versité  ........................................... 339 128 427 331 344 005

Information géographique et carto-
graphique  ..................................... 75 220 000 75 688 500

Prévention des risques  ...................... 268 177 425 236 177 425

Dont titre 2  ..................................... 36 332 970 36 332 970

Énergie et après-mines  ...................... 829 242 511 838 692 511

Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de 
l’aménagement du territoire  ....... 3 721 849 201 3 715 849 201

Dont titre 2  ..................................... 3 175 162 783 3 175 162 783

Économie 1 946 776 344 1 937 501 984

Développement des entreprises et de 
l’emploi  ......................................... 1 114 563 835 1 103 763 835

Dont titre 2  ..................................... 416 302 007 416 302 007

Tourisme  ............................................. 59 406 944 64 206 944

Statistiques et études économiques  422 395 326 419 120 966

Dont titre 2  ..................................... 364 072 485 364 072 485

Stratégie économique et fi scale  ....... 350 410 239 350 410 239

Dont titre 2  ..................................... 178 673 456 178 673 456
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MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Engagements fi nanciers de l’État 44 697 600 000 44 697 600 000

Charge de la dette et trésorerie de 
l’État (crédits évaluatifs)  .............. 43 040 000 000 43 040 000 000

Appels en garantie de l’État (crédits 
évaluatifs)  ..................................... 278 800 000 278 800 000

Épargne  ............................................... 1 162 500 000 1 162 500 000

Majoration de rentes  .......................... 216 300 000 216 300 000

Enseignement scolaire 59 982 651 011 59 965 036 228

Enseignement scolaire public du 
premier degré  ............................... 17 262 876 669 17 262 876 669

Dont titre 2  ..................................... 17 199 260 512 17 199 260 512

Enseignement scolaire public du 
second degré  ................................ 28 653 424 220 28 626 124 220

Dont titre 2  ..................................... 28 477 122 726 28 449 822 726

Vie de l’élève ....................................... 3 768 991 594 3 768 991 594

Dont titre 2  ..................................... 1 696 011 352 1 696 011 352

Enseignement privé du premier et du 
second degrés  .............................. 6 942 087 199 6 942 087 199

Dont titre 2  ..................................... 6 206 297 629 6 206 297 629

Soutien de la politique de l’éducation 
nationale  ....................................... 2 067 345 561 2 063 130 778

Dont titre 2  ..................................... 1 317 289 657 1 317 289 657

Enseignement technique agricole  .... 1 290 925 768 1 304 825 768

Dont titre 2  ..................................... 816 440 626 864 440 626

Gestion des fi nances publiques et 
des ressources humaines 11 595 942 599 11 326 438 505

Gestion fi scale et fi nancière de l’État 
et du secteur public local  ............ 8 303 303 958 8 317 423 958

Dont titre 2  ..................................... 6 884 120 196 6 884 120 196

Gestion fi scale et fi nancière de l’État 
et du secteur public local : expéri-
mentations Chorus  ...................... 16 800 636 16 800 636

Stratégie des fi nances publiques et 
modernisation de l’État  ............... 224 154 755 290 133 603

Dont titre 2  ..................................... 87 594 852 87 594 852

Conduite et pilotage des politiques 
économique et fi nancière  ............ 984 677 565 870 607 565

Dont titre 2  ..................................... 390 314 544 390 314 544

Facilitation et sécurisation des 
échanges  ....................................... 1 535 943 697 1 534 343 697

Dont titre 2  ..................................... 1 025 707 054 1 025 707 054

Fonction publique  .............................. 454 076 551 220 143 609

Dont titre 2  ..................................... 500 000 500 000

Entretien des bâtiments de l’État  ...... 76 985 437 76 985 437

Immigration, asile et intégration 507 846 928 510 646 928

Immigration []  ..................................... 145 638 836 148 438 836

Dont titre 2  ..................................... 35 978 419 35 978 419
Intégration et accès à la nationalité 

française  ....................................... 73 108 092 73 108 092
Garantie de l’exercice du droit 

d’asile  ............................................ 289 100 000 289 100 000

Justice 8 304 925 601 6 637 839 016

Justice judiciaire  ................................ 2 869 904 377 2 825 104 377

Dont titre 2  ..................................... 1 951 454 683 1 951 454 683

Administration pénitentiaire  ............. 4 018 844 116 2 461 824 137

Dont titre 2  ..................................... 1 605 214 704 1 605 214 704

Protection judiciaire de la jeunesse  .. 782 688 523 784 681 917

Dont titre 2  ..................................... 417 523 247 417 523 247

Accès au droit et à la justice  .............. 385 329 520 317 869 520
Conduite et pilotage de la politique 

de la justice : expérimentations 
Chorus  ........................................... 236 825 520 237 025 520

Dont titre 2  ..................................... 97 506 826 97 506 826

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Conduite et pilotage de la politique 
de la justice  ................................... 11 333 545 11 333 545

Dont titre 2  ..................................... 2 950 000 2 950 000

Médias 1 015 286 151 1 010 286 151

Presse  .................................................. 282 691 351 277 691 351

Soutien à l’expression radiophonique 
locale  ............................................. 26 524 800 26 524 800

Contribution au fi nancement de 
l’audiovisuel public  ...................... 473 000 000 473 000 000

Action audiovisuelle extérieure  ........ 233 070 000 233 070 000

Outre-mer 1 961 204 742 1 870 808 984

Emploi outre-mer  ............................... 1 191 606 438 1 191 606 438

Dont titre 2  .......................................... 87 403 938 87 403 938

Conditions de vie outre-mer  ............. 769 598 304 679 202 546

Politique des territoires 384 011 048 372 555 640

Impulsion et coordination de la 
politique d’aménagement du 
territoire  ........................................ 344 520 375 337 030 189

Dont titre 2  ..................................... 11 600 000 11 600 000

Interventions territoriales de l’État  ... 39 490 673 35 525 451

Pouvoirs publics 1 022 725 720 1 022 725 720

Présidence de la République  ............. 112 335 666 112 335 666

Assemblée nationale  ......................... 533 910 000 533 910 000

Sénat  ................................................... 327 694 000 327 694 000

La chaîne parlementaire  .................... 30 735 000 30 735 000

Indemnités des représentants 
français au Parlement européen  . 4 745 974 4 745 974

Conseil constitutionnel  ...................... 12 460 000 12 460 000

Haute Cour  .......................................... 0 0

Cour de justice de la République  ...... 845 080 845 080

Provisions 271 000 000 271 000 000

Provision relative aux rémunérations 
publiques  ...................................... 150 000 000 150 000 000

Dont titre 2  ..................................... 150 000 000 150 000 000

Dépenses accidentelles et imprévisi-
bles  ................................................ 121 000 000 121 000 000

Recherche et enseignement 
supérieur 24 518 261 393 24 112 135 969

Formations supérieures et recherche 
universitaire  ................................. 11 854 602 165 11 698 686 740

Dont titre 2  ..................................... 6 760 417 564 6 760 417 564

Vie étudiante  ....................................... 2 063 874 514 2 052 874 514

Dont titre 2  ..................................... 65 131 342 65 131 342

Recherches scientifi ques et technolo-
giques pluridisciplinaires  ............ 5 082 181 762 5 050 181 762

Recherche dans le domaine de 
la gestion des milieux et des 
ressources  .................................... 1 218 719 584 1 218 719 584

Recherche spatiale  ............................. 1 280 247 629 1 280 247 629

Recherche dans le domaine des 
risques et des pollutions  ............. 295 970 987 295 970 987

Recherche dans le domaine de 
l’énergie  ........................................ 663 456 147 663 456 147

Recherche et enseignement supérieur 
en matière économique et indus-
trielle  ............................................. 1 000 011 684 869 411 684

Dont titre 2  ..................................... 95 427 524 95 427 524
Recherche dans le domaine des 

transports, de l’équipement et de 
l’habitat  ......................................... 405 805 707 328 305 707

Recherche duale (civile et militaire)  .. 200 000 000 200 000 000
Recherche culturelle et culture scien-

tifi que  ............................................ 159 855 768 157 305 768

Dont titre 2  ..................................... 35 214 948 35 214 948
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MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Enseignement supérieur et recherche 
agricoles  ....................................... 293 535 446 296 975 447

Dont titre 2  ..................................... 166 697 502 166 697 502

Régimes sociaux et de retraite 5 206 130 000 5 206 130 000

Régimes sociaux et de retraite des 
transports terrestres  .................... 3 722 360 000 3 722 360 000

Régimes de retraite et de sécurité 
sociale des marins  ....................... 747 400 000 747 400 000

Régime de retraite des mines, de la 
SEITA et divers  ............................. 736 370 000 736 370 000

Dont titre 2  ..................................... 21 800 000 21 800 000

Relations avec les collectivités terri-
toriales 2 509 882 765 2 434 747 646

Concours fi nanciers aux communes 
et groupements de communes  ... 802 190 999 739 565 268

Concours fi nanciers aux départe-
ments  ............................................ 488 867 073 485 440 990

Concours fi nanciers aux régions  ...... 812 502 982 812 502 982

Concours spécifi ques et administra-
tion  ................................................ 406 321 711 397 238 406

Remboursements et dégrèvements 92 822 000 000 92 822 000 000

Remboursements et dégrève-
ments d’impôts d’État (crédits 
évaluatifs)  ..................................... 75 497 000 000 75 497 000 000

Remboursements et dégrèvements 
d’impôts locaux (crédits évalua-
tifs)  ................................................ 17 325 000 000 17 325 000 000

Santé 1 128 551 774 1 150 653 774

Prévention et sécurité sanitaire ......... 463 761 421 485 863 421

Offre de soins et qualité du système 
de soins  ......................................... 124 790 353 124 790 353

Protection maladie  ............................. 540 000 000 540 000 000

Sécurité 16 140 045 343 16 210 966 612

Police nationale  .................................. 8 531 504 063 8 605 338 063

Dont titre 2  ..................................... 7 575 581 303 7 575 581 303

Gendarmerie nationale  ...................... 7 608 541 280 7 605 628 549

Dont titre 2  ..................................... 6 302 090 003 6 302 090 003

Sécurité civile 447 161 749 419 920 718

Intervention des services opération-
nels  ................................................ 261 215 803 241 184 323

Dont titre 2  ..................................... 127 565 180 127 565 180

Coordination des moyens de 
secours  .......................................... 185 945 946 178 736 395

Dont titre 2  ..................................... 23 766 248 23 766 248

Solidarité, insertion et égalité des 
chances 11 157 469 180 11 136 826 838

Lutte contre la pauvreté : revenu de 
solidarité active et expérimenta-
tions sociales  ................................ 582 468 356 582 468 356

Actions en faveur des familles vulné-
rables  ............................................ 836 273 435 836 273 435

Handicap et dépendance  ................... 8 629 134 011 8 629 134 011

Égalité entre les hommes et les 
femmes  ......................................... 29 129 707 29 129 707

Dont titre 2  ..................................... 11 449 514 11 449 514

Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales  .................... 1 080 463 671 1 059 821 329

Dont titre 2  ..................................... 806 275 871 806 275 871

Sport, jeunesse et vie associative 817 145 925 790 594 014

Sport  .................................................... 212 893 744 224 165 273

Jeunesse et vie associative  ............... 119 458 880 120 103 880

Conduite et pilotage de la politique 
du sport, de la jeunesse et de la 
vie associative  .............................. 484 793 301 446 324 861

Dont titre 2  ..................................... 394 473 000 394 473 000

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Travail et emploi 12 075 489 526 12 161 850 886

Accès et retour à l’emploi  .................. 5 977 104 824 6 030 646 184

Accompagnement des mutations 
économiques et développement 
de l’emploi  .................................... 5 245 734 914 5 253 934 914

Amélioration de la qualité de l’emploi 
et des relations du travail  ............ 48 687 336 86 107 336

Dont titre 2  ..................................... 1 998 000 1 998 000

Conception, gestion et évaluation 
des politiques de l’emploi et du 
travail  ............................................ 803 962 452 791 162 452

Dont titre 2  ..................................... 588 245 035 588 245 035

Ville et logement 7 597 128 769 7 629 008 769

Prévention de l’exclusion et insertion 
des personnes vulnérables  ......... 1 118 502 278 1 118 502 278

Politique de la ville  ............................. 739 492 570 764 492 570

Aide à l’accès au logement  ............... 4 945 372 500 4 945 372 500

Développement et amélioration de 
l’offre de logement ....................... 793 761 421 800 641 421

Dont titre 2  ..................................... 186 178 000 186 178 000

Totaux  ........................................... 383 062 631 244 370 071 148 538

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, sur 
l’article.

M. Thierry Foucaud. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, si cette intervention sur 
l’article de totalisation des crédits peut paraître inhabituelle, 
elle n’en est pas moins parfaitement justifi ée.

En effet, alors même que nous débattons de la loi de 
fi nances initiale pour 2009, comment ne pas revenir sur 
les annonces faites, cette semaine, par le Président de la 
République quant à la mise en œuvre d’un plan de relance 
économique ? D’ailleurs, si l’on en croit la presse, ce plan 
sera très prochainement décliné en deux projets de loi, 
l’un portant loi de fi nances rectifi cative pour 2009, l’autre 
prévoyant un certain nombre de modifi cations législatives.

Une telle orientation fragilise profondément la discussion 
budgétaire que nous menons depuis près de trois semaines.

À dire vrai, d’une certaine manière, l’intervention du 
Président de la République dans le débat public justifi e 
pleinement la question préalable que nous avions opposée 
au présent projet de loi de fi nances avant la discussion des 
articles de sa première partie.

Car que restera-t-il du solde budgétaire dont nous allons 
débattre une fois que nous aurons été saisi d’un collectif 
budgétaire qui accroîtra la dette publique, creusera encore 
un peu plus le défi cit et modifi era bien des affectations de 
crédits, s’agissant notamment des dépenses de fonctionne-
ment des administrations ?

D’ores et déjà, que reste-t-il, par exemple, du budget de 
l’écologie, de l’équipement, du développement et de l’amé-
nagement du territoire quand 4 milliards d’euros d’investis-
sements publics sont annoncés dans le cadre de la relance ?

Que reste-t-il de notre débat sur les ressources dédiées 
aux collectivités locales quand on apprend que, parmi les 
26 milliards d’euros du « paquet de Douai », 2,5 milliards 
d’euros d’investissements publics seront portés par les collec-
tivités ? On ignore d’ailleurs sur quels fonds ces dépenses 
seront fi nancées.

De même, nous apprenons que des emprunts Dexia seront 
émis, assortis d’un taux d’intérêt suffi sant pour assurer le 
retour de cette banque à la « profi tabilité », et là encore sur 
le dos des élus locaux !
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Quant aux crédits qui se trouvent récapitulés dans cet 
article 35, comment ne pas souligner, une fois encore, que le 
mois de janvier sera l’occasion, l’an neuf venu, de procéder à 
des réductions d’autorisations d’engagement et de crédits de 
paiement, au moment même où l’on s’endettera pour faire 
face à quelques factures oubliées ?

S’il ne fallait donner qu’un seul exemple de ces approxi-
mations, on le trouverait sans doute dans l’enveloppe des 
crédits de la mission « Ville et logement ».

Dans quelques jours, nous examinerons un collectif 
budgétaire qui consacrera encore des annulations de crédits : 
120 millions d’euros affectés à la rénovation urbaine et plus 
de 170 millions d’euros destinés à développer l’offre de 
logements vont disparaître !

On pourrait considérer qu’il s’agit d’une politique de 
gribouille. Toutefois, en réalité, on annule en décembre ce 
que l’on annonce à son de trompe pour janvier, en faisant 
en sorte, dans ce cas précis, que ce soient les autres – les 
collectivités territoriales ou les collecteurs du 1 % logement, 
par exemple – qui mettent la main à la poche !

Mes chers collègues, la politique de la nation devient 
donc pratiquement illisible et le contrôle budgétaire, qui 
constitue pourtant le cœur de métier des parlementaires, se 
voit chaque jour un peu plus bafoué !

Il est vrai que, quand on a été saisi en octobre dernier 
d’un premier collectif budgétaire dont le texte issu des 
travaux de l’Assemblée nationale ne fut disponible que le 
matin même de son examen en séance publique, on doit 
s’attendre à tout !

Dans ces conditions, voter pour ou contre l’article 35 n’a 
presque plus d’importance, tant celui-ci, en lui-même, se 
trouve désormais dépourvu de portée.

Telles sont les observations que je souhaitais formuler au 
nom de mon groupe.

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 35 
et l’état B annexé.

(L’article 35 et l’état B sont adoptés.)

Article 36 et état C

Il est ouvert aux ministres, pour 2009, au titre des budgets 
annexes, des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement s’élevant respectivement aux montants de 
2 129 035 333 € et de 2 102 906 288 €, conformément à 
la répartition par budget annexe donnée à l’état C annexé à 
la présente loi.

État C

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME, 
DES CRÉDITS DES BUDGETS ANNEXES

BUDGETS ANNEXES
(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Contrôle et exploitation aériens 1 934 321 090 1 906 884 529

Soutien aux prestations de l’aviation 
civile  ............................................. 1 251 506 090 1 248 204 146

Dont charges de personnel  .......... 1 049 495 090 1 049 495 090

Navigation aérienne  .......................... 538 467 000 505 200 000

Dont charges de personnel  .......... 0 0

Transports aériens, surveillance et 
certifi cation  .................................. 74 699 000 78 371 383

Formation aéronautique  ................... 69 649 000 75 109 000

Dont charges de personnel  .......... 0 0

Publications offi cielles et information 
administrative 194 714 243 196 021 759

Accès au droit, publications offi cielles 
et annonces légales  .................... 149 235 953 151 743 469

Dont charges de personnel  .......... 52 929 119 52 929 119

Édition publique et information 
administrative  ............................. 45 478 290 44 278 290

Dont charges de personnel  .......... 21 498 290 21 498 290

Totaux  .......................................... 2 129 035 333 2 102 906 288

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 36 
et l’état C annexé.

(L’article 36 et l’état C sont adoptés.)

Article 37 et état D

Il est ouvert aux ministres, pour 2009, au titre des 
comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
fi nanciers, des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement s’élevant respectivement aux montants de 
157 492 855 226 € et de 156 766 855 226 €, conformé-
ment à la répartition par compte donnée à l’état D annexé 
à la présente loi.

État D

RÉPARTITION PAR MISSION ET PROGRAMME 
DES CRÉDITS DES COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

ET DES COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

(En euros)

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Contrôle et sanction automatisés 
des infractions au code de la 
route 194 000 000 194 000 000

Radars  ................................................ 183 650 000 183 650 000

Fichier national du permis de 
conduire  ....................................... 10 350 000 10 350 000

Développement agricole et rural 113 500 000 118 500 000

Développement et transfert en 
agriculture  ................................... 52 100 000 54 600 000

Recherche appliquée et innovation 
en agriculture  .............................. 61 400 000 63 900 000

Gestion du patrimoine immobilier 
de l’État 1 400 000 000 1 400 000 000

Contribution au désendettement de 
l’État  ............................................. 60 000 000 60 000 000

Contribution aux dépenses immobi-
lières  ............................................. 1 340 000 000 1 340 000 000

Gestion et valorisation des 
ressources tirées de l’utilisation 
du spectre hertzien 600 000 000 600 000 000

Désendettement de l’État  ................. 0 0

Optimisation de l’usage du spectre 
hertzien  ........................................ 600 000 000 600 000 000

Participations fi nancières de l’État 5 000 000 000 5 000 000 000

Opérations en capital intéressant 
les participations fi nancières de 
l’État  ............................................. 1 000 000 000 1 000 000 000

Désendettement de l’État et d’éta-
blissements publics de l’État  ..... 4 000 000 000 4 000 000 000

Pensions 50 133 333 613 50 133 333 613

Pensions civiles et militaires de 
retraite et allocations tempo-
raires d’invalidité ......................... 45 681 600 000 45 681 600 000

Dont titre 2  .................................... 45 681 100 000 45 681 100 000
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MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Ouvriers des établissements indus-
triels de l’État  ............................... 1 791 476 000 1 791 476 000

Dont titre 2  .................................... 1 782 729 000 1 782 729 000

Pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de guerre et autres 
pensions  ...................................... 2 660 257 613 2 660 257 613

Dont titre 2  .................................... 14 400 000 14 400 000

Totaux  .......................................... 57 440 833 613 57 445 833 613

COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Accords monétaires internationaux 0 0

Relations avec l’Union monétaire 
ouest-africaine  ............................. 0 0

Relations avec l’Union monétaire 
d’Afrique centrale  ........................ 0 0

Relations avec l’Union des 
Comores  ...................................... 0 0

Avances à divers services de l’État 
ou organismes gérant des 
services publics 7 891 816 000 7 891 816 000

Avances à l’Agence unique de 
paiement, au titre du préfi nan-
cement des aides communau-
taires de la politique agricole 
commune  ..................................... 7 500 000 000 7 500 000 000

Avances à des organismes distincts 
de l’État et gérant des services 
publics  .......................................... 275 000 000 275 000 000

Avances à des services de l’État  ...... 116 816 000 116 816 000

Avances à l’audiovisuel 2 997 645 613 2 997 645 613

France Télévisions  .............................. 2 039 141 200 2 039 141 200

ARTE France  ...................................... 232 348 970 232 348 970

Radio France  ...................................... 559 694 843 559 694 843

Contribution au fi nancement de 
l’action audiovisuelle extérieure  65 288 200 65 288 200

Institut national de l’audiovisuel  ...... 86 172 400 86 172 400

Passage à la télévision tout 
numérique  ................................... 15 000 000 15 000 000

Avances au fonds d’aide à l’acquisi-
tion de véhicules propres 478 000 000 478 000 000

Avances au titre du paiement de 
l’aide à l’acquisition de véhicules 
propres  ......................................... 473 000 000 473 000 000

Avances au titre du paiement de la 
majoration de l’aide à l’acquisi-
tion de véhicules propres en cas 
de destruction simultanée d’un 
véhicule de plus de quinze ans  .. 5 000 000 5 000 000

Avances aux collectivités territo-
riales 85 794 800 000 85 794 800 000

Avances aux collectivités et établis-
sements publics, et à la Nouvelle-
Calédonie  ..................................... 6 800 000 6 800 000

Avances sur le montant des imposi-
tions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers 
organismes  .................................. 85 788 000 000 85 788 000 000

Prêts à des États étrangers 2 878 960 000 2 147 960 000

Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en 
vue de faciliter la réalisation de 
projets d’infrastructure  ............... 700 000 000 180 000 000

Prêts à des États étrangers pour 
consolidation de dettes envers la 
France ........................................... 1 808 960 000 1 808 960 000

Prêts à l’Agence française de dévelop-
pement en vue de favoriser le 
développement économique et 
social dans des États étrangers  . 370 000 000 159 000 000

MISSION AUTORISATIONS 
D’ENGAGEMENT

CRÉDITS 
DE PAIEMENT

Prêts et avances à des particuliers 
ou à des organismes privés 10 800 000 10 800 000

Prêts et avances à des particuliers ou 
à des associations  ....................... 800 000 800 000

Prêts pour le développement écono-
mique et social  ............................ 10 000 000 10 000 000

Totaux  .......................................... 100 052 021 613 99 321 021 613

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 37 
et l’état D annexé.

(L’article 37 et l’état D sont adoptés.)

II. – AUTORISATIONS DE DÉCOUVERT

Article 38 et état E

I. – Les autorisations de découvert accordées aux minis-
tres, pour 2009, au titre des comptes de commerce, sont 
fi xées au montant de 18 063 609 800 €, conformément à la 
répartition par compte donnée à l’état E annexé à la présente 
loi.

II. – Les autorisations de découvert accordées au ministre 
de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, pour 2009, au 
titre des comptes d’opérations monétaires, sont fi xées au 
montant de 400 000 000 €, conformément à la répartition 
par compte donnée à l’état E annexé à la présente loi.

État E

RÉPARTITION DES AUTORISATIONS 
DE DÉCOUVERT

I. – COMPTES DE COMMERCE
(En euros) 

NUMÉRO
DU 

COMPTE
INTITULÉ DU COMPTE AUTORISATION

DE DÉCOUVERT

901 Approvisionnement des armées en produits 
pétroliers  ................................................... 125 000 000

912 Cantine et travail des détenus dans le cadre 
pénitentiaire  ............................................. 23 000 000

910 Couverture des risques fi nanciers de l’État  . 1 035 000 000

902 Exploitations industrielles des ateliers 
aéronautiques de l’État  ............................ 0

903 Gestion de la dette et de la trésorerie de 
l’État  .......................................................... 16 700 000 000

Section 1 Opérations relatives à la dette 
    primaire et gestion de la trésorerie  ............ 15 000 000 000

Section 2 Opérations de gestion active de 
la dette au moyen d’instruments fi nanciers 

   à terme  ............................................................ 1 700 000 000

904 Lancement de certains matériels aéronauti-
ques et de certains matériels d’armement 
complexes  ................................................ 0

905 Liquidation d’établissements publics de l’État 
et liquidations diverses  ........................... 0

907 Opérations commerciales des domaines  ..... 0

908 Opérations industrielles et commerciales des 
directions départementales et régionales 
de l’équipement  ....................................... 180 000 000

909 Régie industrielle des établissements 
pénitentiaires  ............................................ 609 800

 Total  ........................................................... 18 063 609 800
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II. – COMPTES D’OPÉRATIONS MONÉTAIRES

(En euros)

NUMÉRO
DU 

COMPTE
INTITULÉ DU COMPTE AUTORISATION

DE DÉCOUVERT

951 Émission des monnaies métalliques  ........... 0

952 Opérations avec le Fonds monétaire interna-
tional  ........................................................ 0

953 Pertes et bénéfi ces de change  ...................... 400 000 000

 Total  .......................................................... 400 000 000

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 38 
et l’état E annexé.

(L’article 38 et l’état E sont adoptés.)

TITRE II

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2009. – PLAFONDS 
DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS

Article 39

Le plafond des autorisations d’emplois pour 2009, 
exprimé en équivalents temps plein travaillé, est réparti 
comme suit :

DÉSIGNATION DU MINISTÈRE 
ou du budget annexe

PLAFOND EXPRIMÉ 
en équivalents 

temps plein travaillé

I. – Budget général 2 110 710

Affaires étrangères et européennes  .............................. 15 866

Agriculture et pêche  ........................................................ 34 780

Budget, comptes publics et fonction publique  ............. 148 194

Culture et communication  .............................................. 11 652

Défense  ............................................................................ 318 455

Écologie, énergie, développement durable et aména-
gement du territoire  .................................................. 69 169

Économie, industrie et emploi  ....................................... 15 702

Éducation nationale  ........................................................ 977 863

Enseignement supérieur et recherche  ........................... 115 509

Immigration, intégration, identité nationale et dévelop-
pement solidaire  ....................................................... 613

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales  ........... 286 841

Justice  .............................................................................. 72 749

Logement et ville  ............................................................. 3 505

Santé, jeunesse, sports et vie associative  ..................... 6 814

Services du Premier ministre  ......................................... 7 878

Travail, relations sociales, famille et solidarité  ............. 25 120

II. – Budgets annexes 12 707

Contrôle et exploitation aériens  ..................................... 11 734

Publications offi cielles et information administrative  . 973

Total général  .............................................................. 2 123 417

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, sur 
l’article.

M. Thierry Foucaud. L’article 39 du présent projet de loi 
de fi nances consacre la réduction des effectifs de la fonction 
publique, cette année encore, pour réaliser ce qu’il faut bien 
appeler des économies de bouts de chandelle.

En effet, les postes supprimés, outre qu’ils n’étaient pas 
dépourvus d’utilité, ne permettent pas une économie 
budgétaire très importante, d’autant qu’ils auront un coût 
caché que nous souhaitons souligner ici.

Ce coût caché, c’est celui de l’allongement de la durée de 
chômage dont souffriront nombre de personnes, notam-
ment les jeunes diplômés, faute de postes à pourvoir par le 
biais des concours de recrutement de la fonction publique.

Les évolutions en emplois équivalents temps plein sont 
d’ailleurs autrement plus importantes que celles que l’on 
nous annonce.

En effet, l’an dernier, nous avons voté un plafond de 
2 206 737 autorisations d’emplois dans les ministères 
pourvus de missions du budget général et de 12 298 emplois 
au titre des budgets annexes. Cette année, nous voterons 
un plafond de 2 110 710 autorisations d’emplois pour les 
missions du budget général et de 12 707 emplois pour les 
budgets annexes.

Outre l’anecdotique augmentation des effectifs des 
budgets annexes, ce sont près de 100 000 emplois budgé-
taires qui se trouvent sur la sellette ! Et cette évolution 
affecte singulièrement l’éducation nationale, qui perd plus 
de 28 000 postes, la défense, dont les effectifs sont réduits 
de près de 100 000 emplois, notamment du fait du transfert 
de la gendarmerie nationale dans le périmètre du ministère 
de l’intérieur, l’écologie et l’aménagement du territoire, avec 
une chute de 17 600 emplois, ou encore l’enseignement 
supérieur et la recherche, qui perdent 35 000 postes budgé-
taires.

Nous retrouvons d’ailleurs une partie de cette évolution 
dans la progression de certains des chapitres de l’article 40, 
relatif aux emplois ouverts dans les structures classées 
« opérateurs de l’État », où les emplois budgétaires sont, de 
manière générale, traduits en masse fi nancière ajustable.

Et bien entendu, dans le même temps, la précarité 
de l’emploi public, que nous ne cessons de dénoncer, 
s’aggrave.

Cette précarité a ainsi conduit le directeur de l’Institut 
d’études politiques de Paris à oublier purement et simple-
ment d’inscrire les salariés de son établissement pour les 
élections prud’homales.

Elle pèse de plus en plus sur le statut des personnels de 
l’ensemble de ces structures.

À force de démembrer l’État, de confi er à des organismes 
para-administratifs certaines missions, de créer des autorités 
administratives indépendantes, on fi nit par miner le statut 
et les garanties collectives des agents du secteur public, on 
ouvre en grand la porte à tous les abus, à tous les ajuste-
ments budgétaires et comptables.

C’est ainsi que l’on détruit l’emploi au sein de l’Offi ce 
national des forêts, que l’on réduit de manière draconienne 
les effectifs de l’OFPRA, l’Offi ce français de protection 
des réfugiés et apatrides, et que l’on rend précaire l’emploi 
dans les établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche.

Nous ne pouvons accepter cette politique, qui devrait 
conduire l’État à procéder à une véritable revue de détail de 
la situation.

Pour notre part, nous sommes partisans de la réintégra-
tion des agents employés par l’ensemble des opérateurs de 
l’État au sein de la fonction publique.
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M. le président. L’amendement no II-394, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Dans le tableau constituant le second alinéa de cet 
article :

1o À la ligne : I. Budget général, remplacer le 
nombre :

2 110 710
par le nombre :
2 108 304
2o À la ligne : Agriculture et pêche, remplacer le 

nombre :
34 780
par le nombre :
34 778
3o À la ligne : Culture et communication, remplacer 

le nombre :
11 652
par le nombre :
11 731
4o À la ligne : Écologie, énergie, développement 

durable et aménagement du territoire, remplacer le 
nombre :

69 169
par le nombre :
67 241
5o À la ligne : Intérieur, outre-mer et collectivités 

territoriales, remplacer le nombre :
286 841
par le nombre : 286 825
6o À la ligne : Services du Premier ministre, remplacer 

le nombre :
7 878
par le nombre :
7 771
7o À la ligne : Travail, relations sociales, famille et 

solidarité, remplacer le nombre :
25 120
par le nombre :
24 688
8o À la ligne : Total général, remplacer le nombre :
2 123 417
par le nombre :
2 121 011

La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, de l’indus-
trie et de l’emploi. Par cet amendement, le Gouvernement 
entend tirer les conséquences, sur les plafonds des autorisa-
tions d’emplois pour 2009, des différents amendements de 
crédits adoptés lors de l’examen des missions.

Le plafond des autorisations d’emplois de l’État pour 
2009 s’établit désormais à 2 121 011 équivalents temps 
plein travaillé.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Il s’agit d’un amendement de coordination : avis 
favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-394.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 39, modifi é.

(L’article 39 est adopté.)

Article additionnel avant l’article 40

M. le président. L’amendement no II-304, présenté par 
MM. Charasse et Gouteyron, est ainsi libellé :

Avant l’article 40, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

À compter de l’exercice pour 2010, la loi de fi nances 
de l’année fi xe le plafond d’emploi des établissements 
à autonomie fi nancière visés à l’article 66 de la loi 
no 73-1150 du 27 décembre 1973 de fi nances pour 
1974.

La parole est à M. Adrien Gouteyron.

M. Adrien Gouteyron. M. Michel Charasse, qui fait à l’ins-
tant son entrée dans l’hémicycle, aurait pu tout aussi bien 
que moi, sinon mieux, présenter cet amendement, mais, 
puisque je m’apprêtais à le faire, je vais poursuivre.

M. Michel Charasse. Très bien !

M. Adrien Gouteyron. Cet amendement vise à corriger 
une lacune incompatible avec les prérogatives du Parlement 
prévues par la LOLF en termes d’autorisations d’emploi.

En application de l’article 34 de la LOLF, la loi de 
fi nances, comme nous le savons, fi xe le plafond d’autorisa-
tion des emplois rémunérés par l’État. Or cette disposition 
est apparue comme incomplète.

L’année dernière, dans l’article 64 du projet de loi de 
fi nances pour 2008, adopté sur l’initiative de M. Michel 
Charasse, il a donc été prévu de fi xer le principe d’un 
plafond des autorisations d’emploi des opérateurs de l’État 
afi n de corriger cette lacune.

M. Michel Charasse. Absolument !

M. Adrien Gouteyron. C’est une autre lacune que je 
propose de corriger ici, madame la ministre, en intégrant les 
établissements à autonomie fi nancière – centres culturels, 
instituts culturels, centres de recherche situés à l’étranger – 
dans le plafond d’emploi de l’État.

Je précise, la question m’ayant été posée par au moins l’un 
de mes collègues, que l’article 66 de la loi qui est ici visée ne 
concerne que les établissements sis à l’étranger.

Je le répète : il s’agit de corriger une anomalie, tout du 
moins une lacune.

Au ministère des affaires étrangères et européennes, 
3 220 équivalents temps plein, soit 17 % des 15 866 équiva-
lents temps plein du ministère, correspondant aux agents de 
droit local des centres culturels à l’étranger, ne fi gurent pas, 
en effet, au sein du plafond d’emploi.

Aux termes du contrat de modernisation, signé entre 
M. Philippe Douste-Blazy, alors ministre des affaires étran-
gères, et M. Jean-François Copé, alors ministre délégué au 
budget et à la réforme de l’État, il était pourtant bien précisé 
que le Gouvernement s’engageait à faire étudier les « voies 
et moyens d’une intégration future des agents de droit local 
des établissements à autonomie fi nancière dans le plafond 
d’emploi ministériel ».
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Cette disposition du contrat de modernisation est jusqu’à 
présent restée lettre morte.

La mise sous plafond d’emploi, madame le ministre, 
concerne bien entendu les seuls emplois qui sont fi nancés 
en tout ou partie par le budget de l’État,...

M. Michel Charasse. Bien sûr !

M. Adrien Gouteyron. ... et non pas les emplois qui sont 
fi nancés sur ressources propres.

Il est bien entendu que cet amendement a aussi pour objet 
de pousser les établissements à accroître leurs ressources 
propres et à s’autofi nancer autant que possible.

Sans vouloir allonger nos débats, je signale néanmoins 
que, dans les pays de l’OCDE, les taux d’autofi nancement 
en 2007 étaient de 54 % – l’objectif est d’atteindre 62,5 % 
en 2011 –, avec, d’ailleurs, des inégalités très importantes 
entre établissements.

Dans les pays en développement, le taux d’autofi nance-
ment est évidemment encore plus faible, ce qui se comprend 
facilement.

Il s’agit de permettre au Parlement d’exercer pleinement 
son contrôle, et, par ricochet, en quelque sorte, d’inciter les 
établissements à s’autofi nancer le plus possible, ce à quoi ils 
s’efforcent.

Cet amendement a pour objet d’instaurer par la voie légis-
lative leur mise sous plafond, souhaitée également par M. le 
rapporteur général lors du débat sur le plafond d’emploi.

M. Michel Charasse. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission est 
pleinement satisfaite, M. Gouteyron venant de développer 
toute une série de considérations qui résultent des travaux 
de la commission des fi nances. Ce sont les deux rappor-
teurs spéciaux chargés de ces sujets, M. Gouteyron et 
M. Charasse, qui l’ont conduite à cette préconisation.

À mon sens, plus tôt cette mesure sera appliquée, mieux 
ce sera, car il n’est pas acceptable que l’on puisse s’évader 
de la contrainte d’effectifs en utilisant des établissements 
à autonomie fi nancière placés sous la tutelle directe des 
mêmes chefs de service,...

M. Michel Charasse. Très bien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. ... en l’occurrence, 
les chefs de mission diplomatique.

Madame la ministre, il faut appliquer cette règle de mise 
sous plafond telle qu’elle est recommandée par la commis-
sion des fi nances sans barguigner et sans retard.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement est 
favorable à cet amendement. En effet, il partage le souci 
de ses auteurs de mettre sous plafond d’emploi l’ensemble 
des effectifs, c’est-à-dire non seulement les effectifs minis-
tériels et les effectifs des opérateurs, mais aussi les effectifs 
des autres établissements. En l’occurrence, nous sommes en 
présence de ces établissements que sont les instituts culturels 
et les centres culturels à l’étranger, auxquels ne s’appliquait 
pas jusqu’à présent le plafond d’emploi.

Cela étant, il est demandé en même temps à ces organismes 
de consentir un certain nombre d’efforts complémentaires, 
notamment de se rapprocher les uns des autres, de mettre 

en place des réformes, de procéder à la fusion des services 
de coopération et d’action culturelle et de développer de 
l’autofi nancement.

C’est à un véritable changement de culture que sont 
appelés l’ensemble de ces personnels.

Dans ces conditions, compte tenu de tout ce qui leur est 
déjà demandé, il paraîtrait opportun au Gouvernement 
d’octroyer un délai de deux ans supplémentaires pour 
l’entrée en application de cette réforme, sur le principe de 
laquelle, je le répète, il est favorable, de façon qu’elle entre 
en vigueur à compter du 1er janvier 2012, et non à compter 
du 1er janvier 2010, comme le préconisent les auteurs de 
l’amendement. Ainsi, ces personnels auront le temps de 
mettre en place la fusion, de développer leur synergie, de 
commencer à mettre en œuvre des mesures d’autofi nance-
ment. (M. le rapporteur général est dubitatif.) Mais, je le sens, 
M. le rapporteur général n’est guère sensible à ma plaidoirie 
en faveur d’un délai supplémentaire.

M. Philippe Marini, rapporteur général. En effet !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. Et 
il n’est pas le seul !

Mme Christine Lagarde, ministre. Ces établissements 
devant mettre en place des fusions et des mesures d’autofi -
nancement – ce qui est certes très simple –, il me paraît un 
peu excessif de leur imposer dans le même temps une mise 
sous plafond d’emploi aussi rapide.

C’est pourquoi je propose un sous-amendement visant à 
remplacer l’année « 2010 » par l’année « 2012 ».

M. le président. Je suis saisi d’un sous-amendement no II-
400, présenté par le Gouvernement, et ainsi libellé :

Dans l’amendement no II-304, remplacer l’année :

2010

par l’année :

2012

Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il appartient aux 
auteurs de l’amendement de trancher en dernier ressort, 
mais la commission, quant à elle, persiste à préconiser une 
application de cette mesure au 1er janvier 2010 : cela laisse 
aux établissements concernés toute l’année 2009 pour 
procéder aux réexamens nécessaires.

Madame la ministre, plus la contrainte sera sévère, plus 
il sera intéressant de s’en évader par le recours à des effec-
tifs non plafonnés. C’est peut-être ce que souhaite le Quai 
d’Orsay, mais la commission ne peut entrer dans cette 
logique.

M. le président. La parole est à M. Adrien Gouteyron.

M. Adrien Gouteyron. M. le rapporteur général a parfai-
tement exprimé la volonté exprimée par la commission, et 
que je partage puisque j’ai été à l’origine de l’amendement.

Il est important d’affi rmer un principe. Pour que celui-ci 
ne s’affadisse pas, la date de son entrée en vigueur doit être 
aussi proche que possible.

Comme M. le rapporteur général l’a souligné, une appli-
cation en 2010 laisse aux établissements toute une année 
pour se préparer.
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M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Une année plus vingt-trois jours d’ici à la fi n du mois de 
décembre ! (M. le rapporteur général sourit.)

M. Adrien Gouteyron. Certes ! Je ne souhaite donc pas que 
cet amendement soit sous-amendé.

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Lorsque, au cours de l’examen de la 
loi organique sous l’empire de laquelle nous délibérons, il a 
été décidé du plafonnement des emplois budgétaires propre-
ment dit, nous n’avons accordé aucun délai.

Lorsque, l’an dernier, sur ma proposition mais avec 
le soutien de la commission des fi nances, le Sénat puis la 
commission mixte paritaire ont adopté le plafonnement 
des emplois pour les opérateurs de l’État, nous n’avons pas 
accordé de délai. Il a été décidé que la mesure s’appliquerait 
au 1er janvier 2009, et elle va donc s’appliquer dès l’année 
prochaine.

Mme la ministre nous demande un délai supplémentaire. 
Je dois dire que je ne comprends pas vraiment pourquoi ; 
ou alors, il faudra m’expliquer que, chaque fois que l’on 
touche au domaine culturel, on ne peut pas se soumettre à 
la loi commune.

M. Adrien Gouteyron et moi – nous sommes les deux 
rapporteurs spéciaux du secteur des affaires étrangères au 
sens large – avons rédigé cet amendement, nous avons voulu 
viser les établissements dont il est question, mais jamais ce 
qui est autofi nancé par ces établissements, c’est-à-dire ce qui 
correspond à des emplois créés en contrepartie de recettes 
autonomes qui ne sont pas des recettes payées par les contri-
buables : nous n’y touchons pas, car cela ne nous regarde 
pas. (M. Adrien Gouteyron opine.)

Si, comme Mme le ministre vient de le dire, des établis-
sements, grâce à leur autonomie, peuvent notamment 
conduire un certain nombre d’actions leur permettant de 
monter des programmes qu’ils autofi nancent, nous n’agis-
sons pas dans ce domaine : cela ne nous regarde pas, puisque 
ce n’est pas payé par les contribuables.

Madame le ministre, je comprends bien votre souci 
de faire plaisir à votre collègue des affaires étrangères, qui 
m’a fait part de ses réfl exions sur ce sujet et des diffi cultés 
que susciterait la mise en œuvre de cette mesure dès 2010. 
Cependant, le problème est très simple : si nous l’appli-
quons non pas en 2010 mais en 2012, les établissements 
vont continuer à recruter et, en 2012, nous partirons 
d’un plafond d’emploi nettement supérieur à ce qu’il est 
aujourd’hui.

M. Jean Arthuis. Eh oui !

M. Michel Charasse. Donc, l’objectif de notre amende-
ment serait en partie vicié ou compromis par le fait que ces 
établissements vont continuer à recruter.

Si Mme le ministre nous affi rmait qu’elle va donner des 
instructions pour bloquer les recrutements, à la limite, 
j’accepterais de reculer la date d’entrée en vigueur, mais, 
comme tel n’est pas le cas, en 2012, le plafond d’emploi sera 
donc nettement supérieur à ce qu’il est aujourd’hui.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Oui !

M. Michel Charasse. C’est pourquoi, madame le ministre, 
sans vouloir être désagréable en ce début d’après-midi, je 
ne peux pas vous suivre sur ce point, sauf si – je le répète – 
vous nous dites que des instructions fermes seront données 

pour qu’il n’y ait pas de recrutements abusifs à partir de 
maintenant – ou de 2010, comme vous voudrez ! –, mais je 
n’y crois guère.

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. Michel Charasse. En effet, notre amendement vise 
ce que l’on appelle des « recrutés locaux » – appelons un 
chat un chat ! – et, en ce domaine, règne une très grande 
souplesse, que M. Adrien Gouteyron connaît mieux que 
moi, et le report en 2012 rend notre dispositif très large-
ment inopérant. En effet, lorsque les établissements auront 
« recalé » leurs effectifs, on pourra plafonner ces derniers, 
cela ne créera plus aucune diffi culté et ils auront un petit 
matelas confortable pour tenir quelques années.

L’État lui-même est soumis à cette règle pour ses propres 
fonctionnaires ; il en est de même, à partir de 2009, des 
opérateurs de l’État pour leurs propres agents. Aussi, je ne 
vois pas pourquoi les centres et instituts culturels à l’étranger, 
eux, auraient « du mou » jusqu’en 2012 pour gonfl er leurs 
effectifs et nous placer devant le fait accompli lorsque nous 
fi xerons leur plafond d’emploi, qui correspondra exacte-
ment à ce qu’ils veulent et peut-être même au-delà.

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Yves Dauge.

M. Yves Dauge. J’étais la semaine dernière le rapporteur de 
la politique culturelle extérieure de l’État. La commission 
des affaires culturelles, unanime, et certains membres de la 
commission des fi nances s’inquiétaient très vivement de la 
situation fi nancière du réseau culturel, qui a vu, cette année, 
ces crédits continuer à baisser. Cette diminution n’est pas 
nouvelle. Elle est même appelée – on nous l’annonce – à se 
poursuivre au cours des prochaines années.

Nous avons unanimement, j’y insiste, estimé qu’il fallait 
arrêter, sinon inverser, ce mouvement de déclin. Il s’agit d’être 
cohérent avec le discours que tiennent le Gouvernement et 
le ministre à propos du rayonnement culturel de la France. 
Ce sujet est tout de même d’une extrême gravité.

Nous allons les uns et les autres agir pour essayer d’amé-
liorer les choses dans l’année qui vient. Je ne peux pour 
ma part m’empêcher de penser que cette mesure crée une 
nouvelle contrainte qui pèsera lourd sur notre réseau. Je 
m’en suis ouvert à certains de nos collègues.

Personnellement, j’estime que le sous-amendement 
présenté par Mme la ministre nous offre peut-être le temps 
nécessaire pour améliorer la situation budgétaire au cours 
des deux prochaines années. La nouvelle contrainte proposée 
par l’amendement no II-304 pourra être imposée ensuite.

J’ai bien compris le propos de M. Charasse : si ces établis-
sements gagnent de l’argent, ils en font ce qu’ils veulent. 
J’ai également bien compris que nous débattons de crédits 
budgétaires.

Cela étant dit, tenez tout de même compte, s’il vous plaît, 
des diffi cultés extrêmes auxquelles notre réseau se trouve 
confronté. Ne lui imposons pas une contrainte supplémen-
taire, à laquelle il n’est pas en état de faire face, alors qu’il 
doit remplir ses missions. Je me permets d’insister.

M. le président. Madame la ministre, le sous-amendement 
no II-400 est-il maintenu ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le président, 
je ne ferais pas mon travail convenablement si je ne mainte-
nais pas mon sous-amendement, encore que je sois ouverte, 
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sur la proposition de M. Charasse, à un engagement, pour 
le compte du Gouvernement, de ne pas procéder à des 
recrutements massifs dans les mois qui viennent, ni au titre 
de l’année 2010, ni au titre de l’année 2011.

Ce délai supplémentaire ne vise pas à permettre de gonfl er 
les effectifs, il est nécessaire pour procéder à une fusion et à 
un décompte de l’ensemble des effectifs qui vont se trouver 
rassemblés. Nous allons mettre à la fois les emplois fi nancés 
sur recettes propres et ceux qui sont fi nancés à partir du 
budget de l’État, pour savoir, tout d’abord, de quoi nous 
parlons et, ensuite, de quelle manière on les organise sur le 
plan des ressources humaines.

Je ne sais pas si ces explications vous satisfont. Je suis en 
tout cas prête à ramener le délai de 2012 à 2011.

Il s’agit de donner quand même un peu de temps au 
temps pour éviter de faire subir concomitamment aux 
établissements visés la contrainte du temps, la contrainte de 
la fusion et la contrainte de l’autofi nancement.

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Il faut que les choses soient claires. 
Les recrutés locaux, que nous connaissons bien, Adrien 
Gouteyron et moi, et qui, souvent, sont des agents très 
méritants et, d’ailleurs, pas très bien payés – cela ne fait 
pas la rue Michel –, sont recrutés au fi l de l’eau, sans que la 
direction du budget en soit informée. Si vous devez mettre 
en place un contrôle, cela veut dire qu’il faudra soumettre 
à un visa préalable parisien tout recrutement local, ce qui, 
même si cela peut se faire, est assez lourd et compliqué. Cela 
signifi e que la tutelle du ministère des fi nances s’exercera 
désormais avec rigueur sur les recrutements locaux. Et cela 
revient à dire aussi que n’importe quel petit contrat, ici ou 
là, temporaire ou défi nitif, pour six mois, pour un an ou 
pour deux ans, fera l’objet d’un contrôle préalable.

Pensez-vous, madame le ministre, que vos services sont en 
état de recevoir cette remontée du terrain afi n de contrôler 
tous les recrutements et de faire en sorte qu’il ne soit procédé 
à aucun d’entre eux sans votre accord ? Pour ma part, je n’y 
crois pas.

Comme l’a dit le rapporteur général, le ministère des 
affaires étrangères a toute l’année 2009 pour s’adapter. 
Madame le ministre, nous nous connaissons bien, nous 
nous faisons confi ance : si jamais, à la fi n de l’année 2009, 
le Gouvernement se trouve dans une diffi culté particulière, 
rien ne vous interdira alors de proposer, dans le projet de loi 
de fi nances pour 2010, de décaler d’un an le moment du 
passage sous plafond d’emplois.

Mais, pour ma part, je préférerais que l’on s’en tienne à 
cela pour le moment, tout en nous mettant d’accord entre 
nous pour qu’il y ait une « clause de revoyure », comme on 
dit dans les négociations syndicales. Je crois que la disci-
pline qui sera mise en œuvre du fait de cet amendement, en 
s’appliquant en 2009 dans la perspective de 2010, permettra 
d’arriver à une situation bien plus satisfaisante que si on 
laissait les choses dériver au fi l de l’eau jusqu’en 2012.

M. le président. Une position de principe vient donc d’être 
prise par MM. Charasse et Gouteyron, si je comprends 
bien.

La parole est à M. Adrien Gouteyron.

M. Adrien Gouteyron. J’approuve tout à fait le propos de 
Michel Charasse.

Je crois qu’il est utile que le Parlement affi rme sa position. 
Si, lors de l’examen de la prochaine loi de fi nances, le Quai 
d’Orsay nous fait valoir des arguments forts en faveur de 
l’octroi d’un délai supplémentaire, nous avons assez de bon 
sens et de bonne volonté pour accepter de reporter la date 
d’entrée en vigueur du dispositif.

M. Michel Charasse. Voilà !

M. Adrien Gouteyron. Il faudra cependant nous montrer 
alors que la disposition que nous votons aujourd’hui n’est 
pas applicable en l’état.

En tout cas, je crois qu’il est utile que nous affi rmions 
notre position aujourd’hui. Je propose donc que nous nous 
en tenions à la date prévue par l’amendement.

M. Michel Charasse. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia.

M. Robert del Picchia. Je souhaiterais que les rapporteurs 
m’apportent une précision.

Cela concerne-t-il les recrutés locaux de l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger ou de certaines écoles ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les lycées ne sont 
pas concernés !

M. Robert del Picchia. En revanche, si j’ai bien compris, 
les autres écoles homologuées sont concernées.

M. le président. Madame la ministre souhaitez-vous 
modifi er votre sous-amendement en remplaçant l’année 
« 2012 » par l’année « 2011 » ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Non, monsieur le prési-
dent.

M. le président. La parole est à M. Adrien Gouteyron.

M. Adrien Gouteyron. Pour dissiper l’inquiétude de 
Robert del Picchia, je voudrais citer l’article 66 de la loi ici 
visée : « Un décret en Conseil d’État déterminera les condi-
tions dans lesquelles l’autonomie fi nancière pourra être 
conférée à des établissements et organismes de diffusion 
culturelle [...] situés à l’étranger et dépendants du minis-
tère des affaires étrangères... ». Il s’agit bien d’établissements 
culturels.

M. le président. Qu’en est-il de l’avis de la commission sur 
le sous-amendement no II-400 ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’avis est défavo-
rable. En effet, on ne parvient pas davantage à faire en deux 
ou trois ans ce que l’on ne parvient pas à faire en un an.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no II-400.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-304.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de fi nances, avant 
l’article 40.
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Article 40

Pour 2009, le plafond des autorisations d’emplois des 
opérateurs de l’État, exprimé en équivalents temps plein, est 
fi xé à 266 059 emplois. Ce plafond est réparti comme suit :

MISSIONS ET PROGRAMMES

NOMBRE D’EMPLOIS 
sous plafond exprimé 

en équivalents
 temps plein

Action extérieure de l’État 6 523

Rayonnement culturel et scientifi que  ........................... 6 523

Administration générale et territoriale de l’État 140

Administration territoriale  ............................................. 116

Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur  ....... 24

Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires 
rurales 16 952

Économie et développement durable de l’agriculture, 
de la pêche et des territoires  ................................... 5 083

Forêt  ................................................................................ 10 755

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation  ........... 1 107

Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture  ... 7

Aide publique au développement 299

Aide économique et fi nancière au développement  .... 52

Solidarité à l’égard des pays en développement  ........ 247

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation
1 113

Mémoire, reconnaissance et réparation en faveur du 
monde combattant ................................................... 1 113

Culture 17 874

Patrimoines  ..................................................................... 11 259

Création  ........................................................................... 3 730

Transmissions des savoirs et démocratisation de la 
culture  ....................................................................... 2 885

Défense 4 754

Environnement et prospective de la politique de 
défense  ..................................................................... 3 549

Préparation et emploi des forces  .................................. 2

Soutien de la politique de défense  ............................... 1 203

Direction de l’action du Gouvernement 527

Coordination du travail gouvernemental  ..................... 527

Écologie, développement et aménagement durables  14 102

Infrastructures et services de transports  ...................... 486

Météorologie  .................................................................. 3 541

Urbanisme, paysages, eau et biodiversité  ................... 5 652

Information géographique et cartographique  ............. 1 673

Prévention des risques  .................................................. 1 519

Énergie et après-mines  .................................................. 808

Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire  ................................... 423

Économie 3 605

Tourisme  ......................................................................... 329

Développement des entreprises et de l’emploi  ........... 3 276

Enseignement scolaire 5 037

Soutien de la politique de l’éducation nationale  ......... 5 037

Gestion des fi nances publiques 
et des ressources humaines 1 482

Fonction publique  .......................................................... 1 482

Immigration, asile et intégration 1 302

Immigration et asile  ....................................................... 412

Intégration et accès à la nationalité française  ............. 890

Justice 1 124

Justice judiciaire  ............................................................ 799

Administration pénitentiaire  ......................................... 240

Conduite et pilotage de la politique de justice  ............ 85

Outre-mer 126

Emploi outre-mer  ........................................................... 126

MISSIONS ET PROGRAMMES

NOMBRE D’EMPLOIS 
sous plafond exprimé 

en équivalents
 temps plein

Recherche et enseignement supérieur 143 127

Formations supérieures et recherche universitaire  ..... 52 047

Vie étudiante  ................................................................... 12 794

Recherches scientifi ques et technologiques pluridisci-
plinaires  .................................................................... 48 676

Recherche dans le domaine de la gestion des milieux 
et des ressources  ..................................................... 17 214

Recherche spatiale  ......................................................... 2 417

Recherche dans le domaine des risques et des pollu-
tions  .......................................................................... 1 669

Recherche dans le domaine de l’énergie  ..................... 2 026

Recherche et enseignement supérieur en matière 
économique et industrielle  ..................................... 2 404

Recherche dans le domaine des transports, de l’équi-
pement et de l’habitat  .............................................. 1 844

Recherche duale (civile et militaire)  .............................. 0

Recherche culturelle et culture scientifi que  ................. 1 207

Enseignement supérieur et recherche agricoles  ......... 829

Régimes sociaux et de retraite 459

Régimes de retraite et de sécurité sociale des marins  459

Santé 2 995

Prévention et sécurité sanitaire ..................................... 2 429

Offre de soins et qualité du système de soins  ............. 557

Protection maladie  ......................................................... 9

Sécurité 145

Police nationale  .............................................................. 145

Sécurité civile 122

Coordination des moyens de secours  .......................... 122

Solidarité, insertion et égalité des chances 357

Actions en faveur des familles vulnérables  ................. 91

Handicap et dépendance  ............................................... 266

Sport, jeunesse et vie associative 833

Sport  ................................................................................ 737

Jeunesse et vie associative  ........................................... 96

Travail et emploi 41 974

Accès et retour à l’emploi  .............................................. 41 490

Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l’emploi  .................................... 119

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations 
du travail  ................................................................... 194

Conception, gestion et évaluation des politiques de 
l’emploi et du travail  ................................................ 171

Ville et logement 563

Prévention de l’exclusion et insertion des personnes 
vulnérables  ............................................................... 47

Politique de la ville  ......................................................... 344

Développement et amélioration de l’offre de 
logement  ................................................................... 172

Contrôle et exploitation aériens (budget annexe) 524

Formation aéronautique  ................................................ 524

Total  ........................................................................... 266 059

M. le président. L’amendement no II-395, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa de cet article, remplacer 
le nombre :

266 059

par le nombre :

266 061
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II. – Dans le tableau constituant le second alinéa de 
cet article :

1o À la ligne : Culture, remplacer le nombre :
17 874
par le nombre :
17 876
2o À la ligne : Patrimoines, remplacer le nombre :
11 259
par le nombre :
11 260
3o À la ligne : Création, remplacer le nombre :
3 730
par le nombre :
3 731
4o À la ligne : Total, remplacer le nombre :
266 059
par le nombre :
266 061

La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Cet amendement vise 
à tirer les conséquences, sur le plafond des autorisations 
d’emplois des opérateurs de l’État pour 2009, de l’amende-
ment no II-384, qui a transféré à deux opérateurs du minis-
tère de la culture et de la communication, à savoir le musée 
d’Orsay et le Centre national des arts plastiques, la rémuné-
ration de leurs dirigeants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il s’agit d’un 
amendement de coordination avec les votes intervenus sur 
la mission  »Culture » : avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-395.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 40, modifi é.

(L’article 40 est adopté.)

TITRE III

REPORTS DE CRÉDITS DE 2008 SUR 2009

Article 41

Les reports de 2008 sur 2009 susceptibles d’être effec-
tués à partir des programmes mentionnés dans le tableau 
fi gurant ci-dessous ne pourront excéder le montant des 
crédits de paiement ouverts sur ces mêmes programmes 
par la loi no 2007-1822 du 24 décembre 2007 de fi nances 
pour 2008.

INTITULÉ DU PROGRAMME EN LOI 
de fi nances pour 2008

INTITULÉ DE LA MISSION EN LOI 
de fi nances pour 2008

Équipement des forces  ........................ Défense

Gestion fi scale et fi nancière de l’état et 
du secteur public local  ...................

Gestion des fi nances publiques et 
des ressources humaines

Stratégie des fi nances publiques et 
modernisation de l’état  .................

Gestion des fi nances publiques et 
des ressources humaines

Interventions territoriales de l’état ...... Politique des territoires

Concours spécifi ques et administra-
tion  ..................................................

Relations avec les collectivités 
territoriales

Gendarmerie nationale  ........................ Sécurité

Amélioration de la qualité de l’emploi 
et des relations du travail  .............. Travail et emploi

M. le président. L’amendement no II-389, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Rédiger comme suite le tableau constituant le second 
alinéa de cet article :

INTITULÉ DU PROGRAMME EN LOI 
de fi nances pour 2008

INTITULÉ DE LA MISSION EN LOI 
de fi nances pour 2008

Conduite et pilotage des politiques de 
l’intérieur  ........................................

Administration générale et territo-
riale de l’état

Équipement des forces  ........................ Défense

Présidence francaise de l’union 
européenne  ....................................

Direction de l’action du gouverne-
ment

Gestion fi scale et fi nancière de l’état et 
du secteur public local  ...................

Gestion des fi nances publiques et 
des ressources humaines

Stratégie des fi nances publiques et 
modernisation de l’état  .................

Gestion des fi nances publiques et 
des ressources humaines

Interventions territoriales de l’état ...... Politique des territoires

Concours spécifi ques et administra-
tion  ..................................................

Relations avec les collectivités 
territoriales

Gendarmerie nationale  ........................ Sécurité

Amélioration de la qualité de l’emploi 
et des relations du travail  .............. Travail et emploi

La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Cet amendement 
complète la liste des programmes pour lesquels la loi de 
fi nances autorise un report de crédits de paiement supérieur 
à 3 % des crédits ouverts en loi de fi nances initiale pour 
2008.

Les deux programmes que cet amendement ajoute à la 
liste concernent, d’une part, le règlement du contentieux 
entre l’État et certaines communes relatif à la délivrance des 
cartes nationales d’identité et, d’autre part, le programme 
de la présidence française de l’Union européenne, afi n de 
garantir la fl uidité de l’exécution de ce dernier en cette fi n 
d’année.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet amendement 
n’appelle pas de remarque particulière de la commission.

Sauf erreur de ma part, il devrait en principe s’agir de 
programmes d’investissement, compte tenu de la règle 
applicable aux reports. La présidence française de l’Union 
européenne, ce n’est pas tout à fait ça,...

Mme Nicole Bricq. Pas du tout ça !

M. Philippe Marini, rapporteur général. ... mais comme elle 
se termine... L’important est qu’elle ait été bien assurée.

M. Henri de Raincourt. Très bien !

M. Gérard César. Bravo !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Je voudrais que Mme la ministre 
s’explique à propos de la présidence française de l’Union 
européenne. Je ne pense pas que cela soit conforme aux 
règles applicables aux reports. Il ne s’agit certainement pas 
d’investissement. Il faut donc que Mme la ministre nous 
précise en quoi consiste le report en question.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Madame le sénateur, il 
s’agit bien entendu d’engagements qui portent sur l’année 
2008. Comme la France préside l’Union européenne 
jusqu’au 31 décembre 2008, certains de ces engagements 
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donneront lieu à des paiements au début de l’année 2009. 
Ce sont précisément à ces paiements que correspond la 
demande particulière de dépassement.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Voilà ! On 
comprend !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-389.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 41, modifi é.

(L’article 41 est adopté.)

Articles non rattachés

TITRE IV

DISPOSITIONS PERMANENTES

I. – MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES NON RATTACHÉES

Article 42 A

Pour les dispositifs dont la revalorisation annuelle fait 
référence à l’évolution prévisionnelle des prix à la consom-
mation hors tabac prévue dans le rapport économique, social 
et fi nancier joint au projet de loi de fi nances de l’année, le 
taux de revalorisation est fi xé à 1,5 % en 2009.

M. le président. L’amendement no II-312, présenté par 
M. Foucaud, Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du 
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs 
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Cette disposition n’est pas applicable au tarif fi xé à 

l’article 885 U du code général des impôts.

La parole est à M. Thierry Foucaud.

M. Thierry Foucaud. Cet amendement est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. M. Foucaud 
souhaitait, par cet amendement, que le barème de l’impôt 
de solidarité sur la fortune ne soit pas revalorisé en fonction 
de la prévision d’infl ation. J’ai donc présenté l’amendement 
sur lequel il s’est exprimé de manière un peu sibylline.

Sur le fond, il est clair que la majorité de la commission 
ne peut s’y associer.

Sur la forme, les aspects techniques nous inspiraient 
quelque crainte. Comme nous devons encore examiner 
aujourd’hui de nombreux articles et amendements, vous me 
permettrez de ne pas développer ces considérations.

Je me bornerai à rappeler que notre avis est défavorable.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Pour les raisons évoquées 
par M. le rapporteur général, l’avis du Gouvernement est 
également défavorable.

Quoiqu’il appelle un certain nombre de commentaires sur 
le plan technique, l’amendement proposé procède surtout 
d’une volonté politique d’alourdir la fi scalité sur le patri-
moine, que ne partage pas le Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Bernard Vera, pour 
explication de vote.

M. Bernard Vera. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, cet article porte sur l’actuali-
sation de l’ensemble des seuils fi gurant dans le code général 
des impôts, lesquels, rappelons-le, concernent non seule-
ment les évolutions des barèmes et tarifs, sources de recettes 
fi scales, mais aussi celles de nombreuses dépenses fi scales.

Concrètement, nous visons le cas précis des seuils des 
tranches du tarif de l’impôt de solidarité sur la fortune, pour 
lesquels nous refusons toute opération de réévaluation.

Dans l’absolu, cette mesure permettrait d’améliorer le 
solde budgétaire global de 100 millions d’euros, à en croire 
le document portant sur l’évaluation des voies et moyens ; 
100 millions d’euros, ce n’est tout de même pas négligeable, 
surtout au moment où l’on se demande si l’on va s’endetter 
ou pas pour fi nancer le plan de relance.

En outre, 100 millions d’euros, c’est deux fois le montant 
de la dotation de développement urbain que l’on souhaite 
créer dans le cadre de cette loi de fi nances ou deux 
fois la baisse de la dotation de solidarité urbaine qui la 
« compense ».

Notons d’ailleurs que 100 millions d’euros pour 
500 000 contribuables de l’ISF, cela ne représente qu’une 
petite charge fi scale supplémentaire de 200 euros pour 
l’année 2009, rien, en tout cas, qui ne soit insupportable et 
confi scatoire.

Mes chers collègues, pour ne rien vous cacher de nos 
sentiments sur cette question, nous considérons sur le fond 
que l’amélioration du solde budgétaire de l’État aujourd’hui 
entraîne la réduction du défi cit, qui gage, en grande partie, 
les impôts de demain.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-312.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 42 A.

(L’article 42 A est adopté.)

Articles additionnels avant l’article 42

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-309, présenté par M. Arthuis et les 
membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Les dispositions des articles 885 A à 885 Z du 
code général des impôts relatifs à l’impôt de solidarité 
sur la fortune sont abrogées.

II.– En conséquence, les dispositions des articles 1er et 
1649 0 A du code général des impôts relatifs au bouclier 
fi scal sont abrogées.

III.– La perte de recettes résultant pour l’État de la 
suppression de l’impôt de solidarité sur la fortune prévue 
au I est compensée à due concurrence par la création à 
l’article 197 du code général des impôts d’un nouveau 
taux marginal de l’impôt sur le revenu égal à 45 % pour 
la fraction de revenu supérieure à 100 000 euros et d’un 
relèvement de 18 % à 19 % du prélèvement libératoire 
applicable aux plus-values sur valeurs mobilières prévu 
à l’article 200 A du code général des impôts.

IV.– Les dispositions du I s’appliquent à compter du 
31 décembre 2009. Les dispositions des II et III s’appli-
quent à compter des revenus pour 2009.
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La parole est à M. Jean Arthuis.

M. Jean Arthuis. Monsieur le président, si vous me 
le permettez, je présenterai tout à la fois les amende-
ments nos II-309 et II-387, car, à quelques nuances près que 
je préciserai, ils ont la même inspiration et sont pratique-
ment identiques.

M. le président. J’appelle donc en discussion l’amen-
dement no II-387, présenté par MM. Arthuis, Marini et 
Fourcade, est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Les dispositions des articles 885 A à 885 Z du 
code général des impôts relatifs à l’impôt de solidarité 
sur la fortune sont abrogées.

II. – En conséquence, les dispositions des articles 1er 
et 1649-0 A du code général des impôts relatifs au 
bouclier fi scal sont abrogées.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
suppression de l’impôt de solidarité sur la fortune prévue 
au I est compensée à due concurrence par la création à 
l’article 197 du code général des impôts d’un nouveau 
taux marginal de l’impôt sur le revenu égal à 45 % pour 
la fraction de revenu supérieure à 100 000 euros.

IV. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 
31 décembre 2009. Les dispositions des II et III s’appli-
quent à compter des revenus pour 2009.

Veuillez poursuivre, monsieur Arthuis.

M. Jean Arthuis. Mes chers collègues, lorsqu’on a acquis la 
certitude qu’une démarche s’oriente vers une impasse, il est, 
me semble-t-il, de notre devoir de réagir et de rechercher la 
voie la plus conforme à nos convictions.

S’agissant de l’impôt de solidarité sur la fortune, cette 
singularité française maintes fois dénoncée ici même, 
toutes tendances politiques confondues d’ailleurs – surtout 
lorsqu’il en est question hors de l’hémicycle ! –, son applica-
tion pose, nous le savons bien, d’infi nis problèmes.

Singularité française, disais-je, puisque notre pays est 
pratiquement le seul à appliquer ce type d’imposition. Dans 
le cadre du dispositif tel qu’il avait été conçu et adopté à 
l’origine, au début du premier septennat de François 
Mitterrand, les objets d’art avaient été exonérés au motif 
qu’ils étaient susceptibles d’être délocalisés ; comme si, mes 
chers collègues, seuls ceux-ci étaient délocalisables !

La suite est connue. Dans deux rapports successifs, le 
rapporteur général, M. Philippe Marini, vérifi cations à 
l’appui, a pu le démontrer : chaque jour, ce sont ainsi deux 
patrimoines qui prennent congé du territoire national ; leurs 
propriétaires sont appelés « réfugiés fi scaux » en Belgique ou 
« exilés » en Suisse.

M. Michel Charasse. Les émigrés de Coblence !

M. Jean Arthuis. Autrement dit, nous sommes confrontés 
à une situation où règne en permanence, cachée en embus-
cade, une véritable hypocrisie.

Eu égard à ces excès manifestes, il était, dès lors, devenu 
impossible de laisser un tel dispositif perdurer. On a donc 
inventé le bouclier fi scal, qui a connu deux versions succes-
sives : fi xé d’abord à 60 % en 2006, il fut ensuite abaissé à 
50 % l’année suivante.

Or, mes chers collègues, à l’évidence, le bouclier fi scal, tel 
qu’il est appliqué, n’est pas conforme à l’idée que nous nous 
faisions de ses vertus supposées lorsque nous l’avons voté.

En effet, le revenu de référence pris en compte n’est pas 
le revenu « normal » – oserais-je dire –, puisque en sont 
déduites toute une série de dépenses liées à des opérations 
de défi scalisation et à d’autres niches fi scales.

Prenons l’exemple d’un contribuable disposant d’un 
revenu de 100 et qui a conclu quelques opérations ultra-
marines, investi dans des locations meublées profession-
nelles, conduit des travaux dans des monuments historiques 
ou classés à l’inventaire, souscrit un PERCO ou un PERP, 
adhéré à la PREFON. Ce sont autant de dépenses qu’il 
pourra éventuellement déduire, en plus de la CSG déduc-
tible, de son revenu imposable.

Dans ces conditions, contrairement à ce que nous 
pouvions penser, le coeffi cient de 50 % s’appliquera non 
pas sur un revenu de 100, mais, après toutes ces déductions 
faites, sur un revenu résiduel de 50, de 30, voire de 20.

J’insiste sur ce point, mes chers collègues, l’application de 
cette mesure n’est pas conforme à l’idée que nous nous en 
faisions au moment où nous l’avons votée. C’est bien parce 
que nous en avons pris conscience que nous nous efforçons 
de corriger ces effets injustifi ables.

Mme Nicole Bricq. Injustes !

M. Jean Arthuis. Nos collègues députés ont mis au point 
des dispositions que nous aurons à examiner dans les articles 
qui nous seront soumis aujourd’hui et demain. La déduc-
tion du défi cit du revenu imposable est supprimée, et lui est 
substituée une réduction d’impôt. Pour faire bonne mesure, 
le taux de réduction est de 40 %, ce qui est extrêmement 
coûteux.

On l’aura compris, l’application du système actuel a 
entraîné d’importantes dérives, justifi ant un certain nombre 
de correctifs. Or la mise en œuvre de toutes les mesures 
proposées va s’avérer d’une grande complexité et extrême-
ment coûteuse.

Par conséquent, le phénomène n’est pas près de s’arrêter, 
d’autant qu’il y aura toujours des exceptions à la règle. 
La commission des fi nances du Sénat vous en proposera 
d’ailleurs une en faveur des monuments historiques.

Mes chers collègues, il est temps d’en tirer les consé-
quences pour le bouclier fi scal.

Nous vous invitons donc à mettre fi n à ce processus, 
contraire à notre conception de la justice fi scale et à notre 
volonté de doter la France d’une fi scalité simple, compré-
hensible, et lisible par tous, qui cesse d’être un champ 
d’opportunités professionnelles pour tous ces décodeurs, 
conseillers en fi scalité et autres marchands de défi scalisation 
et de produits complexes.

Par ces deux amendements, nous vous proposons un 
dispositif en trois volets, dont le premier est l’abrogation 
du bouclier fi scal. Puisque celui-ci constitue la tentative de 
rectifi cation des excès de l’ISF, nous proposons également 
– c’est le deuxième volet – d’abroger l’impôt de solida-
rité sur la fortune. Dans la mesure où cela ferait perdre au 
budget de l’État entre 3,5 milliards d’euros et 4 milliards 
d’euros de recettes fi scales, nous avons prévu un troisième 
volet : instituer une cinquième tranche dans le barème 
progressif de l’impôt sur le revenu, dont le taux, qui reste 
à fi xer, oscillerait entre 45 % et 48 % – voire 50 %, je ne 
peux rien préjuger pour l’instant –, pour les revenus les plus 
élevés, supérieurs à un certain seuil que nous avons en atten-
dant fi xé à 100 000 euros.
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Mes chers collègues, c’est donc un triptyque qui est 
soumis à votre approbation : l’abrogation du bouclier fi scal, 
celle de l’ISF, ainsi que, pour maintenir l’équilibre des 
fi nances publiques, la mise en recouvrement d’un impôt sur 
le revenu supplémentaire.

Nous sommes en train d’examiner les articles non ratta-
chés de la seconde partie. Par conséquent, si vous les votez, 
ces dispositions n’auront pas d’application immédiate 
en 2009 et ne prendront effet que sur les revenus perçus 
l’année prochaine, dont l’impôt sera mis en recouvrement 
en 2010. Il nous reste donc encore quelque temps pour les 
parfaire, d’autant qu’un projet de loi de fi nances rectifi ca-
tive est attendu dès le début de l’année 2009.

Pour ce dispositif, deux versions vous sont proposées.

Dans l’amendement no II-387, cosigné par mes collè-
gues Philippe Marini et Jean-Pierre Fourcade, nous nous 
en tenons à un taux de 45 % sur la fraction du revenu 
supérieure à 100 000 euros, après application du quotient 
familial.

Dans l’amendement no II-309, cosigné par mes collègues 
de l’Union centriste, nous retenons le même principe, mais 
en y ajoutant un supplément de ressources par le biais d’un 
relèvement de 18 % à 19 % du prélèvement libératoire 
applicable aux plus-values sur valeurs mobilières prévu à 
l’article 200 A du code général des impôts.

Je me permets d’insister sur le fait que ce bouclier fi scal 
nous revient comme un boomerang, lorsque, malheureuse-
ment, il doit être procédé à une augmentation d’un impôt 
sur le revenu, comme on a pu le constater à l’occasion du 
débat sur le fi nancement de la généralisation du revenu de 
solidarité active. (Mme Nicole Bricq s’exclame.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tout à fait !

M. Jean Arthuis. Dans le contexte budgétaire que nous 
connaissons, personne ne peut exclure qu’il y ait demain 
matière à augmenter tel ou tel impôt sur le revenu.

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est clair !

M. Jean Arthuis. Telles sont les raisons pour lesquelles, 
mes chers collègues, nous vous proposons ces deux amende-
ments. Je le répète, un tel dispositif constitue un triptyque, 
dans lequel chaque volet est indissociable des deux autres. 
(Applaudissements sur les travées de l’Union centriste. – M. le 
rapporteur général et MM. Jean-Pierre Fourcade, Alain 
Lambert et Louis Duvernois applaudissent également.)

M. le président. L’amendement no II-311 rectifi é, présenté 
par M. Foucaud, Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du 
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs 
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Les articles 1er et 1649-0 A du code général des 
impôts sont abrogés.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Cet amendement porte sur la question 
ouverte par le dispositif du bouclier fi scal, dont nous avons 
eu l’occasion de souligner les limites et dont la discussion 
de première partie du présent projet de loi de fi nances a fi ni 
par déterminer l’objet réel.

Le bouclier fi scal a en effet pour véritable objectif de 
mettre les contribuables de l’impôt de solidarité sur la 
fortune, bien plus que tout autre contribuable, en situation 
de bénéfi cier d’un allégement signifi catif de leur contribu-
tion.

Madame la ministre, vos déclarations sur le faible niveau 
de la grande majorité des demandes de restitution et sur le 
nombre élevé de petits remboursements ne font pas illusion 
à l’épreuve des faits.

C’est une infi me minorité de contribuables – quelques 
centaines en 2007 – qui ont capté et capitalisé l’essentiel 
des restitutions accordées, tandis que les contribuables les 
plus modestes, pour leur part, ne faisaient que récupérer, au 
titre du bouclier, ce qu’ils recevaient par le passé, au titre du 
contentieux des impositions locales.

La discussion de la première partie l’a montré de manière 
éclairante, le bouclier fi scal n’a été conçu, pensé et mis en 
œuvre que pour revenir sur l’effi cacité de l’impôt de solida-
rité sur la fortune, cet indispensable impôt sur le capital 
dont notre législation est pourvue.

Le bouclier fi scal a été peu utilisé la première année de 
son existence, puisque le montant de la dépense pour 2007 
s’est fi nalement élevé à 175 millions d’euros, somme fort 
éloignée des 400 millions d’euros prévus à l’origine.

En 2008, malgré l’abaissement du taux du plafonne-
ment, la progression du coût de la procédure, qui appelle 
d’ailleurs une information plus transparente que celle qui 
est aujourd’hui mise en œuvre, est moins élevée que ce qui 
était prévu par la loi TEPA.

On se situerait sur un montant de 650 millions d’euros, 
c’est-à-dire un quadruplement du montant des restitu-
tions, montant néanmoins inférieur aux prévisions de la 
loi TEPA.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tout à fait !

M. Bernard Vera. Si le nombre des contribuables faisant 
appel au dispositif n’augmente pas dans les mêmes propor-
tions, il faut en conclure que les plus fortunés de ces contri-
buables seront conduits à bénéfi cier d’une restitution encore 
plus importante.

Au demeurant, c’est sans doute la procédure en elle-même 
qui réduit, par principe, le nombre de contribuables sollici-
tant le bouclier fi scal.

Dans notre pays, apparemment, on peut disposer d’un 
important patrimoine et de confortables revenus sans 
souhaiter jouer cartes sur table et justifi er l’ensemble des 
montages juridiques et fi scaux que l’on met en place pour 
optimiser le montant de ses impôts !

Ainsi les 500 très gros contribuables qui ont bénéfi cié des 
plus grosses restitutions au titre du bouclier fi scal ne repré-
sentent-ils qu’un millième du total des personnes assujetties 
à l’ISF.

Quant à l’impact du bouclier fi scal, force est de constater 
qu’il semble être de l’ordre de l’infi niment petit. Il n’apporte 
rien de plus aux contribuables les plus modestes et ne paraît 
pas avoir nécessairement provoqué chez ses très gros bénéfi -
ciaires autre chose que la remise à disposition de sommes 
d’argent importantes sans usage particulier.

Alors, cessons de faire fi gurer dans notre législation cette 
anomalie qui ne fait qu’adoucir la peine fi scale de quelques 
centaines de familles qui, le plus souvent, ne sont pas à 
quelques dizaines de milliers d’euros près pour vivre dans 
le confort.
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Mme Nicole Bricq. Très bien !

M. le président. Je viens d’être saisi de deux sous-amende-
ments présentés par M. Michel Charasse.

Le sous-amendement no II-401 est ainsi libellé :

Compléter le I de l’amendement no II-309 par les 
mots :

, sauf pour les contribuables non résidents

Le sous-amendement no II-402 est ainsi libellé :

Compléter le I de l’amendement no II-387 par les 
mots :

, sauf pour les contribuables non résidents

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Le rapporteur général et l’auteur des 
amendements ne seront pas surpris par ces sous-amende-
ments puisque j’en ai parlé en commission ce matin. Il 
s’agit de maintenir l’impôt de solidarité sur la fortune 
pour les contribuables non-résidents. En effet, un certain 
nombre de non-résidents fi scaux ne paient pas l’impôt sur 
le revenu, mais paient l’impôt de solidarité sur la fortune. Si 
on supprime l’ISF en compensant par une tranche complé-
mentaire élevée d’impôt sur le revenu, ce sont les contribua-
bles résidents qui paieront la compensation, tandis que les 
non-résidents qui paient aujourd’hui se trouveront exonérés 
sans compensation.

C’est pour cette raison que je souhaite exclure les contri-
buables non-résidents de la mesure de suppression de l’ISF. 
(Applaudissements sur les travées de l’Union centriste, ainsi que 
sur certaines travées de l’UMP.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous abordons 
l’examen des articles non rattachés de la seconde partie ; 
nous allons donc parler longuement de fi scalité au cours des 
heures qui viennent. J’ajoute que nous allons effectuer de la 
technique fi scale, en entrant dans l’extrême détail de dispo-
sitifs d’une très grande complexité. Ce faisant, nous allons 
probablement, au travers de ce projet de loi de fi nances, 
introduire dans le code général des impôts une complexité 
supplémentaire qui le rendra encore plus illisible. Ce ne 
sera pas surprenant : cela se produit d’une loi de fi nances à 
l’autre, quel que soit le gouvernement en place.

Le mérite du président Jean Arthuis et de Jean-Pierre 
Fourcade, qui a bien voulu s’associer à cette initiative, est 
de nous inciter à faire, pendant quelques instants, de la 
stratégie fi scale et à prendre un peu de distance par rapport 
à la technique, aux niches fi scales et au corporatisme qui 
ne manquera pas de s’exprimer largement sur nos travées 
au cours de nos débats. Il s’agit donc de réfl échir à notre 
système fi scal indépendamment des intérêts particuliers.

Il existe en effet, madame le ministre, une réalité incon-
tournable : nous vivons une période de crise qui implique 
des réponses exceptionnelles et une hausse du défi cit budgé-
taire. C’est ce que font tous les États du monde développé, 
et c’est ce que nous faisons ! Au bout du compte, nous 
devrons fi nancer, d’ici peu de temps, un défi cit nettement 
supérieur aux 3 % autorisés par le traité de Maastricht.

Mme Nicole Bricq. 5 % !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Peu importe les 
évaluations ! Je crois, ma chère collègue, que nous pouvons 
partager une partie au moins de ce raisonnement.

Lorsque nous devrons faire face aux besoins de fi nan-
cement qui seront les nôtres dans un, deux ou trois ans, 
pourra-t-on demander à l’actuel système fi scal et de contri-
bution sociale de faire la différence ? Telle est la question 
fondamentale qui se pose !

Je suis de ceux qui estiment qu’il faudra mettre en œuvre, 
à ce moment-là, dans un souci de clarté et de cohérence de 
la politique économique, une nouvelle stratégie des prélève-
ments obligatoires.

M. Jean-Jacques Jégou. Absolument !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Des questions 
incontournables se posent : quelles sont les bonnes bases 
d’imposition ? Quelle est la juste limite entre la propor-
tionnalité et la progressivité ? Comment faire fonctionner 
un système fi scal susceptible d’avoir un bon rendement au 
sein d’un État ouvert et d’une Europe ouverte ? Autrement 
dit, comment pourrons-nous à la fois accroître les recettes 
de l’État et de la sécurité sociale, car ce sera nécessaire, et 
demeurer attractifs pour nos entreprises et pour l’emploi ?

Puisqu’il nous faudra traiter ces sujets fondamentaux, 
autant s’y préparer !

Nous sommes donc saisis de trois amendements.

Le troisième amendement prévoyant une mesure partielle, 
la commission préfère – et même, y adhère ! – le raisonne-
ment en forme de trilogie présenté par le président Jean 
Arthuis.

Je tiens à rappeler, très brièvement, que la situation 
confuse où nous nous trouvons a pour origine une erreur 
économique : la création de l’ISF. Au demeurant, notre 
pays est le dernier en Europe à connaître un tel impôt, et ce 
n’est pas un hasard. Il n’est pas concevable, au moment de 
l’ouverture des frontières, d’entretenir une exception fi scale 
à la française ! (Applaudissements sur les travées de l’Union 
centriste.) Quand on fait des choix, il faut être cohérent et 
considérer toutes leurs implications !

Nous savons bien que le bouclier fi scal est né de l’ISF ! Un 
certain été, Dominique de Villepin, alors Premier ministre, 
nous a appelés, le président Jean Arthuis et moi-même, sur 
nos lieux de vacances pour nous expliquer que ce dispositif 
avait pour objet de mettre fi n à l’essentiel des problèmes 
posés par l’ISF.

M. Jean-Jacques Jégou. Très bien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous l’avons donc 
voté. En effet, depuis bon nombre d’années, notamment 
lorsque M. Alain Lambert était ministre du budget, nous 
avions tenté de supprimer les effets pervers, en termes de 
localisation des activités économiques, attachés à l’impôt 
sur le patrimoine à la française, c’est-à-dire à l’ISF. Nous 
nous étions efforcés, notamment dans la loi Dutreil, avec 
les engagements collectifs de conservation, puis au travers 
d’autres textes, de pallier certains des inconvénients les plus 
manifestes de cet impôt.

Puis est arrivée la période de la dernière élection présiden-
tielle. Il semblait alors tout à fait concevable et cohérent de 
poser le principe d’un impôt cumulé non spoliateur, c’est-à-
dire qui ne soit pas supérieur à 50 % du revenu disponible 
du foyer fi scal en question. Le bouclier fi scal, initialement 
mis en œuvre au taux de 60 %, a donc été fi xé à 50 % dans 
la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, 
dite loi TEPA, votée au cours de l’été 2007.

Toutes les incohérences indiquées par M. Jean Arthuis se 
sont révélées depuis lors.
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Lorsqu’il est nécessaire de demander un effort supplémen-
taire, au nom de quoi ferait-on une exception pour ceux qui 
bénéfi cient de la situation, en théorie et en pratique, de la 
façon la plus enviable ? (M. Jean-Jacques Jégou applaudit.)

Il s’agit d’une contradiction interne que l’enchaînement 
ISF-bouclier fi scal fait apparaître. C’est inéluctable ! Cette 
évidence s’imposera de plus en plus texte après texte. Mieux 
vaut regarder la réalité en face et ne pas la contourner !

Si cette assemblée a une utilité quelconque, probablement 
est-ce dû fait que l’on ose y poser des questions qui ne sont 
pas forcément, sur le moment, politiquement conformes. 
(Applaudissements sur les travées de l’Union centriste.)

Quelles sont donc, au travers de ces amendements, les 
intentions du président Jean Arthuis, de ses collègues du 
groupe centriste et de Jean-Pierre Fourcade, auxquels je me 
suis associé en cosignant l’amendement no II-387 ?

Nous proposons de poser d’un seul bloc une probléma-
tique qui comporte trois éléments indissociables.

Il faut supprimer l’ISF. Dès lors le bouclier fi scal n’a plus 
aucune utilité et doit lui-même être supprimé.

M. Aymeri de Montesquiou. Tout à fait !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Bien entendu, il 
ne faut pas accroître un défi cit d’ores et déjà préoccupant. 
Donc, le produit de l’ISF doit être compensé par celui d’un 
impôt sur « les revenus ». Doit-il s’agir de l’impôt sur le 
revenu ou d’une composante particulière de cet impôt, celle 
des plus– values réalisées sur la cession de différentes catégo-
ries d’actifs ? Le débat est ouvert ! Le fait même que nous 
ayons déposé deux amendements montre bien que nous 
n’avons pas encore de certitude à ce sujet.

Nous souhaitons vivement, madame le ministre, que vous 
nous fassiez part de votre réaction à cette initiative destinée à 
vous interpeller, ainsi que le Gouvernement, pour les années 
à venir, sur la question de la stratégie fi scale et des prélève-
ments obligatoires à laquelle il faudra répondre lors de la 
sortie de crise. C’est alors que nous devrons être pugnaces 
et effi caces si nous voulons que notre pays demeure attractif 
au sein de l’Europe. (Applaudissements sur les travées de 
l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées de l’UMP et 
du RDSE.)

Bien entendu, j’émets un avis défavorable sur l’amen-
dement no II-311 rectifi é, qui n’aborde que l’un des trois 
points de la trilogie.

M. Jean-Jacques Jégou. C’est dommage !

M. le président. Je suis saisi, in extremis, de deux sous-
amendements aux amendements nos II-309 et II-387.

Le sous-amendement no II-403, présenté par M. Vera et 
les membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

I. – Supprimer le I de l’amendement no II-309.
II. – Remplacer les III et IV de l’amendement no II-

309 par un paragraphe ainsi rédigé :
II. – 1. À compter de l’imposition des revenus 2009, 

le 1 du I de l’article 197 du code général des impôts est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En outre, les revenus supérieurs à 100 000 euros par 
part sont soumis à un taux d’imposition de 45 %. »

2. À compter du 1er janvier 2009, le taux prévu au 2 
de l’article 200 A du code général des impôts est porté 
à 20 %.

Le sous-amendement no II-404, présenté par M. Vera et 
les membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

I– Supprimer le I de l’amendement no II-387.

II. – Remplacer les III et IV de l’amendement no II-
387 par un paragraphe ainsi rédigé :

II– 1. À compter de l’imposition des revenus 2009, le 
1 du I de l’article 197 du code des impôts est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

«En outre, les revenus supérieurs à 100 000 euros par 
part sont soumis à un taux d’imposition de 45 %».

2. À compter du 1er janvier 2009, le taux prévu au 2 
de l’article 200 A du code général des impôts est porté 
à 20 %.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Les amendements du président de la 
commission des fi nances, soutenu par les membres du 
groupe de l’Union Centriste, ne sont pas sans portée.

Il s’agit de procéder à une démarche triple.

La première mesure consiste à supprimer l’impôt de solida-
rité sur la fortune, dont le produit, proche de 4 milliards 
d’euros aujourd’hui, subira probablement les effets de la 
crise boursière que nous connaissons.

La deuxième mesure, préconisée dans les deux amende-
ments – le second amendement étant cosigné par le prési-
dent Jean Arthuis, le rapporteur général et Jean-Pierre 
Fourcade –, vise à supprimer l’ineffi cace bouclier fi scal, dont 
il apparaît de plus en plus clairement qu’il n’avait qu’une 
raison d’être : alléger l’ISF.

La troisième mesure, destinée sans doute à compenser les 
effets de la disparition de l’ISF, tend à créer une nouvelle 
tranche d’imposition au titre de l’impôt sur le revenu : un 
taux de 45 % serait appliqué aux revenus dont la quotité 
par part dépasserait, par exemple, les 100 000 euros !

Si l’on en croit les documents publics du ministère des 
fi nances, notre pays compte un peu moins de 500 000 foyers 
fi scaux dont le revenu annuel est supérieur à 97 500 euros 
par foyer. Le revenu moyen de ces foyers se situe d’ailleurs, 
par prise en compte de la somme des revenus de référence, 
à 203 740 euros. Les amendements visent directement ces 
personnes.

Ces foyers représentent ainsi 1,4 % du total des contri-
buables de l’impôt sur le revenu, mais capitalisent 12,9 % 
du revenu imposable et acquittent 41,4 % du produit de 
l’impôt sur le revenu, hors application, bien entendu, des 
régimes spécifi ques et constatation des recettes issues des 
prélèvements libératoires.

Cette part importante du produit de l’impôt doit cepen-
dant être ramenée au taux de prélèvement apparent existant, 
inférieur à 20 % pour cette catégorie de contribuables.

Avant la réforme de l’impôt sur le revenu contenue dans 
la loi de fi nances pour 2006, ces mêmes contribuables subis-
saient un taux de prélèvement fi scal de 22,5 %.

Cela signifi e qu’ils ont été, comme nous l’avions dénoncé 
à l’époque, les grands bénéfi ciaires de ladite réforme, notam-
ment de la suppression de l’abattement de 20 %.

Accroître de cinq points le taux d’imposition de ces 
revenus augmenterait sans doute de manière importante 
le rendement de l’impôt sur le revenu. On peut même 
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en déduire que, dans l’absolu, ce serait aux alentours de 
5 milliards d’euros de recettes nouvelles qui parviendraient 
dans les caisses de l’État.

Mais posons la question : est-il juste de procéder à une 
imposition plus forte de l’activité professionnelle, qu’elle 
soit salariée ou non, puisque c’est bel et bien à cela que 
nous allons aboutir ? En effet, plus des trois quarts des 
foyers fi scaux concernés comptent au moins un salarié, si 
ce n’est deux, alors que ce n’est le cas que des deux tiers de 
l’ensemble des contribuables de l’impôt sur le revenu.

Cela dit, on ne peut concevoir le nécessaire renforcement 
du rendement de l’impôt sur le revenu de manière isolée 
dans un paysage fi scal pratiquement préservé autour de cet 
impôt emblématique.

On ne peut augmenter le rendement de l’IRPP sans mettre 
en question les nombreuses « niches fi scales » qui permet-
tent aux revenus du capital et du patrimoine d’échapper 
à l’imposition au barème progressif et qui ne rentrent pas 
dans le champ du revenu fi scal de référence.

Il faut maintenir l’ISF afi n d’éviter et de pallier le risque 
de l’optimisation fi scale.

C’est pourquoi nous avons présenté ces deux sous-
amendements.

Ils consistent, d’abord, à supprimer les I de l’amendement 
noII-309 et de l’amendement noII-387 relatifs à l’ISF.

Puis, à rédiger ainsi le II, devenant le I : « Les disposi-
tions des articles premier et 1649– 0 A du code général des 
impôts sont abrogées ».

Ensuite, à rédiger ainsi le III : « 1. À compter de l’impo-
sition des revenus 2009, le 1 du I de l’article 197 du code 
général des impôts est complété comme suit : En outre, les 
revenus supérieurs à 100 000 euros par part sont soumis à 
un taux d’imposition de 45 %. »

« 2. À compter du 1er janvier 2009, le taux prévu au 2 
de l’article 200 A du code général des impôts est porté à 
20 % ».

Enfi n, à supprimer le IV, devenu inutile.

Sous le bénéfi ce de l’ensemble de ces motifs, nous vous 
invitons, mes chers collègues, à adopter ces sous-amende-
ments.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les sous-amende-
ments qui ne respectent pas l’intégrité de la trilogie ne 
peuvent pas être acceptés.

M. Denis Badré. Absolument !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les sous-amende-
ments de notre collègue Michel Charasse, au demeurant 
fort louables, n’en sont pas moins incompatibles avec le 
droit communautaire. (M. Michel Charasse fait un signe de 
dénégation.)

En outre, un pays ne peut pas être attractif s’il soumet 
les non-résidents à une taxation plus lourde que les natio-
naux. Comment envisager une telle mesure dans un monde 
ouvert ? Bien qu’à regret, j’émets, à titre personnel, un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Sur l’amendement 
no II-311 rectifi é tendant à la suppression pure et simple du 
bouclier fi scal, le Gouvernement émet, bien évidemment, 
un avis défavorable.

Il émet également un avis défavorable sur les sous-
amendements nos II-403 et II-404, qui visent pratiquement 
le même objet en rajoutant le taux supplémentaire de 45 % 
au titre de l’article 197 du code général des impôts.

Pour des raisons évidentes, le Gouvernement souhaite, en 
l’état de la réglementation applicable en matière d’impôt 
sur la fortune, maintenir le principe du bouclier fi scal au 
taux de 50 %, tel qu’il résulte de la loi de 2007 en faveur 
du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat. Nous sommes 
attachés à ce partenariat que nous avons mis en place entre 
les contribuables et l’État français ; c’est cette philosophie 
qui sous-tendait, dès l’origine, le bouclier fi scal.

J’en viens aux amendements nos II-309 et II-387. 
Monsieur le président Arthuis, vous présentez une trilogie : 
une trilogie est souvent en équilibre, car elle repose sur trois 
éléments.

Vous proposez de supprimer l’ISF, puis le bouclier fi scal, et 
de compenser le manque à gagner pour l’État par la création 
d’une imposition supplémentaire au titre soit de l’impôt sur 
le revenu soit des plus-values sur valeurs mobilières. À juste 
titre, vous avez estimé le produit de l’ISF aux alentours de 
4 milliards d’euros.

Malheureusement, les gages que vous proposez ne 
compensent que partiellement le manque à gagner qui 
résulterait de la suppression des deux premiers éléments de 
la trilogie : dans la première formule, le gage correspond à 
2,5 milliards d’euros et, dans la seconde formule, il repré-
sente 2,7 milliards d’euros. Nous sommes donc loin du 
compte pour compenser intégralement le manque à gagner 
qui résulterait de la suppression de l’impôt sur la fortune. 
Quelle que soit la formule proposée, soit la création d’une 
tranche supplémentaire de 45 % au titre de l’impôt sur le 
revenu, soit le relèvement du taux d’imposition des plus-
values des cessions de valeurs mobilières de 18 à 19 %, le 
compte n’y est pas !

Par conséquent, en l’état actuel des rédactions, ces dispo-
sitifs sont coûteux pour la France.

Par ailleurs, la réforme que vous proposée, en dépit de 
son caractère séduisant – elle est magnifi quement présentée 
grâce à vos éloquences conjuguées –, me paraît risquée.

Un seul exemple devrait vous en convaincre : sa mise en 
œuvre aurait notamment pour effet de supprimer un mode 
de reconstitution et de renforcement des fonds propres des 
PME qui me semble extrêmement utile et qui a fait ses 
preuves.

Au titre de l’année 2008, nous avions mis en place un 
mécanisme intitulé « fl échage ISF-PME », qui a permis 
aux contribuables redevables de l’ISF de s’exonérer de son 
paiement en contribuant au capital des PME à concurrence 
de quasiment 1 milliard d’euros. La suppression de l’ISF et 
des mécanismes qui y sont associés priverait les PME du 
1 milliard d’euros qui est aujourd’hui affecté au fi nance-
ment de leurs fonds propres.

Vous avez évoqué le caractère non attractif de notre pays, 
qui est le seul au monde à appliquer un impôt sur la fortune. 
Le Gouvernement a élaboré, au cours des dernières années, 
plusieurs types de mécanismes pour renforcer l’attractivité 
du territoire français.
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C’est ainsi que nous avons mis en place le bouclier 
fi scal ; vous en avez rappelé la genèse. Après la création 
d’un premier bouclier fi scal, plafonné à 60 %, nous avons 
amélioré le dispositif durant l’été 2007 en mettant en place 
un deuxième bouclier fi scal, dans le cadre de la loi TEPA 
qui institue un partenariat entre l’État et le contribuable 
redevable de cette imposition : nul ne doit payer à l’État 
plus de 50 % de ses revenus en impôts, y compris l’impôt 
sur la fortune.

Autre mécanisme -– je suis sûre que vous vous en souvenez 
très bien, monsieur le rapporteur général, puisque vous y 
avez été largement favorable –, nous avons renforcé considé-
rablement le statut fi scal des impatriés, adopté notamment 
en matière d’ISF, dans le cadre de la loi de modernisation de 
l’économie.

Voilà quelques raisons techniques qui m’amènent à vous 
suggérer de retirer vos amendements. Mais je serais incom-
plète si je m’en tenais là, me bornant à évoquer les éléments 
d’équilibre ou de déséquilibre budgétaire et à souligner 
qu’ils font abstraction des mécanismes de rééquilibrage 
adoptés au fi l du temps.

Cette proposition, en ce qu’elle présente un élément 
d’équilibre grâce à ce facteur trilogique, si j’ose dire, me 
paraît, en effet, devoir être retenue et examinée dans le cadre 
de la revue générale des prélèvements obligatoires.

M. Jean Arthuis. Ah !

Mme Christine Lagarde, ministre. Les prélèvements obliga-
toires atteignent aujourd’hui en France 43,2 %. Ils repré-
sentent une masse lourde, l’une des plus élevées en Europe, 
qui correspond – et ce n’est guère surprenant – à une masse 
très lourde de dépenses publiques. Dans les deux cas de 
fi gure, nous nous plaçons en tête du palmarès de l’ensemble 
des pays de l’Union européenne. Nous avons même le triste 
privilège d’avoir dépassé la Suède en matière de prélève-
ments obligatoires.

Dans le cadre de la programmation pluriannuelle des 
fi nances publiques, nous avons retenu le principe de 
maintenir les prélèvements obligatoires à un niveau stable. 
Or la bonne logique voudrait que nous fi nancions par cette 
voie un défi cit public dont nous savons pertinemment – et 
nous l’avons annoncé haut et fort – qu’il sera en augmen-
tation au titre de l’année 2009, ne serait-ce qu’en raison du 
plan de relance important que nous venons de lancer.

Nous souhaitons, dans le cadre de la revue générale des 
prélèvements obligatoires, réfl échir aux principes que vous 
avez évoqués à juste titre, monsieur le rapporteur général : 
attractivité du territoire français, équité et effi cacité fi scales ; 
les questions de proportionnalité et de progressivité devront 
être au cœur du débat.

Je tiens à remercier tous ceux qui ont participé à la rédac-
tion de ces deux amendements. Nous sommes tout à fait 
sensibles, au sein du Gouvernement, aux propositions que 
vous faites. Nous les retiendrons dans le cadre de cette revue 
générale des prélèvements obligatoires, à laquelle je souhaite 
vivement que des membres de la commission des fi nances 
puissent participer. Cette réfl exion, qui commencera, dans 
le courant de l’année 2009, par l’examen de la fi scalité 
locale, s’étendra à l’ensemble des prélèvements obligatoires.

Je souhaite donc le retrait des amendements nos II-309 et 
II-387 au bénéfi ce de mon engagement de faire examiner 
ces propositions dans le cadre de la revue générale des prélè-
vements obligatoires.

J’en viens aux sous-amendements nos II-401 et II-402 pour 
joindre ma voix à celle de M. le rapporteur général : compte 
tenu du caractère dissocié entre les résidents et les non-
résidents, je pense, sous réserve de vérifi cation – puisque ces 
sous-amendements viennent d’être déposés – qu’ils ne sont 
pas parfaitement compatibles avec le droit communautaire.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade, 
pour explication de vote sur l’amendement nos II-309.

M. Jean-Pierre Fourcade. Je souhaite tout d’abord remer-
cier Mme la ministre de son ouverture fi nale sur la nécessité 
de situer la question de l’évolution des prélèvements obliga-
toires dans un cadre plus général : elle concerne non seule-
ment l’État, mais aussi la sécurité sociale et les collectivités 
territoriales. Car nous ne pouvons pas continuer à être un 
pays compétitif avec un taux de prélèvements obligatoires 
qui excède la moyenne de nos concurrents et de nos amis 
européens.

Par ailleurs, comme l’ont fort justement souligné mes 
collègues Jean Arthuis et Philippe Marini, les mesures conte-
nues dans cet amendement forment une trilogie. Consacrer 
chaque année un nombre d’heures considérable à débattre 
de l’ISF, qu’il s’agisse de le renforcer, de l’émietter ou de 
trouver des fl échages vers telle ou telle opération,...

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est dérisoire !

M. Michel Charasse. Eh oui !

M. Jean-Pierre Fourcade. ...est effectivement une entre-
prise dérisoire. Nous sommes d’ailleurs les seuls en Europe à 
adopter une telle position.

M. François Marc. Il s’agit tout de même de 4 milliards 
d’euros ! On ne peut pas prétendre que c’est dérisoire !

M. Jean-Pierre Fourcade. Nous sommes également les 
seuls à fi nancer le non-travail, dans le cadre des 35 heures, 
ou à avoir adopté un certain nombre d’autres dispositifs. 
Cela ne pourra pas durer ! À l’heure de la mondialisation, 
alors que nos entreprises sont soumises à une compétition 
très dure, nous ne pourrons pas conserver un système fi scal 
qui éloigne les investisseurs et incite à la délocalisation.

Tels sont les éléments fondamentaux que je voulais 
rappeler au préalable.

Aux démonstrations de Jean Arthuis et de Philippe 
Marini, que je fais miennes, je formulerai quelques observa-
tions spécifi ques concernant l’impôt sur le revenu.

Dans le contexte actuel de compétition mondiale, il n’est 
pas possible de diriger un pays industrialisé, qui représente 
une force économique importante, avec un impôt sur le 
revenu digne d’un pays sous-développé ! Si ce Gouvernement 
ne s’attaque à ce problème, ce sera le prochain ou le suivant 
qui le fera.

Depuis vingt ans, la France n’a cessé de multiplier les 
niches fi scales et les incitations fi scales, ce qui explique que 
l’impôt sur le revenu ne rapporte que 50 milliards d’euros. Le 
produit de cet impôt est très faible par rapport à l’ensemble 
de nos ressources ; il est même ridicule si on le compare à 
celui de grands pays comme les États-Unis, l’Allemagne, les 
pays nordiques et même maintenant l’Espagne.

M. Jean-Jacques Jégou. Évidemment !

M. Jean-Pierre Fourcade. Je suis partisan d’une augmenta-
tion de l’impôt sur le revenu, et ce pour deux raisons.
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En premier lieu, c’est grâce à une meilleure progressivité 
de l’impôt sur le revenu que nous pourrons répondre à la 
crise actuelle, laquelle touche plus fortement ceux qui ont 
peu de revenus ou ceux qui se retrouveront au chômage.

La TVA frappe tout le monde. Il n’est pas possible 
d’élever le taux de l’impôt sur les sociétés, sauf à favoriser 
les délocalisations d’entreprises et à fragiliser l’investisse-
ment. À l’inverse, nous pouvons élargir l’assiette de l’impôt 
sur le revenu et en augmenter le rendement de façon qu’il 
rapporte un peu plus que les 50 milliards d’euros actuels,...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Supprimons les 
niches fi scales !

M. Jean-Pierre Fourcade. ...en luttant à la fois contre les 
niches fi scales et contre les corporatismes.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Eh oui !

M. Jean-Pierre Fourcade. En second lieu, pour moi qui 
viens du secteur privé bancaire et qui assiste à l’évolution 
des revenus des cadres et des dirigeants depuis vingt-cinq 
ans, quand je mets en regard l’explosion des rémunérations 
privées et la baisse de l’impôt sur le revenu, je considère que 
nous nous sommes trompés en matière de correction des 
inégalités et que nous n’avons pas fait les bons choix pour la 
société française.

Mme Nicole Bricq. Cela fait du bien d’entendre ce que 
nous répétons depuis des années !

M. Jean-Pierre Fourcade. C’est parce que l’ISF est un 
impôt anti-productif que Dominique de Villepin a inventé 
le bouclier fi scal et qu’a été prévu un fl échage vers les PME. 
Or ce dernier dispositif pourrait tout aussi bien être appliqué 
dans le cadre de l’impôt sur le revenu : ce serait aussi effi cace 
et aurait les mêmes effets sur l’investissement des PME !

M. Jean-Jacques Jégou. Évidemment !

M. Jean-Pierre Fourcade. Notre pays ne peut conserver un 
impôt sur le revenu si peu rentable, avec des tranches relati-
vement faibles, alors que les rémunérations explosent.

C’est la raison pour laquelle la trilogie à laquelle je me suis 
rallié est pertinente. Cela étant, on ne peut pas se prononcer 
aujourd’hui sur un tel dispositif. Vous nous avez proposé, 
madame la ministre, de retenir nos propositions dans le 
cadre de la revue générale des prélèvements obligatoires. 
Car il n’est pas question de créer une nouvelle commis-
sion sur le sujet ! Du reste, il est de nombreuses commis-
sions auxquelles nous ne participons pas compte tenu d’un 
certain nombre d’éléments.

M. Michel Charasse. Les commissions ne produisent que 
des âneries !

M. Jean-Pierre Fourcade. Eh bien ! puisqu’il nous faut 
procéder à un examen approfondi de l’ensemble des prélè-
vements, je suis persuadé, madame la ministre, que, dans un 
an, dans cinq ans, voire dans dix ans, la France supprimera 
l’ISF et le bouclier fi scal et établira un impôt sur le revenu 
comparable à celui qui est en vigueur dans les autres pays.

M. Henri de Raincourt. Oui !

M. Jean-Pierre Fourcade. C’est ainsi que nous pourrons 
répondre aux impératifs de justice sociale et d’attractivité 
pour nos entreprises. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’Union centriste.)

M. Jean-Jacques Jégou. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Denis Badré, pour 
explication de vote.

M. Denis Badré. Madame la ministre, je vous remercie de 
la compréhension dont vous avez fait preuve à l’égard de 
notre initiative.

Mme Nicole Bricq. C’est du cinéma, du mauvais cinéma !

M. Denis Badré. Je vous vois engagée sur le chemin de 
Damas. C’est bon signe ! (Sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. Excellent chemin, 
très belle ville ! (Nouveaux sourires.)

M. Denis Badré. Vous avez dit que l’adoption de cet 
amendement ferait perdre plus qu’il ne rapporterait Je ne 
partage pas ce point de vue.

Jean Arthuis l’a dit, et il le confi rmera sans doute dans 
un instant, nous sommes prêts à accepter des modifi ca-
tions, afi n de trouver le niveau de la tranche qui permettra 
d’équilibrer l’opération. Mais allons au-delà de ce problème 
d’équilibre purement fi scal.

Le rapport d’information établi voilà quelques années 
par la mission commune d’information chargée d’étudier 
l’ensemble des questions liées à l’expatriation des compé-
tences, des capitaux et des entreprises, que j’ai eu l’honneur 
de présider, concluait que l’ISF entraînait un manque à 
gagner économique et fi scal.

Tous ceux qui quittent notre pays fi nancent des activités 
économiques à l’étranger ! S’il s’était agi d’activités 
françaises, celles-ci auraient créé de la TVA, de l’impôt sur 
les sociétés, et toutes sortes d’autres impôts. C’est ce que 
nous perdons aujourd’hui ! Avec la suppression de l’ISF, ce 
ne sera plus le cas. Il faut prendre en compte cette donnée 
dans le solde fi scal et, par voie de conséquence, dans le solde 
économique, où les effets sont beaucoup plus importants.

L’adoption de l’amendement no II-309 ne nous ferait 
donc pas perdre plus que nous gagnons. Au contraire, elle 
nous permettrait de gagner beaucoup, sans perdre grand-
chose.

Vous avez ensuite invoqué le nécessaire renforcement de 
l’attractivité de notre pays et l’action du Gouvernement en 
ce sens. Pour ce faire, et je me réfère de nouveau au rapport 
de la mission d’information, il faut d’abord éviter d’aug-
menter la répulsivité. Donc, faisons tout pour conserver ce 
qui peut rester chez nous et, par ailleurs, faisons tout pour 
attirer ce qui peut venir chez nous. Mais il est absurde de 
chercher à attirer des capitaux ou des entreprises sur le terri-
toire français si, dans le même temps, nous laissons partir ce 
qui s’y trouve déjà : c’est une politique de gribouille ! Il faut 
faire les deux en même temps. De ce point de vue égale-
ment, cet amendement va dans le bon sens.

Enfi n, vous avez fait référence à la RGPO. Il s’agit effec-
tivement d’un sujet essentiel, car la fi scalité est au cœur 
de notre avenir économique. Or vous nous demandez 
d’attendre les propositions du Gouvernement, madame la 
ministre. C’est dommage, car on ne cesse de nous expli-
quer, notamment depuis le mois de juillet dernier, qu’il faut 
donner au Parlement l’occasion de prendre des initiatives. 
C’est le cas aujourd’hui : si nous voulons marquer claire-
ment notre volonté d’aller de l’avant, nous pouvons le faire 
en votant cet amendement.

Sur un sujet comme celui de la fi scalité, il n’est jamais bon 
d’attendre. S’agissant de la réforme de l’ISF, voilà des années 
que l’on nous dit que ce n’est pas le moment. Ce n’est jamais 
le moment ! Mais à force de patiner, on s’enfonce dans la 
complexité et les inéquités.
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L’objet de l’amendement no II-309 dépasse le cadre d’un 
simple bilan fi scal : il touche à des sujets essentiels. C’est la 
raison pour laquelle, mes chers collègues, je souhaite que 
vous votiez cet amendement que Jean Arthuis a défendu 
tout à l’heure avec conviction et talent. (Applaudissements 
sur les travées de l’Union centriste et sur certaines travées de 
l’UMP.)

M. le président. Monsieur Arthuis, les amendements 
nos II-309 et II-387 sont-ils maintenus ?

M. Jean Arthuis. Je tiens tout d’abord à vous rendre 
hommage, madame la ministre : l’exercice auquel vous vous 
êtes livrée n’était pas facile et vous avez fait montre, dans vos 
propos, de beaucoup de lucidité et de courage.

S’agissant de la RGPO, vous nous avez rassurés, et je ne 
vous cache pas que j’ai quelque impatience à voir aboutir 
cet exercice, qui n’est pas le plus commode, j’en conviens. 
Peut-être faudra-t-il y associer le Parlement.

Il est vrai qu’il n’est pas simple de discuter de questions 
aussi fondamentales dans le cadre d’une loi de fi nances. 
Chaque année, nous examinons les dispositions fi scales 
proposées par le Gouvernement et nous déposons des 
amendements, mais le débat sur la structure générale des 
prélèvements obligatoires n’a jamais lieu : il est sans cesse 
reporté. On déplore que le défi cit commercial atteigne 
50 milliards d’euros ou que notre pays consomme plus qu’il 
ne produit, mais quand tenterons-nous d’adapter notre 
fi scalité et nos prélèvements obligatoires aux enjeux de la 
mondialisation ?

Madame la ministre, vous avez fait observer que le gage 
prévu dans les amendements n’était pas suffi sant. Celui-ci 
est perfectible, nous en sommes conscients, et l’aide de vos 
services pour nous permettre de l’ajuster serait pour nous 
plus qu’un encouragement.

Le coût du bouclier fi scal est de l’ordre de 600 millions 
d’euros, voire de 650 millions d’euros. Donc, aux 
3,9 milliards d’euros produits par l’ISF, je serais tenté de 
déduire le coût du bouclier fi scal.

M. Alain Lambert. Ah !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très juste !

M. Jean Arthuis. Et compte tenu de la santé des marchés 
fi nanciers, sauf redressement spectaculaire pendant les trois 
dernières semaines du mois de décembre, je crains que les 
assiettes d’ISF ne soient singulièrement altérées en 2009.

Je crois donc pouvoir maintenir que le gage prévu n’est 
pas loin de la bonne et juste mesure. Je suggère à Philippe 
Marini et à Jean-Pierre Fourcade de l’assurer en ajoutant un 
point de fi scalité sur les plus values et de retirer l’amende-
ment no II-387, qui ne comporte pas ce relèvement de 18 % 
à 19 % du prélèvement libératoire applicable aux plus-
values sur valeurs immobilières et qui permet de dégager 
une recette supplémentaire de 200 millions d’euros. (MM. 
Philippe Marini et Jean-Pierre Fourcade font un signe d’assen-
timent.)

Je retire donc l’amendement no II–387, monsieur le prési-
dent, et je maintiens l’amendement noII–309.

M. le président. L’amendement no II-387 est retiré.

En conséquence, les sous-amendements nos II-402 et II-
404 n’ont plus d’objet.

La parole est à M. Michel Charasse, pour explication de 
vote sur l’amendement no II-309.

M. Michel Charasse. Monsieur le président, je dirai un 
mot du sous-amendement qui reste.

Je ne veux aborder ni le fond ni l’aspect politique de la 
mesure – beaucoup a été dit sur l’ISF, on a l’occasion d’avoir 
ce débat tous les ans et nous nous sommes exprimés large-
ment les uns et les autres – ; je m’en tiendrai simplement à 
la technique fi scale.

Madame la ministre me dit : votre sous-amendement, 
qui exclut les non-résidents du bénéfi ce de la mesure, est 
incompatible avec le droit européen. J’attends qu’on me le 
démontre ! La fi scalité de l’épargne est harmonisée, mais 
l’ISF n’a jamais été inclus dans la fi scalité de l’épargne ; la 
fi scalité des personnes n’est pas comprise dans les directives. 
Et pour cause ! Si c’était le cas, nous ne pourrions pas avoir 
d’ISF. À partir du moment où cet impôt existe et que nous 
sommes les seuls en Europe à l’avoir créé, cela signifi e que ce 
n’est pas incompatible avec la réglementation européenne.

Cela étant, aujourd’hui, l’ISF est payé par les résidents et 
les non-résidents. M. Arthuis nous propose de supprimer 
l’ISF et de créer une tranche supplémentaire d’impôt sur le 
revenu. À qui s’imposera-t-elle, sinon aux résidents, au sens 
fi scal du terme, qui acquittent l’impôt sur le revenu ?

Cela signifi e que le résident ne paiera plus d’ISF, mais 
acquittera plus d’impôt sur le revenu et le non-résident ne 
paiera plus d’ISF et rien de plus.

Mes chers collègues, parmi les règles européennes fi gure 
aussi le principe d’égalité des citoyens devant les charges 
publiques. Je ne vois pas comment l’on peut procéder autre-
ment, sauf à faire un magnifi que cadeau aux non-résidents.

M. le rapporteur général évoque l’attractivité du territoire. 
De quoi s’agit-il ? Les non-résidents ont essentiellement en 
France des châteaux en Sologne, des villas luxueuses sur la 
Côte d’Azur et dans les Alpes, des appartements luxueux 
dans Paris, etc., c’est-à-dire des fortunes totalement stériles 
qui peuvent rapporter un peu à l’État, à défaut d’apporter 
quelque chose à l’économie.

Quant à dire que nous sommes les seuls à avoir un impôt 
de solidarité sur la fortune, c’est exact, mais j’attends la 
liste des mesures que nous sommes les seuls à avoir dans 
tous les domaines : vous serez surpris, mes chers collègues, 
car vous constaterez qu’une bonne partie des mesures que 
nous sommes les seuls à avoir dans de nombreux domaines 
sont largement la cause de nos défi cits publics. Il ne faut 
peut-être pas trop pousser dans cette voie, parce que nous 
pourrions être tentés, les uns et les autres, d’aller jusqu’au 
bout du raisonnement.

Le sous-amendement que j’ai déposé est une mesure 
d’équité fi scale, sans laquelle l’amendement présenté par 
M. Arthuis serait bancal. En effet, il tend à réclamer une 
contribution supplémentaire aux seuls résidents français 
imposés en France et non aux non-résidents, au sens fi scal du 
terme, qui paient l’ISF. Ma démarche n’est pas anormale.

Pour le reste, je me contenterai de faire remarquer qu’au 
moment où les Français souffrent de la crise ce débat me 
paraît un peu surréaliste et pourrait porter un coup au moral 
et à l’unité nationale s’il venait à être connu. Mais c’est une 
autre histoire !

M. le président. La parole est à M. Alain Lambert, pour 
explication de vote.

M. Alain Lambert. J’apprécie beaucoup Michel Charasse, 
mais la fi n de son propos tendrait à laisser croire que l’impôt 
n’est pas du domaine du Parlement.
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M. Michel Charasse. Pas du tout !

M. Alain Lambert. Si tel était le cas, nous n’aurions plus 
qu’à fermer la boutique !

Il est bon que nous ayons ces débats, surtout à un 
moment où nous nous posons de grandes questions sur 
l’avenir économique de notre pays. Par manque de courage, 
à force de reporter à plus tard les décisions, nous fi nissons 
par faire perdre à notre pays l’attractivité dont il a besoin 
pour pouvoir offrir des emplois à tous ses enfants.

Intervenant après d’autres orateurs beaucoup plus 
éloquents que moi, je veux cependant indiquer que, 
selon moi, ce débat ne doit pas être dissocié du travail du 
Parlement, car il y a beaucoup de coups à prendre. Tous 
les gouvernements ont dû reculer sur ce sujet parce qu’ils 
sont sous le feu des médias qui les accusent de vouloir 
brader l’impôt au bénéfi ce des plus riches. Il faudrait que le 
Parlement puisse faire entendre sa voix et prendre toutes ses 
responsabilités sur une question d’une telle importance.

Je veux maintenant évoquer, l’un après l’autre, les trois 
éléments de la trilogie dont nous débattons.

Tout d’abord, nous avons inventé le bouclier fi scal parce 
que nous n’avons pas osé aborder franchement la question 
de l’ISF.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Exactement !

M. Alain Lambert. Aujourd’hui, ce dispositif produit des 
effets collatéraux nuisibles. Nous allons essayer d’y remédier. 
Si nous le conservons en l’état, nous ajouterons en perma-
nence des mesures destinées à remédier à ses effets collaté-
raux nuisibles et nous aboutirons à un résultat monstrueux.

Par ailleurs, mes chers collègues, si l’assiette de l’ISF repose 
sur le capital, le produit est levé sur le revenu. Je voudrais 
que l’on m’explique comment le contribuable s’acquitte de 
cet impôt autrement que par une ponction sur son revenu, 
sauf à vendre son capital. J’aimerais que quelqu’un se lève 
dans cet hémicycle et dise : « je suis fi er et heureux de vivre 
dans un pays où l’on est obligé d’aliéner son capital pour 
payer son impôt » !

Dès lors que le montant de cet impôt sur le prétendu 
capital est prélevé sur le revenu, pourquoi choisir des voies 
détournées ? Imposons donc le revenu !

Enfi n, monsieur Fourcade – j’espère que vous ne m’en 
voudrez pas, mais j’assume toute l’impopularité du propos – 
je suis beaucoup plus réservé que vous sur la progressivité 
de l’impôt. Quoi que vous en disiez, c’est un élément qui 
fait fuir les contribuables. Je préfère garder un contribuable 
imposé à 50 % qu’un contribuable imposé à 5 % !

Méfi ons-nous de la progressivité de l’impôt ! Les auteurs 
de l’amendement no II-309 sont très respectueux des couches 
basses et moyennes de la société. En effet, en fi scalisant les 
hauts revenus, ils visent les contribuables qui perçoivent le 
plus de revenus et exonèrent ceux qui sont redevables de 
l’impôt sur la fortune, alors qu’ils ne sont pas imposables 
sur le revenu.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Absolument !

M. Alain Lambert. Un transfert fi scal s’opère donc au 
bénéfi ce de ceux qui sont titulaires d’un capital, par exemple 
une habitation principale, sans avoir de gros revenus. Le 
dispositif revient à faire payer cet impôt par ceux qui ont un 
revenu élevé, ce qui relève d’une forme de justice à laquelle 
j’adhère, tout en restant prudent sur la progressivité de 
l’impôt.

Selon moi, mes chers collègues, nous pouvons adopter cet 
amendement. Il a l’immense mérite de lever tous les tabous, 
de tout mettre à plat. Les Français peuvent juger ce à quoi 
nous voulons les soumettre, c’est-à-dire un impôt juste, non 
confi scatoire, qui attire et non qui chasse. (Applaudissements 
sur les travées de l’Union centriste et sur certaines travées de 
l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, 
pour explication de vote.

M. Jean-Jacques Jégou. Madame la ministre, mes chers 
collègues, vous l’avez compris, l’amendement no II-309 
correspond aux valeurs qui sont les nôtres. C’est la première 
fois que cette « trilogie », puisque le dispositif a été baptisé 
ainsi, est débattue dans cet hémicycle. Et je crois qu’elle ne 
l’a jamais été à l’Assemblée nationale.

L’explication du dispositif, qui n’était pas aisée, a suscité 
notre intérêt. Mais une partie de l’argumentation ne m’a pas 
convaincu : l’ISF aurait pour seule vertu de subventionner 
les PME ! Cela ne correspond pas vraiment aux motivations 
qui ont conduit à la création de cet impôt.

Madame la ministre, j’ai recherché la signifi cation du 
mot grec « krisis » – c’est d’actualité – et la réponse est : 
« moment décisif ». Or, pour moi, c’est le moment d’être à 
contre-cycle, c’est-à-dire de nous préparer à la sortie de cette 
crise, que nous espérons proche, même si l’on peut supposer 
qu’elle persistera en 2009. D’ailleurs, le Président qui vient 
d’être élu aux États-Unis semble vouloir, lui aussi, préparer 
ce grand pays à être de nouveau compétitif. Le moment est 
approprié pour mener des actions plus positives, afi n que 
la France redevienne un pays compétitif, alors que, comme 
le montre la balance commerciale, tel n’est plus le cas 
aujourd’hui.

C’est pourquoi nous voterons en faveur de l’amendement 
no II-309.

M. Thierry Foucaud. Toujours les mêmes arguments !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Ce débat, très important, concerne 
l’architecture de la fi scalité sur le revenu.

Je veux vous rappeler, mes chers collègues, que, lors de la 
discussion de la première partie du projet de loi de fi nances, 
les membres du groupe socialiste ont défendu trois amende-
ments tendant à ce que chaque citoyen paie l’impôt sur le 
revenu à hauteur de sa faculté contributive. Les différentes 
dispositions que vous avez prises au fi l des années ne respec-
tent pas cette loi fondamentale de notre pays. Toutes vont 
dans le même sens, à savoir un impôt sur le revenu qui est 
non plus progressif, mais dégressif, voire régressif pour ce 
qui concerne les hauts revenus, avec un bouclier fi scal et 
l’ISF.

Cet après-midi, nous avons assisté, en fait, à une pièce 
de théâtre dont les acteurs étaient convenus de la réparti-
tion des rôles : les membres du groupe de l’Union centriste 
dont M. Arthuis, le rapporteur général Philippe Marini et 
Jean-Pierre Fourcade. Nous savons très bien qu’à la fi n de 
la représentation, rien n’aura changé : nous aurons toujours 
le bouclier fi scal, l’impôt sur la fortune et un impôt sur le 
revenu dégressif.

M. Jean-Jacques Jégou. Sauf si vous votez l’amendement 
en discussion !

Mme Nicole Bricq. J’aborderai maintenant les trois volets 
de l’amendement no II-309.



8564 SÉNAT – SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2008

M. le rapporteur général a qualifi é tout à l’heure l’impôt 
sur la fortune d’ »erreur économique ». Si j’en crois le 
« bleu » budgétaire – l’estimation pour 2008 a été revue à 
la hausse ; à ce jour, les recouvrements sont achevés –, cet 
impôt rapporte plus de 4 milliards d’euros.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il en fait perdre sans 
doute beaucoup plus !

Mme Nicole Bricq. Par les temps qui courent, de telles 
erreurs sont bienvenues. Je pourrais vous rappeler celle 
de l’été 2007, qui coûte près de 15 milliards d’euros à la 
France, somme dont nous aurions bien besoin !

M. Josselin de Rohan. Et les 35 heures !

Mme Nicole Bricq. J’en viens à l’attractivité de notre pays. 
Au moment de la discussion du projet de loi TEPA, j’ai 
demandé au Gouvernement de remettre un rapport faisant 
le point sur l’effet des mesures fi scales contenues dans ce 
funeste texte sur le retour des expatriés fi scaux, comme on 
les appelle, au mois de septembre, mesure qui a été adoptée 
par le Sénat. Voilà quinze jours, madame la ministre, votre 
collègue Éric Wœrth, ministre des comptes publics, nous a 
dit que ses services y travaillaient et que nous allions disposer 
de ce document. Mais, actuellement, nous ne sommes pas 
en mesure de déterminer si l’ISF est le repoussoir fi scal que 
vous persévérez à nous décrire comme tel.

Quant au bouclier fi scal, le dispositif sert, en réalité, 
à évacuer le problème de la contribution de tous les 
citoyens à l’impôt sur le revenu, dont nous avons toujours 
défendu la progressivité au Sénat. J’ai entendu le plaidoyer 
de M. Fourcade. S’il continue ainsi, je vais lui proposer 
d’adhérer au groupe socialiste...

M. Jean-Jacques Jégou. Ce n’est pas le moment !

M. Philippe Marini, rapporteur général. De quelle tendance 
ferait-il partie ? (Sourires.)

Mme Nicole Bricq. J’ai parlé du groupe socialiste ! Il y 
sera beaucoup plus à l’aise pour défendre le principe de la 
progressivité de l’impôt sur le revenu.

En fait, comme j’ai pu le constater à la lecture du compte 
rendu des débats de l’Assemblée nationale, la discussion a 
pour objet d’éluder le problème posé par Didier Migaud, 
président de la commission des fi nances de l’Assemblée 
nationale, relatif à l’impôt minimal. Ce bouclier fi scal, 
combiné à d’autres dérogations fi scales, permet à des contri-
buteurs parmi les plus aisés d’échapper à l’impôt, à leur 
devoir de citoyen. Ce débat n’est pas celui qui a été soulevé 
par votre trilogie, qui est loin d’être une sainte trinité.

La manière dont vous posez le problème a pour objet, je 
le répète, d’évacuer le débat principal, à savoir que des gens 
très aisés ne paient pas l’impôt sur le revenu en 2008 dans 
notre pays.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Supprimons les 
niches fi scales !

Mme Nicole Bricq. Madame la ministre, lorsqu’il s’est agi 
du fi nancement du RSA, acmé de la gesticulation fi scale, 
vous nous avez dit ne pas vouloir toucher au bouclier fi scal, 
qui a sa logique.

Aujourd’hui, sans le dire, vous maintenez votre position 
puisque vous vous réfugiez derrière la revue générale des 
prélèvements obligatoires qui, nous le savons, dans la 
période actuelle, a peu de chance d’aboutir à quelque chose 
de positif, si jamais elle aboutit.

Chers collègues du groupe centriste, nous ne sommes pas 
des hypocrites. Nous ne voterons donc pas votre amende-
ment.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Quelle déception !

Mme Nicole Bricq. Lors de la discussion de la première 
partie du projet de loi de fi nances, nous avons défendu des 
amendements que vous avez rejetés en nous opposant que 
vous alliez présenter, lors de la seconde partie, un dispositif 
bien plus cohérent que le nôtre.

Nous voterons le sous-amendement du groupe CRC-SPG 
relatif à la suppression du bouclier fi scal, même si nous ne 
nous faisons pas d’illusion sur le sort qui lui sera réservé.

Nous sommes dans un débat de principes. Vous affi chez, 
certes, des principes, mais vous êtes souples dans leur appli-
cation. Finalement, on ne fera rien aujourd’hui, alors que 
vous auriez eu la possibilité d’agir en adoptant les amende-
ments que nous avons déposés lors de la discussion de la 
première partie du projet de loi de fi nances.

M. le président. La parole est à M. Henri de Raincourt, 
pour explication de vote.

M. Henri de Raincourt. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, notre débat, qui dure 
depuis maintenant une heure, est extrêmement intéres-
sant. Certains arguments sont bien connus et parfaitement 
fondés. D’autres surgissent au fur et à mesure que nous 
affi nons notre réfl exion.

Je donnerai la position du groupe de l’UMP, sur la forme 
et sur le fond.

Comme l’ont souligné plusieurs orateurs, dont M. Alain 
Lambert, ce sujet est d’une telle importance qu’il aurait 
selon nous mérité un débat à part entière au Parlement, 
dans le cadre d’une politique fi scale générale.

Il me semble que l’on rabaisse quelque peu ce sujet en 
l’évoquant au détour de la discussion de la seconde partie du 
projet de loi de fi nances ; je suis à cet égard assez d’accord 
avec Mme Bricq.

Par ailleurs, si ce débat avait été annoncé un peu plus tôt, 
le groupe de l’UMP aurait sans doute abordé la question en 
réunion de bureau et en réunion de groupe.

Je pense qu’un certain nombre, pour ne pas dire un 
nombre certain de nos collègues sont surpris que le Sénat 
débatte de sujets aussi essentiels sans qu’ils en aient été 
informés ni consultés. Cela pose le problème de l’organisa-
tion des travaux parlementaires. Sans doute devrions-nous 
l’envisager d’une manière différente si nous voulons, comme 
le disait Jean Arthuis – et Dieu sait si je partage son senti-
ment sur ce point – que le Parlement joue tout son rôle, 
notamment dans un domaine aussi essentiel que la fi scalité.

Sur le fond, voilà plus de vingt-cinq ans que nous dénon-
çons les effets, négatifs de notre point de vue, de la mise 
en œuvre, sous des appellations différentes, de l’impôt de 
solidarité sur la fortune. Les modifi cations qui y ont été 
apportées au fi l du temps ne l’ont jamais véritablement 
remis en cause, et c’est dommage.

Toutefois, il me semble impossible que nous puissions, 
dans son principe, le remettre en question totalement cet 
après-midi. En effet, nous avons approuvé l’ensemble du 
programme présenté par Nicolas Sarkozy lors de la campagne 
pour l’élection présidentielle de 2007. Ce programme 
comportait deux éléments essentiels, qui sont à la base du 
présent débat : premièrement, on ne doit pas payer plus 
de 50 % de ses revenus en impôts ; deuxièmement, on ne 
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supprime pas l’impôt de solidarité sur la fortune, mais on 
s’efforce, au contraire, d’en activer les recettes pour l’État. 
Nous avons d’ailleurs voté des dispositions allant dans ce 
sens.

Nous sommes favorables aux dernières évolutions de 
l’impôt de solidarité sur la fortune. Nous sommes égale-
ment favorables au principe de ne pas payer plus de 50 % 
de ses revenus en impôts.

Je me demande, après Jean-Jacques Jégou tout à l’heure, 
comment je pourrais expliquer à l’opinion publique qui 
craint, non sans raison, les effets de la crise, les plans sociaux, 
l’augmentation du chômage, une décision du Sénat visant à 
supprimer l’impôt de solidarité sur la fortune et le bouclier 
fi scal. Mes chers amis, quelle que soit la force de notre débat 
et en dépit de la vigueur des arguments avancés, l’opinion 
publique ne comprendrait pas une telle décision et elle ne 
nous la pardonnerait pas.

C’est la raison pour laquelle le groupe de l’UMP, à regret, 
monsieur Arthuis, ne votera pas votre amendement.

Madame la ministre, parce qu’il y a urgence – peut-
être même y a-t-il le feu à la maison fi scale – nous 
appelons à l’organisation d’un débat de fond sur ce sujet. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour 
explication de vote.

M. Thierry Foucaud. Après cette intervention, le vote sera 
clair.

En ce qui concerne la notion de capital-revenus, je ne 
partage pas les propos de M. Alain Lambert.

Le produit de l’impôt de solidarité sur la fortune est 
concentré sur Paris et sa région : sur 100 euros perçus au 
titre de l’ISF, un quart provient de Paris intramuros, un 
quart des autres départements de la région d’Île-de-France, 
la moitié restante des régions de province.

Monsieur Lambert, dans certains arrondissements de la 
capitale, le produit de l’ISF dépasse de loin celui de bien 
des régions de province. Je vous ferai grâce des chiffres, mais 
cette situation répond à une certaine logique. C’est en effet 
à Paris que l’activité fi nancière est la plus signifi cative, que le 
prix de l’immobilier est le plus élevé, que se concentrent les 
sièges sociaux des plus grandes entreprises.

L’impôt sur le revenu ne repose pas sur les mêmes bases. 
Même si l’on gagne mieux sa vie dans les départements 
franciliens, ce sont moins de 40 % du produit de l’impôt 
sur le revenu qui sont perçus dans la région d’Île-de-France.

Il existe une différence évidente entre revenu et capital. 
L’impôt de solidarité sur la fortune est juste parce qu’il se 
fonde, même de manière encore imparfaite et incomplète, 
sur le patrimoine des ménages, sur la réalité de leur capacité 
contributive, et qu’il participe pleinement à la solidarité 
nationale.

Telles sont quelques-unes des réfl exions que m’inspire 
la notion de capital-revenu. Nous considérons que les 
175 millions d’euros du bouclier fi scal sont, dans leur quasi-
totalité, imputés en moins-values sur le produit de l’ISF.

M. le président. La parole est à M. Jean Arthuis, pour 
explication de vote.

M. Jean Arthuis. Le dépôt de l’amendement no II-309 
est avant tout motivé par le constat d’une évolution 
monstrueuse des dispositions du bouclier fi scal. Nous 
sommes donc placés dans l’obligation d’improviser des 

mesures pour tenter de répondre à des critiques qui sont 
totalement justifi ées. C’est ainsi que nous sommes pris 
dans une espèce de course à l’accommodement, à la répara-
tion, au ravaudage : et on décide des réductions d’impôt de 
40 % ! C’est coûteux, complexe et dénué de sens.

Nous serons amenés à nous prononcer sur certaines dispo-
sitions, le prêt à taux zéro, par exemple, qui sont des petits 
monstres de complexité. Ces mesures vont transformer 
les banquiers en instructeurs de dossiers pour quelques 
centaines d’euros.

On a invoqué les réactions de l’opinion publique. Mais 
nos dispositions sont à ce point complexes que personne ne 
les comprend ! Certains commentateurs ne s’en emparent 
pas parce qu’ils ne les comprennent pas et qu’il faut, 
aujourd’hui, tout expliquer en trente secondes.

M. Michel Charasse. Et ils les expliquent de travers !

M. Jean Arthuis. C’est parce que, depuis des années, il faut 
tout expliquer en trente secondes que la politique devient 
dérisoire et quelque peu ridicule.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Totalement !

M. Jean Arthuis. Madame Bricq, nous ne fréquentons 
pas les mêmes cercles politiques et je comprends mal votre 
référence au théâtre. Peut-être y a-t-il des lieux dans lesquels 
on théâtralise les positions. Ce qui est en cause, ici, c’est 
l’avenir de la France et des Français ! Que faisons-nous pour 
porter remède à la crise ?

Un commentaire lapidaire, tel que « on a supprimé 
l’ISF ! », est absurde et dérisoire ; il fragilise notre société. 
On fi nit par prendre nos concitoyens pour des « zozos », si 
vous me permettez l’expression.

Sommes-nous capables d’expliquer ce que nous votons ? 
Il n’y a pas si longtemps, nous nous sommes interrogés sur 
la régulation fi nancière. Nous nous sommes dit qu’un jour, 
si l’État devait se substituer aux banques devenues incapa-
bles d’assumer leur responsabilité en matière d’emprunts, il 
faudrait que les parlementaires puissent expliquer dans leur 
circonscription, leur département, les enjeux politiques de 
ce qu’ils auraient voté. On fi nit par adopter des dispositions 
que l’on dit techniques sans en mesurer tous les enjeux.

Monsieur de Raincourt, j’admets que la forme est perfec-
tible, au même titre que le travail parlementaire, l’organisa-
tion de nos travaux et la relation entre le Gouvernement et 
le Parlement lorsqu’il s’agit de légiférer.

Je souhaite que la réforme que nous allons examiner 
prochainement et qui tirera les conséquences de la révision 
de la Constitution remédie à cette situation.

J’ai déposé cet amendement vendredi dernier, avant onze 
heures, à titre personnel. Sans doute aurais-je dû médiatiser 
ma démarche. Cela viendra peut-être !

Il est des moments où il faut marquer ses convictions. Ce 
n’est que cela, mais c’est tout cela ! (Applaudissements sur les 
travées de l’Union centriste.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no II-403.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no II-401.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-309.

Je suis saisi de deux demandes de scrutin public émanant, 
l’une, du groupe de l’Union centriste et, l’autre, du groupe 
UMP.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 55 :

Nombre de votants .....................................  341
Nombre de suffrages exprimés ....................  333
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  167

Pour l’adoption ...........................  33
Contre  ....................................... 300

Le Sénat n’a pas adopté.

Je mets aux voix l’amendement no II-311 rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no II-282, présenté par 
M. Lambert, est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Après l’article 13 du code général des impôts, il 
est inséré un article 13 A ainsi rédigé :

« Art. 13 A. Un contribuable peut déduire de ses 
revenus imposables les frais, droits et intérêts d’emprunt 
versés pour acquérir des parts ou des actions de la 
société dans laquelle il exerce son activité profession-
nelle dès lors que ces dépenses sont utiles à l’acquisition 
ou à la conservation de ses revenus, quel que soit son 
statut juridique au sein de la société et quel que soit le 
régime fi scal de celle-ci. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I 
est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. Je cherche, madame la ministre, à 
faciliter la vie de ceux qui entreprennent en leur permettant 
de transmettre leur entreprise ou de la gérer dans des condi-
tions identiques, indépendamment du cadre juridique dans 
lequel ils exercent leur activité. Cet amendement vise donc 
à uniformiser la fi scalité d’acquisition.

Actuellement, l’acquisition de titres d’entreprises soumises 
à l’impôt sur les sociétés, contrairement au rachat de titres 
d’entreprises soumises à l’impôt sur le revenu, ne donne 
lieu à aucune déduction fi scale. Pourtant, il s’agit parfois 
d’acquérir exactement le même outil professionnel.

Certes, un effort a été accompli à l’occasion de la loi pour 
l’initiative économique. Mais notre démarche n’a pas encore 
totalement abouti en matière d’égalité de traitement des 
contribuables. Il serait préférable d’admettre une déduction 
complète des frais, droits, honoraires et intérêts d’emprunt 
des revenus du repreneur, lorsque ces dépenses sont indis-
sociables de l’acquisition de l’entreprise. Ainsi, la neutralité 
fi scale serait respectée quel que soit le cadre juridique dans 

lequel s’inscrit l’activité, qu’il s’agisse d’une entreprise indivi-
duelle, d’une entreprise soumise à l’impôt sur le revenu, ou 
d’une entreprise soumise à l’impôt sur les sociétés.

Au surplus, cette déductibilité permettrait d’écarter de 
nombreux montages juridiques complexes, des superposi-
tions de sociétés holding et fi liales, qui, si leur utilité n’est 
pas toujours justifi ée d’un point de vue juridique, sont le 
seul moyen de bénéfi cier du régime de l’intégration fi scale.

Si nous souhaitons véritablement la réussite du plan de 
relance qui se dessine, nous devons être attentifs au fait 
qu’une simple différence de cadre juridique place des contri-
buables dans des situations fi scales totalement inégales. 
L’unifi cation de traitement qui fait l’objet de cet amende-
ment apporterait une simplifi cation dont les entrepreneurs 
ont besoin.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet amendement 
tendant à une plus grande neutralité fi scale et visant à 
simplifi er certains montages juridiques attire évidemment 
la sympathie de la commission, qui souhaite néanmoins 
connaître l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. D’après ce que je 
comprends, monsieur Lambert, vous souhaitez que les 
contribuables puissent déduire de leur revenu brut imposable 
les intérêts des emprunts contractés pour l’acquisition de 
parts ou d’actions de la société dans laquelle ils travaillent. 
Cette disposition s’appliquerait indépendamment de leur 
statut ou du statut de l’entreprise concernée.

Je voudrais vous inviter à retirer cet amendement, qui 
me semble être, au moins en grande partie, satisfait par le 
régime en place.

Premièrement, les intérêts fi nanciers qui sont engagés par 
un exploitant individuel dans le cadre de son activité ou 
un associé d’une société de personnes sont déductibles des 
résultats de l’activité professionnelle.

Deuxièmement, les salariés et les dirigeants qui leur sont 
fi scalement assimilés peuvent déduire de leur rémunéra-
tion les intérêts d’emprunts contractés pour l’acquisition de 
titres de la société dans laquelle ils travaillent, dès lors qu’ils 
ont opté pour le régime des frais réels et que l’acquisition de 
ces titres est utile à la poursuite de leur contrat de travail. 
Le montant des intérêts déductibles est proportionnel à la 
rémunération perçue ou escomptée par le salarié.

Je crois que dans ces deux cas, qui sont les deux cas princi-
paux auxquels vous avez fait référence, la déductibilité des 
intérêts fi nanciers est possible. Dans ces conditions, votre 
amendement est largement satisfait, sachant que les règles 
applicables aux salariés et aux dirigeants ont été précisées 
par la doctrine administrative dans le bulletin offi ciel des 
impôts de novembre 2006.

Compte tenu de ces explications, je vous propose de 
retirer votre amendement.

M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-
sion ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Si je comprends 
bien, madame la ministre, vous considérez que le droit 
existant satisfait largement l’auteur de cet amendement. 
Vous avez par ailleurs ajouté quelques commentaires qui 
sont certainement de nature à susciter des réactions de sa 
part. Monsieur le président, si ce n’était abuser de votre 
bienveillance, nous pourrions peut-être entendre M. Alain 
Lambert...
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M. le président. La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. Madame la ministre, j’aborde ce débat 
de manière tout à fait constructive et je tiens à éviter tout 
malentendu.

Votre réponse m’indique ce que je savais déjà : l’objet 
même de mon amendement précise que la déductibilité 
existe pour les contribuables soumis à l’impôt sur le revenu 
et n’existe pas pour les contribuables soumis à l’impôt sur 
les sociétés.

Vous avez fait allusion au régime fi scal favorable aux 
salariés et aux dirigeants. Avant de retirer mon amende-
ment, je voudrais insister sur un point : si, véritablement, 
vous voulez aider le Gouvernement à réussir son plan de 
relance, introduisez la disposition que je viens de proposer !

Depuis dix ou quinze ans, la doctrine fi scale s’oppose 
à la déductibilité des intérêts d’emprunts lorsqu’il s’agit 
d’une entreprise placée sous un cadre juridique de société 
anonyme. Vous mettez ainsi l’entrepreneur dans l’obligation 
d’inventer un montage juridique insensé ou vous l’empê-
chez de réaliser l’opération d’acquisition. Tous les praticiens 
le savent !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Dans ce cas, nous 
pourrions voter l’amendement...

M. Alain Lambert. Sans tomber dans un défaut d’orgueil 
d’auteur, vous ne couperez pas à une telle mesure au 
moment des lois qui organiseront la mise en œuvre du plan 
de relance.

Cela étant, je retire mon amendement, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no II-282 est retiré.

L’amendement no II-284, présenté par M. Lambert, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Après le sixième alinéa (d) du I de l’article 41 
du code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« d bis. En cas de partage avec soulte, le report d’impo-
sition est maintenu si le ou les attributaires de l’entre-
prise individuelle prennent l’engagement d’acquitter 
l’impôt sur la plus-value en report à la date où l’un des 
évènements cités au a) se réalise. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État des 
dispositions du I ci-dessus est compensée à due concur-
rence par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. Madame la ministre, cet amendement 
concerne de nouveau la transmission d’entreprises et traite 
d’un problème récurrent dans ce domaine. Lors d’une 
donation-partage ou d’un partage, dès qu’il est nécessaire 
d’introduire une soulte pour arriver à l’égalité entre les 
héritiers, celle-ci est considérée comme une cession à titre 
onéreux. En conséquence, on fait perdre au contribuable 
concerné le bénéfi ce des exonérations auquel il aurait droit 
si le hasard de son patrimoine n’avait pas rendu nécessaire 
l’introduction d’une soulte.

Le droit civil dispose très clairement que le partage, avec 
ou sans soulte, n’opère pas de transfert de propriété eu égard 
à son caractère déclaratif. Il y a donc là une divergence entre 
la notion incontestable et très ancienne – elle est vieille de 
plus de deux siècles – du droit civil et l’appréciation qui est 

faite par le droit fi scal. Celle-ci était admise tant qu’elle ne 
posait pas trop de problème à la transmission des entre-
prises, mais elle devient un frein à ces opérations.

Je vous citerai un exemple très concret : une famille a trois 
enfants ; un seul connaît le métier et est prêt à reprendre 
l’entreprise ; les deux autres sont fonctionnaires. Toutefois, 
la famille en question a placé tout son patrimoine dans cette 
société et n’envisage pas de priver ces derniers d’une part de 
leur succession.

Comment voulez-vous faire autrement que de faire verser 
une soulte par celui qui va reprendre l’entreprise ? Vous 
violez donc le droit civil pour interpréter cela, fi scalement, 
comme étant une cession à titre onéreux.

Là encore, c’est la troisième année successive que je dépose 
cet amendement, et j’aurai sans doute la même réponse que 
celle que vous me donnerez tout à l’heure. Si cette disposi-
tion ne fi gure pas dans le plan de relance, c’est que vous ne 
voulez pas de relance.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cette question, en 
effet, a déjà été exposée l’an dernier.

Les explications données paraissent tout à fait convain-
cantes, et le mécanisme juridique et la fi nalité économique 
ont été bien décrits par l’auteur de l’amendement.

La commission peut tout à fait émettre un avis favorable 
sur cette mesure.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur Lambert, 
je vais essayer de vous décevoir en bien, pour une fois ! 
(Sourires.) D’abord, parce que je répugnerais infi niment à 
violer le droit civil ; ensuite, parce que vous donner tort une 
troisième fois serait inacceptable ; enfi n, parce que je veux 
la relance.

Dans ces conditions, le Gouvernement émet un avis 
favorable sur votre amendement, qui aplanira une diffi culté 
dans l’application de ce régime.

Je souhaiterais néanmoins que vous apportiez une correc-
tion rédactionnelle à votre amendement et que, dans le 
deuxième alinéa du I, vous remplaciez les mots : « l’un des 
événements cités au a » par les mots : « l’un des événements 
cités au a ou au b ». Ainsi, tous les cas de fi gure seront 
couverts.

Par ailleurs, je lève le gage.

M. le président. Monsieur Lambert, acceptez-vous de 
rectifi er votre amendement dans le sens demandé par 
Mme la ministre ?

M. Alain Lambert. Oui, monsieur le président.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no II-284 
rectifi é, présenté par M. Lambert, qui est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après le sixième alinéa (d) du I de l’article 41 du code 
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« d bis. En cas de partage avec soulte, le report d’impo-
sition est maintenu si le ou les attributaires de l’entre-
prise individuelle prennent l’engagement d’acquitter 
l’impôt sur la plus-value en report à la date où l’un des 
événements cités aux a ou b se réalise. »

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)
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M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de fi nances, avant 
l’article 42.

L’amendement no II-283, présenté par M. Lambert, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le 1. du II de l’article 151 nonies du code général 
des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de partage avec soulte, le report d’imposition 
est maintenu si le ou les attributaires des droits sociaux 
visés ci-dessus prennent l’engagement d’acquitter 
l’impôt sur la plus-value en report à la date où l’un des 
événements cités à l’alinéa précédent se réalise. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I ci-
dessus est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. Pour faire gagner du temps au Sénat, 
j’indique qu’il s’agit toujours des problèmes de partage avec 
soulte et de report d’imposition. Je supplie Mme la ministre 
d’avoir une analyse aussi bienveillante que celle qu’elle vient 
de nous donner.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est un sujet très 
voisin du précédent, et la commission émet également un 
avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement sera 
également favorable à cet amendement, dont il lève le gage, 
et vous proposera de nouveau, monsieur Lambert, une toute 
petite correction rédactionnelle, à savoir, dans le deuxième 
alinéa du I, de remplacer les mots : « à l’alinéa précédent » 
par les mots : « au premier alinéa ».

M. le président. Monsieur Lambert, acceptez-vous de 
rectifi er votre amendement dans le sens demandé par 
Mme la ministre ?

M. Alain Lambert. Oui, monsieur le président.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no II-283 
rectifi é, présenté par M. Lambert, qui est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le 1. du II de l’article 151 nonies du code général des 
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de partage avec soulte, le report d’imposition 
est maintenu si le ou les attributaires des droits sociaux 
visés ci-dessus prennent l’engagement d’acquitter 
l’impôt sur la plus-value en report à la date où l’un des 
événements cités au premier alinéa se réalise. »

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de fi nances, avant 
l’article 42.

L’amendement no II-278, présenté par M. Lambert, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Après le I bis de l’article 151 septies A du code 
général des impôts, il est inséré un I ter ainsi rédigé :

« I ter. – 1o L’exonération prévue au I s’applique, à 
l’exception du 2o et du 3o, dans les mêmes conditions, 
aux cessions échelonnées des droits ou parts détenus par 
un contribuable qui exerce son activité professionnelle 
dans le cadre d’une société ou d’un groupement dont 
les bénéfi ces sont, en application des articles 8 et 8 ter, 
soumis en son nom à l’impôt sur le revenu et qui sont 
considérés comme des éléments d’actif affectés à l’exer-
cice de la profession au sens du I de l’article 151 nonies.

« 2o Ne sont prises en compte que les cessions inter-
venues, dans le délai de cinq ans précédant le premier 
des deux événements que constituent la cessation de ses 
fonctions dans l’entreprise par le cédant et son départ à 
la retraite. »

II. – Après le I de l’article 150-0 D ter du code général 
des impôts, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – 1o L’exonération prévue au I s’applique dans 
les mêmes conditions, à l’exception de celles visées au c 
du 2o, aux cessions échelonnées des parts ou droits visés 
éligibles au présent dispositif.

« 2o Ne sont prises en compte que les cessions inter-
venues, dans le délai de cinq ans précédant le premier 
des deux événements que constituent la cessation de ses 
fonctions dans l’entreprise par le cédant et son départ à 
la retraite. »

III. – La perte de recettes résultant pour l’État des I 
et II est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. J’essaierai d’être rapide, bien que 
l’exposé des motifs de l’amendement, on peut le constater, 
soit assez long.

Sont ici visés les contribuables qui ont bénéfi cié d’un 
délai d’un an pour obtenir un avantage fi scal dès lors qu’ils 
procèdent à des cessions échelonnées dans le temps, ce qui 
peut se révéler nécessaire, ne serait-ce que pour permettre 
au cessionnaire d’être en état de gérer l’entreprise dans de 
bonnes conditions.

L’expérience montre, madame la ministre, que ce délai 
est vraiment très court et constitue un frein aux cessions 
progressives d’entreprises. D’ailleurs, le recours à cette 
transmission échelonnée, qui présente beaucoup de vertus 
sur les plans économique et fi nancier, n’est pas assez utilisé. 
Il permet au cédant de transmettre son expérience de chef 
d’entreprise, d’accompagner le repreneur, de perfectionner 
sa compétence.

Je pense qu’il serait nécessaire de pouvoir lui donner un 
délai plus long. Nous proposons de l’allonger à cinq ans, 
mais ce délai, naturellement, pourrait être laissé à votre 
appréciation s’il vous paraissait trop long.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet amendement a 
pour objet de faciliter les transmissions progressives d’entre-
prises. À ce titre, il a une inspiration empirique et permet-
trait aux situations de s’organiser selon les personnes et en 
fonction du déroulement des choses.

De plus, il n’aurait pas de coût particulier pour les fi nances 
publiques.
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La commission est donc tout à fait prête à émettre un avis 
favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur Lambert, je 
suis assez tentée par votre proposition, parce qu’il est clair 
que ce délai d’un an est court rapporté à l’objectif visé par 
ce dispositif d’exonération des plus-values privées et profes-
sionnelles.

Cela étant, reporter à cinq ans la date d’imposition et la 
subordonner au premier des deux événements que sont la 
cessation de fonctions du cédant et son départ à la retraite 
me paraît instaurer un délai trop long. Je pense qu’il est 
possible de trouver un juste milieu entre un an et cinq ans.

Aussi, je vous propose, monsieur le sénateur, que nous 
puissions en débattre et fi xer un délai intermédiaire lors de 
l’examen du collectif.

M. Alain Lambert. Je retire mon amendement, monsieur 
le président !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Rendez-vous au 
collectif !

M. le président. L’amendement no II-278 est retiré.

L’amendement no II-285, présenté par M. Lambert, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le V de l’article 779 du code général des impôts 
est complété par les mots : « venant de leur chef ou par 
représentation ».

II. – Dans la deuxième ligne de la première colonne 
du tableau constituant le dixième alinéa de l’article 777 
du code général des impôts, après les mots : « Entre 
frères et sœurs » sont insérés les mots : « vivants ou 
représentés ».

III. – La perte de recettes résultant pour l’État des 
dispositions du I et II ci-dessus est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. Cet amendement vise à permettre aux 
neveux et nièces qui viennent à la succession de bénéfi cier 
des abattements dont bénéfi ciait leur auteur. Cela paraît 
justice !

M. le président. Le sous-amendement no II-398, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer le I de l’amendement no II-285.

La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. J’indiquerai rapide-
ment l’objet de l’amendement no II-285 afi n d’expliquer le 
contexte de mon sous-amendement.

Vous proposez, monsieur Lambert, que l’on puisse, pour 
le calcul des droits de mutation à titre gratuit, cumuler 
l’abattement personnel de 7 598 euros prévu en faveur des 
neveux et nièces et celui de 15 195 euros prévu au profi t des 
frères et sœurs, et cela lorsque les neveux ou nièces viennent 
à la succession par représentation de leur auteur.

Vous proposez également, dans ce cas de fi gure, d’appli-
quer le tarif prévu pour les successions dévolues entre les 
frères et sœurs.

S’agissant du cumul des abattements, je ne peux répondre 
favorablement à votre demande, car une telle proposition 
reviendrait à admettre que les neveux ou nièces viennent à la 
succession, d’une part, de leur propre chef, d’autre part, en 
qualité de représentants de leur auteur. Or, en droit civil, le 
mécanisme de la représentation a pour seul objet d’appeler à 
la succession les représentants aux droits du représenté.

M. Alain Lambert. C’est exact !

Mme Christine Lagarde, ministre. Votre proposition aurait 
pour conséquence d’instaurer une défi nition fi scale de la 
représentation, ce qui ne paraît pas souhaitable puisque le 
droit fi scal doit suivre le droit civil, comme vous nous l’avez 
rappelé encore tout à l’heure.

M. Alain Lambert. Tout à fait !

Mme Christine Lagarde, ministre. Par ailleurs, une telle 
solution reviendrait à avantager fi scalement les neveux ou 
les nièces venant à la succession par représentation de leur 
auteur par rapport à leurs cohéritiers. En effet, le neveu 
venant à la succession par représentation de son auteur 
pourrait, si votre proposition était adoptée, bénéfi cier 
d’abattements supérieurs à ceux de ses oncles et tantes égale-
ment appelés à la succession.

Pour ce qui est du tarif, je tiens à vous rassurer, monsieur 
le sénateur : mes services ont d’ores et déjà prévu d’apporter 
par la voie doctrinale la précision demandée. Cela étant, je 
serais très favorable à une telle précision par la voie législa-
tive.

Je suis donc favorable au seul II de votre amendement. Si 
mon sous-amendement, qui vise à la suppression du I, était 
adopté, je lèverais bien sûr le gage.

M. le président. Il s’agirait donc de l’amendement 
no II-285 rectifi é, présenté par M. Lambert, ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le V de l’article 779 du code général des impôts 
est complété par les mots : « venant de leur chef ou par 
représentation ».

II. – Dans la deuxième ligne de la première colonne 
du tableau constituant le dixième alinéa de l’article 777 
du code général des impôts, après les mots : « Entre 
frères et sœurs » sont insérés les mots : « vivants ou 
représentés ».

Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’amendement 
no II-285 a retenu l’intérêt de la commission. Nous nous 
étions interrogés sur les deux parties de l’amendement, et 
nous étions davantage convaincus par la seconde partie, 
celle qui consiste à poser qu’un neveu et nièce venant à une 
succession par représentation bénéfi ciant de l’abattement 
« frères et sœurs » doivent par conséquent bénéfi cier du tarif 
« frères et sœurs ».

L’objet du sous-amendement est justement de préciser 
ce point en limitant la portée de l’amendement no II-285 à 
cette seule disposition.

La commission souscrit donc à la fois au sous-amende-
ment et à l’amendement ainsi modifi é.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no II-398.

(Le sous-amendement est adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-285 
rectifi é, modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de fi nances, avant 
l’article 42.

L’amendement no II-279, présenté par M. Lambert, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Après l’article 812 du code général des impôts, il 
est inséré une division ainsi rédigée :

« 1 bis. Réduction de capital
« Art. 812 bis. – Tout acte constatant une réduction 

de capital d’une société au moyen d’attribution de biens 
sociaux contre annulation ou réduction du nominal des 
parts ou actions correspondantes, donne ouverture à 
l’exigibilité du droit fi xe de 375 €.

« Le rachat des parts ou actions par la société en vue 
de leur annulation relève également du droit fi xe de 
375 € sous réserve des dispositions de l’article 727. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I 
est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. La Cour de cassation, dans une juris-
prudence récente, a jugé que la réduction du capital d’une 
société au moyen d’attribution aux associés de biens consti-
tuant des acquêts sociaux contre annulation des droits 
sociaux ne donnait pas ouverture à l’exigibilité du droit de 
partage. Dans cette hypothèse, seul le droit fi xe doit être 
perçu.

Il est proposé de soumettre de la même façon au droit fi xe 
de 375 euros les rachats par la société de ses propres titres en 
vue de leur annulation. Le droit fi xe serait également appli-
cable à ces opérations, rachat et réduction.

Cette disposition a aussi pour objet d’assurer la neutra-
lité fi scale entre les réductions de capital qui s’effectuent par 
abaissement de la valeur nominale des parts et la réduction 
de capital classique.

Ces règles s’appliquent sous réserve des dispositions de 
l’article 727 du code général des impôts, notamment de la 
théorie de la mutation conditionnelle des apports.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet amendement 
est tout à fait intéressant, mais un peu complexe.

Il vise à la diminution du droit d’enregistrement sur les 
réductions de capital par attribution de biens aux associés 
sortants. La question qui est posée est celle du droit 
exigible.

Notre collègue tient compte d’une nouvelle jurisprudence 
de la chambre commerciale de la Cour de cassation inter-
venue le 23 septembre 2008. La Cour avait alors confi rmé 
un arrêt de la cour d’appel de Paris qui donnait tort à 
l’administration fi scale et n’assimilait pas de telles opéra-
tions à un partage.

En revanche, l’application du droit fi xe aux réductions de 
capital par rachat et annulation de titres ne paraît pas entrer 
dans le champ de cet arrêt.

Si je comprends bien les intentions de l’auteur de l’amen-
dement, il s’agit d’ajuster le droit positif à cette décision 
jurisprudentielle.

La commission émet donc un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. En effet, l’arrêt Dray 
de la chambre commerciale de la Cour de cassation du 
23 septembre 2008 a remis en cause la doctrine fi scale 
prévoyant l’application du droit de partage de 1,10 % en 
réduction de capital des sociétés.

À la suite de cet arrêt, votre amendement vise à soumettre 
ces opérations au droit fi xe de 375 euros. Il me donne 
l’occasion de clarifi er la position du Gouvernement sur un 
sujet d’actualité tout à fait récent, ce dont je vous remercie.

Je tiens d’abord à vous préciser que je me rallie aux 
conclusions de cette jurisprudence. Outre qu’il s’agit d’une 
mise en cohérence avec le droit civil, cette solution met un 
terme à des contentieux anciens.

Par ailleurs, j’envisage de rapporter la doctrine fi scale 
sur ce sujet. Dans cette attente, les services de la direction 
générale des fi nances publiques ont pour consigne d’enre-
gistrer les actes de réduction de capital au droit fi xe de 
125 euros.

Toutefois, votre amendement tel qu’il est rédigé a un 
champ plus large. Pour ce qui est du rachat par une société 
de ses propres titres suivi d’une réduction corrélative de 
capital par le biais de deux actes distincts, cette opération 
relève des dispositions relatives aux mutations classiques 
de titres avec application des droits proportionnels de 3 % 
ou de 5 % s’agissant des titres de société à prépondérance 
immobilière.

Par ailleurs, en l’état, votre amendement donnerait la 
possibilité de concevoir des montages destinés à transmettre 
un bien immobilier ou un fonds de commerce en contour-
nant le droit commun des droits de mutation.

Nous avons établi un tableau qui est suffi samment expli-
cite, mais en même temps très compliqué, montrant que 
cette possibilité existe.

Je vous suggère d’étudier ensemble avec les profession-
nels les suites à donner à cette jurisprudence pour que nous 
puissions, dans le collectif, examiner toute solution législa-
tive nécessaire.

M. le président. Monsieur Lambert, l’amendement no II-
279 est-il maintenu ?

M. Alain Lambert. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no II-279 est retiré.

L’amendement no II-281 rectifi é, présenté par 
M. Lambert, est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Après l’article 1594 D du code général des impôts, 
il est inséré un article 1594 DA ainsi rédigé :

« Art. 1594 DA – Sont soumises à la taxe de publicité 
foncière ou au droit d’enregistrement au taux réduit 
de 0,60 % et après délibération des conseils généraux 
compétents, les acquisitions d’immeubles à condition :

« 1o que l’acquéreur ait occupé l’immeuble, de 
manière continue, à titre d’habitation principale en 
vertu d’un bail consenti depuis au moins deux ans au 
jour de l’acquisition ;
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« 2o que l’acquéreur prenne l’engagement d’occuper 
personnellement l’immeuble pendant un délai minimal 
de cinq ans à compter de l’acquisition. Cette exonéra-
tion n’est pas remise en cause en cas de décès de l’acqué-
reur à condition que cet engagement soit poursuivi par 
ses ayants droit. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I ci-
dessus est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. Il s’agit d’une proposition qui, compte 
tenu de la situation du marché immobilier, permettrait aux 
locataires qui sont déjà dans les lieux depuis au moins deux 
ans de bénéfi cier de l’exonération des droits d’acquisition.

Cet amendement vise à donner un peu de fl uidité à ce 
marché qui est actuellement quelque peu ralenti. Je l’ai 
rectifi é pour ajouter que cela s’entendait, bien sûr, après 
délibération et autorisation des conseils généraux, puisqu’ils 
sont bénéfi ciaires de la plus grande partie de ces droits.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet amendement 
peut, en effet, contribuer à la relance du marché immobi-
lier. Toutefois, au cours de la réunion de la commission, 
nous avons constaté qu’un problème risquait de se poser 
s’agissant de ressources départementales.

Le vœu de la commission, dans le cadre de sa doctrine 
habituelle, est de permettre au conseil général de voter la 
modulation souhaitée, sans compensation par l’État, bien 
entendu.

Dès lors que la rectifi cation de l’amendement tient 
compte du débat qui a eu lieu en commission, à savoir que 
la disposition est prise sur l’initiative des départements, en 
pleine liberté, sans compensation par l’État, la commission 
émet un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Je comprends évidem-
ment votre souhait de faciliter l’accès à la propriété des 
locataires qui occupent leur logement depuis plus de deux 
ans.

Je vous rappelle tout de même que les droits de mutation 
ont déjà été sensiblement réduits par les lois de fi nances de 
1999 et de 2000, qui ont supprimé la taxe additionnelle de 
1,60 % perçue au profi t des régions et qui ont plafonné à 
3,60 % le taux maximum des droits départementaux.

Si cet amendement était adopté, il s’agirait d’une perte de 
recettes pour les collectivités territoriales et celle-ci devrait 
probablement être compensée par l’État. (M. Alain Lambert 
fait un signe de dénégation.) Cette perte de recettes ne serait 
donc pas compensée par l’État. Je ne sais pas si une telle 
mesure serait acceptée par votre Haute Assemblée. Nous 
avons essayé de la chiffrer, car nous avons déjà examiné 
plusieurs mesures de ce type lorsque nous avons travaillé 
sur le plan de relance de l’économie et cela pose deux 
problèmes : d’une part, l’assiette est large et la diminution 
de recettes est très importante ; d’autre part, la disposition 
est diffi cile à chiffrer, car il faut être en mesure de déter-
miner quels locataires occupent leur logement depuis plus 
deux ans.

Il est diffi cile d’établir un chiffrage précis, mais il s’agirait 
d’une réelle perte de recettes pour les collectivités territo-
riales.

En l’état actuel des choses, je ne suis pas sûre que cette 
mesure soit nécessaire. Je demande donc le retrait de l’amen-
dement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Madame le ministre, 
permettez-moi de rappeler la doctrine de la commission des 
fi nances en ce qui concerne les dégrèvements ou exoné-
rations portant sur des assiettes d’impôts locaux : nous 
sommes favorables à de telles initiatives librement décidées 
par les conseils locaux compétents, mais sans compensation 
par l’État.

Chacun doit prendre ses responsabilités : tel est l’esprit 
de la décentralisation ! L’initiative d’Alain Lambert s’ins-
crivait bien dans cette logique, et c’est pourquoi nous 
l’avons acceptée. Il appartiendra au conseil général concerné 
d’apprécier la situation, de savoir si le jeu en vaut la 
chandelle et si le dynamisme économique et les transactions 
supplémentaires qui en résulteraient équilibreraient la perte 
de ressources.

Cette question doit être laissée à la libre appréciation des 
conseils généraux.

M. le président. Monsieur Lambert, l’amendement no II-
281 rectifi é est-il maintenu ?

M. Alain Lambert. Je poursuivais l’idée que c’était égale-
ment un moyen d’assurer les collectivités territoriales que, 
désormais, elles étaient libres de fi xer librement leurs taux et 
de décider des conditions dans lesquelles elles souhaitaient 
favoriser telle ou telle opération.

Toutefois, la rédaction de mon amendement n’est peut-
être pas parfaite. Pour répondre à votre demande, je vais le 
retirer, madame la ministre, mais j’y reviendrai peut-être 
lors de l’examen du collectif.

M. le président. L’amendement no II-281 rectifi é est 
retiré.

L’amendement no II-280, présenté par M. Lambert, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Dans le second alinéa de l’article 1709 du code 
général des impôts, les mots : « à l’exception du conjoint 
survivant » sont remplacés par les mots : « à l’exception 
de ceux exonérés de droits de mutation par décès ».

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I 
ci-dessus est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Alain Lambert.

M. Alain Lambert. Actuellement, seul le conjoint survi-
vant n’est pas solidaire des droits de mutation qui sont dus 
après décès. Chaque enfant est indéfi niment solidaire du 
paiement des droits de succession.

Aujourd’hui, en raison de la mobilité considérable de 
nos populations, vous avez des familles avec de nombreux 
enfants dont certains n’habitent même plus sur le conti-
nent européen et qui ne s’intéressent plus à la succession à 
laquelle ils peuvent être appelés.

Cela pose un problème pour régler la succession et 
acquitter les droits qui sont dus. Il y aurait intérêt, me 
semble-t-il, à supprimer cette solidarité avec les autres 
héritiers, ce qui n’empêcherait pas l’État de recouvrer ce qui 
lui est dû auprès des héritiers plus éloignés ; pour l’instant, 
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ceux-ci retardent le paiement des droits par ceux qui sont 
de bonne foi, qui sont présents et qui ne demandent qu’à 
les payer.

On s’est, là encore, assez longtemps arc-bouté sur cette 
question de solidarité. Il ne s’agit pas, madame la ministre 
– je serais prêt à revoir toute formulation qui serait 
maladroite – de faire perdre à l’État quelque possibilité que 
ce soit de récupérer son dû. Mais il importe de ne pas placer 
des héritiers de bonne foi dans une situation intenable.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. On voit mal 
comment des héritiers exonérés de droits de succession, par 
exemple des membres d’une fratrie partageant le même toit 
que le défunt, devraient être solidaires pour le paiement des 
droits de succession.

Ce raisonnement relève du bon sens. La commission émet 
donc un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement 
partage cette exigence de bon sens. Il émet donc un avis 
favorable et il lève le gage.

M. Alain Lambert. Merci, madame la ministre !

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no II-280 
rectifi é.

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de fi nances, avant 
l’article 42.

L’amendement no II-249, présenté par M. Marini, au 
nom de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

Avant l’article 42, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I.– Par exception aux dispositions du 11 de l’article 
150-0 D du code général des impôts, la fraction des 
moins-values, issues de la cession de valeurs mobilières 
à titre onéreux effectuée directement ou par personne 
interposée, excédant le montant des plus-values, peut 
être imputée, dans la limite de 10 700 euros, sur le 
revenu global de l’année suivante pour le calcul de 
l’impôt sur le revenu, lorsque le montant de ces cessions 
n’excède pas 25 000 euros.

L’excédent du défi cit est imputable sur les plus-values 
de même nature des dix années suivantes.

II.– Les dispositions du I s’appliquent aux 
cessions réalisées entre le 1er janvier 2008 et le 1er dé-
cembre 2008.

III.– L’imputation des moins-values défi nie au I 
n’est pas autorisée pour la défi nition du revenu pris en 
compte au titre du droit à restitution prévu à l’article 
1649-0 A du code général des impôts.

IV. – La perte de recettes résultant pour l’État des I, II 
et III est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il s’agit d’un 
amendement que notre commission a adopté jeudi dernier 
et qui a fait l’objet d’un communiqué de presse dès la fi n de 
la réunion.

Il est resté à peu près ignoré jusqu’à ce qu’un excellent 
journaliste de la presse économique s’aperçoive de son 
existence et en fasse la une de son journal samedi.

Ensuite, tous les journalistes de tous les grands médias 
se sont précipités pour en parler, peut-être à la faveur d’un 
week-end qui n’avait pas son lot d’informations majeures.

Je vais rappeler en quelques mots ce dont il s’agit afi n de 
lancer le débat au sein de notre hémicycle.

Nous avons souhaité que les actionnaires individuels 
fassent l’objet d’un peu de considération.

M. Thierry Foucaud. Comme les ouvriers !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tout à fait, mon 
cher collègue.

Selon certains commentaires, nous voudrions opposer 
les salariés aux épargnants. Mais la très grande majorité des 
épargnants sont des salariés et si ceux-ci n’épargnaient pas, il 
n’y aurait pas beaucoup d’épargne dans notre pays.

Mme Nicole Bricq. Ce n’est pas la même !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Permettez-moi 
d’exposer l’amendement !

M. Thierry Foucaud. C’est un amendement immoral !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Considérez-vous 
comme immoral que l’on se préoccupe des petits action-
naires qui ont été contraints de subir des pertes importantes 
parce qu’ils n’ont pas eu le choix du moment où ils ont dû 
vendre leurs actions ? (M. Michel Charasse s’exclame.) Il s’agit 
d’une vision complètement idéologique, que l’on ne peut 
absolument pas prendre au sérieux.

Nous proposons, pour des moins-values constatées sur 
des actions en détention directe entre le 1er janvier et le 
1er décembre 2008, pour éviter tout effet d’aubaine, que 
si le volume des cessions n’a pas dépassé 25 000 euros, ces 
pertes soient imputées sur le revenu global des ménages à 
concurrence de 10 700 euros.

Pourquoi avons-nous choisi ces seuils ? Le montant de 
25 000 euros correspond au seuil de taxation des plus-
values mobilières et celui de 10 700 euros au plafond retenu 
dans ce projet de loi de fi nances pour la plupart des régimes 
fi scaux dérogatoires.

La commission des fi nances propose cette disposition 
ponctuelle pour répondre à une situation de crise, car il 
convient de rappeler que, en une seule année, l’indice 
boursier a reculé de dix ans. Voilà ce que l’on doit retenir !

M. François Marc. Il a reculé de cinq ans !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il a reculé de 
nombreuses années !

Mme Nicole Bricq. Pas de dix ans !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je ne pense pas 
que vous puissiez me démentir : le niveau du CAC 40 est 
aujourd’hui inférieur à ce qu’il était il y a dix ans à la même 
date !

M. Alain Lambert. Oui !
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M. Philippe Marini, rapporteur général. Certes, des fl uctua-
tions ont pu avoir lieu dans l’intervalle, mais la dépréciation 
a vraiment été considérable et sans précédent depuis une 
génération au moins.

Cette situation mérite toute notre attention ! Nous 
devons nous occuper des actionnaires personnes physiques 
tout simplement parce qu’ils jouent un rôle important dans 
le contrôle des entreprises et la stabilisation de leur capital.

M. Michel Charasse. Oui !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nombre de 
personnes estiment, je le sais bien, y compris dans vos 
services, madame la ministre, et au sein des professions 
fi nancières, que les actionnaires personnes physiques ne 
devraient plus exister : seuls devraient subsister les action-
naires professionnels, les investisseurs.

Toutefois, les investisseurs professionnels ont un compor-
tement très volatil, parfois moutonnier, amplifi ant les effets 
de marché, ce qui peut expliquer des fl uctuations considé-
rables de cours et conduire, à certains moments, à mettre en 
péril le contrôle capitalistique de grandes entreprises et la 
présence en France de centres de décision, ainsi que l’emploi 
dans bon nombre d’établissements.

Dans ces conditions, la commission des fi nances a cru 
bien faire en vous soumettant ce dispositif, mes chers collè-
gues.

Par ailleurs, je vous rappelle que l’imputation des moins-
values sur le revenu global est une pratique qui a souvent 
été admise en matière immobilière, et ce pour un plafond 
identique à celui qui est ici proposé, ou voisin. En enten-
dant certains commentaires, je serais tenté de demander les 
raisons pour lesquelles il pourrait être légitime d’imputer 
ces pertes sur les revenus fonciers et non sur les revenus de 
valeurs mobilières !

Nous devons, me semble-t-il, réfl échir à la conception que 
nous nous faisons des liens entre nos concitoyens, la bourse 
et les entreprises. Il nous faut valoriser la présence d’action-
naires individuels dans le capital des grandes entreprises.

Le coût de cette mesure est, à la vérité, un coût de tréso-
rerie, puisque nous proposons, à titre très exceptionnel, de 
purger ces moins-values en une seule fois, alors qu’il est 
possible de le faire, dans le droit existant, pendant dix ans. 
Je tiens donc à souligner que ce dispositif ne ferait dispa-
raître aucune base d’imposition.

Enfi n, en France, les épargnants sont assujettis à un taux 
d’imposition des plus-values qui est loin d’être négligeable : 
au-delà de 25 000 euros de cessions, le taux est de 18 %, 
auquel il faut ajouter 11 % au titre des prélèvements sociaux 
et 1,1 % au titre du fi nancement du RSA, le revenu de 
solidarité active, soit un peu plus de 30 % au total, ce qui 
nous amène bien au-dessus du taux marginal d’imposition 
auquel est soumise la majorité des redevables de l’impôt sur 
le revenu.

Telles sont, mes chers collègues, les quelques considéra-
tions que je souhaitais ajouter cet après-midi aux éléments 
très clairs qui fi gurent dans le rapport de la commission des 
fi nances et aux divers commentaires qui ont déjà été faits 
sur ce sujet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le rappor-
teur général, ma position ne sera pas vraiment une surprise, 
puisqu’elle a déjà fait l’objet d’un communiqué de la part du 

Premier ministre, les trompettes de la médiatisation s’étant 
fait l’écho de cette affaire durant un week-end quelque peu 
neutre, peut-être, sur le plan des annonces.

Mme Nicole Bricq. Il a fallu presque quatre jours pour que 
le Premier ministre réagisse !

Mme Christine Lagarde, ministre. Je comprends parfaite-
ment l’objet de votre amendement, monsieur le rapporteur 
général.

Le Gouvernement est tout à fait sensible à la situation 
des petits actionnaires personnes physiques. D’ailleurs, le 
code général des impôts est truffé de dispositions les concer-
nant. Je pense notamment à une mesure récente, qui a fait 
l’objet d’un long débat, permettant aux redevables de l’ISF 
de s’exonérer en quelque sorte de cet impôt en investissant 
dans les fonds propres d’une petite ou moyenne entreprise. 
Ainsi, nous avons souhaité privilégier l’actionnariat direct 
des personnes physiques en leur proposant une déductibilité 
plus importante que lorsque l’investissement s’effectue par 
le canal d’une société. Je pourrais évoquer d’autres exemples 
en la matière.

Par conséquent, le Gouvernement est très attentif à la 
situation des actionnaires personnes physiques, et ne s’inté-
resse pas qu’au seul sort des actionnaires personnes morales.

Je comprends donc votre souci d’atténuer les effets de 
la chute du cours des valeurs boursières sur l’ensemble des 
places fi nancières – la France n’est pas seule concernée –, 
qui affecte évidemment les petits épargnants.

Pourtant, le Gouvernement n’est pas favorable à cet 
amendement, et ce pour trois raisons.

Vous connaissez bien la première raison que j’invoquerai, 
monsieur le rapporteur général, puisqu’elle a directement 
trait à la technique fi scale.

Déduire du revenu imposable une moins-value résultant 
de la cession de valeurs mobilières dérogerait au principe 
connu sous l’appellation quelque peu barbare de « tunneli-
sation », consistant à cantonner les moins-values ou défi cits 
aux catégories de revenus qu’ils affectent.

Il nous semblerait donc tout à fait contraire à la logique 
fi scale de transformer une moins-value issue de la cession 
de valeurs mobilières en un défi cit imputable sur le revenu 
global. Une telle dérogation, inédite, n’est pas acceptable à 
nos yeux.

Deuxième raison de mon opposition, l’adoption de cet 
amendement créerait de fortes inégalités entre les action-
naires, puisque seuls bénéfi cieraient du dispositif ceux qui 
ont procédé à la cession de leurs valeurs mobilières entre le 
1er janvier 2008 et le 31 décembre 2008 : ils se trouveraient 
donc privilégiés par rapport à ceux dont le portefeuille 
enregistre une moins-value latente mais qui ont décidé de 
ne pas céder leurs titres durant cette période.

Qui plus est, cette mesure ne profi terait pas, bien entendu, 
aux contribuables non imposables et désavantagerait les 
détenteurs de plans d’épargne d’entreprise ou ceux qui ont 
investi dans des actions au travers d’un contrat d’assurance-
vie. Ce serait là une nouvelle disparité entre contribuables.

Troisième raison enfi n qui motive notre avis défavorable, 
le Gouvernement a déjà beaucoup fait pour les actionnaires 
au cours des dernières années.
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Comme l’a souligné tout à l’heure M. le rapporteur 
général, nous avons relevé l’an dernier de 20 000 euros à 
25 000 euros le seuil de cessions en deçà duquel les plus-
values sont exonérées et supprimé, par la même occasion, 
l’impôt sur les opérations de bourse.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Sur l’initiative de la 
commission des fi nances du Sénat !

Mme Christine Lagarde, ministre. Sur l’excellente initiative 
de l’excellente commission des fi nances du Sénat, je vous 
l’accorde bien volontiers, monsieur le rapporteur général ! 
(Sourires.)

En conclusion, il convient d’aborder ce débat dans un 
climat serein, ce qui est le cas, sans céder aux sirènes de 
la médiatisation. Il ne faut pas, à mon sens, renoncer aux 
principes fi scaux pour répondre à des diffi cultés conjonc-
turelles.

Par le biais du plan de relance et des mesures actuelle-
ment mises en œuvre, qu’il s’agisse de l’exonération de 
la taxe professionnelle ou de l’encouragement à l’inves-
tissement sous toutes ses formes et par tous les moyens, 
le Gouvernement s’efforce de stimuler l’activité écono-
mique, par une action coordonnée à l’échelon de l’Union 
européenne, pour permettre une remontée des valorisa-
tions boursières, aujourd’hui tombées à un niveau totale-
ment incompréhensible compte tenu de la valeur des actifs 
portés au bilan de nos sociétés, et ainsi éviter que les action-
naires personnes physiques ne souffrent trop de la situation 
actuelle.

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement 
vous demande, monsieur le rapporteur général, de bien 
vouloir retirer l’amendement no II-249, qui a eu le mérite 
d’ouvrir le débat et de rappeler à tous l’importance que nous 
devons accorder aux actionnaires personnes physiques.

M. le président. Monsieur le rapporteur général, l’amen-
dement no II-249 est-il maintenu ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Si l’amendement ne 
doit pas prospérer, le débat, lui, peut prospérer !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. L’amendement no II-249 a été adopté 
par la majorité de la commission des fi nances, mais les 
membres du groupe socialiste ont voté contre, de même 
d’ailleurs que plusieurs sénateurs de l’UMP, peut-être surpris 
par cette disposition.

Monsieur le rapporteur général, aux termes de la législa-
tion fi scale actuelle, les moins-values boursières sont repor-
tées en avant sur les plus-values réalisées ultérieurement. 
Vous ne pouvez l’ignorer, puisque c’est vous qui, dans le 
projet de loi de fi nances pour 2003, avez fait adopter, avec 
l’accord du Gouvernement, un amendement visant à faire 
en sorte que ce report des moins-values sur les plus-values 
soit possible sur une période de dix ans, contre cinq ans 
auparavant.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tout à fait !

Mme Nicole Bricq. Ce mécanisme suffi t à éponger les 
diffi cultés des petits porteurs.

Monsieur le rapporteur général, je vous ai entendu vous 
exprimer dans les médias. N’invoquez pas, à l’occasion de 
ce débat, le syndrome de la veuve de Carpentras, comme 
vous avez invoqué tout à l’heure le syndrome de l’île de Ré 
pour l’ISF ! En effet, il existe déjà, je le répète, des moyens 
d’atténuer les diffi cultés.

En outre, placer son épargne en bourse n’est pas anodin : 
il y a plusieurs manières d’épargner. Par conséquent, ne dites 
pas que tous les salariés sont des petits porteurs. D’ailleurs, 
nombre d’entre eux ne peuvent pas épargner du tout, et 
ceux-là ne sont guère pris en compte dans le plan présenté 
par le Président de la République !

L’épargne boursière comporte un risque de pertes, 
mais aussi des chances de gains, et la bourse a connu une 
tendance haussière pendant dix années. En outre, on n’est 
jamais obligé de vendre.

M. Alain Lambert. Que dites-vous là ? On ne serait jamais 
obligé de vendre ?

M. Thierry Foucaud. Elle a raison !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Seuls les riches ne 
sont pas obligés de vendre !

Mme Nicole Bricq. La rentabilité d’un placement dans une 
entreprise est assurée sur le long terme.

En tout état de cause, je relève que cet amendement a été 
voté jeudi dernier par la commission des fi nances, voilà donc 
quatre jours, et que, pendant ce délai, le Gouvernement a 
gardé le silence.

Cela m’amène à penser – et je ne crois pas vous faire un 
procès d’intention en le disant, madame la ministre – qu’il 
était en réalité favorable à cette mesure. Les services de 
Bercy ne pouvaient en aucun cas ignorer l’existence d’un tel 
amendement.

Certes, ce même jeudi, à midi, le plan de relance a été 
annoncé à Douai par le Président de la République. Je 
veux bien croire que les membres du Gouvernement ont 
été, depuis, occupés à assurer le « service après-vente » de 
ce plan, qui n’a de relance que le nom, mais il ne manque 
tout de même pas de conseillers à Bercy pour surveiller en 
temps réel l’activité de la commission des fi nances du Sénat, 
surtout connaissant son inventivité fi scale !

Je pense donc, pour ma part, que la presse a parfaitement 
joué son rôle dans cette affaire. Elle l’a peut-être amplifi ée, 
mais en se fondant sur une réalité !

Or, aujourd’hui, madame la ministre, vous nous dites que 
le Gouvernement n’est pas favorable à cet amendement, 
parce qu’il déroge à un principe fi scal et que son adoption 
introduirait une inégalité entre différentes catégories 
d’actionnaires. Encore une fois, il ne s’agit pas de vous faire 
un procès d’intention, mais je crois qu’il eût été bon que 
le Gouvernement réagisse immédiatement à la présentation 
de cette mesure, comme nous l’avons fait nous-mêmes en 
commission des fi nances, dès jeudi matin. Vous auriez dû 
exprimer tout de suite votre désaccord avec l’amendement 
en question, alors qu’il a fallu attendre que quatre jours se 
soient écoulés depuis son dépôt pour que le Premier ministre 
publie un communiqué en ce sens.

En ce qui nous concerne, nous maintenons évidemment 
notre position sur cet amendement qui, vraiment, n’est pas 
de bon aloi.

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour 
explication de vote.

M. Michel Charasse. Monsieur le président, madame le 
ministre, mes chers collègues, je ressens, dans cette affaire, 
un certain malaise, car, à moins que j’aie mal suivi ou que 
j’aie mal compris, nous sommes aujourd’hui saisis exacte-
ment du même amendement que celui qui a été présenté 
initialement à la commission, ce qui me surprend un peu.
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En effet, à la lecture de cet amendement – ou alors il 
comporte une formule cachée que je ne comprends pas –, 
je ne vois pas de référence aux petits porteurs. Ce n’est pas 
écrit ! En fait, tous les actionnaires sont concernés ici, y 
compris les gros porteurs.

Or, au moment de l’examen de l’amendement en commis-
sion – je fais appel aux souvenirs de mes collègues, de tous 
bords d’ailleurs –, il avait été demandé que le dispositif soit 
plus ciblé, et par conséquent que la rédaction soit revue.

Je ne veux pas incriminer Philippe Marini, parce qu’il 
travaille énormément, en particulier en cette période de 
l’année, et qu’il a pu oublier entre-temps ce point, mais il 
nous avait alors dit qu’il étudierait une autre rédaction.

C’est sous le bénéfi ce de cette observation que la commis-
sion avait voté. Or, on nous soumet aujourd’hui exactement 
le même amendement, dont la rédaction n’a pas été revue. 
À cet instant, cher Philippe Marini, je voudrais donc vous 
poser une question : où les petits porteurs sont-ils visés dans 
votre amendement ? Pour ma part, je ne le vois pas !

Il est question d’actionnaires, mais ils n’ont pas été défi nis 
par le volume de leurs avoirs ou de leurs revenus ou par leur 
tranche d’imposition, bref selon un critère permettant de 
dire que, au-delà d’une certaine surface fi nancière, le ticket 
n’est plus valable !

En ce qui me concerne, je pensais que cet amendement 
serait revu. Cela ne m’empêchait pas d’ailleurs, sur le fond, 
d’être quand même un peu dubitatif. Certes, je sais bien que 
les petits porteurs font partie de ces catégories de Français 
qui souffrent et que leur situation est comparable à celle de 
ces éternels maris trompés, mais il y a aussi les supporters, 
les parents d’élèves, les agriculteurs, les petits propriétaires, 
les petits commerçants... Tout le monde souffre, n’est-ce 
pas ! (Sourires.)

Mais, en l’occurrence, je me disais que si nous devions 
rentrer dans une telle logique, il nous faudrait bientôt 
rembourser ceux qui perdent au loto ! Car, Alain Lambert, 
vous le savez mieux que moi, la bourse, c’est tout de même 
un jeu : on perd ou on gagne !

Encore une fois, si nous entrons dans cette logique, faisons 
bien attention jusqu’où nous irons. En tout cas, quoi qu’on 
pense sur le fond de cet amendement, je demande quant 
à moi qu’on me dise où il est écrit qu’il concerne les petits 
porteurs. Pour le moment, le dispositif s’adresse à tout le 
monde. Dès lors, et comme j’ai l’habitude, surtout en 
temps de crise, d’économiser mes larmes car il y a beaucoup 
de demandeurs, j’avoue que j’aurais du mal à pleurer pour 
certains ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour 
explication de vote.

M. Thierry Foucaud. Je comprends très bien, pour ma part, 
la médiatisation qui a eu lieu ce week-end autour de cette 
disposition. En effet, avec un tel amendement, c’est à tous 
les coups l’on gagne !

Ainsi, je prolongerai le rapprochement que vient de faire 
mon collègue Michel Charasse avec le loto, en prenant 
quant à moi l’image d’un joueur qui, après avoir perdu cent 
au casino, se verrait restituer quarante à la sortie !

Surtout, monsieur le rapporteur général, que se passe-t-
il, si l’on suit votre logique, quand quelqu’un place cent en 
bourse et gagne deux cents ? Quelle proposition faites-vous 
pour qu’une part du gain revienne à l’État ? La réponse est 
simple : aucune.

Nous nous opposons de la manière la plus ferme à l’adop-
tion de cet amendement. Chacun dans cet hémicycle, sur les 
travées de gauche bien sûr, mais aussi au-delà, aura compris 
nos raisons de combattre une telle disposition.

Il s’agit pour nous de refuser une mesure placée sous le 
signe de l’inégalité de traitement devant l’impôt. En effet, 
si l’on suit M. le rapporteur général, quand les épargnants 
dont il se préoccupe tant réalisent des plus-values, il faudrait 
accepter que ces revenus soient taxés selon un régime parti-
culier, c’est-à-dire bien souvent à un taux inférieur à celui 
du barème progressif de l’impôt sur le revenu.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ils sont taxés au 
taux de 30 % !

M. Thierry Foucaud. En revanche, en cas de moins-values, 
il faudrait en quelque sorte « socialiser » les pertes en les 
imputant sur le revenu global, autrement dit en ouvrant 
droit à une réduction d’impôt.

En résumé, on taxe à 18 % les plus-values et on détaxe 
à 40 % grâce aux moins-values ! Un calcul assez simple 
montre que si l’on autorise 100 000 ou 150 000 épargnants 
à déduire 10 700 euros de moins-values de leur revenu 
global, la recette fi scale au titre de l’impôt sur le revenu sera 
diminuée de 400 millions à 600 millions d’euros.

En effet, ce sont évidemment les épargnants déjà assez 
fortunés, ceux dont le revenu relève des tranches supérieures 
du barème de l’impôt sur le revenu, qui seront les grands 
gagnants de l’opération, d’autant que le plafond de 
25 000 euros de cessions d’actifs pour l’exonération fi scale 
est déjà supérieur au revenu fi scal de référence moyen dans 
notre pays.

Mais allons encore plus au fond du débat. Les plus-values 
réalisées par certains investisseurs sur des titres boursiers 
cotés sont bien souvent liées à l’espérance d’un rendement 
encore supérieur de ces titres et à la bonne santé fi nancière 
de l’entreprise concernée.

Mme Nicole Bricq. Bien sûr !

M. Thierry Foucaud. Or, combien de fois n’avons-nous pas 
dénoncé le fait que le cours boursier d’une société augmente 
souvent quand elle annonce une restructuration, une réduc-
tion de l’effectif salarié et un accroissement de sa rentabi-
lité ? Les petits épargnants dont vous défendez le rôle stabi-
lisateur, monsieur le rapporteur général, n’ont que peu de 
poids quand l’entreprise dont ils détiennent une part du 
capital décide de délocaliser son activité ou de gaspiller ses 
liquidités pour réaliser une OPA sur une autre société.

Par exemple, l’ouverture du capital d’EDF n’apporte pas 
grand-chose en matière de sécurité du parc électronucléaire. 
En revanche, elle a manifestement favorisé les raids fi nan-
ciers sur les opérateurs électriques étrangers, en Grande-
Bretagne ou aux États-Unis !

Bref, d’une manière générale, on taxe peu les plus-values 
quand l’amélioration du cours boursier d’une entreprise 
résulte d’un ajustement permanent de son activité et d’un 
accroissement de sa rentabilité fi nancière par les moyens 
que je viens d’indiquer, mais il faudrait au contraire détaxer 
pour compenser les moins-values ! Ce n’est pas acceptable !

Dans ces conditions, nous ne pouvons que nous opposer 
à cet amendement, dont nous nous étonnons qu’il ait 
trouvé un écho favorable du côté de Bercy. Je rejoins ici 
Mme Bricq, qui a souligné tout à l’heure qu’il ne pouvait en 
être autrement.
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Bien entendu, nous demandons un scrutin public sur cet 
amendement, que nous mettons clairement en balance avec 
ce qui a été décidé, lors de l’examen de la première partie 
de ce projet de loi de fi nances, en matière d’imposition des 
revenus des célibataires ou de fi scalisation des indemnités 
journalières perçues par les victimes d’accidents du travail !

Tout cela est profondément scandaleux, et nous ne 
manquerons pas d’attirer largement l’attention, à la suite 
des médias, sur la mesure qui vient de nous être présentée !

M. le président. La parole est à M. François Marc, pour 
explication de vote.

M. François Marc. Je voudrais expliquer les raisons de mon 
opposition au présent amendement.

Il y a tout d’abord une raison de forme. En effet, incon-
testablement, nous n’avons pas obtenu de réponses aux 
questions que nous avions posées en commission sur 
l’étendue du champ d’application et les conséquences fi nan-
cières du dispositif.

De plus, il me semble, monsieur le rapporteur général, que 
vous cherchez à « habiller » la mesure présentée, comme ce 
fut le cas lors de l’instauration du bouclier fi scal. Vous nous 
expliquiez alors qu’il s’agissait de protéger les plus modestes 
de nos concitoyens, or il est aujourd’hui clair que, sans 
surprise, ce sont surtout les détenteurs des patrimoines les 
plus importants qui bénéfi cient de cette disposition. Il s’agit 
donc ici encore d’un effet d’habillage, ce que je regrette.

Vous nous avez dit, en commission, qu’il convient de se 
préoccuper du sort d’épargnants âgés ayant été obligés de 
vendre des actions au plus mauvais moment.

En l’occurrence, la question est de savoir qui est précisé-
ment visé par votre amendement. En effet, il est impossible 
d’identifi er les personnes auxquelles vous avez fait référence 
dans la masse des vendeurs de titres de ces dernières 
semaines, dont certains s’étaient d’ailleurs parfois considéra-
blement enrichis au cours des années précédentes.

Au total, on ne sait absolument pas où l’on irait si le 
présent amendement était adopté, puisque l’on ne connaît 
ni le coût de la mesure ni les personnes concernées !

À elle seule, cette raison pourrait suffi re à motiver le rejet 
de l’amendement, car celui-ci contredit complètement la 
doctrine affi chée par la commission des fi nances depuis 
plusieurs semaines, selon laquelle on ne s’engage que quand 
on voit clairement où l’on va, en fonction d’éléments précis 
d’évaluation du dispositif et après que toutes les simulations 
nécessaires ont été faites. En l’occurrence, il n’y a rien de tel 
ici !

Cela étant, une autre raison, plus profonde, de notre 
opposition tient au déséquilibre croissant, dans notre pays, 
entre revenus du capital et revenus du travail.

Je ne citerai à cet égard qu’un chiffre : des études ont 
démontré que, depuis les années quatre-vingt, la part de 
la rémunération du travail dans la répartition des revenus 
a diminué de 9,3 % au profi t de celle du capital. Cela 
représente en moyenne, chaque année, un transfert de 
190 milliards d’euros !

Autrement dit, la France tend à se transformer en un pays 
de rentiers et, qui plus est, de spéculateurs, au moins pour 
certains d’entre eux, puisque six millions de nos concitoyens 
auraient investi en bourse, certes à des degrés divers. Tout 
cela traduit le déséquilibre croissant que j’évoquais, et qui 
s’observe également dans la fi scalité.

Il était question tout à l’heure de la nécessité d’établir une 
fi scalité juste et équitable. Incontestablement, ce n’est pas 
le chemin que l’on prend avec de tels amendements, qui 
tendent au contraire à donner corps à l’adage bien connu 
selon lequel on privatise les profi ts, mais on mutualise les 
pertes.

M. le président. La parole est à M. Alain Lambert, pour 
explication de vote.

M. Alain Lambert. Afi n de rétablir les choses, je voudrais 
revenir sur les nombreuses contrevérités que j’ai pu 
entendre !

On conteste, semble-t-il, que cette mesure vise les petits 
épargnants. On peut, bien évidemment, ne pas être d’accord 
sur la défi nition du seuil à partir duquel un épargnant est 
considéré comme « gros ». Toutefois, il est évident que les 
opérations réalisées par des épargnants aisés ou très aisés 
portent sur des montants supérieurs à 25 000 euros ! Par 
conséquent, ces épargnants-là n’entrent pas dans le champ 
de la mesure.

En outre, il s’agit non pas d’une exonération, mais d’un 
report en avant.

On a demandé tout à l’heure qui était concerné par le 
dispositif. Je vais vous citer des exemples pris non pas en Île-
de-France, région que je connais moins, mais en province. 
Vous avez certainement sous les yeux des cas semblables, 
mais vous ne voulez pas les voir.

Observez les mutations qui se produisent actuellement 
dans le petit commerce. Un certain nombre de commer-
çants nés peu après la guerre, en 1945 ou en 1946 par 
exemple, partent aujourd’hui à la retraite. Ils vendent alors 
leur fonds de commerce dans des conditions parfois peu 
favorables, voire se contentent de céder le bail si le fonds 
n’est plus cessible. Pour compléter le fi nancement de l’achat 
d’un logement qui sera leur habitation principale, ils sont 
quelquefois contraints de vendre, au plus mauvais moment, 
une partie du petit portefeuille qu’ils pouvaient détenir. Ces 
personnes ne vous semblent-elles pas dignes d’intérêt ?

Mme Nicole Bricq. Au contraire !

M. Alain Lambert. Elles arrivent au terme d’une carrière au 
cours de laquelle elles ont travaillé intensément, parfois sept 
jours sur sept, avec des horaires très lourds. Je trouve tout à 
fait injuste de les stigmatiser ! (Protestations sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.) Voter cet amende-
ment, c’est au contraire les défendre !

M. Thierry Foucaud. Si elles ferment leur commerce, c’est 
votre faute !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Je 
voudrais ramener le débat à ses justes proportions.

Lorsque la commission des fi nances a ouvert une discus-
sion sur la proposition d’amendement de M. Philippe 
Marini, le public visé était très clairement identifi é : il s’agis-
sait des épargnants disposant d’un portefeuille d’actions 
modeste.

Ainsi, le rapporteur général a fi xé le plafond pour l’appli-
cation de cette mesure fi scale particulière à un montant de 
cessions de valeurs mobilières de 25 000 euros.

Il a également limité la période pour laquelle les cessions 
sont prises en considération, à savoir du 1er janvier 2008 au 
1er décembre 2008, cela pour éviter tout effet d’aubaine.
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Enfi n, sachant que la très grande majorité des épargnants 
ont gardé leur portefeuille, l’amendement ne concerne, 
comme l’avait indiqué le rapporteur général, que ceux qui 
n’ont pas eu d’autre choix que de vendre leurs actions, sans 
doute parce qu’ils étaient confrontés à un accident de la vie.

Mme Nicole Bricq. Comment faites-vous le tri ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Je 
le précise pour écarter l’idée que la mesure pourrait profi ter 
à des spéculateurs. Ce n’est pas de cela qu’il s’agit !

Dans leur majorité, les membres de la commission ont 
donc apporté leur soutien à cet amendement.

Le dispositif couvrant les cessions réalisées au cours d’une 
période très limitée par une catégorie de contribuables 
bien ciblée, eu égard notamment au plafond retenu, et ne 
prévoyant en tout état de cause qu’un report des moins-
values pendant dix années, certaines considérations que j’ai 
pu entendre me semblent hors de propos.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Après ce tour 
d’horizon, permettez-moi quelques brèves réactions avant 
d’en parvenir peut-être à la conclusion !

Certains propos m’ont choqué.

Tout d’abord, selon M. François Marc, la France serait 
un pays de spéculateurs, où l’on compte six millions de 
personnes en bourse.

M. Robert del Picchia. Il l’a dit !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je trouve que de 
tels propos sont absolument scandaleux !

M. François Marc. Non, ce n’est pas scandaleux, et il ne 
faudrait pas déformer mes propos !

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’épargne, ce n’est 
pas seulement le livret A ! C’est aussi l’esprit d’entreprise, 
la connaissance des capacités de développement de l’éco-
nomie, la participation au capital des entreprises, grâce à la 
bourse, de nombreuses personnes physiques ! Croyez-moi, 
leur présence dans le capital est préférable à celle des fonds 
de pension américains ou des hedge funds. Vous qui n’aimez 
pas le capitalisme anglo-saxon, réfl échissez-y ! Il s’agit peut-
être de personnes honorables, utiles à la machine écono-
mique,...

Mme Nicole Bricq. Personne n’a dit le contraire !

M. Philippe Marini, rapporteur général. ... au maintien des 
activités sur notre sol et à leur développement dans ce pays.

M. Gérard César. Très bien !

M. François Marc. Qu’ils gardent leurs actions !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ne les accablez pas 
de cette épithète de « spéculateurs », qui est tout à fait exces-
sive et qu’ils ne méritent absolument pas !

M. Robert del Picchia. Très bien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Par ailleurs, 
Mme Nicole Bricq a affi rmé que l’on n’est jamais obligé de 
vendre ses actions.

M. Alain Lambert. C’est incroyable !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ce n’est vrai que si 
l’on est riche ! C’est même la défi nition de la richesse, car 
celui qui, avec ses revenus courants, a les moyens de satis-
faire ses besoins n’a aucun souci à se faire.

M. Jean-Pierre Fourcade. Bien sûr !

M. Charles Pasqua. Tant qu’on ne vend pas, on ne perd 
pas !

M. Philippe Marini, rapporteur général. La courbe d’évolu-
tion du CAC 40 sur dix ans fi gurant dans le rapport écrit 
montre bien que le niveau de cet indice est inférieur en 2008 
à ce qu’il était en 1998. Cependant, celui qui possède un 
patrimoine et des revenus suffi sants est totalement indiffé-
rent à toutes ces fl uctuations !

M. Charles Pasqua. Bien sûr !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il peut attendre, car 
la bourse remontera toujours. Même si, à long terme, nous 
sommes tous morts, comme disait Keynes, avec des actions, 
on gagne toujours ! D’un point de vue économique, on 
gagne plus qu’avec toute autre catégorie de produits fi nan-
ciers, et cela demeure vrai même en tenant compte des 
guerres, des révolutions et des crises du XXe siècle !

Par conséquent, celui qui est riche n’a aucun souci à se 
faire, car effectivement il n’est pas obligé de vendre.

M. François Marc. Maintenez votre amendement, ne le 
retirez pas !

M. Philippe Marini, rapporteur général. En revanche, 
certains épargnants y sont contraints : M. Alain Lambert 
vous a cité un cas de fi gure ; je vais très brièvement en 
évoquer un autre, tiré d’une expérience réelle et connue.

Je pense à des personnes d’un certain âge, qui se sont 
quelque peu serré la ceinture pendant leur vie et qui ont 
épargné sur leur salaire et leurs revenus courants, à la mode 
traditionnelle, en achetant des valeurs comme Air Liquide 
ou Compagnie française des pétroles, devenue aujourd’hui 
Total. Elles se sont intéressées à ces entreprises, ont créé et 
géré un portefeuille de quelques lignes d’actions.

Aujourd’hui, il peut arriver que ces personnes aient à 
faire face à certaines charges, par exemple pour mettre le 
pied à l’étrier à un fi ls ou à un petit-fi ls qui a des problèmes 
d’emploi ou pour payer leur hébergement en maison de 
retraite parce que l’un des conjoints est atteint de la maladie 
d’Alzheimer. Ces cas-là sont une réalité, vous en rencontrez 
comme moi.

Mme Nicole Bricq. Tout cela arrive aussi à ceux qui n’ont 
rien, et il y a des millions de gens qui n’ont rien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est une réalité de 
la classe moyenne, que vivent des personnes qui paient leurs 
impôts tranquillement, qui habituellement ne demandent 
jamais rien à personne et pour qui, en général, on ne fait pas 
grand-chose !

M. François Marc. Pour vous, de « bons Français » !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Telle est la cible du 
dispositif.

Cela dit, peut-être mon amendement ne s’inscrit-il pas 
tout à fait dans le « politiquement conforme » de l’instant.

M. François Marc. Ne le retirez pas, s’il est bien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Attendez ma 
conclusion !

Il serait peut-être préférable que la cible soit resserrée.

M. Michel Charasse. C’est sûr !



8578 SÉNAT – SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2008

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je suis d’ailleurs 
tout à fait prêt à diviser le seuil par deux. Voterez-vous alors 
cet amendement, monsieur Charasse ?... Prenez le temps de 
la réfl exion !

En tout état de cause, je m’attendais à un échange, à un 
débat, mais je ne m’attendais pas à être voué aux gémonies 
comme quelqu’un qui tient des propos peu convenables, à 
un moment inopportun, et qui doit, un week-end entier, 
répondre à tous les journalistes en même temps !

M. François Marc. Ce sont vos amis !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tous me sont 
tombés dessus tout à coup, parce que le congrès du parti 
socialiste était terminé ! (Exclamations sur les travées du 
groupe socialiste.) Néanmoins, c’est une expérience qui 
mérite d’être vécue !

M. Alain Lambert. Tout à fait !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je conclus !

Madame le ministre, nous serons peut-être amenés, en vue 
d’un futur débat, à supposer que la situation des marchés 
reste à peu près ce qu’elle est, au-delà de la volatilité quoti-
dienne, à revenir sur ce sujet et à défi nir plus précisément 
les choses.

S’il était possible d’y réfl échir pour inclure cette mesure 
dans un dispositif au moment opportun, j’en serais particu-
lièrement heureux, car il faut, à mon sens, prêter attention à 
la situation de cette catégorie d’actionnaires.

Enfi n, dernière précision, si l’assurance-vie n’est pas visée, 
c’est parce qu’elle bénéfi cie déjà d’un régime fi scal particuliè-
rement avantageux. Nous n’aurions pas voulu en rajouter.

Naturellement, tout cela étant dit, je retire l’amende-
ment.

M. le président. L’amendement no II-249 est retiré.

M. Alain Lambert. Tant pis pour les petits épargnants !

Article 42

I. – Le b ter du 1o du I de l’article 31 du code général des 
impôts est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applica-
bles aux dépenses portant sur des immeubles pour lesquels 
une demande de permis de construire ou une déclaration de 
travaux a été déposée à compter du 1er janvier 2009. »

II. – Les deux premières phrases du troisième alinéa du 
3o du I de l’article 156 du code général des impôts ne sont 
pas applicables aux défi cits résultant de dépenses portant 
sur des immeubles pour lesquels une demande de permis 
de construire ou une déclaration de travaux a été déposée à 
compter du 1er janvier 2009.

III. – Après l’article 199 duovicies du code général des 
impôts, il est inséré un article 199 quatervicies ainsi rédigé :

« Art. 199 quatervicies. – I. – Les contribuables domiciliés 
en France au sens de l’article 4 B bénéfi cient d’une réduction 
d’impôt sur le revenu à raison des dépenses qu’ils supportent 
en vue de la restauration complète d’un immeuble bâti :

« – situé dans un secteur sauvegardé créé en application 
des articles L. 313-1 à L. 313-2-1 du code de l’urbanisme, 
soit lorsque le plan de sauvegarde et de mise en valeur de ce 
secteur est approuvé, soit lorsque la restauration a été déclarée 
d’utilité publique en application de l’article L. 313-4 du 
même code ;

« – situé dans une zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager créée en application des 
articles L. 642-1 à L. 642-7 du code du patrimoine lorsque 
la restauration a été déclarée d’utilité publique.

« La réduction d’impôt s’applique aux dépenses effectuées 
pour des locaux d’habitation ou pour des locaux destinés 
originellement à l’habitation et réaffectés à cet usage ou 
pour des locaux affectés à un usage autre que l’habitation 
n’ayant pas été originellement destinés à l’habitation et dont 
le produit de la location est imposé dans la catégorie des 
revenus fonciers.

« Elle n’est pas applicable aux dépenses portant sur des 
immeubles dont le droit de propriété est démembré ou 
aux dépenses portant sur des immeubles appartenant à une 
société non soumise à l’impôt sur les sociétés dont le droit de 
propriété des parts est démembré.

« II. – Les dépenses mentionnées au I s’entendent des 
charges énumérées aux a, a bis, b, b bis, c et e du 1o du I 
de l’article 31, des frais d’adhésion à des associations 
foncières urbaines de restauration, ainsi que des dépenses 
de travaux imposés ou autorisés en application des dispo-
sitions législatives ou réglementaires relatives aux secteurs 
et zones mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du 
I du présent article, supportées à compter soit de la date 
de délivrance du permis de construire, soit de l’expiration 
du délai d’opposition à la déclaration préalable et jusqu’au 
31 décembre de la troisième année suivante. Le cas échéant, 
cette durée est prolongée du délai durant lequel les travaux 
sont interrompus ou ralentis en application des articles 
L. 531-14 à L. 531-16 du code du patrimoine ou par l’effet 
de la force majeure.

« Ouvre également droit à la réduction d’impôt, la fraction 
des provisions versées par le propriétaire pour dépenses de 
travaux de la copropriété et pour le montant effectivement 
employé par le syndic de la copropriété au paiement desdites 
dépenses.

« Lorsque les dépenses de travaux sont réalisées dans le 
cadre d’un contrat de vente d’immeuble à rénover prévu à 
l’article L. 262-1 du code de la construction et de l’habita-
tion, le montant des dépenses ouvrant droit à la réduction 
d’impôt, dans les conditions et limites prévues au présent 
article, est celui correspondant au prix des travaux devant 
être réalisés par le vendeur et effectivement payés par l’acqué-
reur selon l’échéancier prévu au contrat.

« III. – La réduction d’impôt est égale à 25 % du montant 
des dépenses mentionnées au II, retenues dans la limite 
annuelle de 100 000 €.

« Ce taux est majoré de dix points lorsque les dépenses sont 
effectuées pour des immeubles situés dans un secteur sauve-
gardé créé en application des articles L. 313-1 à L. 313-2-1 
du code de l’urbanisme.

« Lorsque le bien est détenu en indivision, chaque indivi-
saire bénéfi cie de la réduction d’impôt dans la limite de la 
quote-part du plafond applicable correspondant à ses droits 
dans l’indivision.

« IV. – Lorsque les dépenses portent sur un local à usage 
d’habitation, le propriétaire prend l’engagement de le louer 
nu, à usage de résidence principale du locataire, pendant 
une durée de neuf ans. Lorsque les dépenses portent sur un 
local affecté à un usage autre que l’habitation, le propriétaire 
prend l’engagement de le louer pendant la même durée.

« La location ne peut pas être conclue avec un membre 
du foyer fi scal, un ascendant ou un descendant du contri-
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buable ou, si le logement est la propriété d’une société non 
soumise à l’impôt sur les sociétés, à l’un de ses associés ou un 
membre de son foyer fi scal, un ascendant ou un descendant 
d’un associé. Les associés de la société s’engagent à conserver 
leurs parts jusqu’au terme de l’engagement de location.

« La location doit prendre effet dans les douze mois suivant 
l’achèvement des travaux.

« V. – Un contribuable ne peut, pour un même local ou 
une même souscription de parts, bénéfi cier à la fois de l’une 
des réductions d’impôt prévues aux articles 199 decies E à 
199 decies G, 199 decies I ou 199 undecies A et des disposi-
tions du présent article.

« Lorsque le contribuable bénéfi cie à raison des dépenses 
mentionnées au I de la réduction d’impôt prévue au présent 
article, les dépenses correspondantes ne peuvent faire l’objet 
d’aucune déduction pour la détermination des revenus 
fonciers.

« VI. – La réduction d’impôt obtenue fait l’objet d’une 
reprise au titre de l’année au cours de laquelle intervient :

« 1o La rupture de l’engagement de location ou de l’enga-
gement de conservation des parts mentionné au IV ;

« 2o Le démembrement du droit de propriété de l’immeuble 
concerné ou des parts. Toutefois, aucune remise en cause 
n’est effectuée lorsque le démembrement de ce droit ou le 
transfert de la propriété du bien résulte du décès de l’un des 
membres du couple soumis à imposition commune et que 
le conjoint survivant attributaire du bien ou titulaire de son 
usufruit s’engage à respecter les engagements prévus au IV, 
dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, 
pour la période restant à courir à la date du décès.

« VII. – Un décret précise, en tant que de besoin, les 
modalités d’application du présent article.

« VIII. – Le présent article s’applique aux dépenses portant 
sur des immeubles pour lesquels une demande de permis 
de construire ou une déclaration de travaux a été déposée à 
compter du 1er janvier 2009. »

M. le président. L’amendement no II-272 rectifi é, présenté 
par M. J. L. Dupont et les membres du groupe Union 
centriste, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa du I du texte proposé par 
le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, remplacer la référence :

des articles L. 313-1 à L. 313-2-1 du code de l’urba-
nisme

par la référence :
du I de l’article L. 313-1 du code de l’urbanisme

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. Cet amendement de mon collègue Jean-
Léonce Dupont a pour objet que les immeubles situés dans 
des secteurs sauvegardés ou des zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager concernés par 
le dispositif Malraux soient ceux-là seuls qui sont défi nis 
par l’article L. 313-1 du code de l’urbanisme. Cela sera 
beaucoup plus simple et évitera bien des diffi cultés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il s’agit d’une 
simplifi cation rédactionnelle qui nous paraît utile. L’avis de 
la commission est donc favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-272 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-250, présenté par M. Marini, au 
nom de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

I. – Dans le deuxième alinéa du I du texte proposé 
par le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, après les mots :

du code de l’urbanisme
insérer les mots :
depuis moins de vingt ans
II. – Dans le troisième alinéa du I du même 

texte, après les mots :
du code du patrimoine
insérer les mots :
depuis moins de vingt ans
III. – Après le troisième alinéa du I du même texte, 

insérer un alinéa ainsi rédigé :
« Les dispositions du deuxième et du troisième 

alinéas sont applicables aux dépenses engagées jusqu’au 
31 décembre 2012 pour les secteurs sauvegardés et 
les zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain ou paysager créés avant le 1er janvier 1988, et 
jusqu’au 31 décembre 2013 pour les secteurs sauve-
gardés et les zones de protection du patrimoine architec-
tural, urbain ou paysager créés entre le 1er janvier 1988 
et le 1er janvier 1989. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Le dispositif fi scal 
dit « Malraux » consiste à accompagner des opérations de 
rénovation immobilière réalisées dans des conditions qui 
préservent la qualité architecturale et esthétique de zones 
urbaines dégradées. J’insiste sur cette notion, qui était au 
cœur de la législation d’origine.

Son application est limitée géographiquement, puisqu’il 
s’applique, d’une part, dans les secteurs sauvegardés, qui 
sont au nombre de quatre-vingt-quinze et sont répartis 
dans quatre-vingt-dix villes, et, d’autre part, dans près d’un 
millier de zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager, les ZPPAUP.

Cet avantage fi scal n’est pas, jusqu’à présent, limité dans 
le temps. Or les opérations de rénovation visées ont par 
nature, me semble-t-il, vocation à s’achever un jour. Par 
défi nition, dès qu’il a été remédié à l’état de dégradation, 
l’application du régime préférentiel des secteurs sauvegardés 
et des ZPPAUP au sens de la loi Malraux et des dispositions 
suivantes devrait cesser.

Il conviendrait donc d’assurer un certain « roulement » 
des incitations fi scales entre les secteurs sauvegardés et 
les ZPPAUP et de limiter dans le temps ces opérations. On 
donnerait ainsi au dispositif Malraux une nouvelle vocation, 
consistant, au-delà de considérations esthétiques et patrimo-
niales bien sûr tout à fait légitimes, à favoriser l’éradication 
de l’habitat indigne et la mixité sociale dans les centres-villes 
anciens.

Dans cette perspective, notre amendement a pour objet 
d’éviter de pérenniser inutilement le bénéfi ce des avantages 
du dispositif Malraux dans les mêmes secteurs sauvegardés 
et ZPPAUP. En contrepartie, nous voudrions favoriser 
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l’accélération des travaux de rénovation et une meilleure 
répartition des aides fi scales sur les territoires qui en ont le 
plus besoin, en particulier les centres-villes dégradés.

Nous prévoyons ainsi que les avantages fi scaux disparais-
sent au bout de vingt ans, ce qui correspond raisonnable-
ment à la durée d’une opération de rénovation immobilière. 
Ce délai courrait à compter de la date de l’acte administratif 
créant le secteur sauvegardé ou la ZPPAUP.

J’observe, mes chers collègues, que des secteurs sauve-
gardés ayant été créés à l’époque d’André Malraux ou juste 
après, dans les années soixante et soixante-dix, sont encore 
aujourd’hui des véhicules fi scaux !

En outre, je connais des villes où le marché immobilier 
est à un niveau très élevé, ou du moins l’était jusqu’à ces 
derniers mois. Toutes les opérations pouvaient se faire, pour 
un public souvent assez privilégié, sans aucune espèce d’inci-
tation fi scale, sans un euro de dépense fi scale. Néanmoins, 
on continuait à y monter des opérations de défi scalisation 
au titre de la loi Malraux, et peut-être même plus souvent 
que dans d’autres localités où le marché était plus déprimé, 
par exemple dans un petit centre-ville situé dans une zone 
rurale, où il n’aurait pas été possible de trouver des investis-
seurs en l’absence d’incitation fi scale. Il me vient également 
à l’esprit l’exemple de certaines zones de centre-ville encore 
très dégradées, dans des secteurs sauvegardés récents.

L’objet de cet amendement est donc de poser la question 
de la rotation de l’avantage fi scal. En effet, dans notre pays, 
une fois que l’on est entré dans un dispositif fi scal privilégié, 
dans une niche, on n’en sort plus ! Qui plus est, on s’orga-
nise pour la défendre et l’embellir, d’année en année, avec 
tous les représentants des corporations qui y ont intérêt.

M. le président. L’amendement no II-350, présenté par 
M. J. L. Dupont et les membres du groupe Union centriste, 
est ainsi libellé :

I. – Compléter le texte proposé par le III de cet article 
pour l’article 199 quatervicies du code général des 
impôts par un paragraphe ainsi rédigé :

« IX. – Toutefois, en ce qui concerne les secteurs 
sauvegardés créés en application des articles L. 313-1 et 
suivants du code de l’urbanisme et les zones de protec-
tion du patrimoine architectural, urbain et paysager 
arrêtées avant le 1er juillet 2009, les dépenses mention-
nées au I° sont admises pour la totalité de leur montant 
pour une période allant jusqu’au 31 décembre 2011. »

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
prise en compte des dépenses mentionnées au I de l’arti-
cle 199 quatervicies jusqu’au 31 décembre 2011 concer-
nant les secteurs sauvegardés et les zones de protection 
du patrimoine architectural, urbain et paysager est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. Cet amendement procède des mêmes 
préoccupations que celui qui vient d’être exposé par M. le 
rapporteur général, à savoir restructurer les quartiers 
anciens, éradiquer l’insalubrité, résorber la vacance, loger les 
plus démunis et favoriser la mixité sociale.

Dans cet esprit, il prévoit un délai de trois ans pour 
l’application du plafonnement du nouveau dispositif 
Malraux dans les secteurs protégés créés antérieurement au 
1er juillet 2009.

Il paraît en effet nécessaire de ne pas menacer les chantiers 
de réhabilitation lourde actuels ou prévus à très court 
terme.

Des immeubles ont été ou vont être acquis par les collec-
tivités dans le cadre de bilans fi nanciers montés sur la base 
du régime Malraux non plafonné, dans un contexte, par 
ailleurs, de prix fonciers élevés, alors que leur revente se fera 
à perte.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Si l’amendement 
de la commission ne devait pas prospérer, l’amendement 
no II-350 constituerait une bonne position de repli, parce 
qu’il procède du même esprit.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Par l’amendement 
no II-250, vous proposez, monsieur le rapporteur général, 
de limiter le bénéfi ce du dispositif Malraux aux opérations 
de restauration immobilière réalisées dans les secteurs sauve-
gardés ou les ZPPAUP qui ont été créés depuis moins de 
vingt ans. Vous proposez également une sortie « en siffl et », 
selon que ces secteurs ou zones ont été créés avant le 1er jan-
vier 1988 ou entre cette date et le 1er janvier 1989. Monsieur 
le rapporteur général, je ne peux pas être favorable à cet 
amendement.

Tout d’abord, la mise en œuvre de cette disposition se 
traduirait en pratique par une atteinte importante au dispo-
sitif Malraux, puisque de nombreux secteurs sauvegardés 
et ZPPAUP ont été créés il y a plus de vingt ans. Pour 
autant, un certain nombre de parcelles de ces secteurs n’ont 
pas bénéfi cié de travaux de restauration ou de sauvegarde.

Je ne crois pas qu’il soit opportun de priver certains 
immeubles situés dans un îlot restauré mais ne l’ayant pas 
été eux-mêmes du bénéfi ce du dispositif Malraux.

Je pense notamment au secteur sauvegardé du Marais à 
Paris, créé en 1969, mais aussi à bien d’autres, comme le 
centre-ville de La Rochelle ou la Grande-Île de Strasbourg. 
J’ai également été informée par les services du ministère de 
la culture que certains quartiers de villes ayant bénéfi cié 
d’une restauration importante au titre du dispositif Malraux 
n’avaient pas été rénovés. C’est le cas, en particulier, des 
quartiers Victor-Hugo et Saint-Michel à Bordeaux, mais 
aussi de Thiers. Dans cette ville, le secteur sauvegardé a été 
créé en 1974, une révision est intervenue en 2002, mais tous 
les quartiers n’ont pas été restaurés – loin de là ! – comme 
ils auraient dû l’être dans le cadre d’une opération relevant 
du dispositif Malraux.

Il n’y a aucune raison, à mon sens, de ne pas faire bénéfi -
cier ces restaurations du dispositif actuellement en vigueur.

En outre, la réforme que nous proposons dans le cadre 
du projet de loi de fi nances pour 2009 répond d’abord à la 
promesse que nous avions faite en 2006 de revoir l’ensemble 
du dispositif. Ce sujet a fait l’objet de nombreux débats avec 
l’ensemble des professionnels du secteur, ainsi qu’avec les 
commissions des fi nances des deux assemblées. Il me semble 
que, en l’état actuel du texte, nous sommes parvenus à un 
équilibre qui, certes, n’est pas parfait, mais paraît propice à 
conjuguer tout à la fois les impératifs de restauration liés au 
dispositif Malraux et la nécessité de plafonner et de limiter 
les avantages de ce dernier.
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C’est la raison pour laquelle, monsieur le rapporteur 
général, je vous demande de bien vouloir retirer cet amende-
ment ; à défaut, le Gouvernement émettra un avis défavo-
rable.

Par l’amendement no II-350, il est proposé que les dépenses 
réalisées jusqu’au 31 décembre 2011 sur des immeubles 
situés dans des secteurs sauvegardés et des ZPPAUP créés 
avant le 1er janvier 2009 ne soient pas soumises au plafon-
nement.

Il ne procède donc pas tout à fait du même esprit que le 
dispositif prévu à l’amendement no II-250.

Vous comprendrez, monsieur Badré, que je ne puisse pas 
non plus être favorable à cette proposition. Tous les plafon-
nements analytiques prévus dans le projet de loi de fi nances 
ont vocation à s’appliquer à compter du 1er janvier 2009. Il 
n’y a aucune raison que le régime Malraux échappe à cette 
règle.

Je tiens à insister sur le fait que la réforme prévue dans le 
projet de loi de fi nances ne remettra en cause aucune opéra-
tion en cours, dès lors que le nouveau régime ne s’appliquera 
qu’aux dépenses portant sur des immeubles pour lesquels 
une demande de permis de construire ou une déclaration de 
travaux aura été déposée à compter du 1er janvier 2009.

En effet, l’objet du plafonnement est non pas de remettre 
en question les opérations de restauration, mais d’éviter 
qu’un même contribuable puisse s’exonérer de tout impôt 
sur le revenu en cumulant plusieurs opérations relevant du 
dispositif Malraux.

Le plafond retenu de 100 000 euros de dépenses par an, 
soit 400 000 euros sur quatre ans, nous paraît par ailleurs 
suffi samment élevé pour permettre la réalisation d’opéra-
tions de restauration lourde.

Sous le bénéfi ce de ces explications, je vous demande, 
monsieur Badré, de bien vouloir retirer l’amendement 
no II-350.

M. le président. La parole est à M. Yves Dauge, pour 
explication de vote sur l’amendement no II-250.

M. Yves Dauge. Je comprends tout à fait, monsieur le 
rapporteur général, que vous souhaitiez une accélération des 
investissements dans les secteurs sauvegardés.

Les diffi cultés que nous rencontrons dans ces opérations 
sont liées, pour une grande part, au statut des propriétaires 
occupants.

En effet, dans beaucoup de villes moyennes – cela est 
moins vrai dans un quartier comme celui du Marais à 
Paris –, les occupants sont souvent des personnes aux 
revenus modestes, réunies de surcroît dans des copropriétés 
assez complexes, où l’on rencontre des situations d’indivi-
sion. Ces personnes n’ont pas intérêt à recourir au dispo-
sitif Malraux, parce qu’elles sont très peu imposées. Celui-ci 
est destiné en fait à des investisseurs dans le secteur locatif, 
et nous pouvons d’ailleurs nous réjouir de la création de 
logements locatifs dans les centres historiques.

Il est donc nécessaire, mais cela est très long et très diffi -
cile, de parvenir à convaincre les propriétaires de vendre, 
s’ils peuvent se mettre d’accord dans les cas d’indivision, 
afi n que des investisseurs puissent se substituer à eux et faire 
jouer le dispositif Malraux.

Dans ces conditions, faute de propriétaires disposés à 
vendre, les projets de création de logements sociaux que l’on 
voudrait réaliser restent en souffrance et l’on traîne pendant 
des années un patrimoine en mauvais état.

J’attire donc votre attention sur le fait qu’il ne serait pas 
opportun de limiter à vingt ans l’application du dispositif. 
À cet égard, Mme la ministre a eu raison de le rappeler, 
la plupart de nos secteurs sauvegardés, qui ont été créés 
avant 1981, souffrent encore de la situation que je viens 
de décrire : les propriétaires ne se décident pas à vendre 
ou à investir pour que l’on puisse mettre sur le marché des 
logements locatifs.

Certes, l’idée d’accélérer la mise en œuvre du dispositif 
est séduisante, mais il existe, dans les trois quarts des situa-
tions, un frein considérable à la réalisation des opérations. 
Par ailleurs, il faut reconnaître que les investissements consi-
dérés sont très lourds.

En revanche, j’aurais volontiers soutenu l’idée de décaler 
dans le temps, mais peut-être pas aussi longtemps que vous 
le proposez, monsieur Badré, l’application du plafonnement 
du nouveau dispositif Malraux.

En effet, ces mesures de plafonnement, auxquelles, 
personnellement, je ne suis pas opposé, vont constituer 
incontestablement un frein aux investissements. Dans 
toutes les villes qui possèdent un secteur sauvegardé, on 
nous l’a affi rmé, un certain nombre d’opérations vont 
s’arrêter. Madame la ministre, au moment où l’on veut 
encourager fortement l’investissement immobilier, notam-
ment pour le secteur locatif en centre-ville, il faut en avoir 
conscience. Très franchement, une telle disposition va tout à 
fait à l’encontre du plan de relance annoncé par le Président 
de la République.

J’espère, monsieur le rapporteur général, que vous 
voudrez bien prendre en compte mes arguments sur cette 
question. Je puis vous assurer que les villes qui possèdent 
des secteurs sauvegardés seraient très satisfaites d’obtenir un 
délai supplémentaire.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Je 
formulerai deux observations.

La première est d’ordre général. Nous entamons la discus-
sion relative aux aménagements fi scaux destinés à répondre 
aux critiques, que d’aucuns considèrent comme affl igeantes, 
dont fait l’objet le bouclier fi scal. Autrement dit, nous allons 
devoir imaginer toute une série de réductions d’impôts pour 
que le bouclier fi scal, tel qu’il a été inscrit dans la loi et tel 
qu’il est pratiqué, n’apparaisse pas aussi monstrueux que 
certains veulent bien le dire.

Je ne sais pas où nous allons ! Quoi qu’il en soit, mes 
chers collègues, nous aurons l’occasion d’en reparler. Ce qui 
est certain, c’est que des adaptations seront constamment 
nécessaires.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cela coûte cher !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Cela coûtera de plus en plus cher ! Dans le cas qui nous 
occupe, la réduction d’impôt prévue est égale à 25 %, mais 
pourquoi ne pas la porter à 30 %, à 35 % ou à 40 %, pour 
donner des arguments supplémentaires à ceux qui montent 
les opérations ?

Cher Yves Dauge, certaines restaurations relevant du 
dispositif Malraux sont ainsi devenues des opérations 
de fi nanciarisation, mises sur le marché comme telles, 
le premier argument étant naturellement d’ordre fi scal. 
(M. Yves Dauge acquiesce.) Soyons conscients qu’il y a là un 
engrenage redoutable !
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Je ferme cette parenthèse, puisque nous aurons un grand 
débat sur les prélèvements obligatoires.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tous les espoirs 
sont permis !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Peut-être, à cette occasion, pourrons-nous revenir sur la 
question du bouclier fi scal. En tout cas, l’engagement en a 
été pris devant nous cet après-midi par Mme la ministre.

Ensuite, pour ce qui concerne les délais des opérations, 
ayant été maire d’une commune qui avait fait le choix de 
délimiter un secteur sauvegardé, j’ai pu voir à quel point les 
inerties sont fortes, notamment parce que la phase d’étude 
est extrêmement longue.

Par conséquent, monsieur le rapporteur général, je vous 
invite à donner un peu de temps au temps ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. J’ai été heureux 
d’entendre le commentaire de notre collègue Yves Dauge, 
qui a une grande expérience de ces sujets et de ces opéra-
tions. Effectivement, on peut considérer qu’un délai de 
vingt ans est un peu court. Un délai de trente ans serait sans 
doute plus approprié.

Je propose donc de rectifi er l’amendement de la commis-
sion des fi nances en substituant une durée de trente ans à 
celle de vingt ans initialement prévue.

Même si, après cette rectifi cation, le dispositif proposé 
par la commission présente encore des imperfections, nous 
pourrons toujours l’affi ner d’ici à la commission mixte 
paritaire, en tenant compte de nos débats d’aujourd’hui tout 
en conservant le principe d’une péremption des avantages 
fi scaux liés aux opérations engagées dans les secteurs sauve-
gardés et les ZPPAUP. Il convient en effet de distinguer 
clairement les aspects réglementaire, juridique, urbanistique 
et fi scal, la limitation dans le temps que nous proposons ne 
concernant que le volet fi scal.

Instaurer une telle rotation constituerait, selon moi, 
un progrès. Nous pouvons en effet espérer qu’elle incite 
à accélérer le déroulement de certaines opérations, ce qui 
permettrait de développer ou de maintenir l’emploi, consi-
dération qui n’est pas à négliger dans la période actuelle.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no II-
250 rectifi é, présenté par M. Marini, au nom de la commis-
sion des fi nances, et ainsi libellé :

I. – Dans le deuxième alinéa du I du texte proposé 
par le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, après les mots :

du code de l’urbanisme
insérer les mots :
depuis moins de trente ans
II. – Dans le troisième alinéa du I du même 

texte, après les mots :
du code du patrimoine
insérer les mots :
depuis moins de trente ans
III. – Après le troisième alinéa du I du même texte, 

insérer un alinéa ainsi rédigé :
« Les dispositions du deuxième et du troisième 

alinéas sont applicables aux dépenses engagées jusqu’au 
31 décembre 2012 pour les secteurs sauvegardés et 
les zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain ou paysager créés avant le 1er janvier 1978, et 

jusqu’au 31 décembre 2013 pour les secteurs sauve-
gardés et les zones de protection du patrimoine architec-
tural, urbain ou paysager créés entre le 1er janvier 1978 
et le 1er janvier 1979. »

Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Je suis très sensible à la 
générosité de M. le rapporteur, mais j’aimerais qu’il nous 
donne encore un peu plus de temps... En effet, avec le délai 
qu’il propose, les programmes engagés en 1969, par exemple 
dans le quartier du Marais, seraient forclos.

M. Philippe Marini, rapporteur général. A-t-on vraiment 
besoin d’une incitation fi scale dans le Marais ?

Mme Christine Lagarde, ministre. On ne peut pas 
condamner par hypothèse tel ou tel quartier.

Avant sa rectifi cation, je vous avais invité à retirer cet 
amendement, monsieur le rapporteur général. Je ne vais 
pas réitérer cette invitation et je m’en remets à la sagesse du 
Sénat.

Quoi qu’il en soit, je suis très sensible à votre proposition 
d’approfondir cette question en examinant, ville par ville et 
quartier par quartier, quelle serait l’incidence d’une limita-
tion dans le temps de l’application du dispositif.

M. le président. La parole est à M. Philippe Richert, pour 
explication de vote.

M. Philippe Richert. Je ne voterai pas en faveur de cet 
amendement.

Il faut prendre en compte l’hétérogénéité des secteurs 
sauvegardés. Pour certains immeubles, des travaux ont 
déjà été engagés, mais cela n’a pas encore été possible pour 
d’autres, soumis à des contraintes diverses.

Même si des travaux sont menés depuis plus de vingt 
ou trente ans dans ces secteurs, je ne vois pas au nom de 
quoi l’on devrait exclure un immeuble du bénéfi ce d’une 
première aide, ce qui risque de compromettre l’achèvement 
du programme. Je serais beaucoup plus favorable à ce que 
l’on prévoie qu’un même bâtiment ne puisse pas faire deux 
fois l’objet de l’incitation fi scale.

M. Jacques Legendre, président de la commission des affaires 
culturelles. C’est de bon sens !

M. le président. La parole est à M. Yves Dauge, pour 
explication de vote.

M. Yves Dauge. Nous voudrions tous que le dispositif 
soit si effi cace que son application amène l’achèvement de 
toutes les opérations dans les secteurs sauvegardés et que 
l’on puisse passer à autre chose ! Mais la réalité, monsieur 
le rapporteur général, est qu’il subsiste toujours un nombre 
résiduel d’opérations à réaliser. On les pénaliserait grande-
ment en faisant jouer des délais de forclusion !

Par ailleurs, la révision de la plupart de nos secteurs 
sauvegardés anciens a été demandée ou va l’être, parce que 
la conception des programmes a vieilli et ne prend pas en 
compte la création de logements locatifs, qui constitue 
aujourd’hui la préoccupation dominante. Dans les nouveaux 
secteurs sauvegardés, des études approfondies sont menées 
sur ce thème, et l’on va même jusqu’à aménager les combles 
et les espaces les plus reculés de tous les bâtiments pour en 
faire des logements locatifs. Personne ne se plaindra d’une 
telle évolution.
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Si jamais des délais de forclusion étaient imposés, il 
faudrait donc veiller à remettre les compteurs à zéro pour 
tous ces programmes ayant fait l’objet d’une demande de 
révision ou devant en faire l’objet. Sinon, nous nous trouve-
rons dans une position très diffi cile à l’égard des élus.

Je veux bien que l’on se penche sur les moyens d’accé-
lérer la réalisation des opérations, mais il faut veiller à ne 
pas enfermer les villes, qui conduisent ces projets, dans un 
carcan temporel trop strict.

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Sur cette question, je partage dans 
une large mesure l’avis de Philippe Richert.

Il y a un élément qu’il ne faut pas négliger, surtout en 
secteur rural, c’est l’infl uence des décisions des architectes 
des Bâtiments de France, qui interviennent parfois dans les 
projets et retardent les travaux en zones de réhabilitation. 
Ils sont très exigeants, certainement à juste titre, mais cela 
pose des problèmes de plafond de dépenses, de subventions 
et d’entretien. Les contraintes sont déjà lourdes ; par consé-
quent, moins nous imposerons de délais, plus nous aurons 
de chances de parvenir à réhabiliter entièrement ces zones.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Nous ne devons pas nous méprendre : si nous voulons que 
les secteurs sauvegardés atteignent leurs objectifs, il faut 
borner dans le temps chaque opération, afi n de donner un 
levier supplémentaire aux opérateurs.

Je pense par ailleurs que lorsque les opérations se prolon-
gent sans limitation de durée, les aides fi scales potentielles 
liées à la loi Malraux conduisent à survaloriser le patri-
moine. En d’autres termes, le marché est faussé par le niveau 
des aides et la valeur marchande des biens tient compte 
de l’avantage fi scal. Est-ce là l’objectif que nous visons ? 
Certainement pas, car nous sommes garants du bon usage 
des fonds publics !

J’estime également qu’il serait judicieux de mener une 
mission d’évaluation sur les secteurs sauvegardés.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Bonne idée !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Ce pourrait être une mission conduite conjointement par 
la commission des affaires culturelles et la commission des 
fi nances.

M. Jacques Legendre, président de la commission des affaires 
culturelles. Volontiers !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. Il 
s’agirait de porter une appréciation sur ce qui a été fait, sur 
l’existence éventuelle d’excès en termes de fi nanciarisation. 
En effet, on a assisté à une multiplication des contentieux 
fi scaux, qui se sont soldés par de très nombreux redresse-
ments. Essayons donc de comprendre les causes de cette 
situation.

L’application du dispositif a certainement donné lieu à 
des formes de placements, avec des commissionnements 
qui ont dépassé ce que nous avions pu imaginer. Il y a eu 
probablement une dérive dans l’estimation de la valeur d’un 
certain nombre d’immeubles en raison des avantages et des 
subventions accordés, certains propriétaires se disant que 
les incitations fi scales de la loi Malraux leur permettraient 
de trouver un acheteur au prix fort. Je voulais attirer votre 
attention sur ce point, mes chers collègues.

Depuis sa dernière révision, la Constitution dispose que 
le Parlement évalue les politiques publiques. Je crois qu’il y 
a là matière à évaluation. Si mon collègue Jacques Legendre 
le veut bien, nous essaierons donc de constituer une mission 
commune comprenant au moins un rapporteur de chacune 
de nos commissions.

Dans l’immédiat, peut-être devrions-nous maintenir cet 
amendement tendant à instaurer une limite temporelle à 
l’application du dispositif, ne serait-ce que pour pouvoir 
discuter de cette question en commission mixte paritaire. 
Il est possible, en outre, qu’il suscite certains commentaires 
dans les médias et qu’il amène les opérateurs à se poser des 
questions. Nous ne sommes pas là pour leur compliquer 
la vie, mais nous devons veiller à l’intérêt général et éviter 
toute dérive dans l’utilisation des dispositifs et des fonds 
publics.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires culturelles.

M. Jacques Legendre, président de la commission des affaires 
culturelles. Avec beaucoup de bon sens, M. le président de 
la commission des fi nances vient de proposer la constitu-
tion d’une mission commune pour évaluer la situation des 
secteurs sauvegardés.

Je crois que nous sommes tous d’accord pour procéder 
à une telle évaluation. C’est une raison de plus pour ne 
pas statuer ce soir, avant d’avoir obtenu les réponses aux 
questions que nous nous posons ! (Marques d’approbation 
sur les travées du groupe de l’UMP.)

M. Philippe Richert. Tout à fait ! C’est le bon sens !

M. Jacques Legendre, président de la commission des 
affaires culturelles. Il ne s’agit pas d’enterrer le problème. 
Celui-ci est posé, et nous ne pouvons que nous en réjouir. 
Donnons-nous simplement le temps de découvrir ce qu’il 
en est exactement.

M. Philippe Richert. Très bien !

M. le président. Monsieur Marini, l’amendement 
no II-250 rectifi é est-il maintenu ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il est maintenu, 
monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-250 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Monsieur Badré, l’amendement no II-350 
est-il maintenu ?

M. Denis Badré. M. le rapporteur général ayant eu l’ama-
bilité de considérer que cet amendement pourrait servir 
d’amendement de repli, je ne me sens pas autorisé à le retirer 
sans solliciter, au préalable, son avis.

Par ailleurs, ainsi que l’a suggéré Yves Dauge, je suis 
parfaitement disposé à le rectifi er pour ramener de trois 
à deux ans le délai prévu pour l’application du plafonne-
ment, à condition, là encore, que M. le rapporteur général 
souscrive à cette modifi cation.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je me demande si, 
tout à l’heure, mon propos n’était pas un peu trop cursif, 
quand j’ai estimé qu’il s’agissait d’un amendement de repli.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Peut-être bien !
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M. Philippe Marini, rapporteur général. Ce serait en effet un 
repli assez coûteux ! (Sourires.) Pendant deux ans, le plafon-
nement ne serait pas appliqué,...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Exactement !

M. Philippe Marini, rapporteur général. ... or la grande 
idée de la réforme à laquelle nous sommes associés, c’est de 
maintenir toutes les niches, avec toutes leurs complexités, 
mais en plafonnant leurs avantages. En adoptant cet 
amendement, nous sortirions donc de la logique de cette 
grande réforme ! (Nouveaux sourires.)

De surcroît, si nous nous engageons dans cette voie, il 
faudra faire de même pour toute une série d’autres dispo-
sitifs qui seront examinés dans la suite de la discussion. Je 
crains que cela ne nous emmène très loin !

M. le président. Dans ces conditions, que décidez-vous, 
monsieur Badré ?

M. Denis Badré. Je retire l’amendement, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no II-350 est retiré.

Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no II-330, présenté par M. J. L. Dupont 
et les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

I. – Dans la première phrase du premier alinéa du 
II du texte proposé par le III de cet article pour l’arti-
cle 199 quatervicies du code général des impôts, après 
le mot :

restauration,
insérer les mots :
des travaux de transformation en logement de tout ou 

partie d’immeuble, dans le volume bâti existant dont la 
conservation est conforme au plan de sauvegarde et de 
mise en valeur et/ou à la déclaration d’utilité publique 
des travaux de restauration

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
modifi cation de l’élargissement des déductions applica-
bles aux secteurs protégés est compensée à due concur-
rence par la création de taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. Le dispositif prévu ne semble pas garantir 
la déductibilité des dépenses de travaux de transformation 
en logement dans le volume bâti existant, sauf à inclure les 
travaux de transformation dans le cadre de la déclaration 
d’utilité publique, la DUP.

Nous proposons donc de faire référence à ces dépenses 
dans le texte, qu’il s’agisse d’aménagements de combles, de 
greniers ou d’espaces communs ou autres aménagements 
intérieurs.

Nous souhaitons également que soient admis dans la 
catégorie des charges déductibles, en plus des travaux 
déclarés d’utilité publique, les travaux autorisés et imposés 
par les autorités administratives compétentes, par le biais 
de prescriptions des architectes des Bâtiments de France, 
du règlement de la ZPPAUP, de dispositions spécifi ques du 
plan de sauvegarde et de mise en valeur.

M. le président. L’amendement no II-359 rectifi é bis, 
présenté par MM. J. P. Fournier, César et Pointereau, est 
ainsi libellé :

I. – Dans la première phrase du premier alinéa du II 
du texte proposé par le III de cet article pour l’article 
199 quatervicies du code général des impôts, après les 
mots :

du présent article,

insérer les mots :

s’étendant aux travaux de transformation en logement 
de tout ou partie d’immeuble, dans le volume bâti 
existant dont la conservation est conforme au plan 
de sauvegarde et de mise en valeur ou à la déclaration 
d’utilité publique,

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
modifi cation de l’élargissement des déductions applica-
bles aux secteurs protégés est compensée à due concur-
rence par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Gérard César.

M. Gérard César. Cet amendement étant presque identique 
à celui qui vient d’être présenté par Denis Badré, je consi-
dère qu’il est défendu.

M. le président. L’amendement no II-399, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du premier alinéa du II 
du texte proposé parle III de cet article pour l’arti-
cle 199 quatervicies du code général des impôts, après 
les mots :

du présent article,

insérer les mots :

y compris les travaux effectués dans des locaux d’habi-
tation ayant pour objet de transformer en logement 
tout ou partie de ces locaux,

La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Cet amendement satis-
fait, me semble-t-il, les deux amendements qui viennent 
d’être défendus.

Au travers de ces derniers, vous proposez, messieurs les 
sénateurs, de préciser que les travaux de transformation en 
logement réalisés dans le volume bâti existant sont éligibles 
à la réduction d’impôt prévue par la loi Malraux.

Je tiens à vous rassurer : non seulement le champ des 
dépenses éligibles au régime Malraux ne sera pas restreint 
par rapport au régime actuel, mais il sera au contraire 
élargi.

Cette notion de travaux réalisés dans le volume bâti 
existant a suscité un certain nombre de contentieux.

Les travaux de restauration de certaines avancées, qui 
avaient pourtant été parfois imposés par les architectes 
des Bâtiments de France, n’étaient pas éligibles au régime 
Malraux, faute de porter sur le volume bâti existant. Ce fut 
notamment le cas pour une restauration célèbre, celle du 
Bouchon de Champagne dans le centre historique de la ville 
de Troyes, qui ne remplissait pas cette condition.
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C’est la raison laquelle ce seront désormais toutes les 
dépenses imposées ou autorisées par l’autorité publique qui 
entreront dans le champ de l’avantage fi scal, qu’elles soient 
réalisées ou non dans le volume bâti existant.

Si vous tenez à ce que ce point soit bien précisé dans 
la loi, je vous propose de vous rallier à l’amendement du 
Gouvernement, qui reprend, en les complétant, l’intégralité 
de vos propositions.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’amendement du 
Gouvernement, par lequel je commencerai, vise à préciser 
que les travaux de transformation en logement de tout ou 
partie des locaux situés dans des immeubles à usage d’habi-
tation ouvrent droit à la réduction d’impôt.

Ainsi rédigé, cet amendement devrait être de nature, me 
semble-t-il, à répondre aux préoccupations exprimées par 
les auteurs des deux autres amendements, qui devraient 
pouvoir s’y rallier.

En ce qui la concerne, la commission n’est pas hostile à cet 
amendement, mais dans quelles limites acceptera-t-on ces 
extensions ? En effet, madame la ministre, s’il est autorisé, 
dans un secteur sauvegardé, de défi scaliser des opérations de 
construction en dehors du volume bâti existant, je crains 
que l’on ne change quelque peu la nature du dispositif. 
Dans le cas d’espèce, il me semble que c’est une question 
de proportions : l’extension ne devrait ouvrir droit à réduc-
tion d’impôt que si elle représente, par exemple, moins de 
la moitié ou moins du tiers des surfaces concernées. Il faut 
prévoir un quota.

Imaginons que, sur un terrain vague situé en secteur 
sauvegardé, soit construit un immeuble d’habitation réuni 
à une petite maison voisine représentant 10 % de la surface 
hors œuvre nette. Si la construction d’un immeuble sur un 
terrain nu pouvait entrer dans le champ de la défi scalisation, 
j’estime que l’on s’écarterait de la loi Malraux.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le rapporteur 
général, ce sont évidemment les extensions qui peuvent 
être prises en compte, et non les constructions ex nihilo ou 
les programmes distincts. Il faut en outre qu’elles aient été 
imposées ou autorisées par l’autorité publique.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Par conséquent, 
l’extension doit porter sur moins de la moitié des surfaces ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Par hypothèse, une 
extension représente nécessairement moins de la moitié des 
surfaces.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est tout de même une sacrée brèche...

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est l’accessoire 
qui suit le principal !

Mme Christine Lagarde, ministre. Exactement !

M. le président. Monsieur César, l’amendement 
no II-359 rectifi é bis est-il maintenu ?

M. Gérard César. Oui, monsieur le président.

Je précise à l’intention de M. le rapporteur général que 
nous indiquons bien, dans notre amendement, que les 
travaux de transformation en logement doivent être effec-
tués dans le volume bâti existant. Cela est très clair.

M. le président. Monsieur Badré, l’amendement no II-330 
est-il maintenu ?

M. Denis Badré. Oui, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Yves Dauge, pour 
explication de vote sur l’amendement no II-330.

M. Yves Dauge. Si j’ai bien compris, l’amendement du 
Gouvernement vise à élargir le champ d’application du 
régime en vigueur.

À l’heure actuelle, la défi scalisation est possible pour des 
travaux portant sur des espaces inclus dans le volume bâti 
et dont on peut prouver qu’ils ont été jadis des logements. 
À cette fi n, l’architecte des Bâtiments de France recherchera 
des éléments d’architecture, par exemple l’existence d’une 
cheminée, de nature à démontrer aux services fi scaux que 
la partie de l’immeuble concernée par les travaux était bien, 
autrefois, à usage de logement.

Or l’amendement du Gouvernement tend à rendre éligi-
bles à la réduction d’impôt les travaux ayant pour objet de 
transformer en logement des combles, des greniers ou des 
parties communes. Il s’agit donc bien d’un élargissement du 
champ du dispositif.

Je souhaiterais que Mme la ministre nous confi rme que 
cette interprétation est la bonne.

Personnellement, je n’étais pas demandeur d’une prise en 
compte des extensions hors du volume bâti existant. Je le dis 
pour répondre à l’inquiétude exprimée par M. le rapporteur 
général : il ne doit y avoir à mes yeux aucune surface 
nouvelle, il s’agit seulement de prendre en considération les 
mètres carrés du volume bâti qui n’étaient pas jusqu’alors 
affectés à l’usage de logement, ce qui me semble être une 
excellente chose !

M. Gérard César. Oui !

M. Denis Badré. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-330.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements 
nos II-359 rectifi é bis et II-399 n’ont plus d’objet.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L’amendement no II-331 est présenté par M. J. L. Dupont 
et les membres du groupe Union centriste.

L’amendement no II-351 rectifi é bis est présenté par 
MM. J. P. Fournier, César et Pointereau.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

I. – Dans la première phrase du premier alinéa 
du II du texte proposé par le III de cet article pour 
l’article 199 quatervicies du code général des impôts, 
remplacer le mot :

délivrance

par les mots :

dépôt de la demande

et les mots :

l’expiration du délai d’opposition à

par les mots :

la date de dépôt de
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II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de 
l’établissement de la demande de permis de construire 
comme fait générateur de l’éligibilité au dispositif dit 
« Malraux » est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Denis Badré, pour présenter l’amende-
ment no II-331.

M. Denis Badré. Il est prévu de généraliser l’exigence 
d’une déclaration d’utilité publique pour les opérations de 
restauration immobilière, quel que soit le secteur ou la zone 
concerné, seules les dépenses de travaux engagées à compter 
de la date d’obtention des autorisations d’urbanisme devant 
être prises en compte.

Cette double exigence nous apparaît dangereuse pour deux 
raisons : d’une part, aux délais nécessaires à l’instruction de 
la demande de déclaration d’utilité publique et à la prise 
de décision viendront s’ajouter les délais d’instruction de la 
demande de permis de construire ; d’autre part, le dispo-
sitif ne permettra pas de prendre en compte l’ensemble des 
dépenses antérieures à la délivrance du permis de construire, 
par exemple les honoraires du géomètre, de l’expert ou de 
l’architecte.

Aussi proposons-nous d’établir comme date de référence 
pour l’application du dispositif celle du dépôt de la 
demande du permis de construire ou du dépôt de la déclara-
tion préalable. Cela permettrait un parallélisme des formes 
avec les dispositions inscrites au vingt-quatrième alinéa de 
l’article 42 s’agissant du dispositif applicable aux dépenses 
de travaux. Faire référence uniquement à la date de dépôt 
des demandes d’autorisation serait à nos yeux un gage de 
sécurité.

M. le président. La parole est à M. Gérard César, pour 
présenter l’amendement no II-351 rectifi é bis.

M. Gérard César. Il est défendu, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’intention des 
auteurs de ces deux amendements est d’inclure dans les 
dépenses éligibles les frais d’expertises liés à l’intervention 
des géomètres, des architectes, etc.

Cela soulève une double question.

D’une part, que se passera-t-il si la demande de permis 
de construire ou de déclaration préalable est fi nalement 
rejetée ?

D’autre part, comment rendre ces dispositions compati-
bles avec le présent article, qui prévoit que les dépenses de 
restauration sont éligibles à la condition que cette dernière 
ait été déclarée d’utilité publique ?

Compte tenu de la complexité du sujet, la commission 
s’en remet à l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Messieurs Badré et 
César, vous proposez de fi xer le point de départ à compter 
duquel les dépenses de restauration seront éligibles à la 
réduction d’impôt à la date de dépôt de la demande de 
permis de construire ou de déclaration préalable, au lieu 
de retenir, comme le prévoit le dispositif actuel, la date de 
délivrance du permis de construire ou d’expiration du délai 
d’opposition à la déclaration préalable.

Si le régime en vigueur est ainsi conçu, c’est pour cette 
raison très simple que ce sont bien les dépenses de restaura-
tion effectuées qui ouvrent droit à la réduction d’impôt. Il ne 
serait pas cohérent de retenir la date du dépôt de la demande 
de permis de construire comme référence, puisqu’il n’est pas 
possible d’engager des travaux tant que ce dernier n’a pas été 
accordé. C’est donc bien la date de délivrance du permis de 
construire qui doit constituer le point de départ.

L’encadrement temporel prévu à l’article 42 du projet de 
loi de fi nances, qui fi xe un point de départ pour la déduc-
tion des dépenses et un délai de mise en location du bien, 
est nécessaire pour atteindre un objectif que nous parta-
geons tous, à savoir moraliser les mécanismes d’éligibilité 
des dépenses de travaux à la réduction d’impôt.

Afi n de répondre aux inquiétudes qu’avaient exprimées 
certains députés, l’Assemblée nationale, sur l’initiative du 
Gouvernement, a décidé d’allonger d’une année supplé-
mentaire la période de déductibilité des dépenses de restau-
ration et, par voie de conséquence, le délai au terme duquel 
la mise en location du logement doit être effective.

En effet, on a pu constater qu’il n’est pas forcément aisé de 
mettre un bien en location immédiatement après sa restau-
ration. Plutôt que d’anticiper le début de la période avant 
même que les travaux ne puissent commencer, nous avons 
préféré accorder un délai supplémentaire en fi n de période.

Messieurs Badré et César, ces éléments étant de nature, 
me semble-t-il, à vous satisfaire, je vous demanderai de bien 
vouloir retirer vos amendements.

M. Charles Pasqua. C’est logique !

M. le président. Monsieur Badré, l’amendement no II-331 
est-il maintenu ?

M. Denis Badré. Nous essayons tous de progresser dans la 
même direction, il convient de poursuivre nos efforts. Cela 
étant, pour l’heure, je retire mon amendement, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no II-331 est retiré.

Monsieur César, l’amendement no II-351 rectifi é bis est-il 
maintenu ?

M. Gérard César. J’approuve entièrement les propos de 
Mme la ministre. Par conséquent, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no II-351 rectifi é bis est 
retiré.

L’amendement no II-332, présenté par M. J.L. Dupont et 
les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

À la fi n de la première phrase du premier alinéa 
du II du texte proposé par le III de cet article pour 
l’article 199 quatervicies du code général des impôts, 
remplacer le mot :

suivante
par les mots :
suivant celle au titre de laquelle la première dépense 

est réalisée

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. Cet amendement vise à préciser que les 
déductions portent sur les dépenses exposées au cours de 
l’année de première déduction et les deux années suivantes, 
ce qui revient bien à limiter les déductions à quatre annuités 
de dépenses dans tous les cas.
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La question est 
celle du point de départ du délai pour la prise en compte 
des dépenses.

Si je ne me trompe, dans sa rédaction actuelle, l’article 42 
du projet de loi de fi nances prévoit que la date de délivrance 
du permis de construire constitue le point de départ du délai 
de quatre années. Nos collègues, quant à eux, souhaiteraient 
que le délai commence à courir à partir de l’engagement de 
la première dépense.

Je me demande si retenir cette modifi cation ne contri-
buerait pas à renchérir le coût du dispositif, ce qui irait à 
l’encontre de la préoccupation majeure de la commission 
des fi nances. N’étant pas vraiment en mesure de se faire 
une opinion précise sur ce point, elle s’en remet à l’avis du 
Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Adopter la proposition 
de M. Badré aboutirait en effet à alourdir le coût du dispo-
sitif. Même s’il est diffi cile d’effectuer un chiffrage précis, 
il n’y a aucun doute à cet égard, dans la mesure où il est 
proposé de reporter dans le temps le début de la période 
d’éligibilité des dépenses en prenant comme référence non 
pas la date de délivrance du permis de construire, mais le 
démarrage des travaux.

En outre, une telle modifi cation instaurerait un facteur 
d’insécurité juridique quant au délai de déductibilité. En 
effet, si la date de délivrance d’un permis de construire est 
connue avec exactitude, la date de début des travaux est 
beaucoup plus malaisée à déterminer. Il ne me paraît pas 
souhaitable d’introduire cet élément d’incertitude.

Je rappelle d’ailleurs que l’Assemblée nationale, avec 
l’accord du Gouvernement, a prolongé d’une année le délai 
de déductibilité des dépenses de restauration.

Par ailleurs, le plan de relance, dont les dispositions non 
fi scales seront présentées au début de l’année prochaine, 
prévoira un allongement d’une année de la période de 
validité des permis de construire.

Pour répondre à un vœu formé tout à l’heure par M. le 
président de la commission des fi nances, nous donnons du 
temps au temps. Dans ces conditions, peut-être accepterez-
vous de retirer votre amendement, monsieur Badré ?

M. le président. Monsieur Badré, l’amendement no II-332 
est-il maintenu ?

M. Denis Badré. Madame la ministre, je vous suis sur 
la première raison que vous invoquez pour me demander 
de retirer cet amendement. Il est vrai que nous pouvons 
attendre des jours plus propices, tout en gardant ma propo-
sition en mémoire.

En revanche, la seconde raison sur laquelle vous vous êtes 
fondée me semblerait mériter discussion. Le temps devrait 
nous permettre d’approfondir cette question.

Cela dit, je retire l’amendement, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no II-332 est retiré.

Je suis saisi de quatre amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no II-357, présenté par M. J. L. Dupont 
et les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du III du texte proposé 
par le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, remplacer le taux :

25 %
par le taux :
40 %
II. – Supprimer le deuxième alinéa du même texte.
III. – Pour compenser la perte de recettes résultant 

pour l’État du I ci-dessus, compléter cet article par un 
paragraphe ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
modifi cation de l’élargissement des déductions applica-
bles aux secteurs protégés est compensée à due concur-
rence par la création de taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. La distinction opérée entre les opérations 
qui sont effectuées dans le cadre des secteurs sauvegardés et 
celles qui sont réalisées dans les ZPPAUP me semble discu-
table.

En effet, de nombreuses collectivités ont préféré créer 
une ZPPAUP pour éviter la lourdeur inhérente à la mise 
en place d’un secteur sauvegardé. Or le coût des travaux de 
réhabilitation est le même quel que soit la zone ou le secteur 
concerné.

Nous pensons donc qu’il serait utile d’appliquer un taux 
de réduction d’impôt unique.

Par ailleurs, retenir un trop faible taux de prise en compte 
des dépenses risque d’avoir un effet néfaste sur la qualité des 
prestations et de susciter la prolifération de petits logements 
inadaptés au marché locatif, rendant impossible l’installa-
tion de familles dans le cœur des villes, qui constitue pour 
nous un objectif fondamental.

Il nous semble par conséquent nécessaire de porter le 
taux unique de réduction d’impôt à 40 % du montant des 
dépenses.

M. le président. L’amendement no II-369, présenté par 
MM. Dauge, Daudigny et Patriat, Mme Bricq, M. Marc, 
Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, 
Haut, Hervé, Krattinger, Todeschini, Sergent, Rebsamen, 
Miquel, Massion, Masseret et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du III du texte proposé 
par le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, remplacer le pourcentage :

25 %
par le pourcentage :
35 %
II. – Dans le deuxième alinéa du III du texte proposé 

par le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, remplacer les mots :

majoré de dix points
par les mots :
de 35 %
III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – La perte de recettes résultant pour l’État du 

relèvement du taux de la réduction d’impôt au titre 
des dépenses effectuées dans une zone de protection 
du patrimoine architectural, urbain et paysager est 
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compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Yves Dauge.

M. Yves Dauge. L’important, me semble-t-il, est d’harmo-
niser le taux de la réduction d’impôt, que je propose de fi xer 
à 35 %.

Je pense qu’il est dommage de faire de la ZPPAUP un 
sous-système du secteur sauvegardé, alors que ces deux 
dispositifs sont aussi nobles l’un que l’autre. Les procédures 
ne sont pas exactement les mêmes, la ZPPAUP étant plus 
facile à créer, ce qui est tant mieux, et rencontrant d’ailleurs 
un grand succès.

Surtout, la ZPPAUP concerne plutôt les zones rurales et 
les villages dont le patrimoine est exceptionnel. Dans ces 
zones, les besoins en logements locatifs sont tout aussi sensi-
bles que dans les centres historiques urbains, qui relèvent 
davantage des secteurs sauvegardés.

Par conséquent, ces deux dispositifs doivent, me semble-
t-il, bénéfi cier du même système de défi scalisation.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no II-360 rectifi é est présenté par 
MM. Richert, A. Dupont, Legendre, Nachbar, Lefèvre, 
Thiollière et Gournac.

L’amendement no II-363 est présenté par M. J. L. Dupont 
et les membres du groupe Union centriste.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

I. – Dans le premier alinéa du III du texte proposé 
par le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, remplacer le pourcentage :

25 %

par le pourcentage :

30 %

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du 
relèvement des taux applicables aux dépenses déducti-
bles au titre des travaux réalisés dans les secteurs sauve-
gardés ou zones de protection du patrimoine architec-
tural, urbain et paysager, est compensée à due concur-
rence par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Philippe Richert, pour présenter 
l’amendement no II-360 rectifi é.

M. Philippe Richert. L’Assemblée nationale a introduit 
un certain nombre de contraintes supplémentaires dans le 
dispositif Malraux, dont deux nous préoccupent en parti-
culier.

Tout d’abord, le dispositif a été plafonné, le montant 
des dépenses déductibles annuellement ayant été fi xé à 
100 000 euros. Ensuite, s’appliqueront désormais des taux 
de réduction d’impôt fi xés à 25 % en ZPPAUP et à 35 % 
en secteur sauvegardé.

En ce qui me concerne, je considère qu’il est possible de 
prévoir deux taux différents pour les ZPPAUP et les secteurs 
sauvegardés.

En revanche, je pense que ces taux mériteraient d’être 
fi xés respectivement à 30 % et à 40 %. Je crois d’ailleurs 
me souvenir, madame la ministre, qu’à l’Assemblée natio-
nale vous aviez laissé entendre qu’une telle évolution serait 
possible et évoqué le taux de 30 %.

Pour vous être agréables, madame la ministre, nous 
prenons les devants et formulons cette proposition nous-
mêmes, en vous permettant de surcroît de consentir un 
effort plus important en faveur des secteurs sauvegardés ! 
(Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Denis Badré, pour 
présenter l’amendement no II-363.

M. Denis Badré. Il s’agit d’un amendement de repli, pour 
le cas où l’amendement no II-357 ne serait pas adopté.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’amendement 
no II-357 tend à supprimer la hiérarchisation entre secteurs 
sauvegardés et ZPPAUP. Il nous faut entendre à ce sujet 
l’avis du Gouvernement. La hiérarchisation des taux est-elle 
indispensable ?

Par ailleurs, l’amendement no II-357, si je ne m’abuse, 
tend à procéder à un alignement sur le taux de défi scali-
sation le plus élevé, ce qui entraînera nécessairement une 
dépense fi scale sensiblement plus importante, sauf à 
convenir d’un taux intermédiaire, en rectifi ant éventuelle-
ment cet amendement.

M. Denis Badré. C’est négociable !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Sur cette question, 
nous avons besoin d’entendre l’avis du Gouvernement

L’amendement no II-369 a également pour objet de 
supprimer la hiérarchisation, mais il vise à fi xer un taux de 
35 % et il est donc, si j’ose dire, plus raisonnable. Toutefois, 
ce taux permettra-t-il d’assurer la neutralité du dispositif en 
termes de dépense fi scale ? Il faudrait que le Gouvernement 
nous éclaire sur ce point.

Enfi n, si les amendements identiques nos II-360 rectifi é et 
II-363 étaient adoptés, la hiérarchisation serait maintenue 
et la réduction d’impôt portée à 30 % des dépenses éligibles 
en ZPPAUP et à 40 % en secteur sauvegardé.

En résumé, ces amendements identiques sont ceux 
qui s’écartent le plus de l’équilibre diffi cilement trouvé à 
l’Assemblée nationale. Quant aux dispositions des amende-
ments nos II-357 et II-369, elles posent des questions de 
fond quant à la hiérarchisation des taux et à l’éventuelle 
défi nition d’un taux moyen de défi scalisation.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Les amendements 
nos II-357 et II-369 visent tous deux à aligner les taux de 
réduction d’impôt : l’un tend à les fi xer à 40 %, l’autre à 
35 %.

Pour notre part, dans le dispositif qui vous est soumis, 
mesdames, messieurs les sénateurs, nous avons préféré 
prévoir deux taux distincts, à savoir 35 % dans les secteurs 
sauvegardés et 25 % dans les zones de protection du patri-
moine architectural, urbain et paysager.

Nous n’avons pas fait ce choix par goût de la hiérarchie, 
mais parce que dans les secteurs sauvegardés des contraintes 
beaucoup plus fortes s’exercent en matière de réglementa-
tion d’urbanisme et de matériaux à employer, ce qui entraîne 
souvent des majorations de coûts. (Marques d’approbation 
sur les travées de l’UMP.)
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M. Jacques Legendre. Bien sûr !

Mme Christine Lagarde, ministre. Aussi, l’application d’un 
taux de déduction supérieur dans le secteur sauvegardé nous 
semble logique, en ce sens qu’elle constitue la contrepartie 
d’efforts particuliers.

Le Gouvernement est donc défavorable à l’harmonisa-
tion des taux : l’absence de hiérarchie ne permettrait plus de 
tenir compte de l’existence de contraintes spécifi ques, qui 
s’accompagne souvent de coûts majorés.

Les amendements identiques nos II-360 rectifi é et II-363 
visent quant à eux à maintenir la hiérarchie entre les deux 
taux, mais en les majorant de cinq points, pour les faire 
passer respectivement à 30 % et à 40 %.

J’ai montré une certaine ouverture sur cette question à 
l’Assemblée nationale, cela est exact, et je m’en remettrai 
donc à la sagesse de la Haute Assemblée en ce qui concerne 
ces amendements identiques.

En effet, ce qui me paraît important, c’est de maintenir 
la hiérarchie entre les deux taux, en raison de la différence 
des contraintes propres à chaque zone. Pour le reste, nous 
sommes soumis à un double impératif, malheureusement, 
puisque nous devons concilier la protection de l’environne-
ment, en particulier du patrimoine, avec des considérations 
fi nancières.

M. le président. Monsieur Badré, l’amendement no II-357 
est-il maintenu ?

M. Denis Badré. Deux problèmes se posent : d’une part, 
la hiérarchisation des taux, d’autre part, le niveau de ces 
derniers.

Je serais disposé à rectifi er l’amendement, par exemple 
pour fi xer les taux à 30 % et à 35 %, ce qui permettrait 
de ne pas confondre les régimes applicables aux différentes 
zones, tout en réduisant l’écart qui les sépare. On peut 
imaginer toutes sortes de dispositifs !

Surtout, je souhaite que ce débat ne s’achève pas ce soir et 
que le problème puisse être évoqué de nouveau en commis-
sion mixte paritaire, ce qui sera le cas si l’un des amende-
ments en discussion commune, quel qu’il soit, est adopté.

Si je pouvais avoir cet espoir, je retirerais mon amende-
ment...

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les amendements 
identiques seront sans doute adoptés !

M. Charles Pasqua. Gardez espoir et retirez votre amende-
ment !

M. Denis Badré. Dans ce cas, je retire mon amendement, 
monsieur le président.

M. le président. L’amendement no II-357 est retiré.

Monsieur Dauge, l’amendement no II-369 est-il 
maintenu ?

M. Yves Dauge. Ce qui m’ennuie, je le répète, c’est la 
distinction qui est opérée entre les zones urbaines et les 
zones rurales : cela me semble désolant !

Il est question ici d’environ mille zones de protection 
du patrimoine architectural, urbain et paysager ! Je vous 
signale, madame la ministre, qu’il s’agit d’un enjeu consi-
dérable pour nos campagnes et nos villages, auxquels nous 
adressons un mauvais signal.

Certes, les contraintes n’y sont pas du même ordre que 
dans les villes, vous avez raison de le souligner : dans un 
quartier dense de centre-ville, dont le bâti est tout à fait 
spécifi que, des prescriptions particulières s’appliquent.

Toutefois, les villages qui possèdent un patrimoine archi-
tectural et paysager exceptionnel connaissent d’autres types 
de contraintes. Je pense donc que la hiérarchisation n’est pas 
souhaitable.

Par conséquent, je maintiens cet amendement, monsieur 
le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-369.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Madame la ministre, levez-vous le gage sur 
les amendements identiques nos II-360 rectifi é et II-363 ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Oui, je lève le gage, 
monsieur le président

M. le président. Il s’agit donc des amendements identi-
ques nos II-360 rectifi é bis et II-363 rectifi é.

La parole est à M. Denis Badré, pour explication de vote.

M. Denis Badré. Compte tenu de ce que j’ai indiqué 
tout à l’heure, j’insiste auprès de mes collègues pour qu’ils 
adoptent ces amendements identiques !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-360 rectifi é bis et II-363 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-364, présenté par M. J. L. Dupont 
et les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du III du texte proposé 
par cet article pour l’article 199 quatervicies du code 
général des impôts, remplacer le montant :

100 000 €
par le montant :
200 000 €
II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 

modifi cation de l’élargissement des déductions applica-
bles aux secteurs protégés, est compensée à due concur-
rence par la création de taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. Cet amendement tend à porter le 
montant de la limite annuelle de dépenses de 100 000 euros 
à 200 000 euros.

M. le président. L’amendement no II-361 rectifi é, 
présenté par MM. Richert, A. Dupont, Legendre, Nachbar, 
Thiollière, Lefèvre et Gournac, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du III du texte proposé 
par le III de cet article pour l’article 199 quatervicies du 
code général des impôts, remplacer le montant :

100 000 €
par le montant :
150 000 €
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II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du 
relèvement du plafond annuel de dépenses déductibles 
au titre des travaux réalisés dans les secteurs sauvegardés 
ou zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager, est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Philippe Richert.

M. Philippe Richert. Cet amendement est un peu moins 
ambitieux que le précédent, car nous proposons de porter le 
montant visé de 100 000 euros à 150 000 euros.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Dès lors que la 
réduction d’impôt est écrêtée, ces plafonds auront-ils une 
portée effective ? Je m’en remettrai sur ce point à l’avis du 
Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Cette mesure aura 
certainement un effet tout à fait marginal. C’est pourquoi le 
Gouvernement est défavorable à ces deux amendements.

M. le président. La parole est à M. Philippe Richert, pour 
explication de vote sur l’amendement no II-364.

M. Philippe Richert. L’effet de la mesure sera sans doute 
marginal, certes, mais il serait déraisonnable de ne pas la 
retenir pour les quelques dossiers où le montant des travaux 
sera suffi samment important pour justifi er son application !

D’ailleurs, si son incidence fi nancière est négligeable, 
pourquoi ne pas émettre un avis favorable ?

Vous le savez, madame la ministre, certains grands 
immeubles nécessitent parfois des interventions très lourdes 
– je pense à un cas très précis, à Strasbourg, celui de la Cour 
du corbeau –, pour lesquelles il serait dommage de ne pas 
autoriser un relèvement du plafond des dépenses.

C’est pourquoi j’insiste pour que nous fi xions ce plafond 
à 150 000 euros.

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Il existe désormais de nombreuses 
contraintes, qui entraînent des surcoûts non négligeables, 
en ce qui concerne par exemple les travaux d’isolation 
thermique, phonique ou liés à l’utilisation d’énergies renou-
velables.

Dans cette perspective, il serait tout à fait pertinent 
d’élever le plafond de dépenses à 150 000 euros ou à 
200 000 euros.

M. le président. La parole est à M. Denis Badré, pour 
explication de vote.

M. Denis Badré. À partir du moment où ces amende-
ments, s’ils étaient adoptés, auraient une incidence fi nan-
cière nulle ou, du moins, marginale, comme l’ont estimé 
respectivement M. le rapporteur général et Mme la ministre, 
pourquoi ne pas les adopter ?

Pour simplifi er les choses et un peu moins effaroucher 
ceux qui craindraient de s’engager dans cette voie, je suis 
prêt à retirer mon amendement au bénéfi ce de celui de 
M. Philippe Richert, qui est un peu plus modeste !

M. le président. L’amendement no II–364 est retiré.

La parole est à M. Jacques Legendre, pour explication de 
vote sur l’amendement no II-361 rectifi é.

M. Jacques Legendre. Les propos de M. Denis Badré sont 
empreints de bon sens : quand on a l’occasion de traiter ne 
serait-ce que quelques cas, et que le coût reste tout à fait 
marginal, il faut saisir cette occasion !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Je souhaite compléter la 
réponse quelque peu lapidaire que j’ai faite quant au nombre 
probablement très marginal des bénéfi ciaires potentiels de 
la mesure.

Ce type de cas de fi gure devrait pouvoir être réglé au 
travers des dispositions de l’amendement no II–336 recti-
fi é bis, que nous allons examiner dans un instant : dès lors 
que les dépenses engagées pour les travaux excéderaient le 
plafond de 100 000 euros que nous avons proposé, elles 
pourraient être reportées l’année suivante.

M. Philippe Richert. Ce n’est pas pareil !

M. le président. La parole est à M. Yves Dauge, pour 
explication de vote.

M. Yves Dauge. Si mes souvenirs sont exacts 
– Mme la ministre va le confi rmer –, le Gouvernement 
avait proposé initialement de fi xer le plafond de dépenses à 
140 000 euros. Est-ce exact ?

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-361 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-365, présenté par M. J. L. Dupont 
et les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

I. – Compléter le premier alinéa du III du texte 
proposé par le III de cet article pour l’article 199 qua-
tervicies du code général des impôts par une phrase ainsi 
rédigée :

Cependant, la fraction des dépenses excédant cette 
limite annuelle est reportable dans les conditions 
prévues au 3o du I de l’article 156 :

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
modifi cation de l’élargissement des déductions applica-
bles aux secteurs protégés est compensée à due concur-
rence par la création de taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. Madame la ministre, vous avez évoqué 
l’amendement no II-336 rectifi é bis, mais vous auriez pu 
également citer celui-ci, dont l’objet est très proche mais 
qui vise à ce que les dépenses excédant les limites annuelles 
puissent faire l’objet d’imputation et de report sur les autres 
revenus fonciers.

M. le président. L’amendement no II-336 rectifi é bis, 
présenté par MM. J. P. Fournier, César et Pointereau, est 
ainsi libellé :

I. – Compléter le texte proposé par le III de cet article 
pour l’article 199 quatervicies du code général des 
impôts par un paragraphe ainsi rédigé :

« IX.– La fraction des dépenses mentionnées au II 
excédant la limite annuelle prévue au III est reportable 
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au titre des dépenses de l’année suivante dans les condi-
tions calendaires prévues au II. »

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
possibilité de report des dépenses visant à une réduction 
de la cotisation dans le cadre du dispositif fi scal applica-
bles aux opérations en secteurs protégés est compensée 
à due concurrence par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

La parole est à M. Gérard César.

M. Gérard César. Cet amendement est légèrement diffé-
rent du précédent, en ce qu’il tend à ce que les dépenses 
excédant le plafond de 100 000 euros puissent faire l’objet 
de report l’année suivante tout en restant dans le cadre de 
la durée maximale autorisée prévue afi n de ne pas inciter à 
une optimisation fi scale qui nuirait au déroulement normal 
du chantier.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les auteurs de ces 
amendements proposent un report en avant sur trois ans, 
si je ne me trompe, de la fraction des dépenses éligibles à la 
réduction d’impôt au-delà du plafond annuel.

Un tel dispositif serait tout à fait dérogatoire, mais j’ai cru 
comprendre que le Gouvernement l’avait étudié de près et 
était en mesure de formuler un avis constructif.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Il est vrai que j’avais 
l’intention de donner un avis favorable à l’amendement 
présenté par M. César.

M. Denis Badré. Restez sur cette intention !

Mme Christine Lagarde, ministre. Les bonnes intentions 
pavent l’enfer ! (Sourires.)

Si j’ai mentionné l’amendement no II-336 rectifi é bis, 
c’est parce qu’il me paraissait préférable, dans sa structure, à 
l’amendement no II-365.

M. Denis Badré. Je suis prêt à m’y rallier !

Mme Christine Lagarde, ministre. Dont acte !

Toutefois, je ne donnerai pas un avis favorable, puisque, 
par le dernier vote qui est intervenu, le plafond de dépenses 
éligibles à la réduction d’impôt vient d’être porté de 
100 000 euros à 150 000 euros, ce non pas sur une année, 
mais sur quatre.

Mme Nicole Bricq. Eh oui !

Mme Christine Lagarde, ministre. Ce sont donc désormais 
600 000 euros de dépenses pour travaux qui peuvent être 
déduits.

Dans ces conditions, il n’est peut-être pas utile de prévoir 
un report supplémentaire « pour la route », puisque le plein 
a déjà été fait !

M. Denis Badré. La commission mixte paritaire appré-
ciera !

M. le président. Monsieur Badré, l’amendement no II-365 
est-il maintenu ?

M. Denis Badré. Je le retire au bénéfi ce de celui de 
M. César, sur lequel Mme la ministre avait l’intention 
d’émettre un avis favorable, ce que, fi nalement, elle ne 

fera pas, certainement pour nous faire payer la mesure que 
nous venons d’adopter au travers de l’amendement no II-
361 rectifi é !

La commission mixte paritaire mettra certainement tout 
cela au point.

M. le président. L’amendement no II–365 est retiré.

Monsieur César, l’amendement no II–336 rectifi é bis est-il 
maintenu ?

M. Gérard César. Je le trouvais bien meilleur que celui qu’a 
présenté M. Badré. (Sourires.)

Mme Christine Lagarde, ministre. C’est vrai !

M. Gérard César. Cela étant, je me rallie à l’opinion du 
Gouvernement, bien qu’à regret.

M. le président. L’amendement no II–336 rectifi é bis est 
retiré.

Je mets aux voix l’article 42, modifi é.

(L’article 42 est adopté.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Je souhaite indiquer que, 
pour faire suite au discours qu’a prononcé M. le Président de 
la République le 4 décembre à Douai, par lequel il présen-
tait le dispositif dit « plan de relance », le Gouvernement a 
poursuivi ses travaux.

Ceux des membres du Gouvernement qui étaient 
concernés par ce plan de relance se sont retrouvés autour de 
M. le Premier ministre vendredi après-midi et ont travaillé 
activement pendant tout le week-end.

Nous allons être en mesure de soumettre au Parlement 
les dispositifs fi scaux, notamment, de ce plan de relance. Ils 
feront l’objet d’amendements qui seront déposés dès ce soir 
à l’Assemblée nationale. Je souhaitais en informer la Haute 
Assemblée dès maintenant.

Par ailleurs, le Premier ministre réunira les préfets pour 
leur exposer l’ensemble du dispositif et dans quelle mesure 
ils seront amenés à participer à sa mise en œuvre.

Le Gouvernement souhaite que quatre dispositions 
fi scales puissent être examinées lors de l’examen du projet 
de loi de fi nances rectifi cative pour 2008 : le doublement 
du prêt à taux zéro, le remboursement anticipé du crédit 
d’impôt recherche, d’impôt sur les sociétés et de crédits de 
TVA, l’amortissement accéléré pour l’impôt sur les sociétés 
et, enfi n, l’instauration d’un carry back au titre de l’impôt 
sur les sociétés.

J’espère que ces dispositions pourront être soumises à votre 
examen, mesdames, messieurs les sénateurs, le 18 décembre, 
afi n qu’elles entrent en vigueur le plus tôt possible en 2009, 
le plan de relance devant intervenir de façon à la fois massive 
et rapide.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade.

M. Jean-Pierre Fourcade. Madame la ministre, nous 
avons voté, dans le cadre de l’examen de l’article d’équi-
libre, un plafond d’autorisation d’emprunt pour l’État de 
170 milliards d’euros. Envisagez-vous de le modifi er ?

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Madame la ministre, nous vous donnons acte de cette 
communication.
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Très respectueusement, je vous rappelle que, ces dernières 
années, le dernier projet de loi de fi nances rectifi cative de 
l’exercice constituait bien souvent le premier collectif de 
l’année suivante, c’est-à-dire que, après avoir adopté le projet 
de loi de fi nances initiale pour l’année à venir, nous avions 
à examiner dans le collectif des mesures visant à corriger les 
dispositions qui avaient été adoptées dans le projet de loi de 
fi nances initiale.

Compte tenu des circonstances tout à fait exceptionnelles, 
pouvez-vous vous engager à ce que les dispositions conte-
nues dans le collectif soient seulement de nature fi scale, à 
l’exclusion de toute mesure d’ordre budgétaire, puisque, dès 
le début de l’année 2009, un collectif nous sera soumis ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Absolument !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Sauf erreur de ma part, le conseil des ministres qui se tiendra 
le 16 décembre ou le 17 décembre aura à se prononcer sur 
ce projet de loi de fi nances rectifi cative que nous examine-
rons au début de l’année 2009.

La question que pose M. Jean-Pierre Fourcade devrait 
donc trouver sa réponse dans le collectif pour 2009.

Mme Christine Lagarde, ministre. Tout à fait !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. De 
grâce, ne déposez pas des amendements post-CMP tendant 
à corriger l’article d’équilibre, sous peine de donner une 
piètre image du travail législatif et de mettre à rude épreuve 
la sincérité budgétaire !

Je souhaite, en résumé, que le collectif ne comporte que 
des dispositions fi scales, de nature à s’appliquer dès le 1er jan-
vier 2009, et pas de dispositions budgétaires, ces dernières 
pouvant fi gurer dans le collectif devant être examiné au 
début de l’année 2009.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cette année, 
madame le ministre, un temps exceptionnellement bref 
sépare, pour la Haute Assemblée, la fi n de l’examen du 
projet de loi de fi nances pour 2009 de la discussion du 
collectif budgétaire. De surcroît, ce dernier sera d’une 
ampleur considérable, compte tenu notamment des mesures 
fi scales très importantes que vous venez d’évoquer.

Je souhaite que, dans ce collectif qui doit être examiné 
avant Noël, ne soient maintenues que les dispositions essen-
tielles.

En effet, le Gouvernement estime parfois utile, par 
commodité administrative ou juridique, de soumettre au 
Parlement en fi n d’année, dans le collectif, des mesures qui 
n’ont aucun caractère d’urgence. Dès lors que nous dispo-
serons d’un autre « véhicule » fi n janvier, nous pouvons 
prendre le temps d’étudier les dispositifs qui ne sont pas 
essentiels.

Madame le ministre, je vous prie donc de bien vouloir 
être compréhensive : comme chaque année – nous ne nous 
en plaignons pas du tout ! –, nous allons devoir travailler 
selon des cadences infernales, et nous voudrions néanmoins 
pouvoir le faire dans les meilleures conditions possibles.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le prési-
dent, monsieur le président de la commission des fi nances, 
monsieur le rapporteur général, mesdames, messieurs les 
sénateurs, c’est bien volontiers que je vous confi rme, répon-
dant ce faisant à M. Fourcade, que seules les dispositions 
fi scales que je viens d’évoquer seront ajoutées au collectif 
que vous aurez, je l’espère, à examiner le 18 décembre.

Le conseil des ministres du 19 décembre étudiera 
l’ensemble des autres dispositions qui trouveront leur place 
soit dans le projet de loi relatif au plan de relance, soit dans 
le collectif qui sera examiné en début d’année 2009.

Il n’est donc pas question de revenir sur le chiffre que vous 
avez rappelé tout à l’heure, monsieur Fourcade.

4

NOMINATION DE MEMBRES 
D’UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. Je rappelle que la commission des affaires 
économiques a proposé plusieurs candidatures pour un 
organisme extraparlementaire.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, ces candidatures sont ratifi ées et 
je proclame MM. Charles Revet et Michel Teston et 
MM. Claude Biwer et Jean-Claude Danglot pour siéger 
les deux premiers en qualité de membres titulaires et les 
deux derniers en qualité de membres suppléants du Conseil 
national des transports.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-deux heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinquante-cinq, 
est reprise à vingt-deux heures, sous la présidence de M. Jean-
Claude Gaudin.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE GAUDIN

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

5

LOI DE FINANCES POUR 2009

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi de fi nances pour 2009, adopté par l’Assemblée natio-
nale.

Dans la suite de la discussion des articles de la seconde 
partie non rattachés aux crédits, nous en sommes parvenus 
à l’article 42 bis.

Article 42 bis

I. – L’article 156 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

1o Au premier alinéa du 3o du I, les mots : « cette dispo-
sition n’est pas applicable aux propriétaires de monuments 
classés monuments historiques, inscrits à l’inventaire supplé-
mentaire ou ayant fait l’objet d’un agrément ministériel ou » 
sont remplacés par les mots : « sous réserve qu’ils respec-
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tent l’article 156 bis, cette disposition n’est pas applicable 
aux propriétaires d’immeubles ouverts au public classés 
monuments historiques, inscrits à l’inventaire supplémen-
taire ou ayant fait l’objet d’un agrément ministériel ni aux 
propriétaires d’immeubles » ;

2o Le septième alinéa du 3o du I est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

« Cette limite est portée à 200 000 € pour ceux de ces 
défi cits afférents à des immeubles classés monuments histo-
riques, inscrits à l’inventaire supplémentaire ou ayant fait 
l’objet d’un agrément ministériel qui ne sont pas ouverts au 
public et dont les propriétaires respectent les dispositions de 
l’article 156 bis. » ;

3o Au 1o ter du II, les mots : « , les charges foncières 
afférentes aux immeubles classés monuments historiques ou 
inscrits à l’inventaire supplémentaire, ainsi qu’aux immeu-
bles faisant partie du patrimoine national en raison de leur 
caractère historique ou artistique particulier et qui auront 
été agréés à cet effet par le ministre chargé du budget, ou en 
raison du » sont remplacés par les mots : « et sous réserve qu’ils 
respectent les dispositions de l’article 156 bis, les charges 
foncières afférentes aux immeubles classés monuments 
historiques, inscrits à l’inventaire supplémentaire ou ayant 
fait l’objet d’un agrément par le ministre chargé du budget 
en raison de leur caractère historique ou artistique particu-
lier, dans la limite annuelle de 200 000 € pour les immeu-
bles qui ne sont pas ouverts au public, ainsi que les charges 
foncières afférentes aux immeubles ayant reçu le ».

II. – Après l’article 156 du même code, il est inséré un 
article 156 bis ainsi rédigé :

« Art. 156 bis. – I. – Le bénéfi ce des dispositions de 
l’article 156 propres aux immeubles classés monuments 
historiques, inscrits à l’inventaire supplémentaire, ayant fait 
l’objet d’un agrément par le ministre chargé du budget en 
raison de leur caractère historique ou artistique particulier ou 
ayant reçu le label délivré par la Fondation du patrimoine en 
application de l’article L. 143-2 du code du patrimoine est 
subordonné à l’engagement de leur propriétaire de conserver 
la pleine propriété de ces immeubles pendant une période 
d’au moins quinze années à compter de leur acquisition.

« Ces dispositions s’appliquent également aux immeu-
bles détenus en pleine propriété par des sociétés civiles 
constituées uniquement entre les personnes mentionnées 
à la dernière phrase du troisième alinéa de l’article 795 A 
du présent code dont les associés prennent l’engagement de 
conserver la pleine propriété des parts pendant une période 
d’au moins quinze années à compter de leur acquisition.

« Le cas échéant, le revenu global ou le revenu net foncier 
de l’année au cours de laquelle l’engagement n’est pas 
respecté et des deux années suivantes est majoré du tiers du 
montant des charges indûment imputées.

« Il n’est pas procédé à cette majoration en cas de licen-
ciement, d’invalidité correspondant au classement dans la 
deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article 
L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou du décès du 
contribuable ou de l’un des époux soumis à une imposition 
commune, non plus qu’en cas de donation de l’immeuble 
ou des parts à la condition que les donataires reprennent 
l’engagement souscrit par le donateur pour sa durée restant 
à courir à la date de la donation.

« En cas de démembrement de la propriété des immeubles 
ou parts, il n’est pas non plus procédé à cette majoration si 
le titulaire de leur usufruit demande la reprise à son profi t 

de l’engagement pour sa durée restant à courir à la date du 
démembrement.

« II. – Le bénéfi ce des dispositions de l’article 156 propres 
aux immeubles classés monuments historiques, inscrits à 
l’inventaire supplémentaire, ayant fait l’objet d’un agrément 
par le ministre chargé du budget en raison de leur carac-
tère historique ou artistique particulier ou ayant reçu le label 
délivré par la Fondation du patrimoine en application de 
l’article L. 143-2 du code du patrimoine n’est pas ouvert 
aux immeubles ayant fait l’objet d’une division à compter 
du 1er janvier 2009 sauf si cette division fait l’objet d’un 
agrément délivré par les ministres chargés du budget et de 
la culture. »

III. – Un monument classé monument historique, inscrit 
à l’inventaire supplémentaire ou ayant fait l’objet d’un 
agrément ministériel peut être considéré, à titre dérogatoire, 
comme ouvert au public au sens de l’article 156 du code 
général des impôts lorsque l’accès au public est interrompu 
pendant une période inférieure à trois ans à raison de la 
réalisation de travaux.

IV. – Le présent article est applicable à compter de l’impo-
sition des revenus de 2009.

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-211, présenté par Mmes Gourault, 
Morin-Desailly et les membres du groupe Union centriste, 
est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Denis Badré.

M. Denis Badré. Monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, mes excellentes collègues Jacqueline Gourault et 
Catherine Morin-Desailly sont très attachées à cet amende-
ment, ainsi que tous les membres de mon groupe, et c’est 
pourquoi je le défends volontiers.

Jacqueline Gourault tient à ce que tous nos monuments 
historiques, y compris ceux qui ne sont pas ouverts au 
public, puissent être entretenus comme il convient. Elle 
déplore donc les deux conditions au régime dérogatoire 
actuel introduites par l’article 42 bis : d’une part, le plafon-
nement à 200 000 euros du montant des défi cits et charges 
imputables sur le revenu global ; d’autre part, le bénéfi ce du 
régime soumis à la condition d’un engagement de conserva-
tion du propriétaire et à l’absence de mise en copropriété.

Nos collègues souhaitent donc la suppression de cet 
article.

M. le président. Les amendements nos II-251 et II-146 
rectifi é sont identiques.

L’amendement no II-251 est présenté par M. Marini, au 
nom de la commission des fi nances.

L’amendement no II-146 rectifi é est présenté par 
MM. Nachbar, Legendre et Richert, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer le I et le III de cet article.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter 
l’amendement no II-251.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission 
des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économi-
ques de la nation. Monsieur le président, le présent article, 
adopté sur l’initiative de la commission des fi nances de 
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l’Assemblée nationale, tend, d’une part, à plafonner, contre 
l’avis du Gouvernement – je le souligne –, l’avantage fi scal 
dont bénéfi cient les monuments historiques non ouverts 
au public à 200 000 euros par an et, d’autre part, à subor-
donner l’avantage fi scal relatif aux monuments historiques à 
un engagement de conservation de quinze ans et à l’absence 
de mise en copropriété non agréée.

Comme toujours, la commission des fi nances vous 
propose, mes chers collègues, une approche équilibrée.

Tout d’abord, nous vous suggérons de supprimer le 
plafonnement à 200 000 euros du régime fi scal en faveur 
des monuments historiques non ouverts au public. Ensuite, 
nous vous proposerons quelques mesures d’ajustement.

Nous sommes hostiles au plafonnement pour trois raisons 
principales.

Première raison, le régime des monuments historiques 
n’est pas un outil d’optimisation patrimoniale. Ce n’est 
pas un instrument de réduction de l’impôt, contrairement 
à d’autres régimes privilégiés, dits « niches fi scales ». Le 
régime des monuments historiques repose en effet sur un 
fondement : leur protection en vue de leur sauvegarde et de 
leur transmission. De ce point de vue, les propriétaires des 
monuments historiques accomplissent une mission d’intérêt 
général.

Deuxième raison, comme l’a établi notre excellent 
collègue Yann Gaillard, rapporteur spécial de la mission 
« Culture », il manque près de 117 millions d’euros, dans le 
projet de loi de fi nances pour 2009, pour assurer la sauve-
garde du parc monumental français. Ce chiffrage se fonde 
sur le rapport relatif à l’état du parc monumental français 
que nous avions sollicité par une disposition de la loi de 
fi nances pour 2007 ; il ne tient compte que des dépenses 
strictement nécessaires à cette sauvegarde, sans ambition, j’y 
insiste, pour la moindre amélioration : il ne s’agit que de 
maintenir l’existant.

Dans le contexte budgétaire que nous connaissons, il ne 
serait pas souhaitable de réduire l’effort d’investissement 
des propriétaires privés en faveur des monuments histori-
ques dont ils assument la charge, que ces monuments soient 
ouverts au public ou non.

Troisième raison, la somme des prélèvements fi scaux et 
sociaux versée au titre des monuments historiques excède le 
montant de la dépense fi scale, évalué à 30 millions d’euros 
– 10 millions d’euros au titre des charges directement 
déduites du revenu global et 20 millions d’euros au titre 
des règles spécifi ques d’imputation sur le revenu global des 
défi cits fonciers.

Nous soutenons par ailleurs, monsieur le ministre, les 
mesures qui visent à normaliser le dispositif fi scal relatif 
aux monuments historiques en imposant la conservation 
pendant quinze ans des immeubles concernés et en inter-
disant, sauf conditions particulières et encadrées – nous 
allons y revenir –, la transformation en copropriétés de ces 
bâtiments. En d’autres termes, nous ne voulons pas que le 
monument historique devienne un produit d’optimisation 
fi scale susceptible d’être vendu à de nombreux porteurs.

M. le président. La parole est à M. Philippe Nachbar, au 
nom de la commission des affaires culturelles, pour présenter 
l’amendement no II-146 rectifi é.

M. Philippe Nachbar, au nom de la commission des affaires 
culturelles. Cet amendement a le même objet, monsieur le 
ministre, que celui que vient de présenter notre rapporteur 
général.

Il s’agit, d’une part, de revenir partiellement sur une 
disposition introduite à l’Assemblée nationale par le rappor-
teur général du budget contre l’avis du Gouvernement, 
c’est-à-dire de revenir au système antérieur dépourvu de 
quelque plafonnement des défi cits fi scaux imputables que 
ce soit, et, d’autre part, de fi xer à quinze ans la durée de 
conservation, tout en maintenant l’interdiction de copro-
priété. Cette dernière convient à peu près à tout le monde 
et a été ajoutée à l’occasion de l’examen du projet de loi de 
fi nances à l’Assemblée nationale.

Partant du principe selon lequel le patrimoine n’est pas 
une niche fi scale, il s’agit de combattre des mesures qui 
pourraient in fi ne dissuader les propriétaires d’entretenir ce 
qui est en fait un bien national.

M. Henri de Raincourt. Très bien !

M. le président. L’amendement no II-354 rectifi é, présenté 
par M. de Montgolfi er, est ainsi libellé :

I. – Dans les premier et deuxième alinéas du I du texte 
proposé par le II de cet article pour l’article 156 bis du 
code général des impôts, supprimer (trois fois) le mot :

pleine
II. – Dans le quatrième alinéa du I du même texte, 

remplacer les mots :
non plus qu’en cas de donation de l’immeuble ou des 

parts à condition que les donataires reprennent l’enga-
gement souscrit par le donateur pour sa durée restant à 
courir à la date de la donation

par les mots :
non plus qu’en cas de donation ou de transmission 

successorale de l’immeuble ou des parts à condition que 
les donataires, héritiers ou légataires reprennent l’enga-
gement souscrit par le donateur pour sa durée restant à 
courir à la date de la transmission

III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
suppression de la condition de pleine propriété et de 
l’extension aux héritiers pour le bénéfi ce du régime de 
l’article 156 du code général des impôts est compensée 
à due concurrence par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

L’amendement no II-353 rectifi é, présenté par M. de 
Montgolfi er, est ainsi libellé :

I. – Modifi er comme suit le texte proposé par le II cet 
article pour le I de l’article 156 bis du code général des 
impôts :

1o Dans le premier alinéa, remplacer les mots :
monuments historiques, inscrits à l’inventaire supplé-

mentaire
par les mots :
ou inscrits au titre des monuments historiques
et supprimer le mot :
pleine
2o Remplacer le deuxième alinéa par deux alinéas 

ainsi rédigés :
« Ces dispositions s’appliquent également aux 

immeubles détenus par des sociétés civiles non soumises 
à l’impôt sur les sociétés et ayant fait l’objet d’un 
agrément du ministre chargé du budget, après avis du 
ministre chargé de la culture, lorsque l’intérêt patrimo-
nial du monument et l’importance des charges relatives 
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à son entretien justifi ent le recours à un tel mode de 
détention.

« La condition relative à l’obtention d’un agrément 
n’est pas requise lorsque les associés de la société civile 
sont membres d’une même famille.

3o Modifi er l’avant-dernier alinéa comme suit
a) Remplacer (deux fois) le mot :
donation
par les mots :
mutation à titre gratuit de l’immeuble
b) Après le mot :
donataires
insérer les mots :
, héritiers et légataires
c) Après le mot :
engagement
insérer le mot :
précédemment
d) Supprimer les mots :
par le donateur
4o Supprimer le dernier alinéa.
II. – Après le I du texte proposé par le II de cet article 

pour l’article 156 bis du code général des impôts, insérer 
un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Lorsque les biens ont été acquis avant le 
1er janvier 2009, la durée de l’engagement de conserva-
tion mentionnée au I est réduite de la durée de déten-
tion des biens déjà écoulée depuis leur acquisition. Les 
autres dispositions du I ne s’appliquent ni aux immeu-
bles ou parts acquis avant le 1er janvier 2009, ni aux 
sociétés civiles non soumises à l’impôt sur les sociétés 
qui ont acquis de tels immeubles avant cette date, y 
compris lorsque cette acquisition ne porte que sur un 
droit de propriété démembré.

III.– Dans le texte proposé par le II de cet article pour 
le II de l’article 156 bis du code général des impôts, rem-
placer les mots :

monuments historiques, inscrits à l’inventaire supplé-
mentaire

par les mots :
ou inscrits au titre des monuments historiques
IV. – Supprimer le III de cet article.

L’amendement no II-352 rectifi é, présenté par M. de 
Montgolfi er et Mme Hummel, est ainsi libellé :

I. – Dans le deuxième alinéa du I du texte proposé 
par le II de cet article pour l’article 156 bis du code 
général des impôts, après les mots :

présent code
insérer les mots :
et aux immeubles détenus en usufruit temporaire par 

des sociétés civiles immobilières gérant des immeubles 
appartenant à l’État, aux collectivités territoriales ou à 
leurs groupements

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de 
l’inclusion des immeubles appartenant à une collecti-
vité publique et dont l’usufruit a été confi é à une société 
civile immobilière dans le dispositif de l’article 156 du 
code général des impôts est compensée à due concur-

rence par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

L’amendement no II-355, présenté par M. de Montgolfi er, 
est ainsi libellé :

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés :

... – À la fi n de la deuxième phrase du troisième alinéa 
de l’article 795 A du code général des impôts, le mot : 
« enfants » est remplacé par le mot : « descendants ».

... – La perte de recettes résultant pour l’État du 
paragraphe ci-dessus est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Albéric de Montgolfi er, pour présenter 
ces amendements.

M. Albéric de Montgolfi er. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, permettez-moi 
au préalable d’évoquer le rapport de notre excellent collègue 
Yann Gaillard, intitulé 51 mesures pour le patrimoine 
monumental. Il y citait Victor Hugo : « Il y a deux choses 
dans un édifi ce : son usage et sa beauté. Son usage appar-
tient au propriétaire, sa beauté à tout le monde. » Voilà qui 
pourrait justifi er l’amendement supprimant le plafonne-
ment à 200 000 euros. (Mme Isabelle Debré applaudit.)

Nous partageons tous, me semble-t-il, le souhait du 
rapporteur et de la commission : ne complexifi ons pas trop 
notre législation fi scale.

L’amendement no II-353 rectifi é a tout simplement pour 
objet de préciser à la marge les conditions d’application du 
régime après que l’Assemblée nationale a introduit le débat.

Cet amendement maintient bien sûr l’exigence d’une 
durée minimale de conservation de quinze ans. Il interdit 
également les opérations à but purement fi scal consistant 
à diviser l’immeuble concerné et à le vendre ensuite à la 
découpe.

En sens inverse, cet amendement tend à préciser les 
conditions posées par l’Assemblée nationale sans remettre 
en cause les équilibres existants.

Tout d’abord, il tient compte de la durée de détention 
du bien depuis son acquisition. Ensuite, il admet que le 
démembrement n’est pas incompatible avec le bénéfi ce du 
régime de déduction, que le bien soit détenu en direct ou 
par le biais d’une société civile immobilière, une SCI.

Il prévoit également que l’avantage n’est pas remis en 
cause en cas de mutation à titre gratuit des biens pendant 
la durée de l’engagement de conservation. Il admet en outre 
que les SCI familiales puissent bénéfi cier de ce régime. 
Enfi n, il prévoit une procédure d’agrément pour des SCI 
qui ne seraient pas exclusivement composées de personnes.

Avant de retirer les trois autres amendements que j’ai 
déposés, je souhaiterais obtenir que le Gouvernement 
s’engage sur deux points.

D’une part, il convient de s’assurer que sont visées toutes 
les SCI familiales au sens large : la notion de « famille » 
doit être précisée. D’autre part, le régime doit continuer 
de bénéfi cier aux monuments appartenant à des collecti-
vités et qui feraient l’objet d’un démembrement ou dont la 
gestion serait confi ée à des sociétés civiles bénéfi ciant d’un 
agrément.



8596 SÉNAT – SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2008

Si des assurances me sont fournies sur ces deux points, je 
retirerai mes autres amendements.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je demande tout 
d’abord aux auteurs de l’amendement no II-211 de bien 
vouloir se rallier à l’amendement no II-251 de la commis-
sion, qui leur donne vraiment satisfaction.

Je voudrais adresser la même suggestion, s’agissant de 
l’amendement no II-146 rectifi é, à Philippe Nachbar.

Concernant les différentes précisions souhaitées par 
M. de Montgolfi er, j’indiquerai tout d’abord que la commis-
sion est favorable à l’amendement no II-354 dans sa version 
rectifi ée. Notre collègue estimant qu’il doit être possible de 
bénéfi cier du dispositif fi scal applicable aux monuments 
lorsque l’on en est l’usufruitier, veut supprimer la référence 
à la pleine propriété.

Quant à l’amendement no II-353 rectifi é, je crois qu’il 
constitue un compromis équilibré, en ce qu’il prévoit 
la suppression de la condition de détention en pleine 
propriété des immeubles concernés, la résolution des cas 
où les immeubles concernés sont possédés par des sociétés 
civiles familiales et la résolution des cas où ces immeubles 
sont possédés par d’autres types de société civile.

Il doit s’agir de sociétés non soumises à l’impôt sur les 
sociétés et ayant fait l’objet d’un agrément du ministre 
chargé du budget, après avis du ministre chargé de la 
culture, lorsque l’intérêt patrimonial de l’immeuble et les 
charges afférentes à son entretien sont tels que ce mode de 
détention paraît à privilégier. Cela vise, me semble-t-il, des 
SCI détenant des immeubles appartenant à des collectivités 
publiques et susceptibles, par exemple, de les transformer en 
hôtelleries.

Dans le cadre de ce compromis sont pris en compte les 
cas de donation, de mutation ou d’héritage. En outre, la 
durée de détention de l’immeuble depuis son acquisition, 
y compris la période écoulée avant le 1er janvier 2009, est 
déduite des quinze ans obligatoires de conservation du 
bien.

La commission est donc favorable à l’ensemble de ce 
dispositif.

De la même façon, elle émet un avis favorable sur l’amen-
dement no II-352 rectifi é. Il n’est en effet pas choquant que, 
dans ce type de cas très précis, la dépense fi scale soutienne la 
démarche de sociétés civiles immobilières qui interviennent 
sur des immeubles appartenant à des personnes publiques, 
et ce à leur demande, afi n de restaurer les monuments et de 
leur rendre une vraie fonction économique, en les transfor-
mant, par exemple, en hôtelleries.

L’objet de l’amendement no II-355 recoupe une préoc-
cupation de la commission. Monsieur le ministre, à l’occa-
sion de cette séance publique, il convient effectivement de 
préciser que la doctrine fi scale prendra bien en compte les 
cas particuliers de SCI familiales s’étendant sur plusieurs 
générations. À ce titre, il me vient à l’esprit le cas bien 
connu de l’abbaye de Fontfroide. La commission émet donc 
un avis favorable sur cet amendement.

M. le président. Monsieur Badré, l’amendement no II-211 
est-il maintenu ?

M. Denis Badré. Monsieur le président, les arguments de 
M. le rapporteur général m’ont convaincu, et je pense que 
ma collègue Jacqueline Gourault ne m’en voudra pas de 
parler en son nom. Elle obtient en effet satisfaction sur ses 

deux préoccupations essentielles, puisqu’elle-même écartait 
toute idée de plafonnement et de condition d’engagement 
de conservation du propriétaire et d’absence de mise en 
copropriété.

Tout cela étant acquis au travers de l’amendement de la 
commission, qui me paraît tout à fait équilibré, je retire 
donc l’amendement no II-211 au profi t de l’amendement 
no II-251.

M. le président. L’amendement no II-211 est retiré.

Quel est l’avis du Gouvernement sur les autres amende-
ments ?

M. Éric Wœrth, ministre du budget, des comptes publics et 
de la fonction publique. Monsieur le rapporteur général, je 
souscris à l’ensemble de vos propos. Les différents amende-
ments visent, en effet, à rétablir le texte initial, pour ne plus 
distinguer les monuments historiques ouverts au public et 
ceux qui ne le sont pas. Ils vont même plus loin.

Le Gouvernement est donc favorable aux amendements 
identiques nos II-251 et II-146 rectifi é, qui tendent non 
seulement à supprimer le plafonnement applicable aux 
monuments non ouverts au public, mais aussi, à l’instar 
de l’amendement no II-353 rectifi é, à maintenir les deux 
clauses « anti-abus ».

Il s’agit, d’une part, de maintenir l’exigence d’une durée 
minimale de conservation du bien pendant quinze ans, 
ce qui est somme toute normal dans la mesure où un 
monument historique ne doit pas être détenu à des fi ns 
spéculatives. D’ailleurs, si la communauté nationale fait un 
effort en termes de fi scalité, c’est bien parce qu’elle considère 
qu’il ne s’agit ni d’un placement ni d’un outil d’optimisa-
tion fi scale. Nous sommes là dans un tout autre domaine.

Il s’agit, d’autre part, d’interdire la transformation de ces 
bâtiments en copropriétés, faute de quoi ceux-ci risqueraient 
de subir un « dépeçage » et de devenir de purs produits de 
défi scalisation. Tel n’est pas, évidemment, le souhait du 
législateur ni celui du Gouvernement.

Par ailleurs, monsieur de Montgolfi er, vous souhaitez, 
toujours au travers de l’amendement no II-353 rectifi é, que 
les SCI familiales et les démembrements de propriété effec-
tués par les collectivités territoriales elles-mêmes ne soient 
pas visés par ces clauses « anti-abus ». Cela répond en effet 
à une logique différente de celle que nous nous efforçons de 
combattre, et le Gouvernement partage votre point de vue.

Dès lors, les autres amendements que vous avez présentés 
n’ont, me semble-t-il, plus d’objet.

M. le président. La parole est à M. Albéric de 
Montgolfi er.

M. Albéric de Montgolfi er. Monsieur le président, la 
préoccupation que j’ai exprimée étant satisfaite, notamment 
avec l’avis favorable du Gouvernement sur l’amendement 
no II-353 rectifi é, je suis bien évidemment conduit à retirer 
les autres amendements que j’ai déposés.

M. le président. Les amendements nos II-354 rectifi é, 
II-352 rectifi é et II-355 sont retirés.

La parole est à M. Yves Dauge, pour explication de vote.

M. Yves Dauge. Je note avec satisfaction la volonté du 
Sénat de maintenir la durée de quinze ans de conserva-
tion du bien, donc l’interdiction de la vente d’un bâtiment 
pendant cette période, et l’interdiction de la transformation 
en copropriété.
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Compte tenu de la situation budgétaire actuelle extrême-
ment diffi cile pour les monuments historiques, puisque ce 
sont plus de 100 millions d’euros qui manquent à l’entre-
tien du patrimoine, sans compter les 550 millions d’euros 
de dettes contractées par les DRAC, les directions régionales 
des affaires culturelles, il n’est pas opportun, me semble-t-il, 
de prévoir un plafonnement qui viendrait aggraver encore 
davantage une situation déjà critique.

M. Henri de Raincourt. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour 
explication de vote.

M. Thierry Foucaud. Monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, nous ne voterons évidemment pas les amendements 
déposés sur l’article 42 bis, qui porte, je le rappelle, sur le 
plafonnement de l’imputation des charges liées à l’entretien 
des monuments historiques.

Les auteurs de ces amendements souhaitent favoriser les 
propriétaires de demeures historiques, qui, pour tout dire, 
sont le plus souvent des châteaux ou des manoirs dont la 
particularité est qu’ils ne sont pas accessibles au public, sauf 
invitation expresse des propriétaires.

Notre avis sur la question est fort simple : il est grand 
temps que les propriétaires de biens immobiliers remar-
quables, dans le cas présent, fassent l’effort de les ouvrir au 
public pendant le minimum de jours prévus par le dispo-
sitif  »Malraux » pour pouvoir bénéfi cier pleinement de ce 
régime fi scal.

M. le président. Nous le dirons à M. du Luart ! (Sourires.)

La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication 
de vote.

Mme Nathalie Goulet. Je soutiens totalement l’amende-
ment de la commission.

Dans le département de l’Orne, plus précisément dans le 
Perche, on compte nombre de propriétaires gestionnaires de 
tels monuments historiques. Parce qu’il n’est assurément pas 
dans leur intention de céder leurs biens ou de profi ter d’un 
quelconque effet d’aubaine sur le plan fi scal, il serait extrê-
mement intéressant que de tels bâtiments, qui sont soutenus 
uniquement par la Fondation du patrimoine, puissent faire 
l’objet de l’étude relative à l’application de la loi  »Malraux » 
que l’on avait proposée.

Nous pouvons tous le constater dans nos départements 
respectifs, si ces monuments ne sont pas correctement entre-
tenus aujourd’hui, il n’y aura plus rien à entretenir dans les 
prochaines années ! Or les communes n’ont évidemment 
pas les moyens d’agir seules.

Il s’agit donc, à mon sens, d’un amendement tout à fait 
pertinent. Je le rappelle, l’article 42 bis a été adopté par 
l’Assemblée nationale à sept voix de différence seulement. 
Je suis ravie que le Sénat remette les choses en ordre pour 
protéger notre patrimoine local.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-251 et II-146 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no II-353 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 42 bis, modifi é.

(L’article 42 bis est adopté.)

Article additionnel après l’article 42 bis

M. le président. L’amendement no II-333, présenté par 
M. de Montgolfi er, est ainsi libellé :

Après l’article 42 bis, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Le Gouvernement présentera, avant la fi n du premier 
semestre 2009, un rapport au Parlement sur l’opportu-
nité de fi xer un délai maximum pour la réalisation des 
fouilles archéologiques faisant suite à des diagnostics.

La parole est à M. Albéric de Montgolfi er.

M. Albéric de Montgolfi er. Monsieur le ministre, mes 
chers collègues, par cet amendement, il s’agit non pas de 
pourfendre l’archéologie préventive, mais bien de s’inter-
roger sur les moyens de corriger les abus qui ont pu être 
constatés en la matière.

Le Président de la République a placé l’investissement 
au cœur de ses priorités et, notamment, au cœur du plan 
de relance de l’économie française. Malheureusement, une 
telle volonté risque d’être quelque peu contrecarrée par 
les lenteurs de l’archéologie préventive. Je souhaite donc 
tout simplement que le Gouvernement puisse présenter 
dès que possible, en tous les cas avant la fi n du premier 
semestre 2009, un rapport au Parlement sur l’opportunité 
de fi xer un délai maximum pour la réalisation des fouilles.

Au contraire de ce qui est prévu pour effectuer les diagnos-
tics, aucun délai n’est fi xé par la loi pour la réalisation des 
fouilles. De nombreuses opérations se trouvent donc retar-
dées du fait de ces problèmes d’archéologie préventive.

J’aimerais donc avoir des précisions sur ce point et, 
notamment, sur les moyens qui peuvent être envisagés pour 
accélérer certains chantiers très attendus.

M. Henri de Raincourt. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission n’est 
bien entendu pas hostile à l’idée d’un rapport. Néanmoins, 
sur le fond du problème, mon cher collègue, tout dépend 
du résultat des fouilles ! Comment s’engager par avance sur 
un délai, dès lors que l’on ne sait pas si ces fouilles seront ou 
non fructueuses et, si oui, à quel point ?

Cela étant dit, il appartient au Gouvernement de 
s’exprimer sur ce sujet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Le Gouvernement est favorable 
à cet amendement. Nous verrons bien si, en pratique, la 
mesure proposée est véritablement opérationnelle.

Ce qu’a dit M. le rapporteur général est parfaitement 
exact. Tous les élus qui ont été confrontés à des fouilles 
archéologiques le savent, celles-ci posent toujours, ici ou 
là, un certain nombre de problèmes. Si elles sont bien 
évidemment nécessaires, ces fouilles ne devraient pas, pour 
autant, retarder les chantiers, surtout s’il s’agit de construc-
tions indispensables. Cette question a d’ailleurs été posée au 
moment de l’élaboration du plan de relance.

Nous avons préféré conserver la règle actuelle, parce 
qu’elle assure la protection de notre patrimoine, mais en tout 
il faut un équilibre. Par conséquent, nous verrons si votre 
proposition, sur laquelle nous émettons un avis favorable, 
débouche sur quelque chose d’opérationnel, monsieur de 
Montgolfi er.
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M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Monsieur le ministre, mes chers 
collègues, voilà environ un an, un certain nombre de dispo-
sitions législatives ont été adoptées en matière d’archéologie 
préventive.

Cela étant, je voudrais attirer votre attention sur le coût de 
ces fouilles, qui incombe aux communes, lesquelles ne reçoi-
vent aucune espèce de compensation, alors même que les 
sommes engagées peuvent être absolument astronomiques. 
Je pense notamment au cas de la commune de Mayenne, 
voisine de mon département, qui supporte 6 millions 
d’euros de frais afférents à l’archéologie préventive !

J’espère que le rapport dont il est question pourra aussi 
donner les coûts des différentes opérations. Au demeurant, 
à l’heure où l’on parle de relance économique, peut-être que 
cet argent serait mieux utilisé ailleurs !

M. le président. La parole est à M. Yann Gaillard, pour 
explication de vote.

M. Yann Gaillard. Je ne suis pas du tout opposé à l’idée de 
fi xer un délai, même si, comme l’a souligné M. le rappor-
teur général, celui-ci reste assez théorique, tant il est diffi cile 
de préjuger du résultat de fouilles.

Il importe aujourd’hui de faire en sorte que l’INRAP, 
l’Institut national de recherches archéologiques préventives, 
fonctionne mieux et, partant, agisse avec plus de rapidité, 
aussi bien pour les diagnostics que pour les fouilles, dans la 
mesure où celles-ci lui sont désormais confi ées.

Cette question a d’ailleurs fait l’objet de deux amende-
ments identiques adoptés par le Sénat à l’occasion de 
l’examen, dans la nuit de vendredi à samedi dernier, des 
crédits de la mission  »Culture ». Certes, l’hémicycle était 
pour le moins clairsemé, mais cela n’enlève rien à la valeur 
juridique de ce qui a été adopté ! Les dispositions votées 
tendent elles aussi à apporter une solution à ce problème. 
Puisqu’elles existent, elles doivent s’appliquer !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-333.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de fi nances, après 
l’article 42 bis.

Article 43

I. – Après l’article 199 undecies C du code général des 
impôts, il est inséré un article 199 undecies D ainsi rédigé :

« Art. 199 undecies D. – I. – 1. La somme des réductions 
d’impôt sur le revenu mentionnées aux articles 199 undecies A 
et 199 undecies B et de la créance mentionnée au vingt et 
unième alinéa du I de l’article 199 undecies B, dont l’impu-
tation est admise pour un contribuable au titre d’une 
même année d’imposition, ne peut excéder un montant de 
40 000 €.

« 2. Pour l’appréciation de la limite mentionnée au 1, la 
réduction d’impôt au titre des investissements mentionnés 
à la première phrase du dernier alinéa du I de l’article 
199 undecies B ainsi que les créances résultant d’une réduc-
tion d’impôt au titre des mêmes investissements sont 
retenues pour 40 % de leur montant.

« 3. Pour l’appréciation de la limite mentionnée au 1, la 
réduction d’impôt au titre des investissements mentionnés 

à la deuxième phrase du dernier alinéa du I de l’article 
199 undecies B ainsi que les créances résultant d’une réduc-
tion d’impôt au titre des mêmes investissements sont 
retenues pour la moitié de leur montant.

« 4. Les fractions des réductions d’impôt et des créances 
qui ne sont pas retenues en application des 2 et 3 peuvent 
être imputées dans la limite annuelle :

« – d’une fois et demie le montant mentionné au 1 pour la 
fraction non retenue en application du 2 ;

« – du montant mentionné au 1 pour la fraction non 
retenue en application du 3.

« II. – Par dérogation au I, le montant total des réductions 
d’impôt sur le revenu mentionnées aux articles 199 undecies A 
et 199 undecies B et de la créance mentionnée au vingt et 
unième alinéa de l’article 199 undecies B, dont l’imputation 
est admise pour un contribuable au titre d’une même année 
d’imposition, peut être porté, sur option du contribuable, 
à 15 % du revenu de l’année considérée servant de base au 
calcul de l’impôt sur le revenu dans les conditions prévues 
au I de l’article 197. »

II. – La dernière phrase du vingt et unième alinéa et le 
vingt-deuxième alinéa du I de l’article 199 undecies B du 
même code sont supprimés.

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent aux réduc-
tions d’impôt et aux créances qui résultent des investisse-
ments réalisés et des travaux achevés à compter du 1er jan-
vier 2009.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
réductions d’impôt et aux créances qui résultent :

1o Des investissements pour l’agrément ou l’autorisation 
préalable desquels une demande est parvenue à l’administra-
tion avant le 1er janvier 2009 ;

2o Des acquisitions d’immeubles ayant fait l’objet 
d’une déclaration d’ouverture de chantier avant le 1er jan-
vier 2009 ;

3o Des acquisitions de biens meubles corporels ou des 
travaux de réhabilitation d’immeubles pour lesquels des 
commandes ont été passées et des acomptes égaux à au 
moins 50 % de leur prix versés avant le 1er janvier 2009.

M. le président. La parole est à M. Gaston Flosse, sur 
l’article.

M. Gaston Flosse. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, décidément, les projets du Gouvernement concernant 
l’outre-mer ont au moins une qualité : la cohérence.

Qu’il s’agisse de la réforme de l’indemnité temporaire de 
retraite, l’ITR, du budget de l’outre-mer ou de la défi scali-
sation, tout va dans le même sens, celui du désengagement 
de l’État.

J’ai déjà eu l’occasion d’intervenir, voilà quinze jours, pour 
protester contre la sévère diminution du niveau de vie de nos 
fonctionnaires, puis, la semaine dernière, pour dénoncer un 
budget en trompe-l’œil, qui masque un réel désengagement 
de l’État en Polynésie française. Je dois aujourd’hui inter-
venir pour vous demander, mes chers collègues, de rejeter 
l’article 43 modifi ant la loi de défi scalisation que nous avons 
votée il y a quatre ans.
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Je connais, comme vous tous, l’argumentation développée 
par le Gouvernement. De grosses fortunes, grâce à la défi s-
calisation de leurs investissements outre-mer, s’exonéraient 
totalement de l’impôt sur le revenu. C’est immoral ; il faut 
mettre fi n immédiatement à ce scandale !

Qui pourrait contester cela ? Personne, évidemment !

Je comprends que le Gouvernement veuille rendre impos-
sible une totale exonération de la charge fi scale des citoyens 
les plus fortunés et j’approuve le principe de la démarche. 
Mais le meilleur moyen de parvenir à ce résultat est-il de 
pénaliser lourdement les 2 millions de citoyens qui vivent 
outre-mer ?

En effet, en jouant sur l’indignation, on se dispense de 
poser les vraies questions. Combien de gros contribuables 
ont-ils échappé totalement à l’impôt sur le revenu ? M. le 
secrétaire d’État parle de 1 200 foyers ; c’est assez modeste 
par rapport à une population de plus de 63 millions de 
Français...

Il existe 486  »niches » recensées, et le coupable serait 
l’investissement outre-mer ? M. Jégo veut-il faire de l’outre-
mer un bouc émissaire pour ce qui ne va pas en métropole ? 
Ou peut-être ambitionne-t-il d’obtenir le titre de secrétaire 
d’État « contre » l’outre-mer ?

Nous avons déjà vu cette technique à l’œuvre lors de la 
réforme des retraites. On a mis en avant le scandale que 
constitueraient des pensions majorées de 40 000 euros par 
an, en oubliant de préciser que seule une poignée d’anciens 
préfets, amiraux ou trésoriers-payeurs généraux pouvaient 
se prévaloir de tels montants, et on a prétexté ces quelques 
exemples pour réduire de moitié – puis pour supprimer 
complètement pour les jeunes – les revenus de tous nos 
fonctionnaires d’État retraités.

Je crains que le plafonnement de la défi scalisation ne soit 
fondé sur les mêmes prétextes, pour atteindre les mêmes 
objectifs.

Le groupe de l’outre-mer du Conseil économique et 
social a étudié en détail ce projet de loi et a essayé de déter-
miner dans quel cas un riche contribuable pouvait échapper 
totalement à l’impôt sur le revenu des personnes physi-
ques, l’IRPP. Il a donc pris l’exemple d’un salarié célibataire 
gagnant 266 000 euros par an, l’une des tranches de revenus 
les plus élevées. Son IRPP atteindrait environ 89 000 euros. 
Il peut être tenté de chercher à le réduire. S’il choisit l’inves-
tissement outre-mer, la réduction d’impôt à laquelle il aura 
droit sera de 50 % de « l’investissement » qu’il aura effectué. 
Pour éliminer complètement son impôt, il devra donc 
fi nancer un projet outre-mer à hauteur de 178 000 euros, 
soit 67 % de son revenu. Cela paraît-il raisonnable, même 
en empruntant ? Évidemment non !

De surcroît, aux termes de la loi, il devra laisser outre-
mer la plus grande partie de son apport. En défi nitive, son 
exonération d’impôt se limitera à un avantage net d’environ 
35 000 euros, si tout s’est bien passé. Il n’aura donc pas 
économisé 100 % de l’impôt qu’il devait, mais seulement 
moins de 40 %. (Exclamations ironiques sur les travées du 
groupe socialiste.)

Monsieur le secrétaire d’État, contrairement à ce que vous 
avez dit dans vos discours, ce gros contribuable ne peut pas 
s’exonérer totalement de l’impôt sur le revenu.

Je ne sais pas ce qu’il en est des autres niches fi scales, 
mais, pour ce qui est de l’incitation à l’investissement outre-
mer, dire que le dispositif permet d’échapper à l’impôt est 
excessif, à la limite de la mauvaise foi.

M. Thierry Repentin. Absolument ! (Rires.)

M. Gaston Flosse. Quel est le mécanisme mis en place ?

La loi dit au contribuable : si vous fi nancez un projet 
outre-mer dans l’un des secteurs que je désigne, vous 
obtiendrez une réduction d’impôt correspondant à 50 % de 
votre investissement. Mais ce fi nancement reste en grande 
partie outre-mer et le contribuable ne voit revenir que 30 % 
à 40 % de son apport. En d’autres termes, le contribuable 
n’aura pas payé d’impôt au ministère des fi nances, mais il 
aura directement contribué au développement de l’outre-
mer en versant 60 % à 70 % de l’impôt qu’il devait.

M. Thierry Repentin. Et cela n’a pas de prix ! (Nouveaux 
rires.)

M. Gaston Flosse. Dire que, de cette manière, ce contri-
buable échappe à l’impôt est démagogique. Il a, en fait, 
contribué aux charges collectives en application de la loi. 
C’est bien, au sens strict du terme, une façon de payer 
l’impôt.

L’argument mis en avant pour justifi er cette mesure de 
plafonnement est donc purement artifi ciel, mais les dégâts 
sur l’économie des collectivités d’outre-mer seront, eux, 
bien réels.

La loi de programme pour l’outre-mer, dite loi 
« Girardin », a été votée en 2003 et pour quinze ans. En 
Polynésie française, cette loi a véritablement relancé l’éco-
nomie, favorisé l’investissement, créé des emplois. Pour la 
Polynésie, la défi scalisation telle qu’elle était organisée par 
la loi Girardin a constitué un outil puissant, et absolument 
indispensable. Pour le rendre plus effi cace, nous avions 
même obtenu la possibilité pour les investisseurs de cumuler 
les avantages de cette loi avec notre propre dispositif d’exo-
nération fi scale.

Grâce à l’utilisation conjointe de ces deux dispositifs, la 
Polynésie française a connu jusqu’en 2004 une croissance 
vigoureuse et soutenue de plus de 5 % par an. Nous n’aurions 
jamais pu obtenir ces résultats sans la loi Girardin.

Le plafonnement que vous voulez imposer, monsieur le 
secrétaire d’État, aura nécessairement un effet négatif sur 
l’ensemble des investissements outre-mer.

En outre, certaines dispositions restrictives aggraveront 
les effets du plafonnement. Par exemple, la limitation aux 
logements sociaux est assurément un affi chage séduisant. 
Qui pourrait nier que le besoin existe ? Mais ce n’est pas 
vraiment attractif pour les investisseurs. Quel contribuable 
métropolitain voudra acquérir des logements sociaux ? 
En réalité, sous un habillage de générosité et de solidarité 
sociale, vous visez à tarir le fl ux des investissements défi s-
calisés.

Ce sera encore pire pour les grands investissements 
– hôtels, câble numérique, avions, équipements lourds pour 
les entreprises –, dont les montants sont tellement élevés 
qu’il ne sera plus possible de réunir les sommes nécessaires 
dans le cadre des textes existants relatifs à l’appel public 
à l’épargne. Or il n’est dit nulle part que ces textes sont 
modifi és. En tout état de cause, les montages seront encore 
plus longs et complexes, donc plus coûteux, et une partie 
supplémentaire du fi nancement passera dans la rémunéra-
tion des intermédiaires.

Monsieur le secrétaire d’État, vous découragez encore 
davantage les grands investissements nécessaires au rattra-
page du retard de l’outre-mer en matière d’infrastructures 
productives. Vous condamnez notre développement. Ces 
mesures, qui seront prises dans un environnement déjà 
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perturbé par d’autres décisions, laissent augurer de graves 
diffi cultés dans les milieux fragiles que sont les collectivités 
d’outre-mer.

M. le président. Je vous invite à conclure, mon cher 
collègue.

M. Gaston Flosse. Bien sûr, on nous dira que le Parlement 
a créé pour l’outre-mer un fonds exceptionnel d’investis-
sement de 16 millions d’euros, auxquels le Président de la 
République vient d’ajouter 73 millions supplémentaires. 
Ce n’est pas rien, mais c’est loin de compenser les pertes 
que nous fera subir le plafonnement de la défi scalisation. 
Je crains surtout que le Gouvernement ne consacre pas 
vraiment ces sommes à des investissements structurants.

Nous en avons eu immédiatement un exemple, aussi éclai-
rant qu’inquiétant. Avant même que la loi créant le fonds 
d’investissement soit promulguée, M. Jégo a déjà puisé 
10 millions sur les 16 millions d’euros qui étaient alors 
disponibles pour fi nancer une baisse des prix des carbu-
rants en Guyane. Quand on sait que la Réunion, beaucoup 
plus peuplée, réclame l’application des mêmes mesures en 
sa faveur, on se demande s’il restera quelques miettes pour 
fi nancer de vrais investissements !

Mes chers collègues, si le Gouvernement est cohérent 
dans sa volonté de désengagement de l’État en outre-mer, 
vous comprendrez que je sois, moi aussi, cohérent dans ma 
volonté de dénoncer l’hypocrisie des justifi cations qu’on 
nous présente.

Monsieur le secrétaire d’État, je voterai donc contre votre 
loi de défi scalisation.

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé, 
sur l’article.

M. Jean-Paul Virapoullé. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, personne ne peut me reprocher de n’avoir pas adopté, 
au cours de cette session budgétaire diffi cile, une position 
objective et courageuse – M. le président de la commission 
des fi nances et M. le rapporteur général en sont témoins 
(M. le président de la commission des fi nances opine) –, que 
ce soit sur l’ITR ou sur le plafonnement des niches fi scales, 
et notamment le plafonnement global, alors même que 
cette atténuation de dépenses ne profi tera pas à l’outre-mer 
puisque le RSA ne s’appliquera pas en 2009.

Dans quelques instants, après l’examen de l’amende-
ment de mon collègue Philippe Marini, je vous présenterai 
deux sous-amendements qui, à mon avis, ne posent pas 
problème.

Le premier est relatif au périmètre de défi scalisation : au 
lieu de la notion d’entreprise individuelle, je défendrai celle 
d’activité effectuée par l’entreprise, idée qui ne coûtera rien 
à personne, mais qui sera plus conforme à la réalité.

Au travers du second sous-amendement, je plaiderai pour 
une rectifi cation du plafond, dont le montant était jusqu’à 
présent de 1,5 million d’euros et que l’on nous propose de 
ramener à 100 000 euros. On passe donc d’un plafond trop 
élevé, que l’on n’atteignait jamais, à un plafond qui pénali-
sera l’entreprise individuelle.

L’article 199 undecies ne vise pas les spéculateurs, les 
capitaux venus de métropole ou les mauvais contribuables 
qui veulent échapper à l’impôt ; non, il concerne le menui-
sier, le pêcheur, le petit chef d’entreprise, qui se moderni-
sent pour gagner en productivité et maintenir des emplois, 
voire en créer de nouveaux.

Nous sommes donc sur le terrain non pas de la spécula-
tion, mais de la modernisation de l’outil de travail.

En cette période de crise, empêcher un chef d’entre-
prise de moderniser son entreprise, c’est tourner le dos à la 
modernité, c’est briser la dynamique des gains de producti-
vité, qui ont été plus importants outre-mer qu’en métropole 
au cours de ces cinq dernières années – c’est ce que nous 
voulions ! – et, enfi n, c’est condamner le développement de 
l’activité économique.

C’est la raison pour laquelle je proposerai, de façon raison-
nable et courageuse, de ramener le plafond de 1,5 million 
d’euros à un niveau acceptable, qui correspond tout simple-
ment à la moyenne des investissements constatés et par le 
secrétariat d’État à l’outre-mer et par Bercy au cours des 
années écoulées.

Mes chers collègues, je vous appelle à faire preuve de 
solidarité avec nous sur ce point, comme nous avons été 
solidaires avec vous sur des dossiers très diffi ciles lors des 
dernières semaines.

M. le président. La parole est à M. Georges Patient, sur 
l’article.

M. Georges Patient. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, l’examen de l’article 43 nous permet de réagir sur la 
question de la défi scalisation outre-mer.

Ce dispositif tant décrié ne correspond, pour nous, ultra-
marins, ni à une logique d’assistanat ni à une logique de 
niche fi scale. C’est un mécanisme de soutien qui a permis 
la réalisation de nombreux investissements productifs et de 
logements.

Si nous défendons l’égalité de tous devant l’impôt, et 
en cela nous approuvons la philosophie qui sous-tend le 
plafonnement de la défi scalisation, il ne faudrait pas pour 
autant remettre en cause ce que nous considérons comme 
un instrument fi scal qui pallie l’absence ou les insuffi sances 
de l’État, en substituant l’investissement privé aux interven-
tions publiques.

Il ne faudrait pas non plus que, sous prétexte de moralité et 
d’éthique, on stigmatise l’outre-mer, alors même qu’il existe 
plus de 400 niches fi scales, que seuls 1 800 bénéfi ciaires de 
ces niches, sur 40 000, sont concernés par les mesures desti-
nées à l’outre-mer et que seuls 780 millions d’euros de défi s-
calisation, sur 39 milliards, concernent l’outre-mer.

Si le véritable motif est de réaliser des économies budgé-
taires, l’État devrait plutôt faire porter ses efforts sur un 
meilleur contrôle des dérives et des effets pervers constatés, 
notamment en luttant contre l’augmentation du coût du 
foncier.

Si tel n’était pas le cas, je ne vous cache pas mon inquié-
tude sur les conséquences que ne manquera pas d’avoir la 
moralisation de cette fi scalité, par exemple, le risque de voir 
les investisseurs se réfugier sur d’autres niches fi scales plus 
« intéressantes » ou sur d’autres dispositifs.

Nous craignons la concurrence avec le dispositif 
« Malraux » ou celui de la location en meublé professionnel. 
En effet, la défi scalisation outre-mer, outre qu’elle n’est pas 
patrimoniale, contrairement à la défi scalisation Malraux, 
par exemple, implique aussi un mécanisme de rétrocession 
au terme duquel le contribuable-investisseur ne conserve en 
pratique que 40 % ou 20 % de l’économie d’impôt totale-
ment obtenue.
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Après son passage à l’Assemblée nationale, et grâce à un 
travail actif de tous les parlementaires ultramarins, toutes 
tendances confondues, preuve de leur grand intérêt pour 
la défi scalisation, la rétrocession a été revue. Le plafonne-
ment de l’avantage fi scal prend maintenant en compte le 
mécanisme de la rétrocession. Il s’élève à 40 000 euros, net 
de rétrocession. Mais ce n’est pas suffi sant, car l’autre seuil 
proposé, qui est de 6 % après rétrocession, est vraiment trop 
bas. Nous proposerons donc de le porter à 8 %.

C’était le sens de notre rencontre avec M. le secré-
taire général de l’Élysée. Nous regrettons vivement que le 
Gouvernement n’ait pas pris en compte nos propositions, 
qui n’étaient motivées que par la nécessité de défendre nos 
économies locales.

Monsieur le ministre, monsieur secrétaire d’État, votre 
projet de réforme de la défi scalisation fait courir à l’outre-
mer des risques de récession. En effet, l’investissement des 
particuliers, principale source de fi nancement des projets 
des entreprises et du secteur du logement, va être réduit à 
néant en raison de la combinaison du plafonnement global 
et du plafonnement par niche.

Ainsi, le dispositif de plafonnement que vous proposez 
pénalise lourdement les économies d’outre-mer et risque de 
déstabiliser le mécanisme d’aide fi scale à l’investissement en 
asséchant les sources de fi nancement des projets.

À cela s’ajoute le plafonnement des réductions d’impôt 
aux entreprises de l’outre-mer qui réalisent et exploitent 
elles-mêmes l’investissement, et ce au moment où elles 
pouvaient trouver un déploiement nouveau avec la possi-
bilité de céder aux banques leur créance sur l’État ou de se 
faire rembourser l’impôt, en vertu d’une mesure prévue dans 
le projet de loi sur le développement économique. Pourtant, 
dans ce cas, l’aide fi scale ne saurait être analysée comme une 
niche fi scale procurant des avantages à un contribuable à 
surface fi scale importante.

Là aussi, nous déposerons un amendement pour pallier 
ces carences. Je remarque qu’aucun parlementaire n’accepte-
rait que l’on paralyse, dans sa circonscription, la dynamique 
de création d’entreprise ou de résorption du chômage. C’est 
pourtant une telle dynamique que la défi scalisation nous 
avait permise.

Je regrette, une fois de plus, que les politiques publiques 
de dépenses fi scales orientées vers la création d’entreprises et 
d’emplois soient régulièrement remises en cause !

Avant de réformer un dispositif existant, monsieur le 
ministre, il faut en connaître l’impact sur le terrain. Quid 
de la commission d’évaluation mise en place ? Des engage-
ments ont été pris par l’État pour quinze ans, avec la loi 
Girardin de 2003 : ils doivent être respectés.

M. le président. Je suis saisi de cinq amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-321, présenté par M. Foucaud, 
Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du groupe commu-
niste, républicain, citoyen et des sénateurs du Parti de 
gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :

I. – Le 6 de l’article 199 undecies A du code général 
des impôts est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, les mentions « 10 % » et 
« 20 % » sont remplacées par les mentions « 5 % » et 
« 10 % » ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mentions « 25 % », 
« 40 % » et « 50 % » sont remplacées par les mentions 
« 10 % », « 20 % » et « 25 % » ;

c) Dans le dernier alinéa, la mention « 50 % » est 
remplacée par la mention « 25 % » ;

d) Dans le deuxième alinéa du 2o, les mentions 
« 25 % », « 40 % » et « 50 % » sont remplacées par les 
mentions « 10 % », « 20 % » et « 25 % ».

II. – Le l du I de l’article 199 undecies B du code 
général des impôts est ainsi modifi é :

a) Dans le quatrième alinéa, les mentions : « 50 % », 
« 60 % », « 70 % » et « 60 % » sont remplacées par les 
mentions « 25 % », « 30 % », « 35 % » et « 30 % » ;

b) Dans le cinquième alinéa, la mention « 70 % » est 
remplacée par la mention « 35 % » ;

c) Dans le huitième alinéa, la mention « 1 525 000 
euros » est remplacée par la mention « 760 000 euros ».

III. – Après l’article 199 undecies C du code général 
des impôts, il est inséré un article additionnel ainsi 
rédigé :

« Art. ... – Le montant de la réduction d’impôt décou-
lant des dispositions des articles 199 undecies A à C est 
limité à 25 000 euros par an. ».

La parole est à M. Thierry Foucaud.

M. Thierry Foucaud. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, avec cet amendement sur la défi scalisation des inves-
tissements outre-mer, nous entrons dans le champ de la 
dépense fi scale qu’il conviendrait évidemment de mettre en 
question.

De fait, quand le débat sur la dépense fi scale a commencé 
de prendre quelque ampleur, notamment au printemps 
dernier, les investissements outre-mer ont fait immédia-
tement partie des sujets particulièrement importants qu’il 
convenait de traiter.

Il faut que nous soyons le plus précis possible sur ces 
données et sur les principes qui nous amènent à mettre 
profondément en question cette dépense fi scale.

Les données, les voici. Elles sont tout ce qu’il y a de plus 
offi ciel et sont accessibles à tout un chacun. Nous les avons 
trouvées là où elles étaient, en tout cas pour ce qui est des 
chiffres, c’est-à-dire sur le site même du ministère de l’éco-
nomie, de l’industrie et de l’emploi.

En 2006, les investissements outre-mer au titre de l’article 
199 undecies A ont représenté une dépense fi scale de 
250 millions d’euros, répartis parmi 33 000 foyers fi scaux.

Ce qui signifi e que chacun de ces foyers a perçu une 
remise d’impôt moyenne proche de 8 000 euros, tandis que 
les investissements éligibles se situaient entre un milliard et 
800 millions d’euros.

C’est donc moins d’un millième des contribuables de 
notre pays qui tirent aujourd’hui parti d’un dispositif dont 
l’intérêt n’est manifeste que pour de très hauts revenus.

Il y a donc urgence, de notre point de vue, à recentrer 
les priorités de l’action publique outre-mer sur la dépense 
publique directe, et dans le cas précis, sur la ligne budgé-
taire unique destinée au logement.

Il n’y a pas urgence, en revanche, à persister dans le 
maintien d’un dispositif qui ne répond qu’à une seule 
exigence : permettre à quelques milliers de contribuables 
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qui, bien souvent, n’ont qu’un rapport lointain avec les 
endroits où ils investissent, de bénéfi cier d’une niche fi scale 
particulièrement juteuse et rentable.

Pour nous, il faut aujourd’hui réduire la dépense fi scale, 
par trop concentrée sur quelques milliers de contribua-
bles, pour créer les conditions d’un fi nancement direct du 
développement économique et social de nos départements, 
régions et collectivités ultramarins.

Les efforts de développement des infrastructures que la 
France doit faire outre-mer, l’acuité des problèmes sociaux 
et des diffi cultés multiples auxquelles les populations sont 
confrontées appellent la constitution d’un véritable fonds de 
développement, dont l’apport initial pourrait être constitué 
par le recyclage de la dépense fi scale.

Ce fonds serait, en accord avec les élus locaux, en pleine 
responsabilité et en totale transparence, affecté au fi nance-
ment des priorités du développement de l’outre-mer.

Réponse aux besoins de logements, réalisation d’infras-
tructures routières, portuaires ou autres, construction d’éta-
blissements d’enseignement, viabilisation et normalisation 
de zones d’activité, voilà les tâches qui seraient assignées à 
ce fonds.

Réduire par deux la dépense fi scale, comme nous le 
proposons, c’est remettre 650 millions d’euros à disposition 
du fonds exceptionnel, c’est-à-dire seize fois plus que ce que 
produit le redéploiement des surpensions.

C’est donc sous le bénéfi ce de ces observations que nous 
vous invitons à adopter cet amendement.

M. le président. L’amendement no II-252, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

I. – Dans le 1 du I du texte proposé par le I de cet 
article pour l’article 199 undecies D du code général des 
impôts, remplacer les mots :

de la créance mentionnée au vingt et unième alinéa 
du I de l’article 199 undecies B

par les mots :
des reports de ces réductions d’impôts
II. – Dans les 2, 3 et premier alinéa du 4 du I du 

même texte, remplacer (trois fois) le mot :
créances
par le mot :
reports
III. – Dans le 2 du I du même texte, remplacer les 

mots :
dernier alinéa
par les mots :
vingt-sixième et au vingt-septième alinéas
IV. – Dans le 3 du I du même texte, remplacer le 

mot :
dernier
par le mot :
vingt-sixième
V. – Après le I du même texte, insérer un paragraphe 

ainsi rédigé :
« I bis – Lorsque le contribuable personne physique 

réalise directement des investissements mentionnés 
au I de l’article 199 undecies B au titre et pour les 
besoins d’une activité individuelle dont il participe à 
l’exploitation au sens des dispositions du 1o bis du I de 

l’article 156, le montant total de la réduction d’impôt 
et des reports résultant de ces investissements, dont 
l’imputation est admise au titre d’une même année 
d’imposition, ne peut excéder deux fois et demi la limite 
mentionnée au 1 du I. »

VI. – Au début du II du même texte, après les mots :
Par dérogation au I
insérer les mots :
et au I bis
VII. – Dans le même II, remplacer les mots :
de la créance mentionnée au vingt et unième alinéa 

du I de l’article 199 undecies B
par les mots :
des reports de ces réductions d’impôt
VIII. – Rédiger comme suit le II de cet article :
II. – Le I de l’article 199 undecies B du même code est 

ainsi modifi é :
1o Le vingt et unième alinéa est ainsi rédigé :
« Lorsque le montant de la réduction d’impôt excède 

l’impôt dû par le contribuable ayant réalisé l’investisse-
ment, le solde peut être reporté, dans les mêmes condi-
tions, sur l’impôt sur le revenu des années suivantes 
jusqu’à la cinquième inclusivement. » ;

2o Dans le vingt-deuxième alinéa, les mots : « d’un 
montant d’investissement de 1 525 000 euros » sont 
remplacés par les mots : « de 100 000 euros » ;

3o Dans la première phrase du vingt-cinquième alinéa, 
les mots : « au dix-neuvième alinéa » sont remplacés 
par les mots : « aux dix-neuvième et vingt-septième 
alinéas » ;

4o Il est complété par six alinéas ainsi rédigés :
« La réduction d’impôt prévue au présent I s’applique 

aux investissements réalisés par une société soumise de 
plein droit à l’impôt sur les sociétés dont les actions sont 
détenues intégralement et directement par des contri-
buables, personnes physiques, domiciliés en France au 
sens de l’article 4 B. En ce cas, la réduction d’impôt est 
pratiquée par les associés dans une proportion corres-
pondant à leurs droits dans la société. L’application de 
cette disposition est subordonnée au respect des condi-
tions suivantes :

« 1o les investissements ont reçu un agrément 
préalable du ministre chargé du budget dans les condi-
tions prévues au III de l’article 217 undecies ;

« 2o les investissements sont mis à la disposition d’une 
entreprise dans le cadre d’un contrat de location respec-
tant les conditions mentionnées aux quatorzième à dix-
septième alinéas du I de l’article 217 undecies et 60 % 
de la réduction d’impôt sont rétrocédés à l’entreprise 
locataire sous forme de diminution du loyer et du prix 
de cession du bien à l’exploitant ;

« 3o la société réalisant l’investissement a pour objet 
exclusif l’acquisition d’investissements productifs en 
vue de la location au profi t d’une entreprise située dans 
les départements ou collectivités d’outre-mer.

« Les associés personnes physiques mentionnés au 
vingt-septième alinéa ne peuvent bénéfi cier, pour la 
souscription au capital de la société mentionnée au 
même alinéa, des réductions d’impôt prévues aux 
articles 199 undecies A, 199 terdecies-0 A et 885-0 V bis 
et la société mentionnée au vingt-septième alinéa ne 
peut bénéfi cier des dispositions prévues aux articles 217 
bis et 217 undecies.
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« Les dispositions du 11 de l’article 150-0 D ne 
sont pas applicables aux moins-values constatées par 
les contribuables mentionnés au vingt-septième alinéa 
lors de la cession des titres des sociétés mentionnées à 
ce même alinéa. Les dispositions du 2o du 3 de l’article 
158 ne s’appliquent pas aux revenus distribués par ces 
sociétés. »

IX. – Dans les deux premiers alinéas du III de cet 
article, remplacer (deux fois) le mot :

créances
par le mot :
reports
X. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – La perte de recettes résultant pour l’État de 

l’extension, aux sociétés soumises à l’impôt sur les 
sociétés, des opérations fi nancières prévues à l’article 199 
undecies B du code général des impôts est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission, qui 
adhère au dispositif dans ses grandes lignes, estime devoir 
lui apporter quelques correctifs. Notre amendement vise 
trois objectifs que je vais vous décrire.

Premier objectif, il s’agit d’apporter une précision 
rédactionnelle. Nous remplaçons la notion, ambiguë, de 
« créances » par la notion de « reports » pour clarifi er le fait 
que le bouclier fi scal s’appliquera après imputation de ces 
réductions d’impôt.

Deuxième objectif, le plus important à mes yeux, il s’agit 
de mettre en place un dispositif spécifi que de réduction 
d’impôt pour les entrepreneurs qui investissent eux-mêmes 
dans une entreprise à l’exploitation de laquelle ils partici-
pent de manière personnelle, directe et continue.

En effet, mes chers collègues, on assimile les régimes de 
défi scalisation outre-mer à des outils d’épargne en métropole 
pour investir outre-mer. Mais il y a aussi des cas d’entrepre-
neurs de l’outre-mer qui investissent outre-mer ; nous avons 
approfondi l’examen des situations ici visées.

Nous pensons qu’il serait équitable, en premier lieu, d’aug-
menter le plafond de la réduction d’impôt et de la passer de 
40 000 à 100 000 euros pour ces entrepreneurs qui investis-
sent dans leur propre entreprise. Si je ne me trompe pas, le 
Gouvernement s’est engagé en ce sens à l’Assemblée natio-
nale.

Le dispositif actuel aurait pour effet pervers de rendre plus 
favorables les investissements croisés entre entrepreneurs 
ultramarins que les investissements directs des entrepre-
neurs ultramarins dans leur propre entreprise, qui n’ouvrent 
pas droit à la rétrocession.

En deuxième lieu, s’agissant toujours des entrepreneurs 
ultramarins qui investissent dans leur entreprise, nous 
souhaitons rétablir à leur profi t la possibilité, dans ce cas 
de fi gure, de solliciter le remboursement de la réduction 
d’impôt qu’ils n’ont pas pu imputer sur leurs revenus, et ce 
dans une limite de 100 000 euros.

Le périmètre de cette mesure est limité aux entrepreneurs 
ayant réalisé l’investissement et qui, dans le cadre de l’acti-
vité ayant ouvert droit à réduction, participent à l’exploi-
tation, encore une fois de manière personnelle, directe et 
continue. Ce ne sont donc pas des produits fi nanciers. Cela 

garantit que la mesure ne soit pas détournée de son objectif 
par des investisseurs qui ne seraient pas directement exploi-
tants des entreprises bénéfi ciaires de l’investissement.

Troisième objectif, nous voulons faciliter le recours à une 
procédure d’appel public à l’épargne pour les opérations 
d’investissement qui regroupent plus de cent investisseurs.

En entendant tout à l’heure l’exposé de M. Gaston Flosse, 
j’ai pensé que, compte tenu des modifi cations apportées à 
la défi scalisation, il était utile de s’adresser à un public plus 
large et plus diversifi é d’épargnants ; c’est ce que prévoit 
notre amendement.

Dans ces conditions, du fait du plafonnement de la 
réduction d’impôt résultant des investissements outre-
mer, certaines opérations risquent de nécessiter davantage 
d’investissements.

Pour garantir que les appels publics à l’épargne soient 
possibles, il faut permettre que l’opération d’investissement 
se fasse par l’intermédiaire de sociétés soumises à l’impôt sur 
les sociétés, celles qui sont susceptibles de faire appel public 
à l’épargne.

Il faut donc aller plus loin que le recours, traditionnel en 
matière de défi scalisation outre-mer depuis la loi Pons, à des 
sociétés en nom collectif.

Cette possibilité serait soumise à plusieurs conditions : 
premièrement, l’obtention d’un agrément du ministre 
chargé du budget ; deuxièmement, la rétrocession de 60 % 
de la réduction d’impôt à l’entrepreneur recevant l’inves-
tissement, comme c’est le cas pour les montages fi nanciers 
actuels ; troisièmement, le fait pour la société d’avoir pour 
objet exclusif l’acquisition d’investissements productifs en 
vue de la location au profi t d’une entreprise située outre-
mer.

Enfi n, l’avantage fi scal procuré serait exclusif des autres 
avantages auxquels une société soumise à l’impôt sur les 
sociétés et ses actionnaires peuvent prétendre.

M. le président. Le sous-amendement no II-396, présenté 
par M. Virapoullé, est ainsi libellé :

I. – Dans le second alinéa du V de l’amendement 
no II-252, remplacer les mots :

pour les besoins d’une activité individuelle dont
par les mots :
pour les besoins de l’activité pour laquelle
II. – Compléter l’amendement no II-252 par un 

paragraphe ainsi rédigé :
XI. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – La perte de recettes résultant pour l’État de l’ex-

tension des bénéfi ciaires de l’avantage fi scal pour les 
auto-investisseurs est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Le sous-amendement no II-405 rectifi é, présenté par 
M. Virapoullé, est ainsi libellé :

I. – Compléter le V de l’amendement no II-252 par 
les mots :

ou un montant d’investissement de 600 000 euros 
par période de trois ans

II. – Rédiger comme suit le cinquième alinéa (2o) du 
VIII de l’amendement no II-252 :

« 2o Dans le vingt-deuxième alinéa, les mots : « dans 
la limite de 40 % du crédit d’impôt et d’un montant 
d’investissement de 1 525 000 euros » sont remplacés 
par les mots : « dans la limite d’un montant d’investis-
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sement de 200 000 euros par an ou de 600 000 euros 
par période de trois ans ».

III. – Compléter l’amendement no II-252 par un 
paragraphe ainsi rédigé :

... – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État des 
extensions prévues au I bis et au 2o du II est compensée 
à due concurrence par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé.

M. Jean-Paul Virapoullé. Monsieur le rapporteur général, 
l’amendement que vous venez de présenter a le mérite de 
clarifi er les choses, mais je vous invite, avec ces deux sous-
amendements, à faire un effort pour coller encore mieux à 
la réalité.

L’objet du sous-amendement no II-396 est de préciser le 
public concerné par la mesure de relèvement du plafond de 
l’avantage fi scal prévu par l’article 199 undecies B lorsqu’il 
s’applique aux entrepreneurs qui réinvestissent dans leur 
propre entreprise.

Je proposerai, avec l’accord de M. le rapporteur général, 
que l’on remplace les mots : « pour les besoins d’une activité 
individuelles dont » par les mots : « pour les besoins de 
l’activité pour laquelle ».

Le sous-amendement no II-396 a l’avantage de changer le 
périmètre des entreprises concernées par souci de justice et 
d’effi cacité.

Le sous-amendement no II-405 rectifi é concerne, lui, le 
montant du plafonnement. Vous avez proposé, mon cher 
collègue, de le porter de 40 000 à 100 000 euros. Or la 
réalité telle qu’elle est observée par le ministère du budget 
fait apparaître que les investissements moyens réalisés 
chaque année par les entreprises individuelles, en général de 
petites entreprises, atteignent environ 200 000 euros.

C’est ce montant qui est proposé, assorti de la possibilité 
de cumul pour une période de trois ans. Il arrive en effet 
que l’entrepreneur réalise un investissement plus important 
sur une période de trois ans.

Notre proposition, outre qu’elle me paraît raisonnable et 
effi cace, répond au souci du Président de la République, du 
Gouvernement et de la majorité, sans doute partagé par nos 
collègues de l’opposition : faire en sorte que l’outil de défi s-
calisation permette à la petite entreprise d’être à la hauteur 
de la compétition qu’on lui impose.

J’en appelle à votre souci de justice pour le développement 
de l’outre-mer, mes chers collègues, et je vous demande de 
faire un effort pour nous, comme nous avons fait l’effort 
d’aller vers plus d équité, plus de transparence et plus de 
solidarité à l’égard de l’ensemble de la nation.

M. le président. L’amendement no II-370, présenté par 
MM. S. Larcher, Patient, Lise, Gillot, Antoinette, Tuheiava 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Dans le II du texte proposé par le I de cet article pour 
l’article 199 undecies D du code général des impôts, 
remplacer le pourcentage :

15 %
par le pourcentage :
20 %

La parole est à M. Georges Patient.

M. Georges Patient. Cet amendement est défendu, 
monsieur le président.

M. le président. Les amendements nos II-205 et II-371 
sont identiques.

L’amendement no II-205 est présenté par M. Virapoullé.

L’amendement no II-371 est présenté par MM. Patient, S. 
Larcher, Lise, Gillot, Antoinette, Tuheiava et les membres 
du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Rédiger comme suit le II de cet article :
II. – Le I de l’article 199 undecies B du même code 

est ainsi modifi é :
1o La dernière phrase du vingt et unième alinéa est 

ainsi rédigée :
« Lorsque la créance ne résulte pas d’investissements 

mentionnés au vingt-sixième alinéa, et que le contri-
buable, dans le cadre de l’activité ayant ouvert droit à 
réduction, participe à l’exploitation au sens des dispo-
sitions du 1o bis du I de l’article 156, la fraction non 
utilisée est remboursée à l’expiration de cette période 
dans la limite d’un montant d’investissement de 
1 525 000 euros, ou peut être remboursée, sur demande 
du contribuable, à compter de la troisième année, 
dans la limite de 40 % du crédit d’impôt et du même 
montant d’investissement » ;

2o Le vingt-deuxième alinéa est supprimé.

La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé, pour présenter 
l’amendement no II-205.

M. Jean-Paul Virapoullé. Cet amendement est défendu, 
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Georges Patient, pour 
présenter l’amendement no II-371.

M. Georges Patient. Cet amendement est également 
défendu, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission 
émet un avis défavorable sur l’amendement no II-321, qui 
réduirait de manière excessive les taux de réduction d’impôt 
et qui prévoit un plafond peu attractif. Son adoption pertur-
berait l’équilibre auquel il est souhaitable de tendre.

La commission des fi nances ne s’est pas réunie pour 
examiner les sous-amendements nos II-396 et II-405 rectifi é. 
Toutefois, je puis dire en son nom qu’elle est favorable au 
sous-amendement no II-396, qui est animé du même esprit 
que l’amendement no II-252 et qui, à ce titre, est bienvenu.

En effet, l’amendement no II-252 concerne des entre-
preneurs qui investissent dans leur propre entreprise. Il est 
donc tout à fait logique d’étendre le relèvement du plafond 
à l’ensemble des entrepreneurs-investisseurs d’outre-mer. 
C’était d’ailleurs l’intention de la commission, mais la 
rédaction qu’elle a proposée était trop restrictive.

Le sous-amendement no II-405 rectifi é vise à instaurer 
plus de souplesse, en substituant un plafond triennal à un 
plafond annuel. Il est tout à fait possible d’adhérer à une 
telle proposition, si le montant du plafond n’est pas modifi é, 
mais je souhaite que Jean-Paul Virapoullé confi rme que son 
dispositif conduit à un avantage fi scal plus important que 
celui de la commission.

M. Jean-Paul Virapoullé. Oui !
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M. Philippe Marini, rapporteur général. Le dispositif prévu 
par l’amendement de la commission permet à l’entrepre-
neur ultramarin de bénéfi cier d’une réduction d’impôt de 
100 000 euros par an, pendant trois ans, auxquels s’ajoute 
un remboursement de 100 000 euros non imputé sur ses 
versements d’impôt sur le revenu, ce qui représente pour 
l’État un coût total de 400 000 euros sur trois ans.

Avec la modifi cation proposée dans ce sous-amendement, 
si le montant de la réduction d’impôt reste identique, soit 
300 000 euros sur trois ans, le remboursement accordé au 
contribuable et non imputé sur ses versements d’impôt 
sur le revenu s’établit, lui, à 300 000 euros, et non à 
100 000 euros, ce qui représente pour l’État un coût supplé-
mentaire de 200 000 euros sur la période de trois ans.

Pour toutes ces raisons, la commission souhaite connaître 
l’avis du Gouvernement.

La commission émet un avis défavorable sur l’amende-
ment no II-370, qui vise à faire passer de 15 % à 20 % du 
revenu du contribuable le plafond de la réduction d’impôt 
au titre des investissements outre-mer. Comme pour l’amen-
dement no II-321, mais dans le sens opposé, son adoption 
déséquilibrerait le dispositif qui a été négocié jusqu’ici.

Enfi n, la commission demande le retrait des amendements 
identiques nos II-205 et II-371, au profi t de l’amendement 
no II-252, sous-amendé.

M. le président. Monsieur Virapoullé, l’amendement 
no II-205 est-il maintenu ?

M. Jean-Paul Virapoullé. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no II-205 est retiré.

Monsieur Patient, l’amendement no II-371 est-il 
maintenu ?

M. Georges Patient. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no II-371 est retiré.

Quel est l’avis du Gouvernement sur les amendements 
restant en discussion ?

M. Éric Wœrth, ministre. Le Gouvernement émet un avis 
défavorable sur l’amendement no II-321.

En revanche, le Gouvernement est favorable à l’amende-
ment no II-252, qui vise à permettre aux exploitants ultra-
marins investissant dans leur propre entreprise de bénéfi cier 
de la même réduction d’impôt que les autres investisseurs, 
et ce pour un montant équivalent ; je parle sous le contrôle 
de M. le secrétaire d’État chargé de l’outre-mer.

De même, le Gouvernement est favorable à l’idée de 
rétablir de manière encadrée la possibilité pour ces entre-
preneurs de bénéfi cier d’un remboursement de cette réduc-
tion d’impôt, lorsqu’ils ne peuvent l’imputer en totalité sur 
le montant de leur impôt ; le rapporteur général vient de le 
préciser.

Enfi n, l’adoption de cet amendement permettra aux 
sociétés de capitaux de jouer le même rôle dans le portage de 
ces investissements que celui qui est aujourd’hui réservé aux 
sociétés de personnes. Parfois, il faut pouvoir se regrouper 
très largement, notamment au-delà de cent investisseurs, 
ce qui place l’opération sous le régime de l’appel public à 
l’épargne.

Le Gouvernement est favorable au sous-amendement 
no II-396, qui vise à intégrer les entreprises unipersonnelles 
à responsabilité limitée, les EURL, dans le dispositif d’avan-
tage fi scal, et il lève le gage.

M. le président. Il s’agit donc du sous-amendement no II-
396 rectifi é.

Veuillez poursuivre, monsieur le ministre.

M. Éric Wœrth, ministre. Le Gouvernement est également 
favorable au sous-amendement no II-405 rectifi é, à condi-
tion que vous acceptiez de le rectifi er, monsieur Virapoullé.

En effet, après concertation avec le rapporteur général et 
le secrétaire d’État chargé de l’outre-mer, il ne paraît pas 
opportun de modifi er les plafonds, qui ont fait l’objet d’une 
longue et importante concertation.

Or, vous proposez – c’est l’objet même de ce sous-
amendement – de pouvoir concentrer un investissement 
supérieur à 100 000 euros sur trois ans, ce qui permettrait 
à un entrepreneur investissant 300 000 euros de récupérer 
l’avantage fi scal auquel il a droit sur les trois années qui 
suivent. Par conséquent, le Gouvernement suggère de 
limiter le montant de l’investissement à 100 000 euros par 
an et à 300 000 euros par période triennale.

Sous réserve de cette rectifi cation, le Gouvernement serait 
favorable à ce sous-amendement et lèverait le gage.

M. le président. Monsieur Virapoullé, acceptez-vous de 
rectifi er le sous-amendement no II-405 rectifi é dans le sens 
suggéré par le Gouvernement ?

M. Jean-Paul Virapoullé. Monsieur le président, j’aurais 
préféré que le sous-amendement soit mis aux voix dans sa 
version initiale, mais nous devons avancer ! Aussi, puisque 
le Gouvernement fait un pas vers nous, je fais un pas vers le 
Gouvernement pour trouver un terrain d’entente.

Puisque tous, Gouvernement, commission, élus d’outre-
mer, nous sommes raisonnables, je suggère que nous 
fassions le point lors de l’examen du projet de loi de fi nances 
pour 2010, afi n de déterminer si le mécanisme fonctionne.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Très bien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est raisonnable !

M. Jean-Paul Virapoullé. S’il apparaît que le plafond est 
trop bas et que la modernisation des petites entreprises 
outre-mer est freinée, ce que personne ne souhaite, il sera 
alors temps de revenir à un dispositif plus réaliste.

Certes, le pas que fait ce soir le Gouvernement ne me 
paraît pas suffi sant, car j’aurais préféré un plafond d’un 
montant supérieur. Toutefois, j’accepte de rectifi er ce sous-
amendement, si le Gouvernement prend l’engagement de 
procéder à cette évaluation et de corriger le plafond si néces-
saire.

M. Yves Jégo, secrétaire d’État chargé de l’outre-mer. Oui !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Éric Wœrth, ministre. Monsieur Virapoullé, il va de soi 
que je ne peux me prononcer par avance sur les résultats de 
cette évaluation.
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Nous aurons l’occasion d’en reparler et M. le secrétaire 
d’État chargé de l’outre-mer sera présent pour défendre les 
intérêts de l’outre-mer.

Cela étant, je lève le gage.

M. le président. Je suis donc saisi d’un sous-amendement 
no II-405 rectifi é bis, ainsi libellé :

I. – Compléter le V de l’amendement no II-252 par 
les mots :

ou un montant d’investissement de 300 000 euros 
par période de trois ans

II. – Rédiger comme suit le cinquième alinéa (2o) du 
VIII de l’amendement no II-252 :

« 2o Dans le vingt-deuxième alinéa, les mots : « dans 
la limite de 40 % du crédit d’impôt et d’un montant 
d’investissement de 1 525 000 euros » sont remplacés 
par les mots : « dans la limite d’un montant d’investis-
sement de 100 000 euros par an ou de 300 000 euros 
par période de trois ans ».

Je mets aux voix l’amendement no II-321.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no II-396 rectifi é.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no II-405 rectifi é bis.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Monsieur le ministre, acceptez-vous de 
lever le gage sur l’amendement no II-252 ?

M. Éric Wœrth, ministre. Oui, monsieur le président.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no II-252 
rectifi é.

Je mets aux voix, modifi é, l’amendement no II-252 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Monsieur Patient, l’amendement no II-
370 est-il maintenu ?

M. Georges Patient. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no II-370 est retiré.

Je mets aux voix l’article 43, modifi é.

(L’article 43 est adopté.)

Article 43 bis

I. – Au premier alinéa de l’article 163 duovicies du code 
général des impôts, après la référence : « 238 bis HO », sont 
insérés les mots : « réalisées avant le 1er janvier 2009 ».

II. – Après l’article 199 duovicies du même code, il est 
inséré un article 199 quinvicies ainsi rédigé :

« Art. 199 quinvicies. – I. – Les contribuables domiciliés 
en France au sens de l’article 4 B peuvent bénéfi cier d’une 
réduction d’impôt sur le revenu égale à 40 % du montant 
des sommes effectivement versées à compter du 1er jan-
vier 2009 pour les souscriptions en numéraire au capital des 
sociétés mentionnées à l’article 238 bis HO, retenues dans la 
limite annuelle de 25 % du revenu net global et de 19 000 
€ pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés ou de 

38 000 € pour les contribuables mariés soumis à imposition 
commune.

« II. – Lorsque tout ou partie des actions ou parts ayant 
donné lieu à la réduction est cédé avant le 31 décembre de 
la cinquième année suivant celle de la souscription, il est 
pratiqué au titre de l’année de la cession une reprise des 
réductions d’impôt obtenues.

« Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent 
pas en cas de licenciement, d’invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou 
du décès du contribuable ou de l’un des époux soumis à une 
imposition commune. Il en est de même en cas de donation 
à une personne physique des titres reçus en contrepartie de 
la souscription au capital de la société si le donataire reprend 
l’obligation de conservation des titres transmis prévue au 
premier alinéa. À défaut, la reprise de la réduction d’impôt 
sur le revenu obtenue est effectuée au nom du donateur. »

M. le président. L’amendement no II-253, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

I. – Dans le I du texte proposé par le II de cet article 
pour l’article 199 quinvicies du code général des impôts, 
remplacer les mots :

à compter du 1er janvier 2009
par les mots :
entre le 1er janvier 2009 et le 1er janvier 2012
II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – Le Gouvernement présente au Parlement avant 

le 31 décembre 2011 un rapport d’évaluation détaillé 
sur la diffusion et l’impact de l’avantage fi scal en faveur 
du fi nancement de la pêche artisanale.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Marini, rapporteur général. Conformément à 

l’article 10 du projet de loi de programmation des fi nances 
publiques pour les années 2009 à 2012, en cours d’adop-
tion par le Parlement, qui limite dans le temps toute 
nouvelle niche fi scale, cet amendement vise à limiter à trois 
ans le bénéfi ce de l’avantage fi scal lié aux souscriptions au 
capital de sociétés de fi nancement de la pêche artisanale, ou 
SOFIPÊCHE.

À l’issue de cette période, le Gouvernement devra remettre 
une évaluation du coût et de l’effi cacité du dispositif.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Éric Wœrth, ministre. Le Gouvernement émet un avis 

favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement 

no II-253.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 43 bis, modifi é.

(L’article 43 bis est adopté.)

Article 43 ter

I. – Au I de l’article 163 quinvicies du code général des 
impôts, après le mot : « annuellement », sont insérés les 
mots : « avant le 1er janvier 2009 ».

II. – Après l’article 199 duovicies du même code, il est 
inséré un article 199 sexvicies ainsi rédigé :

« Art. 199 sexvicies. – Les contribuables domiciliés en 
France au sens de l’article 4 B peuvent bénéfi cier d’une 
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réduction d’impôt sur le revenu égale à 40 % du montant des 
sommes effectivement versées à compter du 1er janvier 2009 
sur un compte épargne codéveloppement tel que défi ni à 
l’article L. 221-33 du code monétaire et fi nancier, retenues 
dans la limite annuelle de 25 % du revenu net global et de 
20 000 €.

« Le retrait de tout ou partie des sommes versées sur un 
compte épargne codéveloppement et ayant donné lieu à la 
réduction d’impôt prévue au présent article est subordonné 
au fait qu’elles ont pour objet de servir effectivement un 
investissement défi ni au III du même article L. 221-33.

« En cas de non-respect de l’objet des comptes épargne 
codéveloppement tel que défi ni au même III, le retrait de 
tout ou partie des sommes versées sur un compte épargne 
codéveloppement et ayant donné lieu à la réduction d’impôt 
prévue au présent article est conditionné au paiement 
préalable d’un prélèvement sur ces sommes retirées au taux 
défi ni au 3o du III bis de l’article 125 A du présent code et 
dont le montant est majoré par l’application du taux défi ni 
au III de l’article 1727 à raison de la période écoulée entre le 
31 décembre de l’année au titre de l’imposition des revenus 
de laquelle la réduction d’impôt prévue au présent article a 
été imputée et la date du retrait.

« Ce prélèvement est établi, liquidé et recouvré sous les 
mêmes garanties et sanctions que celui mentionné à l’article 
125 A.

« Un décret fi xe les modalités d’application du présent 
article. »

M. le président. L’amendement no II-254, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

I. – Dans le premier alinéa du texte proposé par le II 
de cet article pour l’article 199 sexvicies du code général 
des impôts, remplacer les mots :

à compter du 1er janvier 2009
par les mots :
entre le 1er janvier 2009 et le 1er janvier 2012
II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – Le Gouvernement présente au Parlement avant 

le 31 décembre 2011 un rapport d’évaluation détaillé 
sur la diffusion et l’impact du compte épargne codéve-
loppement.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Avec l’article 43 ter, 
il est proposé de renforcer l’avantage fi scal attaché aux 
comptes épargne codéveloppement. La commission suggère, 
par l’amendement no II-254, de limiter le bénéfi ce de cette 
mesure à trois ans, c’est-à-dire au 31 décembre 2011. Cette 
disposition est en cohérence avec l’article 10 du projet de 
loi de programmation des fi nances publiques pour les 
années 2009 à 2012, tel qu’il a été amendé par le Sénat. Il 
conviendrait à terme de dresser un bilan coûts-avantages, en 
espérant que ce dispositif soit mis en place et produise des 
résultats.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Le Gouvernement émet un avis 
favorable, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-254.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 43 ter, modifi é.

(L’article 43 ter est adopté.)

Article additionnel après l’article 43 ter

M. le président. L’amendement no II-204, présenté par 
M. Danglot, Mme Didier, M. Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe communiste, républi-
cain, citoyen et des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi 
libellé :

Après l’article 43 ter, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

I. – L’article 2 de la loi no90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l’organisation du service public de la Poste et 
des télécommunications est ainsi rédigé :

« Art. 2. – La Poste et ses fi liales constituent un groupe 
public qui remplit, dans les conditions défi nies par les 
textes qui régissent chacun de ses domaines d’activité, 
des missions d’intérêt général et exerce des activités 
concurrentielles.

« La Poste assure, dans les relations intérieures et 
internationales, le service public des envois postaux, qui 
comprend le service universel postal et notamment le 
service public du transport et de la distribution de la 
presse bénéfi ciant du régime spécifi que prévu par le code 
des postes et des communications électroniques. Elle 
assure également, dans le respect des règles de concur-
rence, tout autre service de collecte, de tri, de transport 
et de distribution d’envois postaux, de courriers sous 
toutes ses formes, d’objets et de marchandises.

« Elle exerce des activités fi nancières et de collectes de 
l’épargne populaire. »

II. – L’article 518-25 du code monétaire et fi nancier 
est ainsi rédigé :

« Art. L. 518-25. – Dans les domaines bancaire, fi nan-
cier et des assurances, La Poste propose des produits et 
services au plus grand nombre, notamment le Livret 
A. »

III. – Les dispositions des II à V de l’article 16 de la 
loi no 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation 
des activités postales sont abrogées.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous avions déjà déposé 
cet amendement dans le cadre de l’examen de la mission 
« Économie » du projet de loi de fi nance pour 2009. Les 
crédits de cette mission sont en effet pour partie affectés à 
La Poste. Toutefois, la commission des fi nances avait jugé 
préférable que cet amendement soit examiné en présence de 
Mme Lagarde, et ce en raison de l’importance des questions 
qu’il soulève.

Certains de nos collègues se sont déjà exprimés samedi 
sur ce sujet. Nous regrettons que nos débats soient ainsi 
tronqués, morcelés, mais il en est ainsi depuis que le 
Gouvernement a annoncé, cet été, le changement de statut 
de l’entreprise publique.

En juillet dernier, nous avons appris par la presse que La 
Poste préparait un projet de privatisation, qui devait être 
présenté au Gouvernement en septembre. Suite à cette 
annonce, la société civile, les élus de gauches et les syndi-
cats se sont regroupés pour rapidement organiser la résis-
tance. De nombreux appels ont été lancés pour s’opposer à 
la volonté du Gouvernement de casser une nouvelle fois un 
pan entier des services publics.
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Pas de langue de bois ! Transformer un établisse-
ment public en société anonyme n’est qu’une étape sur le 
chemin tout tracé amenant à la privatisation de l’entreprise 
publique !

Le contrat de plan État-La Poste, pourtant inscrit dans la 
loi, a disparu, ce qui témoigne de la volonté de désengage-
ment de l’État. En parallèle, vous laissez désormais le soin à 
La Poste d’établir son propre plan stratégique et de traiter le 
service public en dehors de l’entreprise.

Vous nous imposez, au gré des directives européennes de 
libéralisation, de renoncer à nos services publics au profi t 
de services dits « universels », qui en réalité harmonisent les 
droits sociaux par le bas. C’est déjà le cas de France Télécom 
et de Gaz de France, ce sera bientôt celui de la SNCF.

Et pourtant ! Le secteur public a permis l’accès de tous à 
ces services. Mais, au-delà, il a favorisé l’égalité des chances, 
un aménagement équilibré du territoire, la réalisation 
d’infrastructures et d’équipements performants, et renforcé 
la dynamique de l’emploi et la cohésion tant sociale que 
territoriale.

Le service public postal est essentiel en termes d’amé-
nagement du territoire et de développement économique 
local. Il contribue également à la production du lien social 
dans nos campagnes, nos montagnes, nos banlieues et nos 
quartiers dits « sensibles ».

Le droit à la communication pour tous est un droit fonda-
mental ! Aussi, les logiques de pure rentabilité fi nancière du 
privé ne peuvent pas lui être appliquées.

La Poste doit évoluer, nous sommes d’accord ! Mais elle 
ne doit pas pour autant renoncer à ses missions de service 
public au profi t des activités les plus rentables.

Notre pays a besoin d’un service public en phase avec les 
besoins nouveaux en matière de nouvelles technologies de 
communication et non pas de l’architecture proposée par 
« les services universels ».

Faire de La Poste une société anonyme n’est pas néces-
saire à son développement. Il suffi t de trouver des solutions 
effi caces pour fi nancer les missions de service public que la 
collectivité nationale lui a confi ées.

Votre projet concrétisait le rêve expansionniste des 
dirigeants de l’exploitant public. Il a toutefois été mis à mal 
à plusieurs niveaux.

D’abord, le contexte économique et fi nancier a obligé le 
Gouvernement à abandonner, pour un temps, son dogme 
de concurrence libre et non faussée.

Ensuite, de nombreux économistes s’accordent pour dire 
que se lancer dans une conquête du marché extra-européen 
serait une erreur pour La Poste. Celle-ci ne serait en effet 
pas armée pour lutter contre la concurrence américaine, par 
exemple.

Enfi n, les Français sont majoritairement hostiles à la 
privatisation de La Poste, tant ils ont conscience de l’impor-
tance des services offerts par ce service public.

Comme cela ne vous aura pas échappé, les auteurs de 
cet amendement proposent la réintégration de La Banque 
postale au sein de l’entreprise publique La Poste.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Le mélange des genres n’est jamais satisfaisant !

M. Jean-Claude Danglot. Cette solution permettra de 
prendre en charge plus effi cacement les coûts du service 
public postal, par solidarité entre les différents secteurs 
d’activité de l’entreprise.

Cette solution se situe aux antipodes des positions du 
président de La Banque postale, qui exprime de manière à 
peine voilée son désir d’en faire une banque d’affaires.

Aujourd’hui, les banques européennes se tournent vers les 
États pour obtenir de l’aide, et l’intervention de la puissance 
publique est inéluctable au regard de la nécessité de réparer 
les dégâts causés par les politiques libérales mises en œuvre 
par la droite.

Cette stratégie serait donc une grave erreur. Le groupe 
CRC-SPG vous avez déjà averti au sujet d’autres acteurs 
économiques et fi nanciers. Malheureusement, aujourd’hui, 
les conséquences sont dramatiques !

Le développement commercial de La Poste ne doit pas 
être séparé de la question de la pérennité des missions de 
service public. Selon nous, la constitution d’un pôle public 
n’empêche pas d’atteindre les objectifs de rentabilité.

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons d’adopter 
cet amendement qui marquerait la première étape dans la 
création d’une entité postale publique.

J’espère, monsieur le ministre, que vous affi cherez envers 
le personnel de cet établissement public et les maires de tous 
bords, nombreux à se mobiliser, notamment en milieu rural, 
moins de mépris que le secrétaire d’État Hervé Novelli. En 
réponse à notre collègue Odette Terrade, ce dernier a en 
effet parlé de « fantasme politicien » à propos des risques de 
privatisation de La Poste !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ah, monsieur 
le président, vous l’imaginez bien, il ne peut pas être 
favorable !

M. le président. Je me devais de vous interroger, monsieur 
le rapporteur général...

M. Philippe Marini, rapporteur général. La Banque postale 
conditionne le développement des activités fi nancières de La 
Poste. Diverses mesures s’imposent par conséquent : défi nir 
un statut, isoler les comptes, et permettre à ces activités, qui 
existent depuis 1919, de se développer sur le marché dans le 
contexte actuel.

M. Michel Charasse. Sans oublier la mise en conformité 
vis-à-vis de l’Europe !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Effectivement, il 
s’agit accessoirement de se conformer au droit communau-
taire. Toutefois, il me semble qu’au-delà de cet aspect isoler 
les activités fi nancières – comme nous l’avons fait – et les 
doter du statut bancaire – puisqu’il s’agit bien d’une activité 
de banque – apporte les meilleurs gages de développement à 
ce groupe public que vous défendez, cher collègue.

L’avis de la commission ne peut donc qu’être défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Monsieur le président, je n’ai pas 
grand-chose à ajouter aux propos du rapporteur général. 
L’amendement noII-204 conduirait en effet à la suppression 
de La Banque postale. Celle-ci est pourtant un grand opéra-
teur bancaire de nos jours. Ce statut n’est d’ailleurs plus 
contesté, même par ses concurrents directs. Vous proposez 
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de consolider de cette manière l’ensemble des activités de La 
Poste. Nous ne partageons pas votre position, par ailleurs 
politiquement tout à fait respectable.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable et 
appelle au rejet de cet amendement

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Danglot, 
pour explication de vote.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
C’est tout vu !

M. Jean-Claude Danglot. J’ai bien écouté les uns et les 
autres, et je vois bien que, quand les services publics sont 
en jeu, ici avec La Poste, c’est toujours la faute de l’Europe ! 
Le législateur français serait ainsi donc pieds et poings liés 
face aux directives européennes ? Nous pouvons vraiment 
en douter...

Est-ce le droit communautaire qui vous amène, dans le 
contrat de plan La Poste-État, à programmer la fermeture 
de milliers de points de contacts et de bureaux de poste au 
mépris des politiques d’aménagement du territoire ?

Les gouvernements des différents pays de la Communauté 
Européenne se servent de l’Europe comme d’un « cache-
sexe ». En invoquant l’Europe, ils espèrent se dédouaner 
de leurs politiques ultralibérales et détourner sur ce bouc 
émissaire le mécontentement des peuples. Mais c’est parce 
que vous l’avez construite au service des tout-puissants que 
l’Europe est devenue ce qu’elle est !

En pleine crise économique et fi nancière, que reste-t-
il des principes de concurrence libre et non faussée ? Ils 
étaient pourtant le socle intangible du Traité constitu-
tionnel européen rejeté par les Français, et la base du Traité 
de Lisbonne, dont la ratifi cation est bloquée par la « non » 
irlandais !

S’agit-il de concurrence quand le gouvernement britan-
nique décide de devenir l’actionnaire de référence de tous 
les établissements de crédit – je dis bien de tous ! – du 
Royaume-Uni ?

Il en est ainsi de la Royal Bank of Scotland. Après avoir 
perdu 30 % de sa valeur au cours de la crise fi nancière des 
derniers mois, elle est aujourd’hui majoritairement détenue 
par l’État britannique.

Le même mouvement a été observé, vous le savez bien, 
pour le sauvetage de Dexia, établissement spécialisé dans le 
fi nancement des collectivités locales.

Préserver le caractère public de La Poste dans l’ensemble 
de ses activités, y compris fi nancières, semble donc parfaite-
ment d’actualité.

Au demeurant, lorsque vous percevez 141 millions 
d’euros de dividendes du groupe La Poste afi n de résorber 
le défi cit budgétaire, vous reconnaissez bien la qualité du 
service public !

Il est absolument nécessaire de maintenir et de renforcer 
le caractère public de La Poste.

Les activités fi nancières de La Poste sécurisent les dépôts 
des particuliers comme des entreprises et veillent à la liqui-
dité de l’épargne populaire, cette épargne aujourd’hui indis-
pensable pour fi nancer les logements sociaux et soutenir le 
développement des petites et moyennes entreprises.

Préférez-vous que l’argent collecté par les services fi nan-
ciers de La Poste soit confi é à des traders aventureux, gaspillé 
sur les marchés spéculatifs et détourné du fi nancement de 
l’économie dite réelle ?

Vous le comprendrez, monsieur le ministre, nous mainte-
nons notre amendement et nous ne cesserons d’affi rmer 
notre opposition à toute privatisation de La Poste et de La 
Banque postale.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-204.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article additionnel avant l’article 44

M. le président. L’amendement no II-306 rectifi é, présenté 
par M. Repentin et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Avant l’article 44, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le X de l’article 13 de la loi no 2008-776 de moder-
nisation de l’économie du 4 août 2008 est ainsi rédigé :

« X.– Les I à IX entrent en vigueur le 1er janvier 2009. 
L’arrêté du préfet visé au dernier alinéa de l’article 
L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habitation 
dans sa rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2009 
demeure applicable jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
délibération du conseil municipal prévue au dernier 
alinéa de l’article L. 631-7-1 du même code dans sa 
rédaction applicable à partir du 1er janvier 2009. »

La parole est à M. Thierry Repentin.

M. Thierry Repentin. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’article 13 de loi de moder-
nisation de l’économie, ou LME, a transféré du préfet au 
maire la compétence de délivrer les autorisations préalables 
de changement d’usage de logements, modifi ant ainsi les 
articles L631-7 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation. À titre d’exemple, cela concerne souvent des 
professions libérales, situées dans des appartements, notam-
ment en centre-ville.

Afi n de permettre l’organisation de ce transfert de compé-
tence, la loi prévoyait l’entrée en vigueur de ces dispositions 
« le 1er janvier 2009, sous réserve de l’entrée en vigueur 
des dispositions relevant de la loi de fi nances, prévoyant la 
compensation des charges assumées par les communes du 
fait du transfert de compétences ».

Or le Gouvernement semble avoir oublié d’intégrer 
lesdites dispositions dans le projet de loi de fi nances. Cet 
oubli est source d’incertitudes quant à l’entrée en vigueur 
effective des mesures votées par le Parlement.

Nous proposons de confi rmer l’entrée en vigueur de 
l’article 13 de la loi LME – cela devrait vous faire plaisir ! – 
au 1er janvier 2009, en supprimant la réserve sur l’adoption 
des modalités de compensation avant cette date. En tout 
état de cause, la compensation de ce transfert relève d’une 
obligation constitutionnelle.

Il s’agit en effet d’éviter de bloquer, en raison des retards 
pris, tout changement d’usage postérieur au 1er janvier 2009. 
Un tel obstacle pourrait être préjudiciable au développe-
ment de l’activité économique et de l’emploi.
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Disons-le : cette disposition de la LME n’est pas la seule 
dont la mise en application a été tout bonnement oubliée. 
Ainsi, les dispositions relatives aux autorisations d’urba-
nisme ont, elles aussi, semé une jolie pagaille sur nos terri-
toires !

C’est pourquoi, afi n d’assurer la mise en œuvre de dispo-
sitifs que les villes se sont appropriés rapidement, nous 
vous proposons une mesure transitoire, en attendant que 
les services fi scaux proposent, dès le collectif budgétaire, un 
schéma pour la compensation aux collectivités. Ce dernier 
pourrait s’inspirer de celui qui existe en matière d’autorisa-
tion d’urbanisme, et ne devrait donc pas être trop diffi cile à 
concevoir...

Mes chers collègues, voter cet amendement, c’est rendre 
enfi n applicable la loi LME à laquelle vous êtes très 
attachés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cette initiative est 
tout à fait intéressante. Toutefois, on peut se demander pour 
quelles raisons la loi de modernisation de l’économie n’a 
maintenu cette autorisation que pour les seules communes 
de plus de 100 000 habitants, si je ne m’abuse. Comme si 
les problèmes évoqués n’existaient pas dans les communes 
moins importantes...

M. Thierry Repentin. C’est parce que le maire est déjà 
compétent dans ces cas-là !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Sauf erreur de ma 
part, il n’y a plus d’autorisation de changement d’affecta-
tion de locaux dans les communes de moins de 100 000 
habitants.

Monsieur Repentin, votre proposition est intéressante, 
mais je n’ai pas vu en quoi elle pouvait être rattachée à une 
loi de fi nances. Y a-t-il une incidence quelconque sur les 
dépenses ou sur les charges de l’État ou d’une collectivité 
publique ? Pour ma part, je n’en ai pas trouvé.

M. Thierry Repentin. La loi de modernisation de l’éco-
nomie le précisait !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il s’agit d’une 
question d’autorisation administrative.

Mme Isabelle Debré. C’est un cavalier !

M. François Trucy. Tout à fait !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. J’émets le même avis que la 
commission. Cette disposition peut être envisagée, mais pas 
dans le cadre d’un projet de loi de fi nances.

M. Michel Charasse. Est-ce ou non un cavalier ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Mais oui !

M. Michel Charasse. Alors, c’est terminé !

M. le président. La parole est à M. Thierry Repentin.

M. Thierry Repentin. Monsieur Charasse, aux termes 
de la loi de modernisation de l’économie, la disposition 
s’applique « le 1er janvier 2009, sous réserve de l’entrée 
en vigueur des dispositions, relevant de la loi de fi nances, 
prévoyant la compensation des charges assumées par les 
communes du fait du transfert de compétences ». La LME 
faisant explicitement référence à la loi de fi nances, il me 
semblait pertinent que nous puissions discuter, au moment 
où précisément nous examinons le projet de loi de fi nances, 
de la proposition que je vous soumets aujourd’hui.

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Cette affaire est très compliquée. Je 
ne pense pas qu’il s’agisse d’un cavalier. Aux termes de la 
loi de modernisation de l’économie, les dépenses devien-
nent une charge des communes au 1er janvier 2009, avec 
compensation. Mais M. Repentin nous propose que ces 
dépenses restent une charge de l’État, tant que la compensa-
tion n’a pas été prévue par la loi de fi nances.

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est irrecevable en 
loi de fi nances !

M. Michel Charasse. Comme ce n’est plus une charge de 
l’État au 1er janvier, et que M. Repentin propose que cela le 
reste, l’amendement peut tomber sous le coup d’une autre 
disposition, mais ce n’est certainement pas un cavalier.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
S’il ne s’agit pas d’un cavalier, cet amendement est de toute 
manière irrecevable, en application de l’article 40 de la 
Constitution.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il fallait choisir 
entre Charybde et Scylla !

M. le président. L’article 40 étant applicable, cet amende-
ment n’est pas recevable.

Mme Nicole Bricq. Pourquoi l’avoir laissé prospérer 
jusqu’ici ?

M. Michel Charasse. Cela ne nous dit pas ce qui se passe 
pour les maires au 1er janvier !

M. le président. Ils paieront, comme vous le savez ! 
(Sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cela n’a aucune 
incidence ni à Puy-Guillaume ni à Chantilly ! (Nouveaux 
sourires.)

Article 44

I. – Au premier alinéa du 1 de l’article 50-0 du code 
général des impôts, après les mots : « fournir le logement, », 
sont insérés les mots : « à l’exclusion de la location directe ou 
indirecte de locaux d’habitation meublés ou destinés à être 
loués meublés, ».

II. – L’article 151 septies du même code est ainsi modifi é :

1o Au a du 1o du II, après les mots : « fournir le logement », 
sont insérés les mots : « , à l’exclusion de la location directe 
ou indirecte de locaux d’habitation meublés ou destinés à 
être loués meublés, » ;

2o Le VII est ainsi rédigé :

« VII. – Les articles 150 U à 150 VH sont applicables aux 
plus-values réalisées lors de la cession de locaux d’habitation 
meublés ou destinés à être loués meublés et faisant l’objet 
d’une location directe ou indirecte lorsque cette activité n’est 
pas exercée à titre professionnel. L’activité de location directe 
ou indirecte de locaux d’habitation meublés ou destinés à 
être loués meublés est exercée à titre professionnel lorsque 
les trois conditions suivantes sont réunies :

« 1o Un membre du foyer fi scal au moins est inscrit au 
registre du commerce et des sociétés en qualité de loueur 
professionnel ;
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« 2o Les recettes annuelles retirées de cette activité par 
l’ensemble des membres du foyer fi scal excèdent 23 000 € ;

« 3o Ces recettes excèdent les revenus du foyer fi scal soumis 
à l’impôt sur le revenu dans les catégories des traitements et 
salaires au sens de l’article 79, des bénéfi ces industriels et 
commerciaux autres que ceux tirés de l’activité de location 
meublée, des bénéfi ces agricoles, des bénéfi ces non commer-
ciaux et des revenus des gérants et associés mentionnés à 
l’article 62.

« Pour l’application de la troisième condition, les recettes 
afférentes à une location ayant commencé avant le 1er jan-
vier 2009 sont comptées pour un montant triple de leur 
valeur, diminué de deux cinquièmes de cette valeur par 
année écoulée depuis le début de la location, dans la limite 
de cinq années à compter du début de celle-ci.

« La location du local d’habitation est réputée commencer 
à la date de son acquisition ou, si l’acquisition a eu lieu avant 
l’achèvement du local, à la date de cet achèvement. L’année 
où commence la location, les recettes y afférentes sont, le 
cas échéant, ramenées à douze mois pour l’appréciation des 
seuils mentionnés aux 2o et 3o. Il en est de même l’année de 
cessation totale de l’activité de location. »

III. – L’article 156 du même code est ainsi modifi é :

1o Le 1o bis du I est ainsi modifi é :

a) La quatrième phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée :

« Ces modalités d’imputation ne sont pas applicables 
aux défi cits provenant de l’activité de location directe ou 
indirecte de locaux d’habitation meublés ou destinés à être 
loués meublés. » ;

b) À la première phrase du troisième alinéa, les mots : 
« ainsi que par les personnes mentionnées à la dernière 
phrase du premier alinéa » sont supprimés ;

2o Après le 1o bis, il est inséré un 1o ter ainsi rédigé :

« 1o ter Des défi cits du foyer fi scal provenant de l’acti-
vité de location directe ou indirecte de locaux d’habitation 
meublés ou destinés à être loués meublés lorsque l’activité 
n’est pas exercée à titre professionnel au sens du VII de l’arti-
cle 151 septies. Ces défi cits s’imputent exclusivement sur les 
revenus provenant d’une telle activité au cours de celles des 
dix années suivantes pendant lesquelles l’activité n’est pas 
exercée à titre professionnel au sens des mêmes disposi-
tions.

« Toutefois, lorsque l’activité est exercée, dès le commence-
ment de la location, à titre professionnel au sens des mêmes 
dispositions, la part des défi cits qui n’a pu être imputée en 
application du premier alinéa et qui provient des charges 
engagées en vue de la location directe ou indirecte d’un local 
d’habitation avant le commencement de cette location, tel 
que déterminé conformément au sixième alinéa du VII de 
l’article 151 septies, peut être imputée par tiers sur le revenu 
global des trois premières années de location du local, tant 
que l’activité reste exercée à titre professionnel ; ».

IV. – Après l’article 199 duovicies du même code, il est 
inséré un article 199 septvicies ainsi rédigé :

« Art. 199 septvicies. – I. – Les contribuables domiciliés 
en France au sens de l’article 4 B peuvent bénéfi cier d’une 
réduction d’impôt sur le revenu au titre de l’acquisition 
d’un logement neuf ou en l’état futur d’achèvement ou 
d’un logement achevé depuis au moins quinze ans ayant fait 
l’objet d’une réhabilitation ou d’une rénovation ou qui fait 
l’objet de travaux de réhabilitation ou de rénovation si les 

travaux de réhabilitation ou de rénovation permettent, après 
leur réalisation, de satisfaire à l’ensemble des performances 
techniques mentionnées au II de l’article 2 quindecies B de 
l’annexe III du présent code, qu’ils destinent à une location 
meublée n’étant pas exercée à titre professionnel et dont le 
produit est imposé dans la catégorie des bénéfi ces industriels 
et commerciaux lorsque ce logement est compris dans :

« 1o Un établissement mentionné aux 6o ou 7o du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

« 2o Une résidence avec services pour étudiants ;

« 3o Une résidence de tourisme classée.

« II. – La réduction d’impôt est calculée sur le prix de 
revient des logements. Son taux est égal à 5 %. Le montant 
annuel de la réduction d’impôt ne peut excéder 25 000 €.

« III. – Le propriétaire doit s’engager à louer le logement 
pendant au moins neuf ans à l’exploitant de l’établissement 
ou de la résidence. Cette location doit prendre effet dans le 
mois qui suit la date d’achèvement de l’immeuble ou de son 
acquisition si elle postérieure. En cas de non-respect de l’enga-
gement de location ou de cession du logement, la réduction 
pratiquée fait l’objet d’une reprise au titre de l’année de la 
rupture de l’engagement ou de la cession. Toutefois, en cas 
d’invalidité correspondant au classement dans la deuxième 
ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 
du code de la sécurité sociale, de licenciement ou de décès 
du contribuable ou de l’un des époux soumis à imposition 
commune, la réduction d’impôt n’est pas reprise.

« La réduction n’est pas applicable au titre des logements 
dont le droit de propriété est démembré. Toutefois, lorsque 
le transfert de la propriété du bien ou le démembrement de 
ce droit résulte du décès de l’un des époux soumis à imposi-
tion commune, le conjoint survivant attributaire du bien ou 
titulaire de son usufruit peut demander la reprise à son profi t, 
dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, du 
bénéfi ce de la réduction prévue au présent article pour la 
période restant à courir à la date du décès.

« IV. – Pour le calcul de l’amortissement, le prix de revient 
des logements au titre de l’acquisition desquels la réduc-
tion d’impôt prévue par le présent article a été accordée est 
minoré de 15 %.

« V. – Les I à III s’appliquent pour la détermination de 
l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année 2009 et des 
années suivantes, et le IV s’applique aux logements acquis 
neufs ou en l’état futur d’achèvement à compter du 1er jan-
vier 2009. »

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune ; les deux premiers sont 
identiques.

L’amendement no II-118 rectifi é bis est présenté par 
M. Adnot, Mme Desmarescaux, M. Jarlier, Mme Mélot et 
M. Türk.

L’amendement no II-372 est présenté par MM. Sergent, 
Jeannerot, Marc, Guérini, Cazeau et Reiner, Mme Bonnefoy, 
MM. Fichet et Hervé, Mmes Bricq et M. André, 
MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Krattinger, 
Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Todeschini et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer le I de cet article.

La parole est à M. Philippe Adnot, pour présenter l’amen-
dement no II-118 rectifi é bis.
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M. Philippe Adnot. Le présent amendement a pour objet 
de maintenir toutes les activités de logement, y compris 
les locations meublées, dans la nomenclature des activités 
soumises au régime du micro-BIC, afi n de ne pas pénaliser 
les gîtes ruraux et les chambres d’hôtes dont l’activité 
locative est d’ampleur réduite.

J’espère que ce problème trouvera une solution, car nous 
sommes plusieurs à nous en préoccuper, y compris au sein 
du Gouvernement. Je vous fais confi ance, monsieur le 
ministre, pour que nous aboutissions.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
présenter l’amendement no II-372.

Mme Nicole Bricq. Les membres du groupe socialiste 
partagent les préoccupations que M. Adnot.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
également identiques.

L’amendement no II-341 rectifi é ter est présenté par 
MM. César, Bailly, Guené et Leroy, Mme Des Esgaulx, 
MM. B. Fournier, Gournac, Jarlier et Martin, Mmes Panis 
et Papon, MM. Richert, Mayet, de Legge et les membres du 
groupe Union pour un mouvement populaire.

L’amendement no II-356 est présenté par M. Maurey et 
les membres du groupe Union centriste.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
I. – Compléter le I de cet article par les mots :
autres que ceux mentionnés aux 1o à 3o du III de 

l’article 1407
II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé :
... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 

non-application du régime de la micro-entreprise aux 
chambres d’hôtes, gites ruraux et meublés de tourisme 
est compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Gérard César, pour présenter l’amen-
dement no II-341 rectifi é ter.

M. Gérard César. Cet amendement vise à préciser de 
manière expresse dans la loi que les activités de type 
chambres d’hôtes, gîtes ruraux ou meublés de tourisme ne 
relèvent pas du régime de la location meublée pour l’appli-
cation du régime de la micro-entreprise.

M. le président. La parole est à M. Christian Gaudin, 
pour présenter l’amendement no II-356.

M. Christian Gaudin. Cet amendement est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tous ces amende-
ments relèvent de la même inspiration : il s’agit d’exclure les 
gîtes ruraux, les chambres d’hôtes, les meublés de tourisme 
de la réforme proposée.

La commission se demande si ces exclusions ne résultent 
pas du droit existant et souhaite que M. le ministre s’exprime 
sur ce sujet pour réitérer, le cas échéant, les assurances que 
Mme Christine Lagarde a déjà données en réponse à des 
questions écrites de parlementaires.

Lorsque la situation sera plus claire, il nous sera possible 
de déterminer s’il est utile d’adopter l’un quelconque des 
amendements que nous examinons. Si tel est le cas, il serait 
bon, pour des raisons techniques, de retenir les amende-
ments identiques nos II-341 rectifi é ter et II-356.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Monsieur Adnot, vous soulevez 
un réel problème. Par principe, le Gouvernement est 
favorable à la proposition que vous nous soumettez. 
Cependant, parce que votre amendement va au-delà du 
secteur du tourisme, je vous demande de bien vouloir le 
retirer au profi t des amendements identiques nos II-341 rec-
tifi é ter et II-356. Ces derniers tendent à inclure de manière 
expresse les activités de type chambres d’hôtes, gîtes ruraux 
ou meublés de tourisme dans les activités soumises au seuil 
de 80 000 euros des micro-entreprises et à les faire bénéfi -
cier de l’abattement de 71 % du chiffre d’affaires pour le 
calcul du revenu imposable.

Je vous demande donc, monsieur Adnot, ainsi qu’à vous, 
madame Bricq, de bien vouloir retirer vos amendements 
identiques.

Pour ce qui concerne les amendements identiques 
nos II-341 rectifi é ter et II-356, le Gouvernement lève le 
gage.

M. le président. Il s’agit donc des amendements nos II-341 
rectifi é quater et II-356 rectifi é.

Monsieur Adnot, l’amendement no II-118 rectifi é bis est-
il maintenu ?

M. Philippe Adnot. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent, sans vous faire languir davantage. J’espère que mon 
geste sera payé de retour lors de l’examen d’un amendement 
ultérieur, monsieur le ministre. (Sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. M. Adnot a un 
crédit !

M. le président. L’amendement no II-118 rectifi é bis est 
retiré.

Madame Bricq, l’amendement no II-372 est-il maintenu ?

Mme Nicole Bricq. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no II-372 est retiré.

Je mets aux voix les amendements identiques nos II-341 
rectifi é quater et II-356 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-255, présenté par M. Marini, au 
nom de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

I. – Dans l’avant-dernier alinéa du 2o du II de cet 
article, après les mots :

1er janvier 2009
insérer les mots :
ou portant sur un local d’habitation acquis ou 

réservé avant cette date dans les conditions prévues aux 
articles L. 261-2, L. 261-3, L. 261-15 ou L. 262-1 du 
code de la construction et de l’habitation

II. – Dans le même alinéa, remplacer le mot :
triple
par le mot :
quintuple
et le mot :
cinq
par le mot :
dix
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III. – Pour compenser la perte de recettes résul-
tant des I et II ci-dessus, compléter cet article par un 
paragraphe ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de 
l’application de mesures transitoires de sortie du régime 
de loueur en meublés professionnel aux ventes d’immeu-
bles à construire ou à rénover acquis ou réservés avant le 
1er janvier 2009, est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous avons abordé 
la réforme du régime des loueurs en meublés professionnels. 
Le dispositif qui nous est proposé tend, en particulier, à 
renforcer la notion d’activité professionnelle dans des condi-
tions qui ont été précisées, à mon sens opportunément, par 
l’Assemblée nationale.

Il n’en reste pas moins que, pour la continuité de certaines 
opérations en cours, le passage d’un régime à un autre peut 
poser de réels problèmes. L’équilibre fi nancier de certains 
programmes de construction déjà engagés serait menacé par 
une application trop brutale du dispositif proposé. C’est 
notamment le cas de ventes en l’état futur d’achèvement de 
biens immobiliers non encore livrés.

Certes, l’article 44 prévoit un mécanisme de sortie 
progressive de la qualité de loueur professionnel au titre de 
la condition portant sur la part des recettes par rapport à 
l’ensemble des revenus du foyer fi scal. Le mode de calcul 
retenu, prenons-le pour ce qu’il est, consiste à gonfl er fi cti-
vement les recettes tirées des locations ayant commencé 
avant le 1er janvier 2009 en les multipliant par trois, cette 
valeur étant diminuée de deux cinquièmes par année écoulée 
depuis le début de la location, dans la limite de cinq ans.

Autrefois, nous avions des principaux fi ctifs. En Corse, il 
y avait des cœffi cients de calcul pour les droits de succession. 
(Sourires.) Maintenant, pour sortir du régime de loueur en 
meublé professionnel, est créée une sorte d’infl ation arith-
métique, mais pour une durée de cinq ans seulement.

Bref, ce dispositif ne peut s’appliquer aux opérations déjà 
commercialisées ne faisant pas encore l’objet de location. 
Or, il serait dommageable de pénaliser ces programmes, 
monsieur le ministre, surtout dans la conjoncture actuelle. 
S’ils sont prêts à être mis en vente, il serait regrettable de les 
interrompre. Toute une série d’intervenants subiraient les 
conséquences négatives d’une telle démarche.

C’est pourquoi l’amendement no II-255 tend à appliquer 
les mêmes dispositions transitoires que celles auxquelles 
sont soumises les locations ayant effectivement débuté avant 
le 1er janvier 2009 à quatre catégories de vente, à la condi-
tion qu’il y ait eu acquisition ou réservation avant cette 
même date. Ainsi, les ventes à terme, les ventes en l’état 
futur d’achèvement, les ventes d’immeubles à construire, les 
ventes d’immeubles à rénover seraient couvertes par notre 
dispositif.

En outre, dans le souci de faciliter la transition entre 
les deux régimes, il est proposé de passer de trois à cinq le 
coeffi cient multiplicateur de recettes pour l’ensemble des 
bénéfi ciaires actuels du régime et d’allonger la période d’éta-
lement de cinq à dix ans, ce qui permet ainsi de conserver 
plus facilement et plus longtemps le statut de loueur en 
meublé professionnel.

Monsieur le ministre, c’est le sacrifi ce raisonnable qui 
doit être fait pour ne pas léser des intérêts légitimes, pour 
respecter le principe de sécurité juridique et pour faire en 
sorte que cette réforme soit largement acceptée.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Monsieur le rapporteur général, 
vous venez d’expliquer avec beaucoup de précision les 
raisons qui vous ont amené à proposer cet amendement, 
raisons qui me conduisent à émettre un avis favorable. C’est 
une façon très opérationnelle de voir les choses. Nous ne 
devons pas pénaliser les programmes qui sont en cours au 
31 décembre de cette année.

Le Gouvernement souhaite faciliter la transition entre 
l’ancien et le nouveau régime et approuve cet amendement, 
dont il lève le gage.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no II-255 
rectifi é.

L’amendement no II-329, présenté par M. Lambert, est 
ainsi libellé :

I. – Compléter l’avant-dernier alinéa du 2o du II de 
cet article par une phrase ainsi rédigée :

La même règle s’applique pour les recettes afférentes 
aux logements acquis avant le 1er janvier 2009 en l’état 
futur d’achèvement ou de rénovation et achevés ou 
rénovés après cette date.

II. – Compléter le texte proposé par le IV de cet 
article pour l’article 199 septvicies du même code par un 
paragraphe ainsi rédigé :

VI. – Par dérogation aux dispositions du I du présent 
article et sous réserve du respect des conditions du III 
du même article, bénéfi cient de la réduction d’impôt 
visée au II les personnes procédant à l’acquisition 
entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2011 d’un 
logement :

a) achevé depuis au moins 15 ans, ayant fait ou 
faisant l’objet d’une réhabilitation ou d’une rénovation 
ayant donné leu au dépôt d’une demande de permis de 
construire ou d’une déclaration préalable de travaux 
entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2008, si 
ces travaux permettent, après leur réalisation, de satis-
faire à l’ensemble des performances techniques visées 
au II de l’article 2 quindecies B de l’annexe III au code 
général des impôts en tenant compte des conditions 
de surface et de volume visées à l’arrêté ministériel 
du 30 janvier 1978 relatif aux règles de construction 
spéciales à l’habitat de loisirs à gestion collective ;

b) et situé dans une résidence de tourisme non classée 
placée sous le statut de la copropriété des immeu-
bles bâtis fi xé par la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 
modifi ée et dans laquelle au moins un logement a fait 
l’objet entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2008 
d’une cession défi nitive ou d’une promesse de vente ou 
d’achat ayant date certaine. ».

III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – Les pertes de recettes résultant pour l’État de la 
mise en place d’un régime fi scal plus favorable pour 
les logements acquis en l’état futur d’achèvement ou 
achevés depuis au moins 15 ans et réhabilités en 2007 
et 2008 sont compensées à due concurrence par la 
création de taxes additionnelles aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Cet amendement n’est pas soutenu.
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Je mets aux voix l’amendement no II-255 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no II-277, présenté par 
MM. César, Bécot et Revet et Mme Sittler, est ainsi libellé :

I. – Compléter le 2o du II de cet article par un alinéa 
ainsi rédigé :

« À titre transitoire, durant l’année 2009, pourront 
néanmoins se prévaloir de la qualité de loueurs en 
meublé, des loueurs qui investissent dans des immeu-
bles dont le permis de construire aura été obtenu avant 
le 31 décembre 2008, même si la condition de recette 
visée au 3o ci-dessous n’est pas respectée. »

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
possibilité, en 2009, pour des loueurs qui investissent 
dans des immeubles dont le permis de construire a été 
obtenu avant le 31 décembre 2008 de se prévaloir de 
la qualité de loueurs en meublé est compensée à due 
concurrence par l’institution d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à M. Gérard César.

M. Gérard César. Un certain nombre d’opérations lancées 
en 2007 ou en 2008 et mises récemment sur le marché, 
pour la plupart non éligibles à la réduction d’impôt de 5 % 
instaurée par la présente loi pour certains meublés non 
professionnels, se trouveraient en diffi culté certaine par 
l’application du nouveau texte en cette période de grave 
mévente de l’immobilier.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission 
souhaite le retrait de cet amendement, qui lui paraît large-
ment satisfait par l’amendement no II–255 rectifi é que le 
Sénat vient d’adopter.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Le Gouvernement partage l’avis 
de la commission.

M. le président. Monsieur César, l’amendement no II-277 
est-il maintenu ?

M. Gérard César. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no II-277 est retiré.

Je suis saisi de quatre amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no II-276, présenté par MM. César, Bécot 
et Revet et Mme Sittler, est ainsi libellé :

I. – Rédiger comme suit le deuxième alinéa (1o) du 
texte proposé par le IV de cet article pour l’article 199 
septivicies du code général des impôts :

« 1o Une résidence avec services pour personnes âgées 
dépendantes ou non ;

II. – Pour compenser les pertes de recettes résultant 
du I ci-dessus compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé :

... – Les pertes de recettes résultant pour l’État de 
l’extension aux logements pour personnes âgées non 
dépendantes de la réduction d’impôt sur le revenu au 
titre de l’acquisition d’un logement prévue à l’article 
199 septivicies du code général des impôts sont compen-

sées, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts.

La parole est à M. Gérard César.

M. Gérard César. Cet amendement concerne les résidences 
avec services pour personnes âgées dépendantes ou non, 
établissements qui revêtent une grande importance, en 
particulier pour le monde rural.

L’article 44 prend en considération le sort des personnes 
âgées nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de 
la vie ou les personnes adultes handicapées.

Cependant, il semble préférable d’étendre ces dispositions 
pour faire face à l’accroissement du nombre des personnes 
âgées, qu’elles soient dépendantes ou non.

Il est nécessaire, en particulier en milieu rural, de 
regrouper dans des résidences avec services les personnes 
isolées dont la sécurité sanitaire ne peut être assurée 
– habitat non adaptable, éloignement du support familial, 
isolement géographique, frais importants dans la gestion des 
aides à domicile – mais qui ne nécessitent pas un placement 
dans un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, ou EHPAD.

Cet amendement vise donc à encourager la construction 
de « résidences seniors », qui peuvent offrir une étape transi-
toire vers une maison de retraite pour personnes dépen-
dantes.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no II-227, est présenté par M. Soulage et 
les membres du groupe Union centriste.

L’amendement no II-342 rectifi é bis, est présenté par 
Mme Hermange, MM. P. Blanc et Romani, Mmes Bout, 
Debré, Desmarescaux et B. Dupont, MM. Juilhard et 
Gournac, Mme Rozier et MM. Bécot, Pinton et Gilles.

Tous deux sont ainsi libellés :
I. – Compléter le deuxième alinéa (1o) du I du texte 

proposé par le IV de cet article pour l’article 199 sep-
tvicies du code général des impôts par les mots :

ou l’ensemble des logements affectés à l’accueil 
familial salarié de personnes âgées ou handicapées, 
prévu par les articles L. 444-1 à L. 444-9 du code de 
l’action sociale et des familles géré par un groupement 
de coopération sociale ou médico-sociale

II. – Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés :

... – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale de l’extension aux logements affectés 
à l’accueil familial salarié de personnes âgées ou handi-
capées du bénéfi ce de la réduction d’impôt sur le revenu 
prévu à l’article 199 septvicies du code général des 
impôts est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts.

... – La perte de recettes résultant pour l’État de 
l’extension aux logements affectés à l’accueil familial 
salarié de personnes âgées ou handicapées du bénéfi ce 
de la réduction d’impôt sur le revenu prévu à l’article 
199 septvicies du code général des impôts est compensée 
à due concurrence par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.
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La parole est à M. Christian Gaudin, pour présenter 
l’amendement no II-227.

M. Christian Gaudin. L’objet de cet amendement est 
d’inclure les logements destinés aux personnes âgées et 
handicapées qui bénéfi cient de l’allocation sociale dans le 
dispositif de crédit d’impôt spécifi que introduit par l’Assem-
blée nationale.

L’accueil familial salarié défi ni aux articles L. 444–1 et 
suivants du code de l’action sociale et des familles offre 
l’opportunité à de nombreuses communes rurales de créer 
sur leur territoire des structures d’accueil à taille humaine et 
d’éviter ainsi le déracinement des personnes âgées ou handi-
capées.

Ne pas insérer ces nouvelles structures d’accueil dans le 
dispositif ici proposé aurait pour conséquence, au demeu-
rant dommageable, d’exclure les petites communes rurales 
d’une action sociale qui leur tient particulièrement à cœur.

M. le président. La parole est à Mme Isabelle Debré, pour 
présenter l’amendement no II-342 rectifi é bis.

Mme Isabelle Debré. C’est le même argumentaire que 
pour l’amendement précédent.

M. le président. L’amendement no II-383 rectifi é, présenté 
par Mme B. Dupont et MM. Cantegrit et Ferrand, est ainsi 
libellé :

I. – Compléter le 1o du I du texte proposé par le IV 
de cet article pour l’article 199 septvicies du code général 
des impôts par les mots :

ou utilisé dans le cadre de l’article L. 444-1 de ce 
code

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – Les pertes de recettes pour l’État résultant de 
l’extension aux accueillants familiaux employés par 
des personnes morales de droit public ou de droit 
privé du champs d’application de la réduction d’impôt 
sur le revenu prévue en cas de location meublée sont 
compensées à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.

Cet amendement n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’amendement 
no II–276 part d’une excellente inspiration, mais je crains 
que, d’un point de vue technique, sa rédaction ne soit trop 
imprécise et qu’elle n’ouvre très et même trop largement le 
bénéfi ce de la réduction d’impôt.

La commission souhaite donc le retrait de cet amende-
ment.

En revanche, elle est favorable aux amendements identi-
ques nos 227 et no II–342 rectifi é bis, qui visent à favoriser 
l’accueil familial salarié.

Permettez-moi d’insister un instant sur ce dispositif 
récent, qui résulte de l’adoption par le Sénat de la loi du 
5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.

L’accueil familial salarié, qui concerne plus particulière-
ment le milieu rural, vise à compléter les dispositifs tradi-
tionnels d’accueil familial des personnes âgées ou des adultes 
handicapés par une formule de placement dans des familles 
dûment agréées par le président du conseil général.

Afi n de permettre le développement de cette formule, 
on a souvent recours à un groupement d’employeurs local 
constitué à cet effet, ce qui évite une fonctionnarisation 
systématique du dispositif.

Il y aurait 9 000 accueillants agréés par des conseils 
généraux et 13 000 personnes ayant bénéfi cié, dès 2007, de 
ce mode de placement. Il est donc tout à fait raisonnable 
d’élargir le bénéfi ce de l’article 44 à l’accueil familial salarié.

Monsieur le ministre, cette démarche me paraît être 
encouragée par la secrétaire d’État chargée de la solidarité. 
L’accueil familial salarié peut donner des résultats impor-
tants et concrets, notamment dans le cadre d’une organi-
sation en réseau, avec la mise en place et l’intervention 
possible des services de soins infi rmiers à domicile, d’accueil 
de jour et d’autres dispositifs.

À l’heure où nous sommes particulièrement sensibilisés 
aux questions de la perte d’autonomie des personnes âgées, 
l’adoption de ces deux amendements est tout à fait utile.

La commission a donc émis un avis favorable, car ces 
amendements ne sont qu’une interprétation d’un régime 
fi scal existant, qui est en outre plafonné. Cela fait donc 
partie des choses que nous pouvons encore admettre...

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Ces amendements traitent de 
sujets sensibles. Ils visent à étendre le bénéfi ce de la défi s-
calisation aux loueurs en meublés non professionnels en 
recourant à un mécanisme de réduction d’impôt.

Le Gouvernement est favorable aux amendements identi-
ques nos II–227 et II–342 rectifi é bis, qui ont pour objet 
d’étendre la réduction d’impôt aux logements compris 
dans des structures affectées à l’accueil familial salarié des 
personnes âgées ou handicapées.

L’amendement no II–286, que nous examinerons dans un 
instant, vise à majorer le taux de la réduction d’impôt pour 
les logements de ces mêmes structures.

L’amendement no II–276 tend à étendre le bénéfi ce de la 
réduction d’impôt aux logements compris dans des établis-
sements accueillant des personnes âgées dépendantes ou 
non dépendantes autres que les EHPAD.

Monsieur César, je vous invite à retirer cet amendement 
au profi t de l’amendement no II-358, dont vous êtes égale-
ment l’auteur, et auquel le Gouvernement sera favorable, 
car il permet de résoudre en partie le problème posé.

M. le président. Monsieur César, l’amendement no II-276 
est-il maintenu ?

M. Gérard César. L’amendement no II-276 est très diffé-
rent des amendements nos II-227 et II-342 rectifi é bis, 
puisqu’il vise à construire des résidences pour des personnes 
âgées non dépendantes.

Toutefois, M. le ministre ayant d’ores et déjà indiqué qu’il 
serait favorable à l’amendement no II–358, je retire l’amen-
dement no II-276.

M. le président. L’amendement no II–276 est retiré.

Monsieur le ministre, levez-vous le gage sur les amende-
ments identiques nos II–227 et II–342 rectifi é bis.

M. Éric Wœrth, ministre. Oui, monsieur le président.

M. le président. Il s’agit donc des amendements nos II-227 
rectifi é et II-342 rectifi é ter.

Je les mets aux voix.

(Les amendements sont adoptés.)
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Mme Marie-Thérèse Hermange. Les urbains viennent à la 
rencontre des ruraux. !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il ne faut pas les 
opposer.

M. Gérard César. C’est la France !

M. le président. L’amendement no II-358, présenté par 
MM. Vasselle et César, est ainsi libellé :

I.– Compléter le I du texte proposé par le IV de cet 
article pour l’article 199 septvicies du code général des 
impôts par un alinéa ainsi rédigé :

« ...° Un établissement mentionné au b du 1o et au 2o 
de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique.

II.– Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

La perte de recettes résultant pour l’État de l’exten-
sion aux établissements de soins de suite du bénéfi ce de 
la réduction d’impôt sur le revenu prévu à l’article 199 
septvicies du code général des impôts est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à M. Gérard César.

M. Gérard César. Cet amendement a le même objectif que 
l’amendement no II-276. Il vise à favoriser la construction, 
en milieu rural, de maisons d’accueil pour les personnes non 
dépendantes. Notre collègue Alain Vasselle, qui a cosigné 
cet amendement, y attache une grande importance.

Le secteur des soins tient un rôle très important dans le 
développement de l’investissement, lequel revêt un carac-
tère d’intérêt général, comme l’a rappelé Mme le ministre 
de cet après-midi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet amendement 
est très intéressant mais, d’un point de vue budgétaire, je 
me demande si l’on n’étend pas ce régime un peu trop large-
ment. Le dispositif peut en effet nous entraîner assez loin.

En tout état de cause, il revient au ministre du budget 
d’apprécier, en ces temps où le défi cit se relativise ! 
(Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Dois-je comprendre que le défi cit 
se « volatilise » ou qu’il se « relativise » ? Cela mérite discus-
sion ! (Nouveaux sourires.)

L’amendement no II-358 vise à étendre la réduction 
d’impôt en faveur des investissements dans le secteur 
meublé non professionnel aux logements compris dans des 
structures affectées à l’accueil familial salarié de personnes 
âgées ou handicapées.

Je n’ai pas le chiffrage de cette mesure, mais il apparaît 
diffi cile de ne pas étendre ce régime à cette forme d’inves-
tissement.

Je suis donc favorable à l’amendement et je lève le gage.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no II-358 
rectifi é.

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-343 rectifi é bis, présenté par 
Mme Hermange, MM. P. Blanc et Romani, Mmes Bout, 
Debré, Desmarescaux et B. Dupont, MM. Gournac et 
Juilhard, Mme Rozier et MM. Bécot et Gilles, est ainsi 
libellé :

I. – Compléter le II du texte proposé par le IV de cet 
article pour l’article 199 septvicies du code général des 
impôts par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la totalité des logements affectés à l’accueil 
familial salarié vise l’hébergement de personnes âgées 
ou handicapées bénéfi ciant de l’aide sociale à domicile 
au titre des articles L. 113-1 et L. 241-1 du code 
de l’action sociale et des familles, les contribuables 
domiciliés en France au sens de l’article 4B bénéfi cient 
d’une réduction d’impôt sur le revenu supplémentaire 
de 0,5 % qui est calculée sur le prix de revient des 
logements pendant une période de 10 ans, à compter 
de la deuxième année.

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant 
du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de 
l’augmentation de 0,5 % de la réduction d’impôt sur le 
revenu accordé aux bailleurs de logements hébergeant 
des personnes âgées ou handicapées bénéfi ciant de l’aide 
sociale à domicile est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme Marie-Thérèse Hermange.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Le présent amendement 
a pour objet de donner une vocation sociale à la location 
meublée telle qu’elle est défi nie par l’article 44, afi n de 
compenser une perte de revenus locatifs pour les investis-
seurs qui accepteraient de construire des hébergements 
habilités.

L’habilitation à l’aide sociale permet de faciliter le maintien 
de tous au plus près des lieux de vie, notamment pour les 
personnes âgées les plus démunies. C’est une garantie pour 
les communes de pouvoir offrir à leurs habitants des équipe-
ments de proximité, destinés à tous.

L’objectif de cet amendement est d’encourager les inves-
tisseurs et leurs gestionnaires à proposer des places habili-
tées à l’aide sociale au sein des structures d’hébergement de 
personnes âgées dépendantes ou de personnes handicapées. 
Le prix de journée pour chaque place habilitée à recevoir 
des personnes âgées dépendantes est encadré par les conseils 
généraux. Ainsi les gestionnaires privés préfèrent-ils généra-
lement éviter d’accueillir des bénéfi ciaires de l’aide sociale 
dans leurs établissements. Ils souhaitent en effet appli-
quer des tarifs plus élevés en recevant une clientèle moins 
indigente. Il en est de même pour les familles d’accueil.

Le dispositif proposé devrait permettre de faire face à 
cette situation en compensant la perte de revenus locatifs 
des investisseurs qui accepteraient de construire les héberge-
ments habilités.

De plus, nous pourrions construire des hébergements 
ayant vocation à accueillir des personnes âgées à titre tempo-
raire.

Comme vous le savez, nous avons récemment voté au 
Sénat, à l’unanimité, un amendement visant à favoriser 
l’hébergement temporaire. En effet, du fait d’une tarifi ca-
tion absurde, seuls 5 millions d’euros sont utilisés sur les 
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15 millions d’euros affectés à ce type d’hébergement. Cet 
amendement a été retiré en CMP, à mon grand regret, car je 
juge cette problématique majeure.

Si l’amendement que je vous propose était accepté, non 
seulement nous pourrions construire des hébergements 
habilités à l’aide sociale pour répondre à la problématique 
que j’ai décrite, mais nous pourrions aussi peut-être, à 
terme, développer l’hébergement temporaire à destination 
des personnes âgées. Cela éviterait indirectement des coûts 
importants pour la sécurité sociale, puisque la dépendance 
serait ainsi prise en charge à temps.

M. le président. L’amendement no II-286, présenté par 
M. Soulage et les membres du groupe Union centriste, est 
ainsi libellé :

I. – Après le II du texte proposé par le IV de cet article 
pour l’article 199 septvicies du code général des impôts, 
insérer un paragraphe ainsi rédigé :

« II bis. – Lorsque la totalité des logements affectés à 
l’accueil familial salarié vise l’hébergement de personnes 
âgées ou handicapées bénéfi ciant de l’aide sociale à 
domicile au titre des articles L. 113-1 et L. 241-1 du 
code de l’action sociale et des familles, les contribuables 
domiciliés en France au sens de l’article 4B bénéfi cient 
d’une réduction d’impôt sur le revenu supplémentaire 
de 0,5 % qui est calculée sur le prix de revient des 
logements pendant une période de 10 ans, à compter 
de la deuxième année.

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

Pour compenser la perte de recettes résultant du I 
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de 
l’augmentation de 0,5 % de la réduction d’impôt sur le 
revenu accordé aux bailleurs de logements hébergeant 
des personnes âgées ou handicapées bénéfi ciant de l’aide 
sociale à domicile est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Christian Gaudin.

M. Christian Gaudin. Cet amendement est de même nature 
que l’amendement présenté par Marie-Thérèse Hermange. 
Il est donc défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Monsieur le 
président, puisqu’il n’y a plus de bornes, les limites sont 
franchies ! (Sourires.)

Plus sérieusement, après cette citation pompidolienne, 
ces amendements tendent à octroyer une réduction d’impôt 
plus avantageuse pour les investissements réalisés dans des 
structures d’hébergement de personnes âgées dépendantes 
ou de personnes handicapées, lorsque ces structures propo-
sent des places habilitées à l’aide sociale.

La réduction d’impôt calculée sur le prix de revient des 
logements serait ainsi augmentée de 0,5 % pendant une 
période de dix ans.

Cette mesure, qui vient compenser l’encadrement du 
prix de journée par les conseils généraux, est intéressante et 
incitative, mais son coût n’est pas estimé. Or j’ai l’impres-
sion, ici encore, que l’on élargit de manière considérable le 
dispositif relatif au loueur en meublé professionnel.

La commission souhaite donc entendre le Gouvernement, 
mais invite d’ores et déjà au retrait de ces amendements.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. L’avis du Gouvernement est 
identique à celui de la commission des fi nances : nous 
souhaitons le retrait de ces amendements. Certes, ils partent 
d’un bon principe, mais ils prévoient de nouvelles dispo-
sitions en faveur d’un secteur qui, me semble-t-il, est déjà 
aidé.

Mme Isabelle Debré. C’est regrettable : je soutenais 
l’amendement de Mme Hermange !

M. le président. Madame Hermange, acceptez-vous de 
retirer votre amendement ?

Mme Marie-Thérèse Hermange. Je vais bien sûr le retirer, 
monsieur le président.

Toutefois, j’observe que nous créons des cadres, des 
schémas, des normes et des tarifi cations, puis nous essayons 
de faire entrer les gens dans ces cases ainsi bien délimitées. 
Mais certaines personnes ne correspondent pas aux struc-
tures telles que nous les avons défi nies. Un jour, les schémas 
explosent. C’est pourquoi, faute de savoir parfois changer 
nos modes de pensée, nous, élus locaux, ne parvenons pas à 
trouver des solutions pour un certain nombre de nos conci-
toyens.

Je retire l’amendement, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no II-343 rectifi é bis est 
retiré.

Cet amendement d’appel pourra néanmoins être entendu 
à d’autres occasions, madame Hermange.

Monsieur Gaudin, acceptez-vous de retirer votre amende-
ment ?

M. Christian Gaudin. Je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no II-286 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no II-344 rectifi é bis, présenté par 
Mme Hermange, MM. P. Blanc et Romani, Mme Bout, 
M. Bécot, Mmes Debré, Desmarescaux et B. Dupont, 
MM. Gournac, Juilhard et Pinton, Mme Rozier et 
M. Gilles, est ainsi libellé :

I. – Compléter le II du texte proposé par le IV de cet 
article pour l’article 199 septvicies du code général des 
impôts par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque les établissements et services mentionnés 
ci-dessus sont implantés en territoires ruraux de 
développement prioritaire, une réduction d’impôt 
supplémentaire de 1 % à partir de la seconde année de 
mise en exploitation, calculée sur le prix de revient des 
logements durant 10 ans est accordée aux contribuables 
tels que défi nis précédemment.

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant 
du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de l’aug-
mentation de 1 % de la réduction d’impôt sur le revenu 
accordé aux bailleurs de logements situés dans des 
établissements implantés dans des territoires ruraux de 
développement prioritaire est compensée à due concur-
rence par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
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prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à Mme Marie-Thérèse Hermange.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Le présent amendement 
a pour objet de donner une vocation rurale à la location 
meublée telle qu’elle est défi nie par l’article 199 septvicies du 
code général des impôts, afi n de remédier à la pénurie de 
logements adaptés pour l’hébergement de personnes âgées 
dépendantes et de personnes handicapées en territoires 
ruraux de développement prioritaire.

Les personnes âgées dépendantes et les personnes handi-
capées vieillissantes qui habitent dans des zones désertifi ées 
sont déracinées lorsqu’elles quittent leur village. Or les 
EHPAD ne s’implantent pas dans ces territoires peu peuplés 
de nos campagnes. Les exploitants préfèrent construire dans 
des zones en développement et proposer des chambres à des 
investisseurs en espérant que leur bien prendra de la valeur 
avec le temps.

Il convient donc, par une réduction d’impôt plus attrac-
tive, d’attirer les investisseurs en zone rurale.

Cette mesure permettrait de développer des structures 
d’accueil facilitant le maintien de tous, notamment des 
personnes dépendantes les plus démunies, au plus près des 
lieux de vie d’origine.

M. le président. L’amendement no II-307, présenté par 
M. Soulage et les membres du groupe Union centriste, est 
ainsi libellé :

I. – Après le II du texte proposé par le IV de cet article 
pour l’article 199 septvicies du code général des impôts, 
insérer un paragraphe ainsi rédigé :

« II bis. – Lorsque les établissements et services 
mentionnées ci-dessus sont implantés en territoires 
ruraux de développement prioritaire, une réduction 
d’impôt supplémentaire de 1 % à partir de la seconde 
année de mise en exploitation, calculée sur le prix de 
revient des logements durant dix ans, est accordée aux 
contribuables tels que défi nis précédemment.

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
réduction d’impôt supplémentaire pour la location 
meublée à des personnes dépendantes en zone rurale est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.

La parole est à M. Christian Gaudin.

M. Christian Gaudin. Cet amendement est défendu, 
monsieur le président, puisque son objet est identique à 
celui de l’amendement précédent.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je voudrais rappeler 
que les territoires ruraux de développement prioritaire ont 
été défi nis par l’État dans le cadre de la politique d’aména-
gement du territoire.

M. Gérard César. C’est exact !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ils recouvrent des 
zones défavorisées répondant à un certain nombre de carac-
téristiques et constituant l’assiette de plusieurs mesures en 
faveur des espaces ruraux fragiles. En particulier, ils bénéfi -

cient déjà de mesures fi scales, notamment une mesure 
d’exonération de taxe professionnelle qui est prorogée 
jusqu’en 2011.

Faut-il réellement ajouter un élément supplémentaire à 
la rigidité de ce zonage en utilisant le statut de loueur en 
meublé professionnel ? La commission des fi nances est 
plutôt tentée de répondre par la négative à cette question.

Nous ne sous-estimons pas les problèmes et les diffi cultés 
qui ont été évoqués avec conviction tout à l’heure, mais, 
sincèrement, la fi scalité a-t-elle pour fonction d’entrer dans 
tous ces détails d’administration ? Doit-elle s’évertuer à faire 
correspondre des zonages administratifs avec un régime 
spécifi que d’imputation sur l’impôt sur le revenu ? Nous 
atteignons là un niveau de complexité qui semble excessif.

Par conséquent, sous réserve de l’avis du Gouvernement, 
nous sommes plutôt enclins à solliciter le retrait de ces 
amendements.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Nous sommes au regret de ne pas 
pouvoir soutenir vos amendements, madame Hermange, 
monsieur Gaudin. Nous venons d’étendre le dispositif de 
réduction d’impôt à un certain nombre d’établissements et 
cette évolution vaut pour les territoires ruraux. Il me semble 
donc que nous avons déjà réalisé certaines avancées ce soir.

Nous serions ravis que vous puissiez retirer vos amende-
ments.

M. le président. Madame Hermange, acceptez-vous de 
retirer votre amendement ?

Mme Marie-Thérèse Hermange. Oui, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no II-344 rectifi é bis est 
retiré.

M. le président. Monsieur Christian Gaudin, acceptez-
vous de retirer votre amendement ?

M. Christian Gaudin. Oui, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no II-307 est retiré.

Je mets aux voix l’article 44, modifi é.

(L’article 44 est adopté.)

Article 44 bis

I. – Après l’article 200 quaterdecies du code général des 
impôts, il est inséré un III ainsi rédigé :

« III. – Plafonnement de certains avantages fi scaux

au titre de l’impôt sur le revenu

« Art. 200-0 A. – 1. Le total des avantages fi scaux 
mentionnés au 2 ne peut pas procurer une réduction du 
montant de l’impôt dû supérieure à la somme d’un montant 
de 25 000 € et d’un montant égal à 10 % du revenu 
imposable servant de base au calcul de l’impôt sur le revenu 
dans les conditions prévues au I de l’article 197.

« 2. Les avantages fi scaux retenus pour l’application du 
plafonnement mentionné au 1, au titre d’une année d’impo-
sition, sont les suivants :

« a) L’avantage en impôt procuré par les déductions au 
titre de l’amortissement prévues aux h et l du 1o du I de 
l’article 31 et à l’article 31 bis ;
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« b) L’avantage en impôt procuré par l’imputation sur 
le revenu global des charges mentionnées au 1o ter du II 
de l’article 156 et de la fraction supérieure à 10 700 € des 
défi cits mentionnés au 3o du I du même article, lorsque ces 
défi cits et charges sont afférents à des immeubles classés 
monuments historiques, inscrits à l’inventaire supplémen-
taire ou ayant fait l’objet d’un agrément ministériel qui ne 
sont pas ouverts au public ;

« c) Les réductions et crédits d’impôt sur le revenu, à 
l’exception de ceux mentionnés aux articles 199 quater B, 
199 quater C, 199 quater F, 199 septies, 199 terdecies-
0 B, 199 quindecies, 199 octodecies, 199 vicies A, 200, 
200 bis, 200 quater A, 200 sexies, 200 octies, 200 decies A, 
200 undecies, 238 bis, 238 bis-0 AB, aux 2 à 4 du I de 
l’article 197, des crédits d’impôt mentionnés au 1o du II de la 
section 5 du chapitre Ier du présent titre, et du crédit d’impôt 
correspondant à l’impôt retenu à la source à l’étranger ou à 
la décote en tenant lieu, tel qu’il est prévu par les conven-
tions internationales ;

« d) L’imputation de la créance mentionnée au vingt et 
unième alinéa du I de l’article 199 undecies B.

« 3. La réduction d’impôt acquise au titre des investisse-
ments mentionnés à la première phrase du dernier alinéa du 
I de l’article 199 undecies B ainsi que les créances résultant 
d’une réduction d’impôt au titre des mêmes investissements 
sont retenues pour l’application du plafonnement mentionné 
au 1 du présent article pour 40 % de leur montant. La 
réduction d’impôt acquise au titre des investissements 
mentionnés à la deuxième phrase du dernier alinéa du I de 
l’article 199 undecies B ainsi que les créances résultant d’une 
réduction d’impôt au titre des mêmes investissements sont 
retenues pour l’application du plafonnement mentionné au 
1 du présent article pour la moitié de leur montant.

« 4. Un décret fi xe les modalités d’application du présent 
article. »

II. – Après le mot : « bénéfi ces », la fi n du premier alinéa 
du 1 de l’article 170 du même code est ainsi rédigée : « , de 
ses charges de famille et des autres éléments nécessaires au 
calcul de l’impôt sur le revenu, dont notamment ceux qui 
servent à la détermination du plafonnement des avantages 
fi scaux prévu à l’article 200-0 A. »

III. – Les I et II sont applicables à compter de l’imposition 
des revenus de 2009, sous réserve des dispositions spécifi -
ques mentionnées aux alinéas suivants.

Pour l’application du I, il est tenu compte des avantages 
fi scaux accordés au titre des dépenses payées, des investisse-
ments réalisés ou des aides accordées à compter du 1er jan-
vier 2009.

Toutefois, il est tenu compte des seuls avantages 
procurés :

1o Par la déduction au titre de l’amortissement prévue aux 
h et l du 1o du I de l’article 31 du code général des impôts 
au titre des logements acquis neufs ou en l’état futur d’achè-
vement à compter du 1er janvier 2009 et des logements 
que le contribuable a fait construire et qui ont fait l’objet, 
à compter de cette date, d’une déclaration d’ouverture de 
chantier ;

2o Par la déduction au titre de l’amortissement prévue aux 
h et l du 1o du I de l’article 31 du code général des impôts 
au titre des locaux affectés à un usage autre que l’habitation 
acquis à compter du 1er janvier 2009 et que le contribuable 
transforme en logements ainsi que par les logements acquis 
à compter de cette date que le contribuable réhabilite en vue 

de leur conférer des caractéristiques techniques voisines de 
celles des logements neufs ;

3o Par la déduction au titre de l’amortissement prévue à 
l’article 31 bis du même code, au titre des souscriptions en 
numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital 
réalisées à compter du 1er janvier 2009 ;

4o Par les réductions d’impôt sur le revenu mentionnées 
aux articles 199 undecies A et 199 undecies B et de la créance 
mentionnée au vingt et unième alinéa du I de l’article 
199 undecies B du même code acquises au titre :

a) Des investissements pour l’agrément ou l’autorisation 
préalable desquels une demande est parvenue à l’administra-
tion après le 1er janvier 2009 ;

b) Des acquisitions d’immeubles ayant fait l’objet 
d’une déclaration d’ouverture de chantier après le 1er jan-
vier 2009 ;

c) Des acquisitions de biens meubles corporels livrés 
à compter du 1er janvier 2009, à l’exception de ceux 
commandés avant cette date et pour lesquels ont été versés 
des acomptes au moins égaux à 50 % de leur prix ;

d) Des travaux de réhabilitation d’immeuble engagés après 
le 1er janvier 2009, à l’exception de ceux pour lesquels des 
acomptes au moins égaux à 50 % de leur prix ont été versés 
avant cette date.

M. le président. L’amendement no II-322, présenté par 
M. Foucaud, Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du 
groupe communiste, républicain, citoyen et des sénateurs 
du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Dans le 1 du texte proposé par le I de cet article pour 
l’article 200-O A du code général des impôts, la mention 
« 10 % » est remplacée par la mention « 5 % ».

La parole est à M. Thierry Foucaud.

M. Thierry Foucaud. Le débat sur la dépense fi scale, qui est 
au cœur de cet article 44 bis, trouve ici une expression parti-
culière, puisqu’il est question du plafonnement des niches 
fi scales.

Notons immédiatement que ce plafonnement est d’une 
portée plus que limitée. Il s’agit ici de viser quelques 
dépenses fi scales relativement restreintes et de défi nir des 
exceptions avant même que d’appliquer un principe.

Sur la seule question des réductions et crédits d’impôt 
sur le revenu établis dans notre législation, on observera 
que l’ensemble des dispositifs existants représente un coût 
légèrement supérieur à 14 milliards d’euros. On pourrait 
donc supprimer l’ensemble de ces mesures et modifi er le 
barème d’imposition progressif dans des proportions non 
négligeables, sans toucher au rendement de l’impôt.

En matière d’évaluation des voies et moyens, le niveau 
de dépenses fi scales est compris entre 41 et 42 milliards 
d’euros, dont un tiers de réductions et de crédits, un tiers de 
dispositions de caractère général et un tiers de dispositions 
spécifi ques pour certains revenus catégoriels, singulièrement 
ceux des revenus du capital, du patrimoine et d’activités 
non salariées.

Ainsi, par exemple, la seule taxation à taux particulier 
des plus-values serait d’un coût compris entre 1,5 milliard 
d’euros et 2 milliards d’euros, ce qui vaut bien des mesures 
de réduction d’imposition !

De fait, la solution dont il est question dans cet article 44 
bis est assez éloignée de ce qu’il conviendrait de faire.
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Sur la dépense fi scale, notre positon de fond est donc 
la suivante : il faut la réduire, car elle nuit profondément 
au principe d’égalité devant l’impôt, et il faut la recycler 
pour dégager des marges qui permettraient, à la fois, de 
restreindre le défi cit et de repenser la dépense publique.

Paradoxe parmi d’autres, on n’a toujours pas mis en place, 
avec l’allocation personnalisée d’autonomie, l’outil de lutte 
collective contre les effets de la dépendance des personnes 
âgées. On laisse pourtant la dépense fi scale liée aux emplois 
à domicile croître et embellir.

Pour citer un autre exemple tiré de l’actualité récente, on 
taille dans le vif des crédits de la recherche, en précarisant 
les conditions de travail des chercheurs eux-mêmes, mais on 
se félicite d’avoir réuni 100 millions d’euros de promesses 
de dons au travers des différentes initiatives, au demeurant 
louables, qui ont été prises au titre du Téléthon.

Les choix budgétaires et fi scaux qui sont induits par 
la dépense fi scale doivent donc être révisés de manière 
intégrale, objective et critique. Nous devons parvenir, 
comme le recommandait d’ailleurs le Conseil national des 
impôts dans un rapport déjà ancien, à réduire, et très sensi-
blement, l’impact des mesures d’allégement fi scal contenues 
dans l’évaluation des voies et moyens.

Avec cet article 44 bis, nous sommes donc très loin du 
compte !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’amendement 
no II-322 vise à réduire le seuil d’effet du plafonnement 
global pour le passer de 25 000 euros augmenté de 10 % 
du revenu imposable à 25 000 euros augmenté de 5 % du 
revenu imposable.

Mes chers collègues, mettre en place ce plafonnement 
global est déjà un bel effort, qui nous permet de continuer 
à peaufi ner toutes les niches possibles et imaginables et à les 
priver d’une part de leurs effets.

À chaque jour suffi t sa peine ! Nous reviendrons peut-être 
sur le niveau de ce plafonnement, ce qui peut d’ailleurs être 
souhaitable pour un meilleur rendement de l’impôt. Mais, 
dans l’immédiat, je crois que nous devons en rester à l’équi-
libre défi ni par l’Assemblée nationale.

L’avis de la commission est donc défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Nous avons beaucoup travaillé 
avec le Sénat et l’Assemblée nationale sur ce dispositif de 
plafonnement global des niches. J’estime que les montants 
auxquels nous sommes parvenus sont signifi catifs et raison-
nables et qu’ils permettent de prendre en compte les plafon-
nements spécifi ques et sectoriels.

Par exemple, monsieur Foucaud, votre taux de 5 % 
empêcherait la niche fi scale « outre-mer » de fonctionner, 
puisque, par le jeu de la rétrocession, nous atteignons 6 % 
du revenu.

Je pense donc que, pour des raisons d’équilibre et d’effi -
cacité, nous devons maintenir la proposition d’un montant 
forfaitaire de 25 000 euros majoré de 10 % du revenu 
imposable du foyer fi scal.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Fourcade. Je voudrais poser une question à 
M. le ministre.

Il y a déjà eu une tentative de plafonnement global des 
niches fi scales, mais elle a été bloquée par le Conseil consti-
tutionnel, celui-ci estimant que chaque dépense fi scale 
avait son origine et sa valeur propres et qu’il ne convenait 
pas de globaliser. Quelle précaution avez-vous prise sur ce 
point ? Quelle réponse pensez-vous apporter à cet argument 
dans l’hypothèse où cet article serait de nouveau soumis au 
Conseil constitutionnel ?

M. Albéric de Montgolfi er. Bonne question !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Je voudrais intervenir, à l’occasion de 
cet amendement, sur l’article 44 bis.

Dans son rapport écrit, le rapporteur général relate la 
genèse des différentes dispositions et le cheminement qui, 
bon an, mal an, a fi nalement permis d’aboutir au principe 
du plafonnement global. Notamment, il mentionne la 
proposition qu’avait présentée Pierre Méhaignerie d’un 
impôt minimum alternatif.

La solution à laquelle on est arrivé – après bien des hésita-
tions, puisque le Gouvernement est maintenant d’accord sur 
le plafonnement global – n’est pas forcément satisfaisante 
rapportée à l’objectif de départ, et c’est ce qui donne toute 
sa valeur à l’amendement de nos collègues du groupe CRC-
SPG : 25 000 euros plus 10 % du revenu, c’est encore loin 
de la solution idéale ! Vous le savez bien, du reste, monsieur 
le rapporteur général, puisque vous reconnaissez dans votre 
rapport qu’il n’y a pas de seuil parfait.

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’idéal, c’est la 
suppression des niches !

Mme Nicole Bricq. La solution qui est sur le point d’être 
adoptée n’est pas suffi sante, parce que, je l’ai indiqué tout à 
l’heure lors de la discussion sur l’architecture de notre fi sca-
lité, elle ne permettra pas d’éviter le cumul des avantages, 
elle ne permettra pas d’atteindre, fi nalement, ceux qui 
bénéfi cient de tous les mécanismes d’optimisation fi scale 
et qui, d’une certaine manière, échappent à leur devoir 
de citoyen. Elle n’est qu’un pis-aller par rapport à d’autres 
propositions qui sont dans le débat, mais qui n’ont pas reçu 
l’aval du Gouvernement.

L’amendement du groupe CRC-SPG, s’inscrivant dans le 
cadre de l’article 44 bis, est malgré tout moins mauvais que 
le dispositif que le Gouvernement a fi ni par accepter.

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour 
explication de vote.

M. Thierry Foucaud. M. le rapporteur général a objecté 
que notre amendement allait un peu trop loin. Eh bien ! 
avec l’article 44 bis, nous estimons que nous sommes trop 
loin du compte, puisqu’on ne s’attache ici qu’à la dépense 
fi scale, singulièrement celle qui est consentie au titre de 
l’impôt sur le revenu.

Cela permet d’ailleurs de masquer tout ce qui n’est pas 
placé sous les feux médiatiques. J’irai même plus loin : à 
force d’éclairer un seul point du débat, on parvient à passer 
le reste sous silence – c’est bien ce qui est en train de se 
produire –, comme la mise en pièces de l’impôt de solida-
rité sur la fortune, dont le rendement sera réduit d’au moins 
20 % ; comme les allégements de l’impôt sur les sociétés, 
dénaturé par la perte de 30 % à 40 % de son montant, et je 
pourrais citer d’autres exemples.
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Monsieur le ministre, chers collègues, nous devons nous 
saisir de la réduction de la dépense fi scale, et une réduction 
plus nette que celle qui nous est proposée dans le projet de 
loi, comme d’un outil nécessaire pour fi nancer avec plus de 
souplesse encore le plan de relance économique dont nous 
avons besoin.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Éric Wœrth, ministre. Monsieur Fourcade, il est exact 
qu’en 2005 le Conseil constitutionnel avait censuré le 
mécanisme. Peut-être, après tout, l’opposition ne l’en saisira-
t-elle pas cette fois-ci : il faut compter sur la fi n d’année et 
son lot de bonnes surprises ! (Sourires.)

Plusieurs éléments avaient conduit à l’époque le Conseil 
constitutionnel à sanctionner le dispositif : rendement 
budgétaire insuffi sant, complexité et illisibilité du dispo-
sitif...

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Surtout la complexité ! Le texte était illisible !

M. Éric Wœrth, ministre. Voyons ce qu’il en est 
aujourd’hui.

Le rendement budgétaire, après ce qui a été décidé pour 
les niches fi scales outre-mer, serait de 150 millions d’euros ; 
il est donc signifi catif. Nous avons par ailleurs transformé 
plusieurs niches en réductions d’impôt, ce qui permet de 
connaître le montant de l’avantage fi scal sans avoir à le 
calculer par rapport au revenu, avec les diffi cultés que cela 
peut poser ; c’est donc plus clair. Enfi n, un mécanisme de 
double liquidation permet de calculer l’impôt avant et après 
les niches fi scales : une calculette est mise à la disposition du 
contribuable.

Au total, le dispositif proposé est plus simple, lisible, et, 
sur le plan budgétaire, il est signifi catif.

M. Jean-Pierre Fourcade. Merci, monsieur le ministre !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-322.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques.

L’amendement no II-256 est présenté par M. Marini, au 
nom de la commission des fi nances.

L’amendement no II-147 rectifi é est présenté par 
MM. Nachbar, Legendre et Richert, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles.

L’amendement no II-242 est présenté par Mme Escoffi er 
et M. Collin.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Supprimer le b du 2 du texte proposé par le I de 
cet article pour l’article 200-0 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter 
l’amendement no II-256.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il s’agit d’un 
amendement de coordination, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Philippe Richert, au 
nom de la commission des affaires culturelles, pour défendre 
l’amendement no II-147 rectifi é.

M. Philippe Richert, au nom de la commission des affaires 
culturelles. L’amendement étant identique, je fais mien 
l’argumentaire de M. le rapporteur général !

M. le président. L’amendement no II-242 n’est pas 
soutenu.

Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement no II-
147 rectifi é ?

M. Éric Wœrth, ministre. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-256 et II-147 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-314, présenté par M. Foucaud, 
Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du groupe commu-
niste, républicain, citoyen et des sénateurs du Parti de 
gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le c du 2 du texte proposé par 
le I de cet article pour l’article 200-O A du code général 
des impôts :

« c) – Les réductions et crédits d’impôt sur le revenu.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Par souci de cohérence, je présenterai en 
même temps l’amendement no II-315, monsieur le prési-
dent.

Notre proposition est simple : plafonner de manière 
équilibrée et équivalente l’ensemble des réductions et crédits 
d’impôt sur le revenu existants et les maintenir à un niveau 
que nous pourrions qualifi er de « raisonnable ».

Dans l’absolu, pour tout redevable de l’impôt sur le 
revenu, l’effet du cumul des dispositions corrigeant l’appli-
cation du barème serait donc limité à 25 000 euros et 5 % 
du montant de son revenu. Ainsi, un contribuable dispo-
sant de 100 000 euros de revenus aurait un plafond de 
30 000 euros au titre des niches fi scales : cela reste relati-
vement élevé, mais correspond mieux à la nécessité de voir 
chaque contribuable participer à la charge commune.

N’oublions pas qu’une partie du débat sur les niches 
fi scales est liée au fait que 7 000 contribuables aisés, dispo-
sant en moyenne de plus de 200 000 euros de revenu annuel, 
n’acquittent aujourd’hui aucune cotisation d’impôt sur le 
revenu et que le revenu de référence de ces contribuables est 
de près de 1,5 milliard d’euros. Sont dans le même cas plus 
de 50 000 contribuables dont les revenus sont confortables, 
ce qui fait échapper à l’impôt plus de 4 milliards d’euros de 
revenu fi scal de référence. Tel est bien l’effet cumulatif des 
dispositions dérogatoires visées par l’article 44 bis !

Notons aussi que certains contribuables très aisés, par 
l’accumulation de revenus de capitaux et d’avoirs fi scaux, 
demeurent imposables mais récupèrent l’équivalent auprès 
du Trésor public.

Bref, il est grand temps que nous mettions un terme à 
une fi scalité dérogatoire qui met en cause l’égalité devant 
l’impôt, ampute les recettes de l’État et creuse les défi cits 
publics.

Ce que nous souhaitons, c’est qu’en lieu et place d’une 
fi scalité dérogatoire toujours plus obscure, nous procédions 
à une véritable réforme de l’impôt sur le revenu.
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Utilisons donc la remise en cause de la dépense fi scale pour 
modifi er les règles d’imposition au barème, par exemple en 
allégeant l’impôt pesant sur l’activité salariée, et, surtout, 
pour la recycler en dépense publique nouvelle.

Pour ne prendre qu’un exemple, on manque d’argent pour 
humaniser les centres d’hébergement, et on continue de 
déduire les dons aux œuvres qui interviennent en direction 
du même public... Or, s’il faut aider les gens qui souffrent 
de la faim, il faut aussi se donner les moyens de les sortir de 
la situation dans laquelle ils sont !

Sur le plafonnement des niches fi scales, on observera, 
indépendamment des règles de calcul, que tout revenu 
inférieur à 25 000 euros n’est pas concerné. Or c’est la 
situation majoritaire dans notre pays, puisque c’est celle de 
vingt-cinq des trente-six millions de contribuables recensés 
en France. Une grande partie de ces redevables, comme 
d’ailleurs de ceux qui vivent d’abord et avant tout de leur 
travail, ne sont pas des professionnels de l’optimisation 
fi scale comme peuvent l’être les détenteurs de revenus les 
plus aisés.

Les mesures que nous préconisons ont donc pour objet de 
réduire de manière signifi cative la dépense fi scale, puisqu’il 
est établi qu’elle est fortement concentrée sur quelques 
centaines de milliers de contribuables.

M. le président. L’amendement no II-362 rectifi é, présenté 
par MM. Richert, A. Dupont, Lefèvre, Legendre, Nachbar, 
Thiollière et J.-L. Dupont, est ainsi libellé :

I. – Dans le c du 2 du texte proposé par le I de cet 
article pour l’article 200-0 A du code général des 
impôts, après la référence :

199 quater F,

insérer la référence :

199 quatervicies,

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

...  – La perte de recettes résultant pour l’État de 
l’exclusion du régime « Malraux » du plafonnement 
global des avantages fi scaux, est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

La parole est à M. Philippe Richert.

M. Philippe Richert. Cet amendement a pour objet 
d‘exclure le dispositif « Malraux » du plafonnement global 
des niches fi scales instauré par l‘Assemblée nationale.

Nous avons déjà beaucoup discuté de ce dispositif 
« Malraux » qui, comparé à ce que nous connaissions, sera 
désormais davantage encadré et réduit, même si ce soir 
nous sommes revenus sur les restrictions qu’avait prévues 
l’Assemblée nationale.

Nous souhaitons que le dispositif « Malraux » ne soit pas 
considéré comme faisant partie des niches fi scales.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous ne sommes 
évidemment pas favorables à l’amendement no II– 314, 
parce que nous estimons que la démarche du groupe CRC-
SPG est trop systématique et, plus encore, parce que nous 
ne pouvons pas partager les appréciations portées sur les 
régimes fi scaux qui correspondent à des situations subies : 
la dépendance, le handicap, les pensions alimentaires, la 

composition de la famille, les charges de famille. Tout cela 
ne doit pas et ne peut évidemment pas entrer dans le plafon-
nement global, ce serait une très grande injustice.

De la même façon, les dispositifs sans contrepartie – le 
mécénat, les dons… – doivent manifestement être eux aussi 
exclus du plafonnement global.

La commission, vous l’aurez compris, est tout à fait hostile 
à la proposition du groupe CRC-SPG.

J’en viens à la proposition de notre collègue Philippe 
Richert, à qui je voudrais répondre de manière un peu 
détaillée.

Le plafonnement global dont il est question est calculé 
sur la base d’un forfait de 25 000 euros auquel s’ajoutent 
10 % du revenu imposable. Or le dispositif « Malraux », 
tel qu’il résulte du texte adopté par l’Assemblée nationale 
et des modifi cations que nous y avons apportées, conduit à 
une réduction d’impôt pour un investissement maximal de 
100 000 euros de 25 % en droit commun et de 35 % dans 
les secteurs sauvegardés. En d’autres termes, la réduction 
d’impôt annuelle est encadrée par un plafonnement spéci-
fi que d’un montant qui s’élève soit à 25 000 euros, soit à 
35 000 euros.

S’agissant du droit commun, le plafonnement global est 
par principe supérieur au plafonnement spécifi que. Dès 
lors, on ne comprend pas pourquoi il faudrait exclure le 
dispositif « Malraux » du plafonnement global.

En ce qui concerne les secteurs sauvegardés, le plafonne-
ment global ne vient écrêter le plafonnement spécifi que fi xé 
à 35 000 euros qu’à partir d’un niveau de revenu assez élevé. 
En effet, le plafonnement global n’atteint 35 000 euros 
qu’à partir de 100 000 euros de revenu et reste supérieur à 
l’impôt dû. Il ne produit ses effets qu’à partir d’un revenu 
de 124 000 euros pour un célibataire, de 160 000 euros 
pour un couple marié sans enfant, de 170 000 euros pour 
un couple marié avec un enfant.

Il convient donc de souligner que le plafonnement global 
produit ses effets sur les revenus les plus élevés, ce qui corres-
pond tout simplement à la progressivité de l’impôt.

Cher collègue, j’espère vous avoir convaincu qu’il ne serait 
ni utile ni opportun d’exclure le dispositif « Malraux » du 
plafonnement global.

M. Philippe Richert. Non !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Si l’on est vraiment 
motivé par les opérations relevant du dispositif « Malraux » 
et des textes ultérieurs, notamment en secteur sauvegardé, 
on a la possibilité d’agir sans être plafonné, et ce jusqu’à un 
niveau de revenu substantiel.

Tels sont les éléments que je peux indiquer, en espérant 
qu’il soit possible à notre excellent collègue Philippe Richert 
de retirer cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Nous ne sommes évidemment 
pas favorables à l’amendement présenté par M. Vera.

Sur la méthode retenue, il était tout à fait naturel de sélec-
tionner les niches entrant dans le plafonnement global. 
Après un examen niche par niche, nous avons retenu celles 
qui permettent de tirer un avantage économique d’une 
situation choisie, quelle qu’elle soit. En revanche, les niches 
qui s’attachent à des situations que l’on subit – je pense plus 
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particulièrement à la réduction d’impôt au titre de la dépen-
dance, au titre de la prestation compensatoire – n’ont pas à 
être placées sous plafond global.

Nous avons examiné chaque niche, et je crois au contraire 
que nous sommes parvenus à un résultat tout à fait juste.

En ce qui concerne l’amendement no II-362 rectifi é, il ne 
faut pas exclure du plafond des niches qui ont toutes les 
raisons d’y fi gurer.

Ces niches fi scales sont liées à des travaux considérés 
comme utiles. Elles ne sont pas subies, car c’est bien le 
contribuable qui choisit d’en bénéfi cier.

Il est de l’intérêt général que des travaux soient effectués 
dans les secteurs sauvegardés – il en va d’ailleurs ainsi depuis 
des dizaines d’années –, et il faut évidemment les favoriser. 
Mais l’avantage doit être plafonné ; le plafond a été revu tout 
à l’heure, et le dispositif me semble ainsi très cohérent. Le 
plafonnement global à 25 000 euros plus 10 % du revenu 
permet d’intégrer le maximum de la niche liée au dispositif 
« Malraux ».

Sous réserve de ces explications, j’invite M. Richert à 
retirer son amendement.

M. le président. Monsieur Richert, l’amendement no II-
362 rectifi é est-il maintenu ?

M. Philippe Richert. Les talents de pédagogie et les 
arguments développés par M. le rapporteur général et M. le 
ministre devraient m’inciter à retirer cet amendement.

Je formulerai néanmoins deux observations en réponse à 
l’un et à l’autre.

M. le rapporteur général a parlé d’un maximum de 35 % 
sur 100 000 euros, soit 35 000 euros.

Or nous avons décidé tout à l’heure de porter le taux à 
40 % sur 150 000 euros ; par conséquent, la déduction 
est non plus de 35 000 euros, mais de 60 000 euros. Les 
proportions sont donc tout à fait différentes.

Dans ces conditions, monsieur le rapporteur général, 
votre démonstration n’a plus d’objet, car les proportions 
que vous avez évoquées ne correspondent absolument pas à 
ce que la Haute Assemblée a décidé, sauf à considérer que la 
commission mixte paritaire reviendrait d’offi ce au dispositif 
adopté par l’Assemblée nationale et que l’on exclut d’ores et 
déjà ce que le Sénat a voté tout à l’heure.

Comme nous avons adopté l’amendement qui porte le 
plafond à 150 000 euros et le taux à 40 %, la déduction 
s’élève à 60 000 euros, et il ne me paraît pas possible de 
l’exclure.

Telle est la première observation que je souhaitais formuler 
en réponse à M. le rapporteur général.

Ma seconde observation s’adresse à M. le ministre.

Vous dites, monsieur le ministre, que l’on ne peut pas 
systématiquement sortir des niches fi scales un ensemble de 
dispositifs parce que, sinon, on n’en fi nira plus.

Je rappelle que l’amendement no II-256, défendu par 
M. Marini, visait à sortir de la niche fi scale tout ce qui 
concerne les monuments historiques. Là, il s’agit non pas 
des monuments historiques, mais des secteurs sauvegardés. 
Mais je ne vois pas pourquoi on ne pourrait pas faire pour les 
secteurs sauvegardés ce que l’on a fait pour les monuments 
historiques. Les efforts qui sont réalisés par les particuliers 
méritent également d’être soutenus.

Telle est la raison pour laquelle je plaidais pour le maintien 
de ce dispositif visant à sortir de ces niches fi scales le bénéfi ce 
attribué à ceux qui font des efforts dans les secteurs sauve-
gardés. Je considérais cette mesure comme utile, et j’aurais 
été heureux de pouvoir convaincre M. le rapporteur général 
et M. le ministre.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Monsieur Richert, 
ne m’en veuillez pas, mais, à cette heure tardive, j’ai repris un 
commentaire qui était préparé sans me référer au choix que 
nous avons fait collectivement ici et qui, en effet, améliore 
le dispositif Malraux.

Il ne faut pas oublier que l’on ajoute aux 25 000 euros de 
plafond spécifi que 10 % du revenu. Cela relativise évidem-
ment toutes les appréciations qui peuvent être portées, et 
l’on voit que la limite se situe à 350 000 euros de revenu.

Cela veut dire que, pour un revenu de 350 000 euros, on 
sature l’avantage Malraux ; et ce n’est qu’au-dessus que l’on 
est écrêté. Au demeurant, il ne faut pas biaiser : le dispositif 
de plafonnement ne peut être effi cace et ne peut d’ailleurs 
être constitutionnel – Jean-Pierre Fourcade le faisait remar-
quer tout à l’heure – que s’il est suffi samment large et englo-
bant ; sinon, il est diffi cile de savoir à quel principe on 
se rattache, et on prend à nouveau des risques sur le plan 
constitutionnel.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Éric Wœrth, ministre. Je remercie M. Richert, d’avoir 
déclenché la discussion, mais le dispositif Malraux n’est 
pas tout à fait comparable à l’avantage fi scal relatif aux 
monuments historiques.

Je ne vais pas réexpliquer ici le principe de l’avantage lié 
aux monuments historiques, car tout le monde le connaît. 
Quant au dispositif « Malraux », il concerne l’investisse-
ment locatif, et ce n’est donc pas tout à fait la même chose. 
D’un côté, on protège un bien, on l’entretient à force de 
travail et d’investissements souvent très lourds. De l’autre, 
le dispositif « Malraux » permet de réhabiliter les centres-
villes, mais c’est un investissement locatif, qui permet donc 
une compensation fi nancière.

M. le président. Que décidez-vous en défi nitive, monsieur 
Richert ?

M. Philippe Richert. Je retire l’amendement no II-362 
rectifi é !

M. le président. L’amendement no II-362 rectifi é est 
retiré.

Je mets aux voix l’amendement no II-314.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no II-315, présenté par 
M. Foucaud, Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du 
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs 
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le III de cet article :
III. – Les I et II sont applicables à compter de l’impo-

sition des revenus de 2009.

Cet amendement a déjà été défendu.

Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission 
émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Éric Wœrth, ministre. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-315.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no II-373, présenté par 
Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André, MM. Angels, 
Dauge, Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, Krattinger, 
Masseret, Massion, Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – Tous les trois ans, un rapport parlementaire, 

effectué par des représentants de la commission des 
fi nances de chaque assemblée parlementaire, procède 
à une évaluation des résultats du dispositif institué par 
le présent article, par une vérifi cation sur place et sur 
pièces auprès de l’administration fi scale.

La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Nous souhaitons que le dispositif 
de l’article 44 bis, visant à instaurer un plafonnement 
global des niches fi scales, soit évalué, et que cette évalua-
tion soit réalisée par le Parlement, comme la réforme de la 
Constitution l’y autorise.

Il est vrai que la LOLF permet d’effectuer des contrôles 
sur place et sur pièces et de mener ce travail ; les rapporteurs 
spéciaux de la commission des fi nances le font d’ailleurs.

Je voudrais toutefois que cette procédure parlementaire 
soit prévue par la loi, car je souhaite que les deux assem-
blées, majorité et opposition confondues, mènent ensemble 
ce travail.

Quand nous demandons au Gouvernement un rapport 
sur l’évaluation d’une disposition votée en loi de fi nances, 
nous avons rarement satisfaction. Ce n’est donc pas la peine 
de demander un rapport pour que ce document, dans 
l’hypothèse où il est produit, soit lénifi ant ou dilatoire. Or 
le Parlement, notamment les commissions des fi nances, doit 
de par la loi disposer de tous les moyens et de toutes les 
informations détenues par le ministère de l’économie et des 
fi nances.

Il me semble que cet amendement permet d’y répondre.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission ne 
partage pas ce sentiment et considère même comme assez 
inhabituel que l’on s’auto-prescrive un rapport. Je veux bien 
que la loi de fi nances prescrive au ministre de l’économie 
des rapports sur tel ou tel sujet, mais je n’ai jamais vu en dix 
ans un article prescrivant au Parlement l’organisation de son 
travail.

Cela veut dire que l’Assemblée nationale et le Sénat 
partageraient avec le Gouvernement une prescription qui 
est d’ordre interne aux assemblées. Cela me semble assez 
innovant.

Pour aller dans votre sens, ma chère collègue, je m’engage, 
au titre de la commission, à réaliser, avec les informations 
que l’on voudra bien me donner, cette évaluation du plafon-
nement global.

J’espère que cette proposition vous donnera satisfaction ; 
toujours est-il que votre amendement ne peut pas être 
adopté.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Comme M. le rapporteur général, 
le Gouvernement s’étonne de la disposition proposée par 
Mme Bricq dans la mesure où il n’y a pas d’auto– prescrip-
tion par la loi d’un rapport parlementaire : le Parlement est 
libre d’en réaliser un. Le Gouvernement émet donc un avis 
défavorable.

M. le président. Madame Bricq, l’amendement no II-373 
est-il maintenu ?

Mme Nicole Bricq. Cet amendement vise à ce que soit 
réalisé un véritable travail d’évaluation auquel majorité et 
opposition travaillent ensemble, et ce à partir non pas des 
documents que voudront bien communiquer aux parle-
mentaires les services de l’administration fi scale, mais des 
documents que nous demanderons pour réaliser notre vrai 
travail de parlementaire.

M. le rapporteur s’étant engagé, je retire mon amende-
ment.

M. le président. L’amendement no II-373 est retiré.

Je mets aux voix l’article 44 bis, modifi é.

(L’article 44 bis est adopté.)

Article 44 ter

I. – Le 1 de l’article 195 du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

1o Le a est complété par les mots : « dont ces contribuables 
ont supporté à titre exclusif ou principal la charge pendant au 
moins cinq années au cours desquelles ils vivaient seuls » ;

2o Le b est complété par les mots : « et que les contribua-
bles aient supporté à titre exclusif ou principal la charge de 
l’un au moins de ces enfants pendant au moins cinq années 
au cours desquelles ils vivaient seuls » ;

3o Le e est complété par les mots : « ou si l’enfant adopté 
n’a pas été à la charge exclusive ou principale des contri-
buables pendant au moins cinq années au cours desquelles 
ceux-ci vivaient seuls ».

II. – Le revenu imposable au titre des années 2009 à 
2011 des contribuables célibataires, divorcés ou veufs ayant 
bénéfi cié au titre de l’imposition de leurs revenus de 2008 
des dispositions du 1 de l’article 195 du code général des 
impôts en application des a, b et e du même 1 dans leur 
rédaction en vigueur au 1er janvier 2008 et qui ne sont pas 
mentionnés aux a, b et e du même 1 dans sa rédaction résul-
tant de la présente loi est divisé par 1,5 à la condition que ces 
contribuables vivent seuls.

III. – La réduction d’impôt résultant de l’application du 
II ne peut excéder 855 € au titre de l’imposition des revenus 
de 2009, 570 € au titre de l’imposition des revenus de 2010 
et 285 € au titre de l’imposition des revenus de 2011.

IV. – Après le montant : « 855 € », la fi n du troisième 
alinéa du 2 du I de l’article 197 du code général des impôts 
est supprimée.

V. – Le présent article est applicable à compter de l’impo-
sition des revenus de 2009.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no II-316, présenté par M. Foucaud, 
Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du groupe 
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du 
Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
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La parole est à M. Thierry Foucaud.

M. Thierry Foucaud. Les impôts sont en baisse, mais pas 
pour tout le monde. C’est en résumé ce que l’on pourrait 
dire à la lecture de cet article 44 ter.

Il s’agirait en effet, avec cet article, de revenir sur la situa-
tion des contribuables célibataires, veufs ou divorcés ayant 
des enfants à charge et qui bénéfi cient d’une demi-part 
supplémentaire au titre de l’impôt sur le revenu.

Cette dépense fi scale déjà ancienne concerne un nombre 
important de ménages – plus de 4,3 millions – pour un 
montant relativement signifi catif – environ 1,7 milliard 
d’euros.

Mais l’avantage en impôt qui découle de cette conception 
du quotient familial est limité à moins de 400 euros par an 
et par contribuable.

On est donc fort loin des montants unitaires bien plus 
élevés atteints avec le dispositif Malraux, les investissements 
outre-mer ou le régime particulier d’imposition des plus-
values.

Enfi n, soyons clairs : cet article 44 ter, outre de participer 
d’une conception pour le moins dépassée de la vie privée, 
puisque célibat et divorce sont des situations de plus en plus 
fréquentes dans notre société moderne, ne cherche quant au 
fond qu’à gager quelques éléments du défi cit public sur le 
dos du plus grand nombre.

Mes chers collègues, parmi les 4,3 millions de contribua-
bles isolés concernés par le dispositif actuel, nombreux sont 
ceux qui n’ont plus d’activité professionnelle et, parmi ces 
derniers, nombreux sont ceux dont l’attribution de la demi-
part découlant de la législation actuelle est suffi sante pour 
les rendre non imposables au titre de l’impôt sur le revenu.

Dans le cas qui nous préoccupe, la sagesse impose de 
tenir compte de cette réalité et de ne pas modifi er le dispo-
sitif existant. N’oublions jamais que les charges fi xes sont 
d’autant plus diffi ciles à supporter que l’on est seul !

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. le président. L’amendement no II-257, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit cet article :
I. – Les a, b et e du 1 de l’article 195 du code général 

des impôts sont supprimés.
II. – Le 2 du I de l’article 197 du même code est ainsi 

modifi é :
1o Le troisième alinéa est supprimé ;
2o Au quatrième alinéa, les références : « a, b, » et « , 

e » sont supprimées.
III. – 1o Le revenu imposable au titre des années 2009 

à 2018 des contribuables ayant bénéfi cié au titre de 
l’imposition de leurs revenus de 2008 des dispositions 
des a, b ou e du 1 de l’article 195 dans leur rédaction en 
vigueur au 1er janvier 2008 est divisé par 1,5 à la condi-
tion que ces contribuables vivent seuls ;

2o La réduction d’impôt résultant de l’application du 
1o ne peut excéder 855 euros au titre de l’imposition 
des revenus 2009. Ce plafond est diminué de 10 %, 
20 %, 30 %, 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % et 90 % 
au titre respectivement de l’imposition des revenus de 
l’année 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2
017 et 2018.

IV. – Les dispositions des I et II sont applicables à 
compter de l’imposition des revenus de 2009 et celles 
du III sont applicables pour l’imposition des revenus de 
2009 à 2018.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter 
cet amendement et pour donner l’avis de la commission sur 
l’amendement no II-316.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les célibataires, 
divorcés ou veufs, dont les enfants font l’objet d’une imposi-
tion distincte et ne sont donc plus à charge, bénéfi cient 
d’une demi-part supplémentaire du quotient familial.

Le bénéfi ce de cette demi-part n’a pas semblé justifi é à 
l’Assemblée nationale et ne le semble pas plus à la commis-
sion des fi nances du Sénat puisqu’elle ne correspond à 
aucune charge effective, ni charge de famille ni charge liée à 
une invalidité.

L’article 44 ter du projet de loi de fi nances pour 2009, 
tel qu’adopté par l’Assemblée nationale, prévoit que cet 
avantage sera limité à l’avenir aux seuls contribuables ayant 
élevé seuls leurs enfants pendant une durée de cinq ans au 
moins.

On peut comprendre la démarche, mais cette condi-
tion, qui est très diffi cile à établir, serait source d’insécurité 
juridique et créerait dès lors une rupture d’égalité devant 
l’impôt.

La manifestation d’une telle preuve pose également un 
problème pratique pour l’administration fi scale. En effet, 
la situation de référence peut être ancienne, voire très 
ancienne, et dépasser en tout état de cause le délai de reprise 
de l’administration fi scale et de conservation des documents 
administratifs.

En conséquence, nous vous proposons, mes chers collè-
gues, de supprimer l’octroi de cette demi-part de manière 
progressive, c’est-à-dire sur dix ans. Ainsi, les personnes 
ayant bénéfi cié de cet avantage pour l’imposition de leurs 
revenus de 2008 continueraient à en profi ter de manière 
dégressive pour l’imposition des revenus des années 2009 
à 2018, dans les conditions actuellement prévues pour les 
personnes dont les enfants sont âgés de plus de vingt-cinq 
ans.

Voilà une façon de suivre la rédaction de l’Assemblée 
nationale tout en sécurisant le dispositif.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Je reviendrai tout d’abord sur le 
dispositif proposé, que M. le rapporteur général a d’ailleurs 
parfaitement expliqué, car on peut vite sombrer dans la 
caricature.

Tout en conservant la demi-part supplémentaire pour 
les personnes qui élèvent aujourd’hui seules un enfant – j’y 
insiste, car ce point n’est pas remis en cause ! –, nous vous 
proposons de prendre une mesure de justice.

En effet, les célibataires, divorcés ou veufs vivant seuls, 
n’ayant plus d’enfant à charge dans la mesure où ce dernier 
fait l’objet d’une imposition distincte, continuent de bénéfi -
cier d’une demi-part supplémentaire, sans aucune condi-
tion.

Comme j’ai déjà eu l’occasion de le souligner à l’Assem-
blée nationale, cette mesure dérogatoire soulève un vrai 
problème de justice, dès lors qu’elle n’a pour contrepartie 
aucune charge effective de famille.
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Ainsi, il est aberrant de voir qu’une personne seule, 
célibataire, divorcée ou veuve ayant bénéfi cié, dans le passé, 
d’une majoration de son quotient familial pour les enfants 
dont elle avait la charge continue de profi ter de celle-ci alors 
qu’elle ne supporte plus aucune charge de famille, et ce sans 
limitation de temps. Ainsi, des personnes qui divorcent 
après avoir élevé leurs enfants continuent de bénéfi cier de 
cet avantage alors même que les enfants ne font plus partie 
du foyer fi scal et qu’elles ne les ont jamais élevées seules.

Mme Nicole Bricq. Qu’en savez-vous ?

M. Éric Wœrth, ministre. Il faut essayer de combattre cette 
anomalie, car on pourrait presque dire qu’il s’agit là d’une 
prime au divorce !

L’Assemblée nationale a remédié à cette injustice d’une 
façon certes quelque peu compliquée, en introduisant la 
condition selon laquelle le contribuable doit avoir supporté 
la charge de l’un au moins de ses enfants pendant au moins 
cinq années. Toutefois, le dispositif est inopérant dans la 
mesure où il est impossible pour l’administration fi scale de 
vérifi er une situation datant de dix ans.

Comme vous l’avez compris, la commission des fi nances 
propose d’améliorer le dispositif adopté par l’Assemblée 
nationale en prévoyant une mise en œuvre progressive, sur 
une période de dix ans, pour les personnes en ayant bénéfi cié 
au titre de l’imposition de leurs revenus de 2008.

Dans ces conditions, le Gouvernement est favorable à 
l’amendement no II-257 et défavorable à l’amendement 
no II-316.

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour 
explication de vote sur l’amendement no II-316.

M. Thierry Foucaud. Ce sont, me semble-t-il, des parle-
mentaires du Nouveau Centre qui, avec d’ailleurs l’avis 
défavorable du Gouvernement, …

Mme Isabelle Debré. Oui !

M. Thierry Foucaud. … avaient déposé cet amendement 
pour le moins discutable puisqu’il tend, sur le fond, à 
s’immiscer dans la vie privée des contribuables.

Après avoir entendu les propos de M. le rapporteur 
général et de M. le ministre, on peut objectivement penser 
qu’il serait préférable de vider de leur contenu d’autres 
niches fi scales bien plus importantes que cet avantage lié au 
quotient familial, qui est plafonné. Même si vous n’en avez 
pas tous conscience, je tiens à vous dire que ce sont encore 
les contribuables les plus modestes qui vont le plus en pâtir. 
Voilà une bien étrange conception de la justice et de l’éga-
lité fi scale !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Depuis 2004, la demi-part supplé-
mentaire réservée aux personnes célibataires, divorcées ou 
veuves ayant élevé seule un ou plusieurs enfants a subi les 
assauts répétés, à l’Assemblée nationale ou au Sénat, de 
la majorité parlementaire. D’ailleurs, qu’est-ce qui vous 
autorise, monsieur le ministre, à dire que ces personnes ne 
les auraient pas élevé seules ?

Ce soir, vous nous demandez de cautionner d’une manière 
ou d’une autre la mort en direct de cette demi-part supplé-
mentaire. Cette dernière concerne, je dois le rappeler, un 
nombre très important de femmes qui entrent sur le marché 

du travail, et contribuent par là même à la bonne marche de 
notre économie, tout en continuant d’assumer la charge des 
enfants à leur foyer.

Le groupe socialiste ne peut évidemment cautionner 
cette mesure, alors même qu’un certain nombre d’avan-
tages fi scaux totalement indus perdurent – nous en avons 
largement discuté cet après-midi – et que le bouclier fi scal 
continue de produire ses effets injustes.

Dans ces conditions, vous comprendrez que le groupe 
socialiste votera en faveur de l’amendement de suppres-
sion no II-316 et contre la proposition d’extinction, même 
progressive, de la demi-part supplémentaire.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-316.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-257.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 44 ter est ainsi 
rédigé.

Article 44 quater

Au premier alinéa des articles 199 decies E et 199 decies F 
du code général des impôts, l’année : « 2010 » est remplacée 
par l’année : « 2012 ». – (Adopté.)

Article 44 quinquies

I. – Le deuxième alinéa de l’article 199 decies E du 
code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« À la demande du contribuable, ce solde peut être imputé 
par sixième durant les six années suivantes. »

II. – Après la deuxième phrase du troisième alinéa de 
l’article 199 decies EA du même code, il est inséré la même 
phrase.

III. – Le I s’applique sur les revenus perçus à compter du 
1er janvier 2009.

M. le président. L’amendement no II-258, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Au début du III de cet article, remplacer les mots :
Le I s’applique
par les mots :
Les I et II s’appliquent

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il s’agit d’un 
amendement d’harmonisation.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no II-258.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 44 quinquies, 
modifi é.

(L’article 44 quinquies est adopté.)



 SÉNAT – SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2008 8627

Article 44 sexies

I. – À la première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle 199 decies EA et aux b et c du 1 de l’article 199 decies F 
du code général des impôts, les mots : « avant le 1er jan-
vier 1989 » sont remplacés par les mots : « depuis quinze ans 
au moins ».

II. – Le I s’applique aux revenus perçus à compter du 
1er janvier 2009. – (Adopté.)

Article 44 septies

Au III de l’article 154 bis du code général des impôts, 
l’année : « 2008 » est remplacée par l’année : « 2010 ». – 
(Adopté.)

Article 44 octies

Au IV de l’article 154 bis-0 A du code général des impôts, 
l’année : « 2008 » est remplacée par l’année : « 2010 ». – 
(Adopté.)

Article 44 nonies

I. – Le 3 de l’article 199 sexdecies du code général des 
impôts est ainsi modifi é :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« La limite de 12 000 € est portée à 15 000 € pour la 
première année d’imposition pour laquelle le contribuable 
bénéfi cie des dispositions du présent article au titre du a du 
1. » ;

2o Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Toutefois, lorsque les dispositions du deuxième alinéa 
sont applicables, la limite de 15 000 € fait l’objet des 
majorations prévues au présent alinéa et le montant total 
des dépenses ne peut excéder 18 000 €. »

II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus 
de 2009.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no II-317 est présenté par M. Foucaud, 
Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du groupe 
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du 
Parti de Gauche.

L’amendement no II-374 est présenté par Mme Bricq, 
M. Marc, Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, 
Frécon, Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, 
Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La parole est à M. Bernard Vera, pour présenter l’amen-
dement no II-317.

M. Bernard Vera. Cet article, qui résulte de l’adoption d’un 
amendement présenté par M. Lefebvre, porte-parole de 
l’UMP, ruine à lui tout seul l’ensemble du débat que nous 
avons eu sur le plafonnement des niches fi scales.

En effet, il vise à relever de manière sensible le plafond du 
crédit d’impôt accordé pour les emplois à domicile, laissant 
craindre une hausse de la dépense fi scale correspondante de 

300 millions d’euros environ. Aujourd’hui, ce sont près de 
3 millions de ménages qui bénéfi cient de ce dispositif, pour 
une dépense fi scale totale de 2,7 milliards d’euros.

De plus, notons qu’un relèvement du plafond n’a de 
sens que pour les ménages qui ont atteint ce dernier et ne 
concerne donc pas la très grande majorité des contribuables, 
lesquels ne déclarent que peu de dépenses éligibles ouvrant 
droit à un crédit d’impôt.

Comme le souligne si bien le rapport général, la mesure ne 
concerne que les ménages dont le niveau de revenus déclarés 
dépasse les 100 000 euros, c’est-à-dire moins de 1,2 % des 
contribuables de l’impôt sur le revenu.

Il s’agit bel et bien de proposer à ceux-là mêmes qui ont 
été visés par l’article relatif au plafonnement des niches 
fi scales un moyen commode de récupérer de la main gauche 
ce qu’ils auront cédé de la main droite !

Pour ce qui concerne les effets de la dépense fi scale sur 
l’emploi, il faut désormais poser la question autrement. 
Certes, nous comprenons bien les arguments développés 
par certains selon lesquels, dans un contexte économique 
et social tendu, il faut favoriser l’emploi, notamment les 
emplois de services à domicile. Mais, ici, c’est non pas 
l’emploi qui est aidé, mais l’employeur, lequel pourrait 
devenir non imposable alors que son employé le serait !

De plus, force est de constater que le développement des 
emplois de service à domicile se double d’une progression 
de la précarité.

Mme Nicole Bricq. Bien sûr !

M. Bernard Vera. Nombre de celles et ceux qui exercent ces 
professions sont en effet mal rémunérées, avec des horaires 
de travail à temps partiel, et font bien souvent partie de ce 
que l’on appelle les « travailleurs pauvres ».

Par ailleurs, plutôt que de continuer à développer les 
emplois de service à domicile, ne vaudrait-il pas mieux créer 
les conditions susceptibles d’assurer une meilleure prise en 
charge du handicap ou de la dépendance des personnes 
âgées ?

Le gouvernement qui accepte la proposition de 
M. Lefebvre est celui-là même qui continue de ne pas 
mettre en place le cinquième risque et se refuse à fi nancer 
convenablement l’allocation personnalisée d’autonomie et à 
revaloriser de manière signifi cative l’allocation aux adultes 
handicapés !

Il est donc nécessaire de ne pas relever de manière sensible 
le plafond retenu au titre de la réduction d’impôt pour les 
emplois à domicile ; au contraire, il serait même plutôt 
temps d’engager un mouvement inverse.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
défendre l’amendement no II-374.

Mme Nicole Bricq. L’article 44 nonies vise à majorer, pour 
ceux qui en sont les primo-bénéfi ciaires, le plafond de la 
réduction d’impôt sur le revenu pour l’emploi d’un salarié 
à domicile.

Il est vrai que nous avons longtemps porté l’idée de trans-
former cette réduction en crédit d’impôt. La majorité l’a 
fi nalement adoptée, mais elle n’est pas revenue sur la hausse 
vraiment déraisonnable du plafond des dépenses prises en 
compte, hausse dont ne bénéfi cie fi nalement qu’un nombre 
très restreint de familles.
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Le plafond est en effet systématiquement revalorisé par la 
majorité dès qu’elle en a l’occasion. Fixé à 25 000 francs, 
soit 3 811 euros, par la loi de fi nances rectifi cative pour 
1991 à compter de l’imposition des revenus de 1992, le 
plafond de base est actuellement de 12 000 euros et peut 
atteindre, compte tenu des diverses majorations possibles, 
15 000 euros ! Et, avec la disposition récemment adoptée, 
l’Assemblée nationale en rajoute une couche, si vous me 
permettez l’expression !

Il faut, à un moment donné, savoir dire stop à ces hausses 
massives qui modifi ent complètement la cible et la nature 
de la disposition initiale. C’est ce que nous vous proposons 
de faire avec cet amendement de suppression.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il y a là trop de 
symboles ! Examinons la mesure de plus près.

Je voudrais rappeler qu’en 1995…

Mme Isabelle Debré. Oh là là ! (Sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. … le plafond de la 
réduction d’impôt pour l’emploi d’une personne à domicile 
avait été fi xé à 90 000 francs, soit 13 720 euros, et la mesure 
ne concernait pas seulement les primo-bénéfi ciaires ; elle 
s’appliquait à tout le monde.

Ensuite, le montant maximal de réduction d’impôt a été 
fortement diminué, le plafond tombant à 45 000 francs, 
soit 6 860 euros.

Mme Nicole Bricq. Ce n’était pas la même majorité !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Puis le plafond a été 
relevé, le gisement d’emplois à domicile ayant effectivement 
été jugé considérable.

Nous, nous pensons, d’une part, que ces emplois à 
domicile, ces emplois de service, ces emplois d’aide 
ménagère sont utiles dans notre société et, d’autre part, qu’il 
est important de lutter contre le travail au noir, ce à quoi 
ces mesures de déduction fi scale ont précisément contribué. 
Nous avons donc intérêt à avoir autant d’employeurs qu’il 
est possible.

Avec l’article 44 nonies, le plafond de 15 000 euros ne 
s’applique qu’aux primo-bénéfi ciaires. Combien auront 
des revenus suffi sants pour payer des personnels et être 
en mesure de se prévaloir d’un tel plafond ? Ils ne seront 
probablement pas légions ! C’est donc en quelque sorte une 
satisfaction morale qui a été donnée au député à l’origine de 
cette mesure.

Mme Nicole Bricq. Ne parlez pas de morale !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Une vraie mesure 
aurait consisté à remonter pour tous le plafond de 12 000 à 
15 000 euros !

À titre personnel, je pense qu’il faut en rester à ce qui a été 
voté par l’Assemblée nationale.

Mme Nicole Bricq. Avec les majorations possibles, cela fait 
17 000 euros !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Toutefois – je suis 
tenu de le dire parce que telle a été sa délibération –, la 
commission des fi nances s’en remet à la sagesse du Sénat.

Mme Nicole Bricq. C’est dit !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Éric Wœrth, ministre. Le Gouvernement est évidem-
ment défavorable aux amendements de suppression qui 
sont proposés.

Il est vrai que les seuils de réduction d’impôt applicables 
aux emplois familiaux ont connu beaucoup de fl uctuations. 
On sait bien qu’il s’agit d’une source extrêmement impor-
tante d’emplois.

L’Assemblée nationale a fait une proposition très bien 
encadrée,...

Mme Isabelle Debré. On en manque !

M. Éric Wœrth, ministre. ... qui consiste à augmenter le 
plafond de 12 000 euros à 15 000 euros, mais uniquement 
pour les contribuables ayant recours à ce dispositif pour la 
première fois. Il s’agit donc d’une incitation supplémentaire 
à de nouvelles embauches d’employées à domicile et, en ce 
sens, ce n’est pas extrêmement coûteux pour les fi nances 
publiques.

Par conséquent, je demande vraiment au Sénat de ne pas 
voter les deux amendements de suppression.

Mme Nicole Bricq. Quand les bornes sont franchies, il n’y 
a plus de limite ! On supprime la demi-part, etc. !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
On me permettra d’exprimer un point de vue personnel sur 
cette mesure applicable aux primo-employeurs.

Monsieur le ministre, vous qui recherchez la simplicité et 
les textes clairs, vous introduisez une particularité dans une 
niche. Il s’agit en quelque sorte d’une niche dans la niche !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Eh oui !

Mme Nicole Bricq. C’est gros !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Vraiment, cette méthode va à l’encontre de mes propres 
convictions.

De plus, la situation budgétaire n’est pas des plus propices 
pour faire une fl eur supplémentaire à un primo-employeur 
qui, l’année suivante, ne bénéfi ciera pas du même avantage. 
D’une certaine façon, nous l’induisons en erreur.

Qu’apporte donc une telle mesure ? Rien !

Je ne voterai pas les amendements de suppression, et 
j’indique par avance au Sénat que je ne voterai pas non plus 
l’article 44 nonies.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos II-317 et II-374.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 44 nonies.

(L’article 44 nonies est adopté.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.
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6

RETRAIT DE L’ORDRE DU JOUR 
D’UNE QUESTION ORALE

M. le président. J’informe le Sénat que la question orale 
no 330 de M. Jean-Marc Todeschini est retirée de l’ordre du 
jour de la séance du mardi 16 décembre 2008, à la demande 
de son auteur.

Acte est donné de cette communication.

7

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, mardi 9 décembre 2008 :

À dix heures :

Suite de la discussion du projet de loi de fi nances pour 
2009, adopté par l’Assemblée nationale (no 98, 2008 2009). 
– Suite éventuelle de l’examen des articles de la seconde 
partie non rattachés à l’examen des crédits.

Rapport (no 99, 2008 2009) de M. Philippe Marini, 
rapporteur général de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation.

À seize heures, et, éventuellement, le soir :

– Éventuellement, suite de l’ordre du jour du matin ;

– Explications de vote sur l’ensemble ;

– Vote sur l’ensemble.

En application de l’article 60 bis, troisième alinéa, du 
règlement, il sera procédé à un scrutin public à la tribune.

À vingt et une heure trente, dans la salle Médicis :

– Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, 
préalable au Conseil européen des 11 et 12 décembre 2008.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée le mardi 9 décembre 2008, à une heure 
cinq.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

 

 

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

Lors de sa séance du 8 décembre 2008, le Sénat a désigné 
MM. Charles Revet et Michel Teston et MM. Claude Biwer et 
Jean-Claude Danglot pour siéger les deux premiers en qualité de 
membres titulaires et les deux derniers en qualité de membres 
suppléants au Conseil national des transports.
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SCRUTIN no 55

sur l’amendement no II-309, présenté par M. Jean Arthuis et les 
membres du groupe union centriste tendant à insérer un article 
additionnel avant l’article 42 du projet de loi de fi nances pour 
2009, adopté par l’Assemblée nationale

Nombre de votants ...........................................  341
Suffrages exprimés ................................................333

Pour .............................................  33
Contre ..........................................  300

Le Sénat n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES 
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 23.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Guy Fischer, qui présidait 
la séance.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) :

Contre : 16.

Abstention : 1. – M. Aymeri de Montesquiou.

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Contre : 115.

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 29.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (151) :

Pour : 4. – MM. Jean-Pierre Fourcade, Alain Lambert, Philippe 
Marini, François Trucy.

Contre : 146.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Abstention : 7.

Nicolas About
Jean-Paul Amoudry
Jean Arthuis
Denis Badré
Claude Biwer
Didier Borotra
Jean Boyer
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont

Pierre Fauchon
Françoise Férat
Jean-Pierre Fourcade
Christian Gaudin
Adrien Giraud
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Jean-Jacques Jégou
Joseph Kergueris
Alain Lambert
Philippe Marini
Hervé Maurey

Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Catherine

Morin-Desailly
Anne-Marie Payet
Yves Pozzo di Borgo
Daniel Soulage
François Trucy
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
François Zocchetto

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du lundi 8 décembre 2008

Ont voté pour

Ont voté contre

Jean-Paul Alduy
Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Pierre André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Étienne 

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
René Beaumont
Michel Bécot
Jean-Pierre Bel
Claude Belot
Claude Bérit-Débat
Pierre 

Bernard-Reymond
Jacques Berthou
Jean Besson
Laurent Béteille
Joël Billard
Michel Billout
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin

Nicole Bonnefoy
Pierre Bordier
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
Joël Bourdin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Brigitte Bout
Michel Boutant
Dominique Braye
Nicole Bricq
Marie-Thérèse 

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
Jean-Pierre Caffet
Christian Cambon
Claire-Lise Campion
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Auguste Cazalet
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Gérard César
Michel Charasse
Yves Chastan
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Jacqueline Chevé
Jean-Pierre 

Chevènement

Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Roland Courteau
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Jean-Claude Danglot
Serge Dassault
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Marie-Hélène 

Des Esgaulx
Béatrice Descamps
Jean Desessard
Denis Detcheverry
Évelyne Didier
Éric Doligé
Claude Domeizel
Philippe Dominati
Michel Doublet
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
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Josette Durrieu
Louis Duvernois
Jean-Paul Émorine
Anne-Marie Escoffi er
Jean-Claude Étienne
Alain Fauconnier
Jean Faure
André Ferrand
Jean-Luc Fichet
Louis-Constant 

Fleming
François Fortassin
Thierry Foucaud
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André 

Frassa
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Jean-Claude Gaudin
Charles Gautier
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Samia Ghali
Bruno Gilles
Jacques Gillot
Colette Giudicelli
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte 

Gonthier-Maurin
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené

Jean-Noël Guérini
Michel Guerry
Didier Guillaume
Hubert Haenel
Claude Haut
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Michel Houel
Alain Houpert
Robert Hue
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Annie

Jarraud-Vergnolle
Claude Jeannerot
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Serge Larcher
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent

Françoise Laurent 
Perrigot

Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François

Le Grand
André Lejeune
Jean-Pierre Leleux
Claudine Lepage
Philippe Leroy
Claude Lise
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Jean-Jacques Lozach
Roland du Luart
Roger Madec
Philippe Madrelle
Michel Magras
Jacques Mahéas
Lucienne Malovry
François Marc
Daniel Marsin
Pierre Martin
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Jean-François Mayet
Rachel Mazuir
Jean-Luc Mélenchon
Colette Mélot
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Lucette

Michaux-Chevry

N’ont pas pris part au vote

M. Gérard Larcher, président du Sénat, et M. Guy Fischer, qui 
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Alain Milon
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Albéric de Montgolfi er
Jacques Muller
Philippe Nachbar
Robert Navarro
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Philippe Paul
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade

Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Marcel Rainaud
Henri de Raincourt
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Charles Revet
Philippe Richert
Roland Ries
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Michèle

San Vicente-Baudrin
Bernard Saugey
Patricia Schillinger

Mireille Schurch
Michel Sergent
Bruno Sido
René-Pierre Signé
Esther Sittler
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Michel Thiollière
Jean-Marc Todeschini
André Trillard
Catherine Troendle
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
Alain Vasselle
François Vendasi
Bernard Vera
René Vestri
Jean-Pierre Vial
Jean-Paul Virapoullé
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstentions

Philippe Adnot
Philippe Darniche
Sylvie Desmarescaux
Gaston Flosse

Jean Louis Masson
Aymeri

de Montesquiou
Bruno Retailleau

Alex Türk
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